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ANNO DECIMO-OCTAVO

VICTORIÆ REGINÆE.

CAP. C.

Acte des Municipalités et des Chemins du Bas Canada
de 1855.

[Sanctionné le 30 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est nécessaire de réformer le système des Préamb
municipalités et de la voirie du Bas Canada, et d'établir

dans cette partie de la province des municipalités de comté, de
paroisse, de township, de ville et de village : qu'il soit en consé-
quence statué par la Très Excellente Majesté de la ]Reine, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative de la province du Canada, constitués et assem-
blés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent acte
statué par la dite autorité comme suit, savoir:

I. Cet acte entrera en vigueur le premier juillet, mil huit Entrée en vi-

cent cinquante-cinq, et pas avant. acer de

Il. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada seulement. Etendue de
l'acte.

III. Cet acte ne sera pas applicable aux chemins ou ponts Cet acte ne

sous le contrôle des commissaires des travaux publics, à moins s'appliquera
qu'ils ne soiem abandonnés aux autorités municipales, et jus- ouvrages, àa

qu a ce qu'ils soient ainsi abandonnés, ni aux chemins qui sont moins qu'ils
en la possession de particuliers ou de compagnies en vertu de ne soient cé-

dés aux mau-
quelque loi ou règlement: nicipalités;

-2. Mais chaque fois qu'un chemin ou pont auparavant sous Il s'y appli-
le contrôle des commissaires des travaux publics, ou de syndics quera a"ssit6t

ou autre autorité semblable, ou de compagnies incorporées ou cession.
de particuliers, cessera d'être sous ce contrôle, ce chemin ou pont
appartiendra dès lors à la municipalité ou aux municipalités
locales où il se trouvera situé comme chemin public, et il
sera entretenu et régi suivant les dispositions de cet acte.

IV. Les dispositions du présent acte ne s'étendront pas à cet acte ne
-tte partie de la paroisse de Montréal qui forme la cité de "56tera as

lontréal, telle qu'incorporée par la loi; ni à ces parties des roisses com-
roisses de Québec et St. Roch, respectivement, qui forment prises dansdes
bité de Québec, telle qu'incorporée par la loi; ni à cette cit''et ill''

1 partie
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partie de la paroisse de St. Hyacinthe le Confesseur, qui forme
la ville de St. Hyacinthe, telle qu'incorporée par la loi:

Définition des 2. De sorte que la Municipalité de la paroisse de Montréal
municipalités ne comprendra que la partie de la dite paroisse qui est en dehors
des paroisses des limites de la dite cité de Montréal; la municipalité de ladie Québec,
Montréal et paroisse de Québec ne comprendra que la partie de la dite
St. Hyacinthe. paroisse qui est en dehors des limites de la dite cité de Québec;

la municipalité de la paroisse de St. Roch ne comprendra que
la partie de la dite paroisse qui est en dehors des limites de la
dite cité de Québec ; et la partie de la paroisse de St. Hya-
cinthe le Confesseur qui est en dehors des limites de la dite
ville de St. Hyacinthe, sera, pour les fins de cet acte, considérée
comme place extra paroissiale, et sera annexée à la paroisse
voisine de Notre Dame de St. Hyacinthe ;

Cet acte s'é- 3. Les dispositions de cet acte s'étendront à la municipalité
tendra à la de la ville des Trois-Rivières, telle qu'existant actuellement,
villederos- de même que si la dite municipalité avait été érigée en muni-Rivières. cipalité de ville d'après les formalités prescrites en pareil cas

par le présent acte; et à compter de la mise en force de cet
acte, la dite municipalité sera, à toutes fins quelconques, con-
sidérée comme nouvelle municipalité de ville créée par cet acte,
et à la dite municipalité seront dévolus tous les pouvoirs, attri-
butions et. devoirs conférés ou imposés au conseil municipal de
la dite ville, par l'acte passé dans la session du parlement de
cette province, tenue dans les treizième et quatorzième années

13 & 14 V. c. du règne de Sa Majesté, chapitre cent-quatre, intitulé: Acte
104. pour transférer au conseil municipal de la municipalité de la ville

des Trois-Rivières l'administration de la commune de la même
ville, et pour d'autres o4>ets ;

Municipalité 4. De sorte que la Municipalité de la paroisse des Trois-
de la paroisse Rivières ne comprendra que la partie de la dite paroisse qui est
des Trois-
Rivières. en dehors des limites de la dite ville des Trois-Rivières; et

pour les fins ~du présent acte, la paroisse des Trois-Rivières sera
censée comprendre tout le territoire actuellement compris dans
la desserte des autorités ecclésiastiques de la paroisse des Trois-
Rivières, y compris les diverses concessions sur le fleuve St.
Laurent et en arrière de ces concessions, jusqu'au territoire
compris dans la desserte de la paroisse de la Pointe-du-Lac,
et jusqu'au fief St. Etienne;

Cet acte s'é- 5. Les dispositions du présent acte s'étendront aussi à la mu-
tendra à la nicipalité de la ville de Sherbrooke, telle qu'elle est. actuellement,
brk de Sher- comme si elle eût été érigée en une municipalité de ville en
Lime. vertu du présent acte : et la dite municipalité de la ville de

micipali. Sherbrooke et les townships d'Ascot et d'Orford seront, pour
les fins du présent acte, compris dans le comté de Compton
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6, Les dispositions du présent acte s'étendront aussi aux éta- Cet acte s'é-
blissements de Ste. Anne-des-Monts, excepté en ce qu'elles tendra aux
répugneront aux dispositions de l'acte passé dans la douzième établissements

de Ste. Anne-
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour détacher les des-Monts.
établissements de Ste. Anne-des-iMfonts et du Cap-Chat de la 12 V. . 126.
municipalité de Gaspé, et les ériger en une municipalité distincte
et séparée, lequel acte demeurera en force, excepté que la mu-
nicipalité de Ste. Anne-des-Monts et le conseil municipal
d'icelle possèderont tous les pouvoirs qui sont conférés par
le présent acte, non-seulement aux corporations et aux conseils
de paroisse et de township, mais encore aux corporations et
aux conseils de comté ; et que l'acte passé dans la session tenue
dans les dixième et onzième années du règne de SaMajesté,inti-
tulé: Acte pour faire de meilleuresdispositions pour l'établissement Acte 10 & il
d'autorités municipales dans le Bas-Canada, et tous autres actes V. C. 7, abrogé

quant à Ste.
qui l'amendent, seront abrogés, et cesseront d'être en vigueur et Anne-des-
d'avoir effet par rapport à la dite municipalité de Ste. Anne-des- Monts.
Monts; pourvu toujours, que la dite municipalité de Ste. Anne- Proviso.
des-Monts ne formera point, pour les fins du présent acte,
partie du comté de Gaspé;

7. Les dispositions du présent acte s'appliqueront aussi aux Comment les
Isles de la Magdeleine qui, pour les fins du présent acte, forme- dispositions de
ront une municipalité séparée sous le nom de la Muriicipalité cet acte s'ap-

consel d'ce.le sepliquerontanx
des Isles de la Magdeleine, et le conseil municipal d'icelle se les"de"la
composera de cinq membres, et sera présidé par un maire, Magdeleine.
comme si les dites Isles ne formaient qu'une seule paroisse ou
qu'un seul township; mais le dit conseil possèdera tous les
pouvoirs conférés par le présent acte, non-seulement aux cor-
porations et aux conseils de paroisse et de township, mais
aussi aux corporations et conseils de comté; pourvu toujours, Proviso,
que la dite municipalité des Isles de la Magdeleine ne formera
point partie du comté de Gaspé, pour les fins du présent acte.

V. L'acte de la législature du Bas Canada, passé dans la Actes et or-
trente-sixième année du règne du Roi George Trois, intitulé : donnances
Acte pour faire, réparer et changer les chemins et ponts dans cette abrogés:

province, et pour d'autres efets, et l'acte de la dite législature, B. C. 36 Geo.
passé dans la trente-neuvième année du même règne, intitulé : 3, C. 9.

Acte qui amende un acte passé dans la trente-sixième année du B. C. 39 Geo.
règne de Sa présente Majesté, intitulé, Acte pour faire, réparer 3, c. 5.
et changer les chemins et ponts dans cette province, et pour d'au-
tres effets, et l'acte de la dite législature passé dans la
quarante-huitième année du même règne, intitulé: Acte qui B. C. 48 Geo.

pourvoit plus eiffcacement d faire, changer et entretenir les 3, c. 25.
chemins et ponts dans le district inférieur de Gaspé, et qui
abroge la partie d'un acte passé dans la trente-#ixième année
du règne de Sa Majesté, intitulé: ' Acte pour faire, réparer
et changer les chemins et ponts dans cette province, et pour
d'autres effets', qui a rapport au dit district inférieur, et l'acte
de la dite législature, passé dans la troisième année du règne
dn Roi George Quatre, intitulé : Acte qui explique et étend les •C 3Geo.

1* dispositions '
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dispositions d'un acte passé dans la trente-sixi'me année du règ-ne
de feu Sa Majesté, intitulé: '-Acte pour faire, réparer et changer
les grands chemins et ponts dans cette province, et pour d'autres
effets', en autant qu'elles ont rapport aux townships, et l'ordon-
nance de la législafure du Bas Canada, passée dans la deuxième

B. C.2 Vie. c. année du règne de- Sa Majesté, intitulée : Ordonnance pour amen-
9- der l'acte passé dans la trente-sixième année du règne de George

Trois, chapitre neuf, communément appelé l'acte des chemins, et
l'acte de la législature de la province du Canada, passé dans la
session d'icelle tenue dans les dixième et onzième années du

Canada 10 & règne de Sa Majesté, intitulé : Acte pour faire de meilleures dis-
Il V. c. 7. positions pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas

Canada, et lacie "de la législature de la dite province du Ca-
nada, passé dans la session d'icelle tenue dans les treizième et

Canada 13 & quatorzième années du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
14 V. c. 34. amènderla loi municipale du Bas Canada, et un autre acte passé

par la législature'de la dite province du Canada dans la session
d'icelle-tenue 'dans' les quatorzième et quinzième années du

Ct.ada 13 & règne'de Sa Majesté, intitulé : Acte pour amender ultérieure-
14 Y. c. 98. ment les lois municipales du Bas Canada, et toute cette partie d'un

autre acte passé par la législature de la dite province du Ca-
nada, dans la seizième année du règne de Sa Majesté, et inti-

16 Vict. cap. tulé : Acte pour faire disparaître les doutes relatifs aux cours de
211. révision aurquellès doivent être interjetés les appels des règlements

des conseilsmunicipaux, et pour amender les lois municipales du
Bas Canada, qui se rapporte à l'ouverture ou au changement
des: chemins de front, seront et sont par les présentes abrogés,

Exceptions. excepté les parties de ces actes ou de la dite ordonnance qui se
rapportent à la -cité de Québec ou à la cité de Montréal, ou à
toute rue ou chemin en icelles, et excepté en ce qui regarde tout
procès-verbal o --ordre légalement fait et en vigueur immé-
diatement -avant la mise en force du présent acte, lesquelles
resteront en vigueur icomme susdit jusqu'à ce qu'il en soit
légalement 'ordonné au contraire en vertu de cet acte, et excepté
que toute amende ou confiscation imposée, ou cotisation due
en vertu de ces actes ou d'aucun d'eux avant la mise en
opération du présent, pourront être recouvrées comme si cet

Proviso: cer- acte n'avait pas été passé: pourvu toujours, que tous les actes
taines 1)a-ou
rosses reste- et ordonnances ou parties d'actes et ordonnances qui ont été
ront munici- abrogés par les dits actes ou ordonnance demeureront abrogés,
palit6s pour, et que chaque paroisse, township ou place qui, immédiatement

l'acte9 . c. avant l'époque à-laquelle le présent acte entrera en vigueur, sera
27 et 12 Y. c. une municipalité pour les fins de l'acte passé par la législature
50. de la dite province du Canada dans la neuvième année du

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour abroger certaines dis-
positions y mentionnées et pour pourvoird'une manière plus eficace
à l'instruction élémentaire dans le Bas Canada, et d'un autre acte
de la-dite législature en dernier lieu mentionnée, passé dans la
douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour
amender la loi des écoles du Bas Canada, continuera, nonobstant
toute èhose à ce contraire dans le présent acte, d'être une mu-
nicipalité selon l'intention des actes en dernier lieu mentionnés

et
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et à toutes fins quelconques, et les dispositions de. la vingt- Partie dela24
quatrième section de l'acte passé dans la session tenue.. dans section de la
les quatorzième et quinzième années du règne de:Sa .Majesté,, 14 & 15 V. c.

intitulé: Acte pour mieux régulariser le mode d'octroyer des 100,abrogée.
licences aux aubergistes et trafiquants de liqueurs' fortes dans
le Bas Canada, et pour réprimer plus efficacement l'intempé-
rance, et toutes autres dispositions du dit acte qui sont incom-
patibles avec le présent acte, sont par le présent abrogées.

VI. En citant cet acte dans d'autres acte sdu parlement ou Titre abrégé
dans tout instrument, document ou procédure, il suffira de du pi ésent
faire usage du terme Acte des municipalités et des chemins du a 'na-
Bas Canada de 1855, et dans toute procédure qui aura pour férer ou d'en
but l'exercice des voies légales établies on linfliction, des citer les sec.

pénalités imposées par le présent acte, il suffira, sans.spécifier tions.

plus particulièrement la cause de la plainte ou de l'offense, de
mentionner la clause ou les clauses en vertu desquelles telle
procédure sera adoptée d'après les numéros par lesquels elles
seront indiquées dans les copies de l'acte imprimé par l'impri-
meur de lt Reine.

VII. L'acte d'interprétation s'appliquera.' au présent acte Clause inter-
et pour les fins du présent acte les termes suivants, partout où prétative.
ils se trouvent, signifieront respectivement ce qui suit, c'est-à-
dire:

Le terme " Paroisse" signifiera non-seulement... tout ter- Paroisse.
ritoire érigé en paroisse, soit par l'autorité civile, soit par
l'autorité ecclésiastique, mais s'appliquera de. la même ma-

-nière à toute partie de paroisse incorporée en vertu de cet
acte, et signifiera aussi et comprendra toute place .extra-pa-
roissiale, ou toute partie d'une paroisse,. ou toute partie d'un
township annexée à une paroisse en vertu du présent acte, et
la paroisse à laquelle telle place extra-paroissiale .ou telle partie
d'une paroisse est ou sera annexée conjointement, et signifiera
aussi et comprendra un township annexé à une paroisse en
vertu du présent acte et la paroisse à laquelle tet townsip est
annexée conjointement, à moins que le texte ne soit pas sus-
ceptible de telle interprétation;

Et le terme " Township " signifiera non-seulement tout, ter- Township.
ritoire érigé en un township, mais s'appliquera de la même
manière à toute partie d'un township incorporée en vertu du
présent acte, et signifiera aussi et comprendra toute partie d'un
township ou paroisse annexée à un township en vertu de cet
acte, et le township auquel telle partie d'un township ou paroisse
est ou sera annexée conjointement, et s'appliqera -aussi a
deux townships annexés lun à lautre pour les fins du présent
acte conjointement, à moins que le texte ne soit pas susceptible
de cette interprétation ;

Le terme " Municipalité " signifiera tout territoire incor- Municipalité.
poré en vertu de cet acte;

Le terme "Muniipalité de comté" signifiera un 'comté Municipalité
incorpoié en vertu dé cet acte de comté.

Le
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Municipalité Le terme "Municipalité locale " signifiera tout territoire
locale, incorporé en vertu de cet acte, sauf un comté, et s'appliquera

également aux municipalités de paroisse, de township, de ville
et de village;

Conseil de Le terme " Conseil de comté" signifiera le conseil muni-
comté. cipal d'un comté, incorporé en vertu de cet acte;

Conseil local. Le terme " Conseil local" signifiera le conseil municipal
d'une municipalité locale;

Officier prin. Le terme "Officier principal" s'appliquera également au
cipal. préfet d'un. comté et au maire d'une municipalité locale;

Conseiller de Le terme " Conseiller de comté" signifiera un membre d'un
comté. conseil de comté;

Conseiller Le terme " Conseiller local" signifiera un membre d'un con-
local. seil local ;

Surintendant Le terme " Surintendant de comté" signifiera le surinten-
de comté. dant des chemins et ponts dans un comté;

Propriétaire. Le terme " Propriétaire" S'appliquera non-seulement à un

propriétaire individuel mais aussi à plusieurs co-propriétaires,
et à toute corporation ou association de personnes ayant la
propriété de quelque bien meuble ou immeuble mentionné dans

- cet acte;

Chein. Le terme " Chemin" signifiera un chemin public, et com-
prendra les ponts, fossés, gués et autres choses s'y rattachant
ou en dépendant, à moins que le contraire ne soit exprimé,
ou que le texte ne soit pas susceptible de telle interprétation;

Pont Publie. Le terme " Pont public" signifiera tout pont ayant plus de
huit pieds d'arche;

Lot. Le mot " Lot " s'appliquera non-seulement à tout lot de terre
dans un rang ou concession, en son entier, mais signifiera aussi

toute subdivision de tel lot et tout terrain tenu en propriété ou
occupé par une seule et même personne ou par plusieurs per-
sonnes conjointement, et il inclura aussi toutes les bâtisses et
autres améliorations qui s'y trouveront, à moins que le con-

traire ne soit exprimé ou que le texte ne soit pas susceptible de

telle interprétation;

Avis Public. Le terme '' Avis public" signifiera .un avis donné ou à être

donné aux habitants de toute une municipalité ou d'une ou de

plusieurs parties d'une municipalité, ou de plusieurs munici-
palités';

Avis spécial. Le terme " Avis spécial" signifiera un avis donné ou à être

donné à un membre ou officier d'un conseil municipal, ou a
une autre personne en vertu de cet acte, ou conformément à

quelque
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quelque règlement passé par tout tel conseil, dans le but d'in-
former -telle personne de quelque nomination ou nominations,
ou de tout autre fait, ou de lui enjoindre de comparaître per-
sonnellement ou d'être présent, ou pour quelque autre objet;

Le terme " District " signifiera un district judiciaire tel que District.
maintenant établi par la loi;

Et le terme " Comté " signifiera tout comté tel que défini comté.
et désigné dans et par ' " acte de la représentation parlemen- 16 v. c. 152.
taire de 1853," tel qu'amendé par 1" acte d'amendement de
la représentation parlementaire de 1855," excepté que pour 18 v. c. 76.
les fins du présent acte lle d'Orléans dans le comté de Mont-
morency formera un comté municipal séparé sous le nom du
comté municipal de lIle d'Orléans; et que toute la partie du
dit comté qui se trouve située au nord du fleuve St. Laurent
formera aussi un comté municipal séparé sous le nom du
comté municipal de Montmorency.

VIII. Tout avis public sera donné de la manière suivante,
c'est-à-dire:

La personne qui devra donner tel avis le fera dresser dans les Manière de
langues anglaise et française, et après l'avoir signé lui donnera doneriesavis

publicité en en fesant afficher une copie correcte et certifiée publics.

par elle, sur la porte principale d'au moins une église ou cha-
pelle ou autre place destinée au culte public, et soit qu'il y
ait ou non une place de culte public, à quelqu'autre endroit fré-
quenté dans la municipalité locale, ou dans chacune des muni-
cipalités locales, aux habitants desquelles tel avis sera adressé.
Si tel avis est donné dans les limites d'une paroisse, la
personne qui devra le donner, le fera lire à la porte de
chaque telle église ou chapelle, à l'issue du service divin du
matin, le dimanche qui suivra le jour où tel avis aura été rendu
public, en en affichant une copie comme susdit; et si tel avis Et si c'est
a pour but d'annoncer une assemblée publique, ou l'adoption pour convo-

future de quelque mesure en vertü de cet -acte, la personne qui assemblée
devra donner tel avis, y spécifiera le jour, lheure et le lieu où publique.

telle assemblée publique devra être tenue, et le but de telle
assemblée, ou le jour, l'heure et le lieu où telle mesure devra
être adoptée ; et tout tel avis sera rendu public en en affichant
une copie comme susdit au moins sept jours entiers avant le
jour désigné pour telle assemblée publique ou pour. ladoption
de telle mesure.

IX. Tout avis spécial sera donné de la manière suivante,
c'est-à-dire:

La personne qui devra donner tel avis le fera rédiger dans Manière ce
la langue de la personne à laquelle tel avis sera adressé, si telle donner les avis

langue est la langue anglaise ou la langue française, mais si cepaux.

n'est ni l'une ni l'autre de ces langues, alors elle le fera dresser
dans
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dans l'une ou l'autre des langues anglaise ou française, et après
l'avoir*signié, ellé.en fera la signification à la personne à laquelle
il sera'adressé en lui en faisant remettre une copie correcte, soit
personnellement, soit en la laissant à quelque personne raison-
nable à son domcile. Et la personne tenue de donner tel avis
spécial y mentionnera distinctement le fait qui devra être com-
muniqué à la personne à laquelle tel avis sera adressé, le temps
et le lieu où elle. devra comparaître ou être présente, ou tout
autre objet pour lequel tel avis sera donné;

Certificat de 2. La personne qui devra donner un avis quelconque, soit
signification, public soit spécial, fera attacher à l'avis original ou écrire sur

le dos, un certificat ou des certificats de la publication ou de
[Formules B. la signification d'iceluii, mentionnant distinctement la manière
et D.] dont tel avis aura été publié ou signifié, et le temps et le lieu ou

les lieux de telle publication ou signification;

Attestation du 3. La vérité des faits contenus dans tout tel certificat sera
certificat. attestée sous serment par la personne qui le donnera. La per-

sonne qui aura été requise de donner tel avis en remettra lori-
ginal avec tels certificat ou certificats au secrétaire-trésorier
du conseil aux affaires duquel tel avis se rapportera, et le

[Formules 13. seerétaire-trésorier en fera dépôt parmi les archives du dit
et D.] colseil.

ORGANISATION GENÉR ALE.

Incoporation X. Et qu'il soit statué que les habitants de chaque comté
des habitants formeront une corporation ou corps politique sous le nom de
de chaque " La corporation du comté de "(insérez le nom du comté):
comté;

Et de chaque 2. Les habitants de chaque paroisse et de chaque township
paroisse et formeront une -corporation ou corps politique sous le nom de
townshil. "La corporation de la paroisse (ou du township ou des town-

ships, ou de la partie de la paroisse ou du township,
selon le.cas,) de " (insérez ici le nom de la paroisse
ou du township);

Et de certaines 3. Les habitants de chaque ville et village existant au temps
villes et villa- de la mise en force de cet acte comme corporiation ou déclarés
ges. telle par le présent acte, ou, pour l'incorporation desquels les

formalités ci-après prescrites auront été observées, formeront une
corporation ou corps politique sous le nom de " La corporation
de la ville (ou du village, selon le cas,) de "(insé-
ret ici le nom de la ville ou du village.)

DISPOSITION S
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSEILS

MUNICIPAUX GÉNÉRALEMENT.

POUVOIRS COLLECTIFS ET NOM.

XI. Toute telle corporation aura succession perpétuelle; Pouvoirs gé-
pourra avoir un sceau commun; pourra poursuivre et être pour- neraux des

suivie dans toutes les cours de justice sous son nom collectif; corporations.
pourra acquérir, avoir et posséder, soit par achat, donation, legs
ou autrement, des terres et héritages, ou autres biens, soit meu-
bles soit immeubles, en jouir et les aliéner; pourra faire tous
contrats et marchés nécessaires ou relatifs à l'exercice de ses
droits et pouvoirs, dans les limites de ses attributions ; et elle
aura tous les autres droits et pouvoirs collectifs qui seront néces-
saires pour l'accomplissement des devoirs qui lui sont imposés,
et le plein exercice de l'autorité à elle conférée

2. Toute telle corporation sera représentée par un conseil Chaque cor-
composé de la manière spécialement prescrite ci-après à l'égard poration sera

conseilsreprésentéedes conseils de comté et des conseils locaux respectivement; par un conseil.
et tous les droits et pouvoirs de toute telle corporation seront
exercés et ses devoirs et obligations seront remplis par le susdit·
conseil et ses officiers

3. Le conseil d'une municipalité de comté sera appelé Nom des con-
" Le conseil municipal du comté de "(insérez seils de comté

ici le nom du comté), de paroisse.

4. Le conseil d'une municipalité locale sera appelé" Le con- Townships,
seil municipal de la paroisse (ou du township ou des town- villes et vil-

ships, ou de la partie de la paroisse, ou du township, ou de ages.
la ville, ou du village, selon le cas,) de '
(insérez ici le nom de la paroisse, township, ville ou. village);

5. Chaque conseil de comté sera composé des maires des Composition
différentes municipalités locales du comté dans lesquelles des des conseils de

maires auront été élus ou nommés; comté.

6. Chaque conseil local sera composé de sept conseillers qui Des conseils
seront élus ou nommés de la manière ci-après prescrite; locaux.

7. Nul conseiller ne pourra en aucun cas recevoir ou avoir Nul conseiller
droit à un salaire, traitement, profit ou émolument quelconque ne sera payé

en cette qua-
pour ses services comme tel conseiller, et nul conseiller ne lité, ni ne
pourra occuper d'emploi subordonné sous un conseil municipal, pourra occu-
ni devenir caution pour l'accomplissement des devoirs attachés per d'emploi

a tel emploi; seil.

8. Tout membre d'un conseil sera tenu, aussitôt après son Les conseil-
élection ou sa nomination, de prêter serment de bien et fidèle- ler prêtteront

m'nt remplir les devoirs de sa charge. d'office.
[Formule N.]

SESSIONS
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SESSIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Sessions tri- XII. Une session générale trimestrielle de chaque conseil de
inestrielles des comté se tiendra le second mercredi de chacun des mois de
conseils de mars, juin, septembre et décembre, au lieu qui aura été choisi

par le conseil, sauf la première session générale, qui se tien-
dra au temps et au lieu déterminés de la manière ci-après
prescrite:

Sessions men- 2. Une session générale mensuelle de chaque conseil local
suelles des se tiendra le premier lundi de chaque mois, au lieu qui sera fixé
caus par le conseil, sauf la première session générale qui se tiendra

au temps et au lieu déterminés de la manière ci-après prescrite;

Fêtes d'obli- 3. Mais si quelqu'un des"jours ainsi fixés est le jour de la
gation. naissance de la reine ou une fête d'obligation, telle session

générale commencera et aura lieu le jour suivant;

Sessions spé- 4. Des sessions spéciales de tout conseil pourront en outre
ciales des être convoquées par l'officier principal ou par deux iembres
conseils. de tel conseil, après avis spécial donné à tous les autres

membres par la personne ou les personnes requérant telle
Heure de l'as- session. Et chaque session, soit générale ou spéciale, com-
semblée. mencera à dix heures du matin, à moins qu'il ne soit fixé une
[Formule L.] autre heure soit par règlement, soit par avis ou par ajourne-

ment;

Président des 5. L'officier principal du conseil, ou en son absence, celui des
assemblées. conseillers qui sera choisi à la majorité des voix des con-

seillers présents, ou en cas d'une égale division de voix, le

plus agé d'entre tels conseillers présidera ;

Manière de 6. Toutes questions contestées seront décidées par la majo-
décider les rité des voix des membres présents non compris le président,
questions, et en cas de partage égal des voix, le président aura la voix

prépondérante;

Sessions pu- 7. Les sessions seront publiques
bliques.

Ajournements 8. Toute session, soit générale soit spéciale, pourra être
ajournée à un jour subséquent par le conseil, ou par deux de

ses membres, s'il n'y a pas de quorum, mais cet ajournement
n'aura pas lieu avant l'expiration d'une heure à compter de ce

défaut de quorum;

Restrictions 9. Aucune session d'un conseil de comté ne pourra être
quant aux ajournée à un jour moins éloigné que sept jours entiers à
ajournements, compter du jour où se fera tel ajournement; et aucune session

d'un conseil local ne pourra être ajournée à un jour moins
[Formule M.] éloigné que deux jours entiers à compter du jour de tel ajour-

nement hormis que dans l'un ou l'autre cas un quorum du

conseil ne soit présent quand tel ajournement aura lieu ; et
il
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il sera donné avis spécial de tout tel ajournement par le secré- Avis dajour-
taire à tous les membres du conseil qui n'étaient pas présents nernent.
au temps où il a été fait, s'il n'y avait pas un quorum alors
présent ;

10. Le défaut de la réunion des membres à la session d'un Le conseil ne
conseil n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution du conseil; sera pas dis-

sout faute de

11. Tout officier principal d'un conseil municipal sera ex ast officer
officio juge de paix dans les limites de la municipalité où il inunicipalsera
aura été élu ou nommé tant qu'il continuera d'agir comme tel ex oficio J. P.
officier principal.

NOMINATION DES OFFICIERS, LEURS POUVOIRS, ETC.

XIII. Chaque conseil, à sa première session générale, ou à Secrétaire-
une session spéciale tenue dans les quinze jours qui suivront le trésorier.
premier jour de telle session générale, era un officier
qui sera désigné sous le nomdeeré-re-trésor iu? 6iiGö
seil municipal du comté (ou de la paroisse ou du township ou
townships ou de la partie de la paroisse ou du township, ou de
la ville ou du village, selon le cas) de
(insérez ici le nom de la municipalité):

2. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil aura la garde de Devoirs du
tous les livres, registres, rôles d'évaluation et de perception, rap- secrétàire-
ports, procès-verbaux, plans, cartes, records, documents et pa- trésorier.

piers déposés et conservés dans le bureau du conseil; il assistera
à toutes les séances, et inscrira tous les actes et délibérations
du conseil dans un registre tenu pour cet : ' tra à
toutes les personnes intéressées d'y voir accès à toute heure
raisonnable. Et toute copie ou extrait de tout tel livre, registre, Les copies
rôle d'évaluation ou de perception, rapport, procès-verbal, plan, certifiées par

carte, record, document ou papier, certifiée par tel secrétaire- ®li seront au-

trésorier, sera censée authentique ;

3. Toute personne nommée secrétaire-trésorier d'un conseil Le secrétaire-
sera obligée, avant d'agir comme tel, de fournir le cautionne- trésorier doui-
ment ci-après requis ; nera caution.

4. Elle donnera deux cautions, dont les noms devront être Manière de
approuvés par une résolution du conseil, avant que le caution- donner eau-

nement soit reçu. Toutes ces cautions seront conjointement tion.

et-solidairement obligées avec le secrétaire-trésorier, et· leur
obligation s'étendra au paiement de toutes les sommes de de-
niers dont le dit secrétaire-trésorier pourra.être en aucun temps
comptable envers la corporation tant en principal, intérêts que
frais, ainsi que des pénalités et des dommages qu'il aura
encourus dans l'exercice de sa charge;

5.
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Forme de 5. Tout tel acte de cautionnement pourra être fait par acte
Pacte de cau- devant notaires, ou devant un notaire et deux témoinsfet ac-
tionnement. cepté par l'officier principal du- conseil, ou par acte sous seirig
Dépôt de privé en4unicçta. Il sera du devoir du secrétaire-trésorier
'acte de can de remettre à l'officier principal un double de tel acte de cau-
tionnement. tionnement, s'il est fait sous seing privé, ou une copie d'icelui,

s'il est fait devant notaires ou devant un notaire et deux
[Formule O.] témoins, pour étre de record dans son bureau, et un autre double

ou copie sera déposé par tel secrétaire-trésorier dans les ar-
chives du conseil; .

Enregistré- 6. Tout tel acte de cautionnement étant dûment enregistré
ment de l'acte dans le bureau d'enregistrement du comté ou de la division
(e cautionne- d'enregistrement où demeure le secrétaire-trésorier, ne portera

S hypothèque que sur les biens -immobiliers qui y auront été
désignés. Et il sera du devoir de l'officier principal du con-
seil de faire enregistrer tel acte de cautionnement immédiate-
ment après qui'l aura été reçu;

Devoirsdu 7. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil percevra toutes
secrétaire- les sommes de deniers dues et payables à la municipalité,
trésorier, et sera tenu d'acquitter à-même les dits deniers tout ordre ou

mandat tiré sur lui. par toute personne à ce autorisée par cet
acte pour le paiement d'aucune somme de deniers due, ou
devant être employée par la municipalité lorsqu'il sera auto-

Recettes et risé à ce faire par le conseil; mais aucun tel ordrie ou· man-
paiements. dat ne pourra être·valablement acquitté par le dit secrétaire-

trésorier, à moins qu'il n'indique d'une manière suffisante
l'emploi qui devra être fait du montant'du dit ordre ou man-
dat, ou la nature de la dette que'le dit ordre ou mandat sera
destiné à acquitter;

Comptes et 8. Le secrétaire-trésorier tiendra en bonne et due forme des
livres. livres de comptes dans lesquels il inscrira respectivement, par

ordre de date, chaque item de recette et de dépense, en faisant
en outre mention du nom des personnes qui auront versé des
deniers entre ses mains, ou qui auront reçu de lui quelque
paiement, respectivement; et il gardera daris son bureau toutes
les pièces justificatives de sa dépense ;

9. Le secrétaire-trésorier rendra au conseil,' tous les six
Comptes ren- mois, c'est-à-dire le trentième jour de juin et le trente-et-

taire-ésorier, unième jour·de décembre de cha4ue année, ou plus souvent,
s'il en est requis par tel conseil, un compte en détail, et par lui
attesté sous ·sermënt, de sa recette et de sa"dépense ;

Les comptes 10. Les livres de comptes du secrétaire-trésorier, et les pièces
seront ouverts justificatives de ·sa dépense, seront à toute heure raisonnable
à Vhispection du jour, ouverts à l'inspection tant du conseil, et de chacun de
des membres
du conseiletc. ses membres et des officies 'municipaux nommés par lui, que

de tout contribuable de lamunicipalité;

11.



1855. Acte des Municipalités et Chemnts-B. C. Cap. 100. 1.3

11. Le secrétaire-trésorier ou toute personne qui aura rempli Procédure
cette charge pourra être poursuivi en reddition de compte, pour forcer le

devant un tribunal compétent, soit par l'officier principal du tresorier a

conseil, soit par le surintendant du comté, au nom de la rendaecr,
municipalité, et sur telle poursuite, il pourra être condamné à
payer des dommages-intérêts, pour avoir négligé de rendre
compte; et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle
somme dont il se sera reconnu ou aura été déclaré reliquataire,
et en outre telles autres sommes dont il aurait dû se charger en
recette, ou dont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir
comptable ; et toute condamnation proInoncée sur toute telle
poursuite, portera intérêt à raison de douze pe'r cent sur le mon-
tant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, ensemble avec
les dépens de la poursuite ;

12. Toute ielle condamnation portera contrainte par corps Contrainte par
contre le dit secrétaire-trésorier, selon les lois en force en pareil corps.
cas dans le Bas Canada, si par l'action en reddition de compte,
telle contrainte est demandée;

13. Tout conseil aura le pouvoir et l'autorité de nommer tous Le conseil
tels autres officiers qui pourront être nécessaires pour mettre à pourra nom-

me d'autres
effet les dispositions du présent acte, ou tout ordre ou règle- o"ciers
ment passé par tel conseil;

14. Tout officier municipal, soit qu'il ait été élu ou nommé, Remise des
livrera dans les huit jours qui suivront le jour où il cessera d'e- deniers, etc.,
xercer sa charge, à son successeur s'il est alors élu ou nommé, par un oficier
ou* dans un délai de huit jours après l'élection ou nomination Oeur.
de Xel successeur, tous deniers, clefs, livres, papiers et insignes
appartenant à telle charge;

15. Si tel officier décède, ou s'absente du Bas Canada, sans Les représen-
avoir livré tous.tels deniers, clefs, livres, papiers et insignes, il tants légaux
sera du devoir de ses héritiers ou autres représentants légitimes 'l'un officier

décédé les
de les livrer à son succcsseur dans un mois de son décès ou de délivreront,
son départ du Bas Canada; etc.

16. Et en tout tel cas le successeur de tout tel officier aura, Le successeur
outre tout autre recours légal, son droit d'action. devant toute pourra les

recouvrer s'ils.
cour de circuit pour recouvrer soit par saisie revendication ou ne sonrt pas
autrcleent, de tout tel officier ou ses représentants légitimes, ou délivrés.
toute autre personne qui les aura en sa possession, tous tels
deniers, clefs, livres ou insignes avec frais et dommages en
faveur de la municipalité. Et tout jugement dans toute
telle action pourra être exécuté par contrainte par corps Jugement
contre la personne condamnée suivant les lois en vigueur dans exécuté pari
le bas Canada chaque fois que telle contrainte sera demandée contrainte par

par la déclaration.

XIV. Toute nomination d'un 'olicier par un conseil munici- Manière de
pal, sera faite par une résolution adoptée par tel conseil, et le fimer les

secrétaire-trésorier



14 Cap. 100. Acte des Municipalités et Cheins-B. C. 18 VICT.

[Formule P.] secrétaire-trésorier sera tenu d'en donner immédiatement avis

spécial à la personne ainsi nommée:

Durée des 2. Chacun des officiers ainsi nommés, à l'exception des
charges. secrétaires-trésoriers, et des surintendants de comté, resteront en

exercice pendant l'espace de deux ans à compter de la date de
sa nomination, et pas plus longtemps, à moins qu'il ne soit
nommé de nouveau;

Destitution 3. Tout conseil aura le pouvoir de destituer tout officier nom-
des officiers mé par lui, ainsi que tout officier nommé par le gouverneur,

ans certains n'étant pas membre de tel conseil, pourvu que par la même
cs résolution qui destitue tel officier il nomme une autre personne

à sa place, et non autrement.

POUVOIRS COMMUNS A TOUS LES CONSEILS
MUNICIPAUX.

Les conseils
feront des XV. Chaque conseil aura le droit de faire, amender ou
règlements abroger, de temps à autre, un ou plusieurs règlements pour tous
concernant- et chacun des objets suivants, savoir:
[Formules I et
J.]
Le bon ordre 1. Pour le maintien du bon ordre et de la bienséance pendant
des sessions, ses sessions, et pour contraindre les membres à y assister et à
etc. remplir leurs devoirs;

L'acquisition 2. Pour l'acquisition et l'achat de biens, soit meubles soit
et la vente de immeubles, pour l'usage de la municipalité ; et pour la vente
biens. ou disposition d'iceux, aussitôt que la municipalité n'en aura

plus besoin;

La construc- 3. Pour la construction, l'acquisition, le louage, ou les répa-
tion ou louage rations de tout édifice dont la municipalité aura besoin, soit
d'édifices, etc. pour les sessions du conseil, soit pour d'autres fins municipales

dans les limites de ses attributions;

La construc- 4. Pour la construction, ouverture, élargissement, change-
tio'n, etc., des ment ou réparation de toutes clôtures, fossés, chaussées ou
clôtures, cours d'eau dont les intérêts des habitants requerront la cons-
fossés, etc. traction, l'ouverture, l'élargissement, le changement ou la

réparation, aux dépens de la municipalité;

Le règlement 5. Pour régler toute traverse qui se trouve sous son contrôle,
des traverses, fixer les taux payables pour y traverser, autoriser un officier à

octroyer licence pour tenir telle traverse et fixer la somme
qui sera payable pour telle licence ainsi que les autres condi-
tions auxquelles telle licence sera octroyée, et pour imposer
des pénalités contre tout traversier ou autre personne qui enfrein-

Restriction de dra tels règlements; mais aucune telle licence ne sera octro-
la durée des yée pour plus d'un an ; et il ne sera pas loisible d'exiger par
licenses, etc. aucun tel règlement, des habitants d'une municipalité locale ou

d'une
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d'une partie d'une municipalité locale, des péages moindres que
ceux payables par d'autres personnes pour l'usage de la traverse
y mentionnée, ni de donner aucun avantage indu à aucuns tels
habitants à l'égard de tels péages;

6. Pour obtenir du gouvernement, à titre gratuit ou oné- L'acquisition
reux, tout chemin ou pont public fait aux dépens de la de chemins ou
province, ou de la ci-devant province du Bas Canada, dans les "du gou-
limites de la municipalité, ou de toute partie de tel chemin ou
pont qui se trouvera dans les dites limites, ou partie dans les
dites limites et partie hors des dites limites, avec les terrains et
dépendances à son usage, ou nécessaires à sa régie;

7. Pour prélever toutes sommes de deniers nécessaires pour Les cotisa-
quelque objet que ce soit dans les limites des attributions de tel lions.
conseil; toutes telles sommes devant être réparties également
sur tous les contribuables à proportion de la valeur des propri-
étés imposables;

8. Pour prélever et percevoir des sommes d'argent pour aider Pour aider à la
à la construction, entretien ou réparation d'un chemin condui- construction
sant à la municipalité, ou d'un pont ou autre ouvrage public d
en dehors des limites de la municipalité dont les habitants, la municipa-
dans l'opinion du conseil, retireront assez d'avantage pour jus- lité, mais dont

tifier le dit conseil d'accorder telle aide lo haiotatsr
avantage.

9. Pour l'emprunt des fonds (dont le principal et l'intérêt ,ep unt de
pourront être payables soit dans cette province, soit ailleurs, et deniers et
en monnaie courante soit de cette province soit du pays où les l'émission de
dits fonds seront payables,) nécessaires pour aucune des fins bons et dében-

du ressort du conseil, ou pour aider à la construction de tout
chemin de fer en vertu des dispositions de la dix-huitième sec- Aide pour la
tion de l'Acte des clauses consolidées des chemins de fer, ou construction
pour prendre des actions dans toute compagnie incorporée de chemins de

de chemin de fer, de chemin ou de pont ou pour prêter de '

l'argent à telle compagnie incorporée de chemin de fer, de
chemin ou de pont, dans la construction desquels les habi-
tants de la municipalité seront, dans l'opinion du conseil
d'ieelle, suffisamment intéressés pour qu'il soit justifiable
de prendre les dites actions ou de p'rêter les dits fonds [Formule
pour l'avancement de ces travaux ; ou pour l'émission de M M.]
débentures ou bons pour aucune des fins mentionnées dans la
présente section, toute telle débenture ou bon étant émis pour
une somme de pas moins de vingt-cinq louis cours de cette
province, et étant payable dans un délai de pas moins de cinq .i.
ans et de pas plus de trente ans ; ou pour l'administration de Admunstra-

tout fonds d'amortissement établi par quelqu'un des dits règle- d'amortisse-
ments ; mais nul règlement fait en vertu des dispositions de la ment.
présente section n'aura force ou effet, à moins qu'il ne soit fait
pour une somme n'excédant pas vingt pour cent sur l'évalua-
tion totale des propriétés affectées par tel règlement suivant les
rôles d'évaluation alors existants, ni à moins qu'il n'impose

1 5
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Taxe pour lune taxe annuelle suffisante,- suivant tels rôles d'évaluation,
l'intérêt et le pour payer lintérêt sur la somme qui sera empruntée, et deux
fonds d'amor- pour cent en sus comme fonds d'amortissement, ni à moinstissemnent. qu'il n'ait été approuvé de la manière ci-après prescrite.

Abrogation de Nul tel règlement ne sera abrogé ou amendé tant que toute
tel règlement. la somme empruntée et Pintérêt sur icelle n'auront pas été

payés, excepté par quelque autre règlement approuvé par -le
gouverneur en conseil, et lequel pour être modifié ou abrogé,
sera sujet aux mêmes conditions.

Les deniers Chaque fois qu'il sera passé semblable règlement par un con-
piélevés pour seil de comté, le principal et l'intérêt de l'emprunt seront pay-
aider les che- ables par toutes les municipalités locales dans le comté, et le
mia de f secrétaire-trésorier du conseil de comté répartira, chaque année,dans un comtel ot esmncpltsseront paya- le montant, à payer par chacune de ces municipalités locales
bles par toutes d'après les rôles de cotisation alors en force en icelles, respecti-

lit éscipa- vement; et tout tel règlement sera approuvé de la manière
icelui. prescrite par l'acte passé dans la seizième année du règne de

Aprobation Sa Majesté, intitulé : Acte pour établir un fonds consolidé d'em-
de tel règle- prunt municipal pour le Haut Canada, tel qu'amendé par l'acte
ment, 16 V. c. passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Majesté,2et 18. c intitulé : Acte pour étendre et amender l'acte pour établir un

fonds consolidé d'emprunt municipal pour le Haut Canada, en
l'appliquant au Bas Canada, et pour d'autres fins; et toutes les
dispositions des dits- actes s'appliqueront à tout tel règlement,
excepté en ce qu'elles pourront avoir d'incompatible avec les
dispositions contenues dans la présente section.

Dépôt et pla- 10. Pour déposer les fonds appartenant à la municipalité ou
cement de les placer à intérêt dans quelque banque incorporée ou dans les

i fonds publjes de la province;

Indemitisation 11. Pour indemniser les personnes qui auront perdu des
de dommages bâtisses ou autres propriétés détruites en tout ou en partie par
causés par des des émeutiers (rioters) dans les limites de la municipalité
émeutiers.

Rétribution de 12. Pour la rétribution de ses officiers, en sus des hono-
ses officiers. raires pénalités ou commissions qu'ils pourront avoir droit -de

recevoir sous l'autorité de cet acte, ou de tout autre acte quel-
conque;

Définition des 13. Pour définir les devoirs de tous les officiers nommés
devoirs des par le conseil, ou nommés par le gouverneur, et imposer à

aeres peot ces officiers des pénalités ou amendes pour négligence de leurs
non accom- devoirs, dans les cas où telles pénalités ou amendes ne seront
plissement pas fixées par la loi; mais aucune telle pénalité ou amende ne
d'iceux. pafié prla-o;masacnui r

pourra excéder en aucun cas la somme de cinq louis pour une
seule et même offense

Caution dans 14. Pour exiger, dans les cas non spécialement réglés par la

les cas non loi, caution de tout comptable de deniers dus à la municipalité,
et
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et de toute partie qui contractera avec le conseil, ou avec ses prévus par la
susdits officiers, de telle manière et à tel montant que le con- loi.
seil jugera à propos de fixer;

15. Pour imposer et percevoir, au moyen de la saisie et Imposition et
vente des meubles et effets du confrevenant, toute pénalité® npe et

raisonnable n'excédant dans aucun cas cinq louis et pour im- autres péna-
poser des chatiments raisonnables par un emprisonnement, lité, etc.

qui en aucun cas n'excèdera trente jours, pour chaque viola-
tion des règlements du conseil;

16. Pour faire, dans l'intérêt des habitants de la munici- Autres règle-
palité, tous autres règlements locaux qui ne seront pas con- .ments locaux.

traires à la.loi.

PUBLICATION DES REGLEMENTS.

XVI. Chaque conseil municipal publiera tous les règlements Publication
faits par lui, en en fesant afficher dans les quinze jours qui dgle entV
suivront la date d'iceux une copie écrite en langue anglaise et afficher.
en langue française, et certifiée par le secrétaire-trésorier du
conseil, à la porte principale d'au moins une église, chapelle
ou autre place de culte public, et, soitqu'il y ait ou non une place
de culte public, à quelque autre place fréquentée, dans chacune
des paroisses, townships, ou partie de paroisses ou townships,
villes ou villages où les habitants ou une partie des habitants.se
trouveront intéressés dans tels règlements. Dans les paroisses
le conseil fera aussi publier tous tels règlements en les fesant
lire à la porte de l'église paroissiale de chaque paroisse qu'ils
affecteront à l'issue du service divin du matin chacun des deux
dimanches qui suivront immédiatement le jour de la passation
de tels règlements. Et tout tel conseil pourra aussi publier Et par inser-
tous ou quelqu'un des dits règlements dans tout journal im- lion dans les
primé dans le district, ou dans un district voisin. journaux.

PERSONNES INCAPABLES OU EXEMPTES D'ACCEP-
TER LES CHARGES DE MEMBRES OU D'OFFI-
CIERS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

XVII. Aucune des personnes suivantes ne sera élue ou Personnes dis-
nommée conseiller municipal ou nommée à une charge à la qualifiées

nomination du conseil: les personnes dans les ordres sacrés, ou pour être

les ministres d'une croyance religieuse quelconque ; les mem- membres.

bres du conseil exécutif, les juges, shérifs et greffiers de toute
cour de justice, sauf les greffiers des cours de commissaires pour
la décision des petites causes qui pourront de leur consente-
ment être nommés à la charge de secrétaire-trésorier; les offi-
ciers en pleine paie de l'armée ou de la marine de Sa Majesté.
Et nulle personne recevant un traitement pécuniaire de la muni-
cipalité pour ses services, ayant directement ou indirectement,

2 par

17



18 Cap. 100. Acte des Municipalités et Chemins-B. C. 18 Vic-r.

par elle-même ou par son associé, un contrat quelconque ou
intérêt dans un contrat avec ou pour la municipalité, ne pourra
être élue ou nommée ni agir comme conseiller dans telle
municipalité ; pourvu toujours, premièrement, qu'aucune per-
sonne ne sera rendue incapable d'agir comme conseiller muni-
cipal par le fait qu'elle sera propriétaire ou actionnaire dans
une compagnie incorporée qui pourra avoir un contrat ou con-
vention avec une municipalité locale comme susdit; et pourvu
toujours, secondement, que*le mot " contrat " dans la présente
section ne s'étendra pas au bail, vente ou achat de terres, tène-
ments ou héritages, ou à un contrat pour tel bail, vente ou
achat ou pour l'emprunt d'argent, ou à une convention pour
Pemprunt d'argent seulement, mais aucun conseiller municipal
ayant un intérêt dans une telle affaire tel que mentionné dans
ce second proviso, ne votera à une assemblée du conseil muni-

cipal ou d'un comité d'icelui dont il sera tel conseiller comme
susdit sur toute question qui s'élèvera sur l'affaire dans
laquelle il sera ainsi intéressé comme susdit;

Personnes 2. Les personnes suivantes ne seront pas obligées d'accepter
exemptes de la charge de conseiller municipal, ni aucune autre charge à la
servir excepté,
de leur cçn- nomination d'un conseil municipal : Les membres de la légis-
sentement. lature provinciale,4toutes personnes jouissant d'un appointe-

ment civil#oit sous le gouvernement impérial soit sous le

gouvernement provincial, ou sous l'une ou l'autre chambre
de la législature ; les médecins, chirurgiens et apothicaires

pratiquants, les maîtres d'école agissant de fait comme tels ;
les pilotes licenciés; tout meunier, quand il sera le seul em-

ployé dans un moulin; les personnes au-dessus de soixante
ans: • Et les membres d'un conseil municipal lors de la mise
en force du présent acte, ou qui l'auront été dans les deux
anées immédiatement précédentes, et les personnes qui auront
rempli quelqu'une des charges à la nomination de tel conseil
ou payé la pénalité encourue ,pour refus de l'accepter, seront
exemptes de remplir les mêmes charges pendant les deux
années qui suivront tel service ou paiement;

Nomination à 3. Dans le cas de l'élection d'une personne incapable comme
la place d'un susdit, ou dans le cas d'élection d'une personne exempte de
conseil dis-
qualifié ou ké- remplir la charge de conseiller et réclamant cette exemption, il
clamiat l'eX- sera du devoir du préfet ou du régistrateur, aussitôt que le fait
empton. sera venu à sa connaissance, d'en notifier, par l'entremise du

secrétaire provincial, le gouverneur, qui sans retard nommera
un autre conseiller en remplacement de la personne ainsi élue.

CONSEILS DE COMTÉ.

POUVOIRS SPÉCIAUX.

Les conseils de XVIII. Tous les pouvoirs conférés par l'acte passé par la
comté auront législature du Canada, dans la douzième année du règne de
certains.pou. -Sa
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Sa Majesté, chapitre cinquante-six, intitulé : Acte pour autoriser voirs sous
l'établissement de compagnies à fonds social dans le Bas Canada l'acte 12 V.
pour la construction de chemins macadamisés, ponts et autres tra- C. 66.
vaux y mentionnés, aux municipalités at conseils municipaux y
mentionnés, seront transférés et dévolus aux conseils de comté
créés par cet acte. Ils pourront

faire des rè-
XIX. Tout conseil de comté aura aussi le droit de faire, et glements pour

de temps à autre, amender ou abroger des règlements pour les objets sui-
eants:

les fins suivantes, savoir [Formule 1.]

1. Pour fixer le lieu où se tiendront toutes sessions du con- Lieu où se
seil de comté après la première session ; et chaque place ainsi'tiendront les
fixée sera ensuite le chef-lieu du comté ; pourvu toujours que si sessions de

la première session du dit conseil a été tenue dans l'endroit conseils-

qui était à l'époque de la passation du présent acte le lieu des Proviso.

assemblées du conseil municipal d'un comté ou division de
comté, le concours des deux tiers des membres alors en
charge du dit conseil sera nécessaire à la passation d'un règle-
ment pour fixer un autre lieu pour tenir les sessions subsé-
quentes du dit conseil;

2. Pour l'acquisition ou la construction et l'entretien d'une La construc-
cour de justice et d'une prison au lieu qui sera légalement fixé tion, etc.,

, d'un palais de
pour cette fin, et pour pourvoir aux moyens de subvenir a justice etd'une
l'acquisition, construction ou entretien de tous tels édifices ; prison.

3. Pour l'acquisition ou la construction et l'entretien d'un Maintien d'un
bureau pour l'enregistrement des actes, soit séparé ou formant bureau d'enre-

partie d'une cour de justice située dans le comté, et pour y
construire et entretenir une voute à l'épreuve du feu pour la
conservation des actes, et pour pourvoir aux moyens de subve-
nir à l'acquisition ou construction et à l'entretien de tel bureau,
et à la transcription de tous actes qu'il sera trouvé expédient
de transférer et de déposer dans tel bureau pour la commodité
des habitants du dit comté;

4. Pour placer des barrières de péage et pour prélever des Chemin à bar-
droits de passage sur les personnes, animaux et voitures passant rières; restric-

tiosis.
sur tout chemin ou pont dans les limites du comté, pourvu
toujours qu'il ne sera pas loisible d'exiger par aucun tel règle-
ment des habitans d'une municipalité locale, ou d'aucune par-
tie d'une municipalité locale, des péages moindres que ceux
payables par d'autres personnes pour le service du chemin ou
pont y mentionné, ni de donner à aucuns tels habitants quelque
avantage indu à l'égard de tels péages;

5. Pour fixer les époques de l'année durant lesquelles le feu Fixer les épo-
pourra être mis aux troncs d'arbres, brossailles et autres bois ques ole feu
aux fins de défricher les terres dans les limites du comté,.et mis aux bros-
pour obliger les personnes mettant ainsi le feu à adopter les saslles, etc.
précautions qui pourront être considérées nécessaires ;pour

2* empêcher
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empêcher que le feu ne s'étende.aux forêts, grains et autres

propriétés adjacentes;

Régler les 6. Pour régler les honoraires qui seront payables pour
honoraires da les services rendus par le surintendant du comté, ou par le
oulester-at secrétaire-trésorier, soit en faisant des rapports ou procès-ver-
taire-trésorier, baux, soit en fournissant copies de documents à la réqui-

sition d'une ou de plusieurs personnes, toutes les fois que le
conseil du comté ou tout conseil local dans le comté jugera
équitable que tels honoraires ne soient pas payés par une
municipalité du comté, et soient au contraire payés par la. per-
sonne ou par les personnes requérant tels services;

Régler les 7. Pour ré&ler les pêches exploitées soit sur le bord de la
pêches. mer, soit dans les eaux qui baignent, ou qui traversent le

comté.

SESSIONS DES CONSEILS DE COMTÉ, ÉLECTION OU
NOMINATION DU PRÉFET.

Première ses- XX. La première session genérale de chaque conseil de
sion. comté se tiendra aux temps et lieu fixés pour cet objet par le

régistrateur, qui en donnera avis à chacun des membres du
conseil: et chaque session subséquente se tiendra à l'endroit
fixé pour cet objet par le conseil de comté, tel que prescrit
dans la section précédente:

Quorum des 2. Le quorum des conseils de comté se composera de cinq
conseils de membres. dans chaque comté où il y aura sept municipalités
comté. locales. on plus, et de trois membres, si le nombre des munici-

palités locales est moindre que sept;

Le registra- S., La première session générale sera présidée par le régis-
teur présidera trateur ou, à son défaut, par celui des-membres présents qui sera
la pyrmièrea j esession, etc. choisi à cette fin par les autres membres à la majorité des

voix; et si, dans ce dernier cas, les voix sont également
partagées, le. plus âgé des membres présents sera tenu de pré-
sider;.

Election du .4. A cette dite première session du conseil de comté, les
préfet. membres du dit conseil seront tenus de faire choix de Pui d'eux

pour être le préfet du comté ; et s'il y a division égale des voix,

la personne qui présidera la dite session, que ce soit un membre

sidara ausst~ du conseil où le régistrateur, donnera la voix prépondérante;
qu'il aura été et le régistrateur cessera d'avoir droit de présider, aussitôt que
élu, le préfet ainsi choisi aura prêté le serment d'office;

Sil n'est pas 5. Si à cette première session du conseil, l'élection d'un pré-

"goerneur fet n'a pas lieu de la manière ci-haut prescrite, le gouverneur,
pourra e après avoir-été notifié du fait par le-régistrateur, nommera sans
nommer un. délai un des membres du conseil à la charge de préfet du

6.
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6. Le préfet ainsi élu ou nommé restera en exercice jusqu'à Durée de la
la prochaine élection générale des conseillers, et ultérieurement charge du
jusqu'à ce qu'une autre personne ait été nommée à sa place ; préfet.

à moins que tel préfet, s'il est élu par le conseil de comté, ne Destitution du

soit déplacé avant ce temps-là par un vote de deux tiers des prefet.
membres du conseil, ou à moins que tel préfet, s'il aété nommé
par le gouverneur, ne soit destitué par le gouverneur. Si· le
préfet est déplacé par un vote de deux tiers du conseil de comté,
le conseil en nommera un autre dans la même Session, autre-
ment le gouverneur çn nommera un, lorsque le fait lui aura été
notifié par le régistrateur ou le secrétaire-trésorier du conseil de
comté. Si le préfet est destitué par le gouverneur, le gouver- " .emplace

neur en nommera un autre.

NOMINATION DU SURINTENDANT DE COMTE.

XXI. Outre les officiers que tous les conseils municipaux Un surinten-

sont requis ou ont le pouvoir de nommer en vertu de cet acte, dant sera nom-

chaque conseil de comté à sa première session générale après o nale
chaque élection générale de conseillers, ouà une session.spéciale conté.
qui se tiendra dans les quinze jours qui suivront le jour de telle
première session générale, nommera un surintendant des che-
mins et ponts pour le comté:

2. Chaque surintendant de comté résidera pendant qu'il ex- Résidence.
ercera sa charge, dans le comté pour lequel il aura été nommé,
et sera incapable d'accepter aucune autre charge à la nomina-
tion d'un conseil municipal;

3. Chaque surintendant de comté aura, en vertu d'une résolu- Il pourra
tion du conseil, le pouvoir de nommer un ou plusieurs députés nommer des

et le conseil du comté pourvoira à la rémunération de leurs députés.
services, quand ils auront été nommés. Mais le surintendant
du comté sera responsable de tous les actes et omissions de
chaque député ainsi nommé;

4. Toute nomination d'undéputéparun surintendant deecomté Manière de
se fera par une lettre signée de lui et adressée à la personne nommer ses

ainsi nommée. Et le surintendant de comté donnera sauis délai dpu s.

avis spécial de toute telle nomination non-seulement-à la·per- [Formule G.]
sonne nommée mais aussi au secrétaire-trésorier du con- Ais (e nomi-
seil de la municipalité pour laquelle tel député sera nommé ; Formule H.-

5. En l'absence du surintendant du comté et de ses députés, Le secrétaire-
le secrétaire-tr*ésorier du conseil du comté fera tout ce que le tresorier
surintendant du comté est tenu de faire en vertu des disposi- le remplacera

tions de cet acte ; encertain

6. Le surintendant de comté tiendra un répertoire danletqual Il tiendra un
il indiquera sommairement, et par ordre de dates &tatque répertoire.

possible, tous les registres, rapports, procès-verbaux, rôles-
d'évaluation,

21i
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d'évaluation, rôles de perception, jugeménts, délibérations,
cartes, plans, états, avis, lettres et papiers quelconques qui
pourront venir ensa possession dans l'exercice de ses fonc-
tions ;

Et délivrera . 7. Il délivrera à toute personne qui lui en fera la demande,
copies des do- sur -paiement des honoraires fixés par le conseil du comté,cuments. copie de tout document qui sera en sa possession ou sous sa

Les copies garde en qualité de surintendant du comté, ou qui sera de record
feront foi, etc. dans son bureau; et toute telle copie par lui duement certifiée

vraie, fera preuve de son contenu jusqu'à preuve du contraire,
et il permettra. l'examen de tous tels documents à toute heure
raisonnable à toutes personnes intéressées;

Des devoirs 8. Et le surintendant du comté rempliha tous les autres
speciaux devoirs qui lui sont spécialement imposés par cet acte.
-être assignéâ.

DÉLÈGUÉS DE COMTÉ.

Troisdélégués• XXII.. Dans chaque comté il y aura trois délégués pour re-
pour chaque présenter les intérêts du comté à chaque assemblée de dé-
comté. légués' tenue en vertu des dispositions de cet acte, et pour

exercer les pouvoirs et remplir les devoirs ci-après spécifiés,
conjointement avec les délégués d'un ou de plusieurs autres
comtés, selon le cas:

Lepréfet sera 2. Le préfet sera à titre d'office un des dits délégués, et les

délégué deux autres seront les deux membres du conseil du comté qui
d'office- auront été choisis à cet effet à la première session tenue après
nomination l'élection gêné'rale des conseillers locaux, ou à une session
des deux
autres. spéciale qui se tiendra dans les quinze jours qui suivront le

premier jour de la dite session générale, et les dits délégi<s
Durée de leur resteront .en .exercice comme délégués tant qu'ils seront en
charge. office comme conseillers de comté, et pas plus longtemps;

Manière de 3. Et dans tous les cas de décès ou d'absence de quelqu'un
rempilr les des dits délégués, ou de·son incapacité à remplir les devoirs
vacances. de la dite. charge, soit par maladie, soit pour autre cause, le

conseil. du:comté en nommera un autre ou d'autres pour rem-
placer le délégué ou les délégués qui seront décédés, absents
ou incapables.

CONSEILS LOCAUX.

POUVOIRS .COMMUNS A TOUS. LES CONSEILS LOCAUX.

Les conseils XXIII. Les pouvoirs de chaque conseil local, en sus des
locaux pour-- pouvoirs plus' haut conférés à tous conseils municipaux, s'éten-
ronf faire des dront aux objets suivants:
règlements
concernant-
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1. A l'ouverture, construction, nivellement, pavement Les cheinins,

haussement, amélioration, conservation et entretien de tout ponts, etc.
grand chemin, route, rue, trottoirs, traverse, allée, ruelle, pont,
gué ou autre communication dans la municipalité, et à la plan-
tation d'arbres le long des dites voies; à la fermeture, démo-
lissement, élargissement changement, détournement ou net-
toiement de tout tel grand chemin, route, rue,'trottoirs, traverse,
allée, ruelle, pont, gué ou autre communication publique dans
la dite municipalité, conformément aux dispositions de cet
acte à l'égard de toutes telles matières ; à la prise de posses-
sion de tout terrain ou propriété immobilière nécessaire pour
quelqu'un des objets susdits, et aux moyens d'indemniser les
propriétaires de tel terrain ou propriété immobilière; mais il ne Proviso: cer-
sera loisible à aucun conseil de ville ou de village de prélever laines person-

des cotisations sur des personnes qui ne résident pas ou. ne nes exceptées.

possèdent pas de propriétés imposables dans les limites de telle
ville ou village, ou d'exiger de telles personnes l'exécution de
travaux pour la construction ou l'entretien de chemins publics
en dehors des limites de telle ville ou ,village, nonobstant tout
procès-verbal, règles ou règlements à ce contraires;

2. A ouvrir, clôre et entretenir, aux frais de la inunicipa- Places publi-
lité, tels carrés, parcs ou places publiques qui peuvent con. ques, etc.
tribuer à la santé et à la commodité des habitants; à les orner
en y plantant des arbres, ou autrement, et à faire planter des
arbres le long de tout trottoir ou parapet aux frais de la muni-
cipalité

3. A prévenir ou faire cesser les abus préjudiciables à L'agri. Pour empê-

culture et aù sujet desquels la loi ne contient aucune disposi- cher les abp Pýcré'udiciables
tion spéciale ; à l'établissement d'enclos publics pour y mettre agriuture.
en fourrière les animaux et volailles pris divaguant ou causant
quelque dommage, sur les chemins et ponts publics; on sur les Fourrièreetc.
terrains d'autres que ceux des propriétaires des dits animaux
ou volailles; à fixer le temps de l'année, durant lequel il sera
ou ne sera pas permis de laisser divaguer tels animaux et
volailles; et les honoraires à payer aux gardiens de tels enclos; Honoraires

à lévaluation des dommages payables par les, propriétaires dens
des dits animaux ou volailles, ainsi mis en, fourrière :,et ls.pu

enfin à la vente de tels animaux ou volailles, dans le cas où
ils ne seraient pas réclamés sous un délai raisonnable, ou dans Evaluationde.

le cas où les dommages, amendes et dépenses n'auraient pas dommages
été payés conformément à la loi, ou aux règlements y ayant u e

rapport.

4.: Afaire des règlements touchant les fondrières, les précipi- Fondri&re
ces et les eaux profondes, ou autres places dangereuses. pour précipices,
les voyageurs;

5. A 1'imposition d'une taxe sur les personnes qui possèdent Chiens.
où qui gardent des chiens ; à faire des règlements, lorsque la
sureté et la tranquillité publique l'exigeront, pour tairei tenir les

chiens
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chiens à lattache et empêcher qu'on ne les laisse divaguer, et
pour faire tuer, tous chiens trouvés divaguant en contrvention
a tels règlements;

Gouverne- 6. Au.gouvernement de tous les boutiquiers, marchands et
ment des per- autres personnes détaillant du vin, de l'eau-de-vie ou d'autres
sonnes détail- liqueurs spiritueuses,. de l'aile ou.de la bière, dans d'autres
lant des li-
queurs spiri- lieux que dans, des maisons d'entretien public ; à détermi-
tueuses. ner sous quelles restrictions et de quelle manière ces personnes

prendront une licence chez l'inspecteur du revenu pour le dis-
trict dans lequel elles résideront, avant qu'elles puissent légale-
ment vendre dans telle municipalité du vin, de l'eau-de-vie
ou d'autres liqueurs spiritueuses, de l'aile ou de la bière,
comme'. susdit ; à fixer la somme qui sera payable pour
chaque licence semblable, et le temps durant lequel elle sera
en. force; à limiter le nombre de personnes auxquelles ces
licences -seront accordées dans la municipalité, ainsi que les

u défense de aisons pour lesquelles elles seront accordées ; ou à. dé-
vendre telles fendre, absolument la vente en détail du vin, de l'eau-de-vie ou
liqueurs. d'autres liqueurs .spiritueuses, de Paile ou de la bière, ou de

quelqu'un de ces breuvages dans la municipalité ; à établir
telles autres dispositions qui pourront être considérées néces-
saires pour donner effet à tout tel règlement ; et à imposer
des pénalités pour les .cas d'infraction de ces règlements;

Proviso. pourvu toujours que la vente du vin, de l'eau-de-vie ou d'autres
liqueurs spiritueuses, de l'aile ou de la bière dans les conte-
nants originaux, dans lesquels ces breuvages auront été reçus
de l'importateur ou du fabriquant, et ne contenant pas moins
de cinq gallons ou une douzaine de bouteilles, ne sera pas
considérée comme vente en détail dans le sens du présent acte;

Proviso: droit pourvu néanmoins,qu'aucun conseil municipal n'aura le pouvoir
de la licence. de fixer aucune somme au-dessous de, celle qui est maintenant

ayable pour une telle licence. Et toute licence accordée à
qui que ce soit par un inspecteur du revenu pour vendre en
détail des liqueurs spiritueuses, de Paile ou de la bière dans
un endroit quelconque dans.une municipalité locale, après que
la corporation de cette municipalité aura. passé un, règlement
soit pour régler le mode d'accorder de telles licences, soit pour
empêcher absolument qu'il ne soit accordé de semblables
licences, autrement qu'en conformité du règlement de tel con-
seil local,, sera nul et de nul effet en loi.

Charretiers. 7. A donner-des licences aux charretiers et rouliers.

Exhibitions 8. A régler la manière dont seront tenus les théâtres ou
publiques. autret. exhibitions publiques, et à l'imposition d'une taxe. ou

droit n'excédant pas cinq louis pour chaque représentation
ou exhibition, laquelle taxe ou droit pourra être prélevé, s'il
n'est payé à demande, sur les meubles et effets de toute

personne attachée à telle représentation ou exhibition, sur un

[Formule W.] Mandat de Saisie signé par le maire de la municipalité ; et à
la
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la prohibition de toute telle représentation ou exhibition tendant
à mettre en danger la sûreté publique ou la moralité

9. A faire et se procurer des cartes, plans ou arpentages de Cartes, plans
la Municipalité toutes les fois que le conseil jugera expédient et arpentages.
d'en faire ou de s'en procurer ; mais aucune telle carte ou plan
ne sera fait aux frais de la municipalité, à moins qu'il ne soit
fait par un arpenteur provincial et sur une échelle de pas
moins de quatre pouces par mille;

10. A la division de la Municipalité en arrondissements Division de la
d'Inspecteurs, et à la subdivision de tout tel arrondissement en municipalité

en arrondisse-
sections de Sous-oyers. nents d'ius-,

pecteurs, etc.

POUVOIRS SPÉCIAUX DES CONSEILS DE VILLE ET
DE VILLAGE.

Les conseils
de ville et vit-

XXIV. En sus des pouvoirs ci-haut conférés à tous les lage pourront
conseils locaux, le conseil municipal de chaque ville et village faire des re-
aura le pouvoir de faire des règlements pour les fins suivantes, glement pour
savoir vanta, savoir

[Formule J.]
1. Pour établir des marchés ou places de marché ; pour Les uarchés.

abolir tout marché ou toute place de marché existant lors de la
mise en force de cet acte, ou .qui existera par la suite dans
telle municipalité, ou pour approprier tout ou partie de son site
à un autre usage public quelconque; avec réserve toutefois en Proviso.
faveur de toute personne lésée par quelque acte du dit cpnseil,
relativement à tel marché ou place de marché, de tout recours
que la dite personne pourra légalement avoir contre telle
municipalité, pour tout dommage par elle souffert, à raison de
tel acte;

2. Pour régler et définir les devoirs et pouvoirs des clercs Clercs, et
des marchés dans telle municipalité-et de tous les autres Officiers autres officiers

employés sur tels marchés, et pour louer les étaux et tout des marchés,
autres places pour la vente et l'exposition envente de toute vente des pro-
espèce d'objets et de denrées quelconques dans les dits marchés"
ou places de marché, et pour -imposer les droits ou taxes
exigibles de toute personne vendant sur tels marchés, des
provisions, légumes, viandes de boucherie, grain, volailles,
foin, paille, charbon, sel, bois de chauffage, bardeaux, ou
autre chose quelconque ; pour empêcher toutes personnes non
résidantes dans la municipalité de vendre ou d'offrir envente
des provisions ou autres choses ailleurs que sur tels mar-
chés ou autres places désignées pour cet objet par tout tel
règlement, et pour régler la conduite de toutes personnes
vendant ou achetant sur les dits marchés;

3. Pour imposer un droit ou des droits sur les waggons, Droits sur les
charrettes, sleighs, bateaux, canots, et voitures de toute sorte voitures ap-

portant des
dans
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produits au dans lesquelles des objets scroat exposés en vente sur un
marché. marché public, ou dans une rue ou sur la grève dans la muni-

cipalité, et pour établir la manière dont les dites voitures seront
placées pour cet objet ;

Pesage et me- 4. Pour régler le pesage ou mesurage de tous bois de
surage de cer- corde, bois de construction, bardeaux, charbon, sel, foin, paille
tains articles. et grain apportés dans là municipalité, pour y être vendus ; pour

régler et déterminer si ce sera à la mesure ou au poids, ou
d'après ces deux modes, que seront achetés ou vendus certains

Emoluients. autres articles dans la municipalité; et pour nommer des me-
sureurs et peseurs de tous tels objets, et établir et déterminer
les émoluments qui seront payés aux dits officiers, et les
devoirs qu'ils rempliront

Poids et qua- 5. Pour régler, fixer et déterminer le poids du pain qui se
lité du pain. vendra ou sera offert en vente dans la municipalité, et pour

contraindre les boulangers à marquer le pain fait par eux des
initiales de leurs noms respectifs, et pour confisquer le pain
qui n'a pas le poids requis ou qui est d'une qualité malsaine ;

Composition 6. Pour élever le montant de la prestation en argent
personnelle. payable chaque année par chaque personne sujette à la corvée

sur les grands chemins ou sur les rues dans la municipalité,
jusqu'à une somme n'excédant pas cinq chelinâ courant, pour
chaque personne; et pour obliger toute telle personne à payer
le montant de telle prestation personnelle ainsi établie, sans
qu'il.lui soit permis d'offrir son travail personnel sur les dits
grands chemins au lieu d'icelle, et pour exempter du paie-
ment de. la dite prestation personnelle, toutes personnes et
toute classe de personnes auxquelles il jugera convenable
d'accorde.r la dite exemption à raison de leur peu de moyens
pécuniaires pour la payer;

Cotisation 7. Pour cotiser les propriétaires de biens-fonds au montant de
pour les la.somme ou des sommes qui pourront en tout temps être néces-égouts pomes- e.tuttems tr

saires pour subvenir aux dépenses de la construction ou répara-
tion de tout égout public, sous une rue publique ou grand
chemin, dans la munici alité, e '

et our ré 1er la maniège.dont
ces cotisations seront prélevées et payées,; ~

clôture des 8. Pour obliger les propriétaires de biens-fonds situés dans
propriétés, les limites de la municipalité, à les enclore;

Enlèvement 9.. Pour ordonner et requérir en tout temps, l'enlèvement de
des construc- tous perrions, marches d'escalier, porches,.balustrades ou autres
tions projetant
sur la rue, et" constructions projetant au dehors, ou obstruant une rue publique

ou un grand chemin dans la municipalité, et ce, aux frais des
propriétaires des biens-k(onds où se trouveront ou auxquels se
rattacheront les dits obstacles ou obstructions;

10.
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10. Pour-fixer ou changer le niveau des trottoirs ou parapets Fixer et chan.
dans toute rue ou grand chemin dans la municipalité, de la ger le niveau

manière qui sera jugée à propos par le dit conseil pour la com- des trottoirs.

modité, la sûreté et l'intérêt des habitants; pourvu toujours, Proviso.
que le dit conseil pourra, sur les fonds de la municipalité,
indemniser toute personne dont la propriété sera endommagée
par tout tel changement de niveau d'un trottoir sur la devanture
d'icelle

11. Pour abattre, démolir et enlever chaque fois qu'il sera Démolir les
nécessaire, tous vieux murs, cheminées ou bâtisses, délapidées o."estructions

la sretépubique et ourqui tombentou en ruines, qui peuvent menacer la sûreté pubhque; et pour en ruines.
déterminer en quel temps et par qal procédé les dits vieux
murs, cheminées et bâtiments seront abattus, démolis et enle-
vés, -et par qui en seront faits les frais;

12. Pour prévenir les accidents par le feu, et régler la Empécher les
conduite de toutes personnes présentes à quelque incendie dans accidents par
la municipalité ; et pour, (entre autres règlements propres à l'incendie, et

atteindre ce but,) régler la manière de placer les poêles ou les rangements
tuyaux de poêle, cheminées, fourneaux et fours et de garder pour I'6.

teindre.
les cendres; pour obliger les propriétaires ou locataires
de ùnaisons à se pourvoir de sceaux à incendie, et à avoir
des échelles de la terre aux toits de leur maison et des
toits aux sommets des cheminées ; pour empêcher les per-
sonnes d'entrer dans les étables, granges, hangars ou ap-
pentis avec des chandelles ou des lampes, à moins que
ces chandelles ou lampes ne soient placées dans un fanal,
ou d'y entrer avec des cigarres ou des pipes allumées, ou d'y
transporîerdu feu sans les précautions nécessaires ; pour em-

pêcher toute personne d'allumer ou de garder du feu dans un
hangar, appenti ou autre batisse en bois, à moins que le. feu ne
soit placé dans une cheminée, ou dans un poêle de fer ou de
métal, ou de le transporter dans quelque rue ou place publique,
jardin ou cour, sans qu'il soit contenu dans un vase de métal.
Et pour contraindre les propriétaires ou locataires de granges,
fenils .ou autres édifices contenant des matières combustibles
ou inflammables, à en tenir les portes fermées, à moins de
nécessité;

13. Pour empêcher les boulangers, potiers, forgerons, bras- Obliger cer-
seurs, fabricants de potasse ou de perlasse, ou autres manufac- tains artian
turiers ou personnes, de construire ou avoir un four .ou four- leurs four-
neau à moins qu'il ne communique à une cheminée en pierre neaux d'une
ou en brique et n'ouvre dans la dite cheminée, laquelle che- certaine

minée.devra s'élever à trois pieds au moins au-dessus de la niere.
maison ou de la bâtisse dans ou attenant à laquelle le dit
four ou. fourneau sera construit;

14. Pour pourvoir à ce que la poudre soit mise en sûreté dans Conservatio
des boites de cuivre, de fer-blanc ou de plomb; pour régler la et vente de la
quantité qui pourra être gardée dans chaque maison ou bâtisse, poudre.

autre
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autre qu'un magasin à poudre, et pour en empêcher la vente
après le coucher du soleil;

Charbon de 15. Pour empêcher la construction de fourneaux pour y faire
terre et chaux du charbon de bois; et pour régler la manière dont la chaux

vie vive sera gardée ou déposée;

Feu d'artifice 16. Pour empêcher toutes personnes de tirer des feux d'arti-
oupétards. fice ou pétards, de décharger des armes à feu, ou d'allumer du

feu en plein air, ou dans une rue ou chemin, ou dans le voisi-

nage d'un édifice, bocage ou clôture dans la municipalité;

Achats de 17. Pour subvenir à même les fonds de la municipalité à
pompes toutes dépenses que le conseil croira juste d'encourir, pourcendies, etc. l'achat de pompes ou appareils de toutes espèces, ou pour tout

autre objet nécessaire pour prévenir les accidents par le feu, et
pour faciliter les moyens d'arrêter les progrès des incendies;

Prévenir les 18. Pour.prévenir les vols et les déprédations aux incendies,
vons et dépré^ et pour punir toute personne qui résistera à un membre ou offi-

inceni ues cier du conseil ou le maltraitera dans i'exécution de tout devoir
qui lui ssra assigné, ou dans l'exercice de tout pouvoir dont il
sera revêtu, par quelque règlement fait en vertu de l'autorité
de la présente section;

Assistance- 19. Pour payer à même les fonds de la municipalité toute
aux personnes dépense qui sera encourue par le conseil pour assister toute
blessées aux
incendies, tc. personne employée par lui, qui aura reçu quelque blessure ou
ou aux fa- contracté quelque maladie à un incendie; ou pour secourir ou
milles de ceux pourvoir aux besoins de la famille des personnes employées par
quiysontpéri. lui, qui périront dans quelqu'incendie ; et pour accorder des

récompenses en argent, médailles ou autrement aux personnes
qui auront fait quelque action méritoire dans un incendie, ou
qui auront préservé quelques personnes de se noyer, ou de tout
autre accident grave;

20. Pour revêtir les membres du dit conseil et les officiers
f *ir saer qui seront désignés dans tout tel règlement du pouvoir de faire
des maisons sauter, démolir ou abattre tous bâtiments ou clôtures que les
pour couper le dits membres ou officiers jugeront nécessaire de faire sauter,feu, etc. démolir ou abattre, afin d'arrêter les progrès de tout incendie;

et pour accorder et payer toute indemnité légitimement due
aux propriétaires de tout tel bâtiment ou clôture, ainsi démolie
ou abattue ; ou à toute personne qui aura souffert des dommages
ou des pertes en conséquence de ces actes;

Conduite des 21. Pour régler la conduite des apprentis, domestiques, enga-
paets et a- gs, et journaliers dans la Municipalité, et Ja conduite des

mestiques, maîtres et maîtresses a l'égard des dits apprentis, domestiques,
etc. . engagés et journaliers;

. 22. Pour empêcher de jouer (gambling), et de tenir des mai-
etc.s sons ou places de jeu dans la municipalité
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- 23. Pour établir un bureau ou des bureaux de santé dans la Bureaux de
municipalité, et en nommer les membres, et pour garantir les santé-santd
habitants·de la municipalité des maladies contagieuses et pes- publique.
tilentielles, ou diminuer le, danger provenant de ces maladies;

24. Pour contraindre les propriétaires ou locataires de mai- Propreté dans
son à toutes lesntis latrines et cours qui les coursetc.,ananettoyer totslsécuries, appents u
dépendent de telles maisons, à telles époques et de telle manière
que le conseil le jugera convenable

25. Pour empêcher de jeter dans les rues ou places publiques Enlèvement
des balayures, ordures ou saletés quelconques, et pour en ordon- les ordures

dans les rues,
ner l'enlèvement; de même que pour empêcher, et enlever tous etc.
embarras et nuisance dans les rues ou places publiques, et pour·
les faire cesser et disparaître

26. Pour autoriser tels officiers qui seront nommés par le Nomirniation
conseil pour cet objet, à visiter etexaminer aux temps et heures d'officiers.
convenables, qui seront fixés par tels règlements, l'intérieur ° tr et
ainsi que lextérieur de toutes maisons, bâtiments et propriétés les cours, pour
immobilières de toute espèce dans la municipalité, afin de veiller à l'ob-

servatios des
constater si les règlements, qui seront faits comme susdit, ont règlements,
été dûment observés, et pour obliger tous propriétaires, posses- etc.
seurs ou occupants de maisons, bâtiments ou biens-fonds, à y
admettre tels officiers et personnes aux temps et heures fixés
pour les fins susdites;

27. Pour empêcher les personnes de passer en voiture ou à Empécher
cheval, dans les rues et places publiques, plus vite que le trot d'aller trop
ordinaire -vite en voiture

ou à cheval.

28. Pour établir dans les limites de la municipalité, s'il Etablissemeut
ne s'y trouve pas de prison de district, une maison de dé- de maison
tention ou autre lieu pour l'emprisonnement de toutes personnes d'arrêt a dé-
condamnées à pas plus de trente jours de prison en vertu des faut de prison

dispositions de cet acte ou de l'ordonnance mentionnée dans le
paragraphe suivant.

EXTENSION AUX MUNICIPALITÉS DE VILLE ET
DE VILLAGE DES CLAUSES DE L'ORDONNANCE
DE POLICE DE QUÉBEC ET DE MONTRÉAL,
TOUCHANT LES PERSONNES DÉRÉGLÉES.

XXV. Et qu'il soit statué, que les huitième, neuvième, Certaines sec-
dixième et onzième clauses de l'ordonnance de la législature tions de l'ord.

du Bas Canada, passée dans la seconde année du règne de Sa du B. C., 2 v.
c. 2, étendues

Majeste, intitulée : Ordonnance pour établir un système de police aux villes et
effectif dans les villes de Québec et de Montréal, telle qu'amen- villages:
dée par un acte passé dans la septième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acte pour changer et amender certaines dispo-
sitions de l'ordonnance du gouierneur et conseil du Bas Canada,

de

g29



80 Cap. 100. Acte des Municipalités et Chemins-B. C. 18 Vc'r.

de la seconde année du règne de Sa Majesté, intitulé: ' Or-
donnance pour établir un système efficace de police dans les villes
de Québec et Montréal,' et par un- acte passé dans la neuvième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour amender
l'acte qui amende certaines dispositions de l'ordonnance relative
à l'établissement d'un système eficace de police dans les cités de
Québec et de Montréal, s'étendront à toutes les municipalités.
de ville et de village existantes ou qui seront érigées en vertu
des dispositions de cet acte et y auront force de loi ; et dans
tous les cas où en vertu des dispositions contenues dans les
dites clauses de l'ordonnance susdite telle que ci-dessus amen-
dée, un juge de paix peut envoyer une personne amenée devant
lui dans l'une ou l'autre des villes mentionnées dans la dite
ordonnance, dans la prison commune ou la maison de cor-
rection, tout juge de paix pourra emprisonner, pendant un
terme qui n'excèdera pas trente jours, soit dans la prison.
commune du district ou dans toute maison ou autre lieu de
détention établi par le conseil muticipal pour cette fin, toute
personne amenée devant lui dans une des dites municipalités.

PERSONNES QUALIFIÉES À VOTER A L'ÉLECTION
DES MEMBRES DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Qualifications XXVI. Aucune personne n'aura droit de voter à l'élection
des voteurs des membres d'un conseil local à moins qu'elle ne soit du

mun icpales sexe masculin agée de vingt-et-un ans accomplis, sujet de Sa
quant a la Majesté de naissance ou naturalisée, ni à moins que, lorsqu'elle
propriét6, donnera sa voix à telle élection, elle ne possède, pour son

propre profit ou pour l'usage et profit de sa femme, en qualité
de propriétaire, soit en son propre nom soit au nom de sa
femme, dans la municipalité locale où se fera la dite élection,
un bien-fonds tenu en fief, ou en censive, ou en franc-alleu, ou
en franc et commun soccage, de la valeur annuelle d'au moins
quarante chelins courant, ou bien à moins qu'elle ne tienne
alors à ferme, ou à loyer, dans la dite municipalité locale,
un bien-fonds de la valeur annuelle d'au moins cinq louis,
ou au'elle ne soit autrement sujette à être cotisée en vertu
de cet acte, ni à moins encore que, dans l'un ou l'autre
cas ci-dessus, cette personne n'ait résidé dans la dite munici-
palité locale durant au moins l'année qui aura immédiatement
précédé le jour de l'ouverture de la dite élection, et qu'à toute

N8cessité de élection subséquente à la première, elle n'ait payé toutes cotisa-
payer les coti- tions ou taxes locales, par elle dues à une époque antérieure à
saions l'élection, soit qu'elles aient été imposées pour des fins muni-

cipales ou pour des fins d'éducation.

ELECTIONS DES CONSEILLERS.

Assemblée XXVII. Une assemblée publique des habitants qualifiés à
des électeurs voter se tiendra dans chaque municipalité locale pour l'élection

générale
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générale des conseillers locaux dans le mois de juillet mil qualiiés tous

huit cent cinquante-cinq, dans le mois de janvier mil huit les deux ans.
cent cinquante-huit, et dans le mois de janvier tous les deux ans
ensuivants. Avis public de l'assemblée qui devra être tenue dans Avis de Pas-
chaque municipalité locale pour telle élection générale dans le semblée: par

mois . .qui le premier
mois de juillet mil huit cent cinquante-cinq, sera donné par le avissere
régistrateur du comté, ou si partie du comté se trouve dans une donné.
division d'enregistrement, et partie dans une autre, alors par
le régistrateur pour la division d'enregistrement dans laquelle [Formule A.]
sera située la plus grande partie du comté, ou s'il y a deux ou
plusieurs districts ou divisions d'enregistrement dans le comté,
alors par le régistrateur du premier district ou de la première
division d'enregistrement, ou du district ou de la division
d'enregistrement numéro un dans le comté, ou à son défaut par
son député-régistrateur, (et le terme " Régistrateur " dans les
dispositions - suivantes comprendra le député-régistrateur.)
Avis public de chaque assemblée subséquente sera donné par le Avis subsé-

préfet du comté, ou en son absence ou à son défaut par le régistra- q"n"

teur; et les dits conseillers seront choisis parmi les habitants de la Personnes
municipalité locale ou, si c'est une municipalité de paroisse ou éligibles.
de township, parmi les habitants de toute municipalité de ville
ou de village dans les limites de telle paroisse ou de tel town-
ship, qu'ils soient qualifiés ou non à voter à telle élection.
Mais personne ne sera ainsi élue à moins qu'à l'époque de Proviso.
telle élection il ne possède, comme propriétaire en son propre eie
nom ou au nom de sa femme, un bien-fonds tenu en fief, en
censive, en franc-alleu ou en franc et commun soccage dans la
municipalité de la valeur de cent cinquante louis;

2. Le régistrateur ou le préfet, selon le cas, nommera une Nomination
personne convenable et qualifiée pour présider chaque telle du président
assemblée, et donnera à telle personne avis spécial de sa nomi- detet.
nation, et du temps et du lieu où sera tenue la première session
des conseillers élus à l'assemblée présidée par lui; [Formule C.]

3. Si au jour fixé pour l'élection générale des éonseillers lo- Personne qui
caux, la personne nommée par le régistrateur ou le préfet pour présidera à
présider l'assemblée, est absente, alors le plus ancien juge de défaut du pré-
paix présent, ou en l'absence d'un juge de paix, une personne
choisie par la majorité des personnes formant telle assemblée,
présidera et remplira en ce qui concerne la dite élection et les
actes qui s'y rattachent tous les mêmes devoirs qui sont imposés
à la personne nommée par le régistrateur ou par le préfet;

4. Nulle personne ne sera rendue inéligible comme conseiller Le président
par le fait qu'elle présidera telle élection ; sera éligible

comme con-
seiller.

5. La personne qui présidera sera pendant l'élection, un con- Le président
servateur de la paix, et jouira des mêmes pouvoirsque les juges sera un con-
de paix pour le maintien d'icelle, et pour l'arrestation, lempri- servateur de
sonnement, le cautionnement, ou le procès et la conviction de la paix-ses

quiconque enfreindra la loi et troublera le bon ordre, et ce, lors
même

si
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même que la dite personne présidant ainsi n'aura pas la quali-
fication territoriale d'un juge de paix, telle que voulue par la
loi;

Il pourra re- 6. A l'effet de maintenir la paix et le bon ordre à toute telle
qu6rir assi®- élection, il sera loisible à la personne qui la présidera de requé-

rmne;ser- rir Passistance de tous juges de paix, constables et autres per-
constables, sonnes résidant dans le comté, et aussi d'assermenter autant de
etc. constables spéciaux qu'elle le jugera nécessaire; etelle pourra
[Formule U.] aussi, à vue, commettre à la garde de tout constable ou autre

personne, pendant une période n'excédant pas quarante-huit
heures, quiconque enfreindra la paix ou troublera le bon ordre,
à toute telle élection ; ou elle pourra, par un écrit de sa main,

[Formule V.] faire emprisonner le délinquant dans la prison commune du
district, dans lequel sera située la municipalité ou dans toute
maison ou autre lieu de détention établi pour la garde des pri-
sonniers dans toute municipalité dans le comté pendant une
période de temps n'excédant pas dix jours;

Livre de polli 7. S'il y a plus de sept candidats à une élection, le prési-
' a plus . dent enregistrera ou fera enregistrer dans un livre de poll tenu

dat nq candi- à cet les voix des électeurs présents assembléet il
déclarera duement élus conseillers, les sept candidats qui au-
ront obtenu le plus grand nombre des voix, et en cas d'égalité
de voix données à deux ou plus des dits candidats, le prési-

Voir prépon- dent aura droit de voter, mais dans ce cas seulement; et il
dérante. donnera ainsi la voix prépondérante en faveur de celui ou de

ceux des candidats qu'il jugera à propos de choisir, laquelle
voix prépondérante il aura droit de donner, soit qu'il ait, ou
n'ait pas lui-même qualité pour voter; et lorsque lélection
n'est pas contestée par plus de trois électeurs qualifiés, la per-
sonne qui la présidera déclarera les candidats dûment élus;

La votation 8. Si, à cinq heures du soir du premier jour de la dite assem-

pourra être blée, les voix de tous les électeurs présents n'ont pas été prises,
continuée le président ajournera les délibérations de la dite assemblée à
pendant deux dix heures du matin du jour suivant, auquel jour il continuera à
4ours, ai. un
jour ie suffit enregistrer les voix, et il sera tenu de clore Pélection à cinq
pas pour ins- heures du soir du dit second' jour, (qu'il y ait encore, ou non,

crlie des voix à donner) et de proclamer alors duement élus conseil-
lers, les cinq candidats qui auront le droit de l'être';

La votation 9. Si, en aucun temps après le commencement de 'enregis-
sera close s'il trement des voix, soit le premier, soit le'secondjourde la dite
s'écoule nå ecto--lséol nr élection il s'écoule une heure sans qu'il soit enregistré aucune

q'il soit- voix, il sera du devoir du président de la dite assemblée, la
donné de voix.dite heure expirée, de clore la dite élection, et de proclamer

duement élus conseillers comme.susdit, les candidats qui auront
le droit de l'être; pourvu, que nulle personne pendant la der-
nière heure n'ait été empêchée d'approcher du pol par violence,
et de laquelle il aura été donné avis à la personne qui prési-
dera;

10.



1855. Acte des Municipalités et Chemins--B. C. Cap. 100.

10. Toute personne se présentant~pour voter sera tenue de Serment sera
prêter, devant le président, avant de voter, le serment suivant, prêté par le
si le président de l'assemblée, ou Pun des candidats à la dite ,t 'ui.
élection, ou son représentant, ou l'un des habitants qualifiés à
voter à la dite élection, l'exige, savoir:

"Je jure (ou j'affirme) que j'ai le droit de prendre part à Formule du

"cette assemblée, que je suis âgé de vingt-et-un ans, que je serment.
"suis duement qualifié à voter à cette élection, que j'ai payé
"tôutes cotisations ou taxes locales dues, et que je n'ai pas déjà
"voté à cette élection: ainsi que Dieu me soit en aide."

XXVI1l. Le président de toute telle assemblée sera tenu, Avis de son

sous deux jours à compter de la clôture de l'élection, de don- élection sera

ner à chacun des cinq conseillers ainsi élus, avis spécial de don a
echaque con-

son élection ainsi que du lieu, du jour et de l'heure fixes seiller élu.
par le régistrateur ou le préfet, auxquels tel conseiller sera
tenu d'être présent pour la première session du conseil qui
devra avoir lieu après leur élection. Les conseillers ainsi élus [Formule E.]

entreront respectivement en charge, comme tels, le jour
même de leur élection, et ils resteront ainsi en charge respec- Entrée en
tivement jusqu'au jour de la prochaine élection générale, et ulté- charge.
rieurement jusqu'à l'élection ou la nomination de leurs succes-
seurs:

2. Il sera du devoir du président de toute telle assemblée, Avis au préfet

sous huit jours après le jour où elle aura eu lieu, de faire ou registra-

connaître au préfet ou (si tel officier n'existe pas) au régistra- teur.

teur, par lettre signée de sa propre main, le résultat de lassem-
blée, et (s'il y a eu élection de conseillers,) les noms, qualités
et résidence de chacun des conseillers ainsi élus ; et de remettre [Formule F.]
au préfet ou au régistrateur les livres de poll tenus à telle
élection certifiés par lui, et le préfet ou le régistrateur, selon le
cas, remettra immédiatement au secrétaire-trésorier du conseil Remise des

du comté, si tel officier existe, et, sinon, aussitôt que tel officieî lvres de poli,
li >etc.

aura été nommé, toutes telles lettres et livres de poll, avec un
certificat ou des certificats constatant qu'il a· été donné avis
public de toutes telles assemblées tenues dans le comté.

XXIX. Si telle assemblée n'a pas lieu au temps fixé dans le Nomination de .
dit avis, ou qu'ayant lieu, il n'y soit fait aucune élection de conseillers par
conseillers, ou qu'il y soit élu moins de cim4 conseillers, l ouvernur

le régistrateur ou le préfet, aussitôt que le fait sera venu a pas élu.

sa connaissance, en donnera avis au secrétaire provincial pour grc. & Ot
l'information du gouverneur, qui, s'il ne s'est fait aucune élec-
tion à telle assemblée, choisira et nommera cinq conseillers
qualifiés comme susdit, et, s'il a été élus moins' de sept
conseillers à telle assemblée, en nommera un nombre suffisant
pour compléter le nombre requis ; et le conseiller ou les con- Leurs pou-

seillers ainsi nommés auront les mêmes pouvoirs et rempliront voirs.

les mêmes devoirs, et seront soumis aux mêmes pénalités que
s'ils avaient été élus:

3 2.
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Entré, en 2. Les conseillers ainsi nommés entreront en charge, comme
charge. tels respectivement, le jour même qu'il leur aura été donné avis
Durée de la spécial de leur nomination parle régistrateur ou le préfet ; et ils
charge. resteront ainsi en charge respectivement jusqu'au jour de la

prochaine élection générale, et ultérieurement jusqu'à lélection
ou la nomination de leurs successeurs;

Le lieu, etc., 3. Le régistrateur ou le préfet, en donnant tel avis spécial,de la pernière notifiera en même temps les conseillers ainsi nommés, du lieu,
tnote. du jour .et de .l'heure où se tiendra la première session. duseront noifés.d or u '

conseil qui devra suivre cette nomination ; et ce jour devra
être· un jour entre le premier et le second dimanches qui sui-
vront la dite nomination.

SESSIONS DES CONSEILS LOCAUX-ELECTION OU
NOMINATION DU MAIRE.

Première as- XXX. Les sept conseillers élus ou nommés en la manière
semblée, efe. prescrite par cet acte, s'assembleront aux lieu, jour et heure

qui auront été fixés par le régistrateur ou le préfet, pour la
première session du conseil, qui doit avoir lieu après leur
élection on nomination, et à toutes autres sessions subséquentes
du conseil:

Quorum. 2. Quatre membres du conseil formeront un quorum;

Nomination s. Le premier jour de chaque telle première session du
du secrétaire- conseil, les conseillers présents, après avoir nommé un secré-

er et du taire-trésorier, feront choix de l'un d'eux pour être le maire de
la municipalité locale ; et tout tel officier sera désigné comme
"maire du township (ou de la paroisse, ou de la partie
de la parojsse, ou du township ou de la ville ou du village,
selon te ças,) de " (insérez ici le nom de la municipalité
Mcak);

Conseiller qui 4. Si, le premier jour de cette première session. du conseil
sera tnaire, il n'est point fait élection d'un maire de la manière ci-dessus

i epas prescrite, alors la personne qui aura été élue conseiller par le
maire le pre- plus. grand nombre de voix, ou le plus âgé de deux des
mier jour de dits conseillers, qui pourront avoir été élus par un nombre
laégal de voix (ce nombre étant plus grand que celui enregistré

pour aucun antre des dits conseillers) sera maire ; et si un. ou
plusieurs, deý. dits conseillers ont été élus et les autres nommés
par le gouverneur, celle -des personnes qui aura été élue par le

Si tous les plus grand nombre de voix sera raire, et si tous les dits con-
conseillers ont seillers ont été nommés par le gouverneur, alors le conseiller
êti n mmé- nommé le premier dans la lettre faisant connaître telle norpi-la -le goaver-
ce ir. nauion, sera maire;

Avis de l'- 5. Le secrétaire-trésorier du conseil local signifiera, immé-
lection du diatement après l'élection ou la nomination du maire, telle

élection
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élection ou nomination au préfet du comté ou au régistrateur maire au
s'il n'y a pas de préfet au moment de telle élection ou nomina- préfet, etc.
tion. [Formule Q

VACANCES.

XXXI. En cas de décès d'un conseiller, ou de son ab- Vacances dans
sence de sa localité, ou de son incapacité d'agir comme le conseil;5 triýs-comment elles
tél, soit par infirmité, maladie, ou autrement, pendant troiserntret
mois de calendrier, les autres conseillers, à la première session plies.
du conseil qui aura lieu après tel décès ou après l'expiration
de la dite période de trois mois, nommeront, parmi les habitants
de la municipalité, un autre conseiller pour remplacer le
conseiller ainsi décédé, absent ou rendu incapable comme sus-
dit. Pourvu toujours, que, nonobstant le décès, l'absence ou Proviso.
l'incapacité d'agir du dit conseiller, les autres conseillers conti- Les vacances
nueront d'exercer les mêmes pouvoirs et de remplir les mêmes n'affecteront
devoirs qu'ils auraient eus à exercer ou remplir si tel décès, pas les actes

des autres
absence ou incapacité d'agir du dit conseiller n'avait pas eu cunseillers.
lieu :

2. Si c'est le maire qui est le conseiller ainsi remplacé., dans Cas où le
ce cas, le premier jour de la première session du conseil qui maire a créé
suivra la nomination de son successeur à la charge de con- la vacance.

seiller, les membres du conseil feront de la manière ci-dessus
prescrite, choix d'un nouveau maire;

3. Tout conseiller ainsi élu ou nommé en remplacement Durée de la
d'un autre, demeurera en charge le reste du temps pour lequel charge du
son prédécesseur avait été élu ou nommé, et pas plus long- "°aveac
temps.

NOMINATION D'OFFICIERS.

XXXII. Outre les officiers que chaque conseil munitpal Nomination
est ci-dessus requis de nommer, chaque conseil local, à sa pre- d:autres offi-

mière session générale, ou a une session spéciale qui se tiendra ers.
dans les quinze jours qui suivront le premier jour de telle
session générale, nommera de plus:

Trois estimateurs possédant chacun une qualification foncière Estinateurs.
égale en valeur à celle requise des conseillers municipaux; la
nomination de toute personne qui ne sera pas ainsi qualifiée Qualifications.
sera nulle et de nul effet ; et chaque estimateur aussitôt après
sa nomination prêtera le serment de remplir bien et fidèlement
les devoirs de sa charge;

Et le nombre d'inspecteurs et sous-voyers de. chemins et Inspecteury-
ponts, d'inspecteurs de cour ' au, fossés et clôtures, et de sous-Voyers5
gardiens d'enclos publics, que le conseil jugera convenable. etc. ·

ße * ANNEXION •
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ANNEXION DE PARTIES DE PAROISSES ET DE.
TOWNSHIPS ET DE PLACES EXTRA-PAROISSIALES.

Places extra- XXXIII. Pour les fins de cet acte, sujets aux exceptions ci-
paroissiales. après mentionnées, les arrangements territoriaux qui suivent

seront établis: chaque place extra-paroissiale sera annexée à
l'une des paroisses voisines dans le comté, et de ce moment
telle place extra-paroissiale, pour toutes les fins de. cet acte,Paroisses dans fera partie de la dite paroisse; Chaque paroisse formera parles townships. elle-même une municipalité, à moins quIelle ne soit enclavée
dans un territoire érigé en township, auquel cas elle ne formera
pas par-elle-même une municipalité, mais fera partie de la mu-
nicipalité du dit township:

Paroisses, etc. 2. Toutes les fois qu'une paroisse ou un township se trouvera
situées n par partie dans un comté et partie dans un autre comté, chaquetie dans un pri a
comté et en partie sera annexée à l'une des paroisses ou des townships
partie dans un voisins dans le comté où elle sera située, à moins qu'il n'y aitautre. dans cette partie au moins trois cents ames, auquel cas la dite

partie de paroisse ou township formera par elle-iême une
municipalité, sous le nom de " corporation de la partie nord,"
" sud," " est " ou " ouest," (selon le cas) de la paroisse
ou du township de "(insérez ici le nom de la
paroisse ou du township);

Townships. 3. Tout territoire érigé en township, en dehors des terres
enclavées dans les fiefs et seigneuries, et situé en entier dans
un seul et même comté, (que ce township soit ou non, en tout
ou en partie, érigé en paroisse,) sauf le cas auquel il est

pourvu, formera une municipalité wous le nom de " corpo-
ration du township de "(insérez ici le nom du
township);

Townships 4.. Lorsque la population d'un township ne s'élèvera pas à
ayant moins trois cents âmes, tel township ne formera pas par lui-mêmede 300 âmes. une municipalité, mais il sera dans ce cas annexé à l'une

des paroisses ou à l'un des townships voisins dans le même
comté, et de ce moment il fera partie du dit township ou de
la dite paroisse auquel il aura été ainsi annexé;

Paroisses 5. Lorsqu'une paroisse, qui sera enclavée en entier dans un
comprenant seul et même comté, comprendra une ville, un village ou town-des villes;
villages.et ship, il ne sera pas élu de conseillers dans la partie de la dite
townships,etc. paroisse qui se trouvera en dehors de telle ville, village ou

township, mais cette partie sera annexée, à l'une des paroissse
Exception ou à l'un des townships voisins dans le dit comté, à moins

qu'il n'y ait dans cette dite dernière partie une population d'au
moins trois cents ames, auquel cas cette dite partie de la
paroisse en question formera par elle-même une municipalité,
sous le nom de "corporation -de la partie "nord," " sud,"
"est " ou " ouest" de la paroisse de "(insérez ici
le nom de la paroisse)
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· 6. Toute telle annexion d'une place extra-paroissiale ou Annexion des
d'une paroisse, ou d'un township, ou de partie d'une paroisse.places extra-
ou d'un township à une autre paroisse ou township, se fera par paroissiales.

une résolution du conseil du comté, et le secrétaire-trésorier du Comment elle
conseil donnera immédiatement après l'adoption de toute telle arau lieu.
résolution, avis public de telle annexion, non-seulement en
publiant une copie de telle résolution de la manière pourvue [Formule K.]
par cet acte touchant les avis publics généralement, mais aussi
en en faisant insérer dans les langues française et anglaise une
copie dans au moins un papier-nouvelles publié dans le district,
ou dans un district voisin, s'il n'y a pas de papier-nouvelles
publié dans le district où telle annexion a eu lieu;

7. Mais toutes les fois qu'il apparaîtra par un recensement Séparation,
général ou par une énumération spéciale des habitants que la lorsque la

localité ainsi annexée contient une population de plus de trois paroissiale
cents ames, le conseil du comté, par une autre résolution, contiendra

déclarera que la résolution en vertu de laquelle telle localité a plus de 300
âmnes.

été ainsi annexée sera révoquée à compter du premier jour de
janvier ensuivant; et à compter du jour ainsi fixé pour la révo-
cation de lapremière résolution,la localité y mentionnée cessefa
d'être ainsi annexée, et de ce jour elle formera par elle-même
une municipalité distincte;

8. Et le conseil du comté pourra en tout temps, et devra, Une énuméra
toutes les fois qu'il en sera requis par deux personnes ou plus tion des habi-
résidant dans une localité ainsi annexée, faire faire un recen- tets ourra
sement spécial des habitants d'icelle par le surintendant du certains cas.
comté, ou par quelqu'autre officier muricipal ;

9. Mais s'il apparaît par tel recensement que la localité Dépenses de
ainsi annexée ne contient pas une population de trois cents l'énumération.
ames, les frais de tel recensement seront remboursés par les
personnes qui l'auront requis, et pour le remboursement de tels
frais le conseil du comté exigera un cautionnement de telles
personnes avant de faire faire tel recensement;

10. Aucune des dispositions contenues dans les précédents Les disposi-
paragraphes de cette clause ne s'appliquera à-.a première tions précé-
election générale des conseillers; mais toute paroisse, town- piqueront pas
ship ou partie ou parties d'une paroisse ou township dont les à la première
habitants sont maintenant autorisés à élire deux membres-du élection.

conseil de comté, sera, pour les ·fins de la dite élection, consi-
déré comme étant une municipalité locale, et élira sept conseil-
lers qui composeront le conseil municipal de toute -paroisse'
ou township; et nonobstant tout changement qui pourra subsé-
quemment être fait dans les limites de telle paroisse ou town-
ship, les conseillers ainsi élus continueront d'agir comme tels
jusqu'à la deuxième élection générale de conseillers.;

11. Et'nonobstant les dispositions qui précèdent, les. places certaime
suivantes, savoir: les paroisses de St. Anicet, Ste. Julienne paroisses for-

de meront des

37
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minicipalités de Rawdon et St. Alphonse de Liguori, dans le district de
séares. Montréal, les paroisses de St. Norbert d'Arthabaska et St.

Christophe d'Arthabaska, dans le district des Trois-Rivières,
toute cette partie du township de Shipton, dans le district de
St. François, comprenant les huit premiers rangs d'icelui à
être désignée à l'avenir sous le nom de township de Shipton,
et tous les rangs restants du même township à être désigné à
l'avenir sous le nom de township de Cleveland, et la place
connue sous le nom de Mont Carmel, et formant partie de la
paroisse de la Rivière Ouelle, dans le district de Kamouraska,
formeront chacune une municipalité séparée ; toute cette partie
d'Upton qui comprend les huitième, neuvième, dixième,
onzième, douzième et treizième rangs d'Upton, sera, pour les
fins du présent acte, annexée à la paroisse de St. Hugues et
en formera partie, et tous les rangs du dit township qui consti-
tuent maintenant la paroisse de St. Ephrem d'Upton formeront
une municipalité distincte.

ERECTION DE VILLES ET DE VILLAGES.

Erection en XXXIV. L'érection d'unterritoire quelconque en municipalité
municipéalit de ville ou de village, aura lieu de la manière ci-après établie,
d'une ville ou
village. savoir:

Requête à cet 1. Sur présentation au conseil d'un comté, d'une requête
effet. signée par quarante habitants, ou plus, qualifiés à voter à l'lec-
[Formule R.] tion de conseillers locaux, demandant l'rection en une munici-
Renvoi au palité de ville ou de village d'un territoire quelconque, situé dans
Surintendant
de comté, la municipalité locale dans laquelle les requérants résident, et

clairement indiqué dans la dite requête, le conseil du comté
transmettra la dite requête au surintendant du comté, avec
ordre de faire la visite du dit territoire, et de faire rapport sur
la dite requête ;

Rapport du 2. Le surintendant du comté donnera avis public du jour et
Surintendant, de l'heure auxquels il commencera sa visite et fera l'examen

de tel territoire, et il donnera audience à toutes les parties inté-
[Formule S.l ressées qui sp- présenteront pour être entendues;

cas où le 3. S'il n?y a pas au moins soixante. maisons habitées, bâties

masons dsesra sur quelque partie du dit territoire, dans un espace n'excédant

trop petit. pas trente arpents en superficie, le surintendant du comté fera

rapport du fait au conseil·du comté, auquel cas il sera du devoir
de ce dernier de rejeter la requête;

Où il sera 4- Mais si des maisons habitées au nombre susdit se trouvent
suffisant. bâties sur le dit territoire dans le dit espace de trente arpents

en superficie, le surintendant donnera dans son rapport la dési-

gnation claire et précise, (accompagnée d'un plan figuratif des
lieux), des:limites que, dans son opinion, il conviendrait d'assi-

gner au dit territoire une fois érigé en une municipalité
distinete;
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distincte ; et si les limites ainsi désignées par le surinteidant Désignatin

du comté sont différentes de celles mentionnées dans la dite des irmites.

requête, le surintendant du comté spécifiera dans son rapport
les motifs de telle déviation;

5. Après avoir fait et signé tel rapport, -le surintendant du Dépôt du rap-
comté en déposera une copie, ainsi qu'unè cdpie du plan qui port, etc.

l'accompagnera, dans le bureau du conseil du comté;

6. Le conseil du comté pourra homologue. tout tel rapport IHomolo..:ation

avec ou sans amendement après avoir fait donner aux habitants dii at
de la municipalité locale-de laquelle tel territoire devra être amendiments.
détaché, avis public du jour et de l'heure auxquels il prodédera
à l'examen d'icelui, et après avoir entendu sur les inériteg [Formule T.]
du dit rapport le surintendant. du comté et les parties intéres-
sées, s'il en est requis;

7. Si après l'intervalle de deux rois du dépôt die copid ôinolngatinri
d'icelui, dans le bureau du conseil de comté aucün ttendement présunee s'il

n'a été fait au dit rapport, il sera considété c'mme ayant n' m n p <a.

été homologué par le conseil du comté ;

8. Mais si le dit rapport est amendé par le conseil du coité S'il y a des
avant l'expiration du dit temps, le surintendant du comté ns- amendements.

crira surl'original, ou sur un papier y annexé, tous les amendeà
ments que le censeil du comté aura faits sur la copie d'icelui,
ou y aura annexés;

9. Dans l'un et l'autre cas, à l'expiration du dit intervalle de Copie sera
deux mois, le surintendant du comté transmettra au secrétaire tranmise au

seciéiaiie pro-
provincial une vraie copie du dit rapport et dës anendements vùicear.
qui y auront été faits, ainsi que des plans et autres ddcuments
s'y rattachant;-

10. Il sera alors loisible au gouverneur de la province, par un Le gouverneur
ordre en conseil, d'approuver oü de rejéter le dit rapport amendé en conseil
ou non par le dit conseil municipal, ou d'y faire tels amende- ponera l'ap-

ments ou modifications qu'il sera jugé à propos d'y faire; ter ou ame-
der.

11. Si par le dit ordre en Conseil, le dit rapport est approuvé, Proclamanicn
soit avec ou sans amendements, il sera alors loisible au gou- dans le cas
verneur d'émettre une proclamation sous son seing et sceau, à d'app:obation.

l'effet de déclarer le nom et les limites qui devront être et seront
assignées à tout tel territoire comme municipalité distincte;

12. A compter du premier jour du mois de janvier qui suivra Effet dela
les deu:t mois qui auront immédiatement suivi la date de cette proclamaLion.

proclamation, tout tel territoire dont les limites auront été ainsi
fixées, sera censé être détaché de la municipalité locale dont
il faisait auparavant partie, et ses habitants formeront uneý cor-
poration ou corps politique á toutes fins quelconquesy sous le
nom de " corporation de la ville, o' du village (s3lon le

naes)
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cas) de " (insérez ici le nom de la ville ou du
village);

Publication. 13. Cette proclamation sera publiée dans le Canada
Gazette, et deux copies au moins de la dite proclamation par
lui duement .dertifiées seron-t envoyées par le secrétaire pro-
vincial au surintendant du comté, et il sera du devoir de ce
dernier d'en doimer avis public;

Le conseil de 14. Le conseil municipal d'une municipalité de paroisse ouparoisse, etc.
pourra siéger de township pourra tenir ses sessions dans toute ville ou village
dans la ville dans les limites de la dite paroisse ou township aussi bien après
ou village. qu'avant léfection de -telle ville ou village en municipalité

distincte;

Toute ville, 15. Mais les habitants de toute ville, bourg, ou village actu-

bug otuevi- ellement érigé en municipalité distincte, éliront nonobstant les
ment érigé en dispositions précédentes de la présente section, à la première
municipalité, élection générale de conseillers, sept conseillers pour composer
comme el. le conseil local de telle municipalité, laquelle continuera à

exister comme municipalité distincte dans ses présentes limites,
jusqu'à ce que telles limites aient été changées en vertu des
dispositions précédentes ; et les conseillers ainsi élus continue-
ront à agir comme tels jusqu'à la seconde élection générale,
que les limites de la municipalité aient été ou non changées

roviso dans l'intervalle ; pourvu toujours que sur une pétition présen-
tée par au moins deux tiers des habitants imposables d'aucune
ville, bourg ou village qui est maintenant ou qui sera par la
suite érigé en une municipalité distincte, le gouverneur pourra
émettre une proclamation unissant telle ville, bourg ou village
à quelque municipalité locale adjoignante, s'il est démontré à
sa satisfaction que telle union avancera les intérêts de telle
ville, bourg ou.village.

ÉLECTIONS CONTESTÉES.

La cour de XXXV. Si Pélection de tous les conseillers ou d'un ou de
circuit les dé- plusieurs des conseillers d'une municipalité locale est contestée
cidera. la décision de cette contestation appartiendra à cour de cir

cuit siégeant dans le circuit dans les limites uquel sera situé
le lieu de l'élection

Qui pourra les 2. Toute telle élection pourra êtreainsi contestée par l'un ou
contester. plusieurs des candidats, ou par au moins dix des bãFIIants

qualifiés à voter à la dite élection;

La contesta- 3. Cette contestation sera portée à la cour, par requgnée
tion aura lien parle uérant ou les requéranits, ou par lu proue.u-r duement

par requte, autorisé. articulant d'une manière £J.ai'e 1egi et les moyens
tc. su? s esteëtte coritètation sera appuyée;

4.
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4. Une vraie co ie de la requête, avec avis indiquant le jour Avis de la

de sa présen ,on a a ite cour, sera préalablement uent copie de la

s ifiée-àmr-conseer ou auì~conseillers dont l'élection sera reqêtea .
. ieri - -signifiée aux

aîisi7 testée, au moi jours avant le o r de la conseillers
présentation de la dite requête à a ite cour; et un rapport de dont l'élection

cette..... s c seera contestée,
cette signait signe e onne et due eur etc.

ri ina-de -a ~Uteréquëte par la personnèqui aura fait la dite
signi cal i mais aucune telle étition ne sera res
le terme qui suivra imme i tement e ction contestée par
icelle, à moins que telle e ection n ait eu lieu dans les quinze
jours qui auront précédé immédiate lentle remier jour de Temps de la

tel terme auquel cas^toòdé tlélepetition pou a être présentée réception de
telle requête

le premier jour du second terme, mais palu tard; et aucune limitu.
telle pétition ne'sera rçue, à moins que les pétitionnaires ne
donnent caution Our les frais ;

5. Si la cour est d'opinion que les faits et moyens articulés Preuve et
dans la requête sont suffisants en loi pour faire prononcer la audition des

nullité de la dite élection, elle en ordonnera la reuve, ainsi oytestation.s
que 'auditijz des parties intéressées, au jour le -Plu-s pirochain
qui lui paraîtra le plus convenable ; la cour procédera d'une
manière sommaire à entendre et'uger la dite contestation ; et la La cour pourra-
preuvise verbaol u par écrit, en entier ou être continuée
en partie, ainsi que a cour l onera; et si nstruction de reent

I j41ýrendu durant
telle contestation n'est pas terminée à la clôture du terme de la la vacance.
cour durant lequel elle aura commencé, le juge la continuera
durant la vacance et ajournera d'un jour à l'autre jusqu'à ce
qu'il ait prononcé un jugement définitif sur le mérite de la dite
contestation ; et tout tel jugement qui aura été ainsi rendu, et
toutes procédures qui auront eu lieu dans toute telle cause en
vacance, auront le même effet que si le tout avait eu lieu
durant un terme;

6. La cour aura droit, sur telle contestation, de confirmer ôu Jugement de
déclarer nulle la dite élection, ou""de déclarer qu'une autre la cour sur la
personne a été dûment élun, e Ldani.IPautre cas, de con- contestation.

damner aux dépens de la dite contestation lune ou l'autre des par- signification
ties àicelle; lesquels dépens seront t et recouvrés de la même du jugement

m et par l mêmes voies que le sont les dépens des actions au prefet.
de première classe poffle-dvant la dite cour de circuit ; et la
cour pourra ordonner que son jugement soit signifié. au préfet, ou
s'il n'y a pas dgréfet, au régistrateur du comté, par la partie
qu'elle désignera à cet effet, aux dépens dela partie condamnée
à payer les dépens comme susdit;

7. Si quelques défauts, ou quelques irrégularités dans les Défauts de

formalités prescrites pour la dite élection, sont invoqués dans forme.
la requête comme moyens de contestation, la 'te cour sera
libre de les admè! er, se on qu'ils auront ec er
ou ne pas affecter essentiellem

8.
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Manière de 8. Si telle élection est déclarée nulle,le préfet, ou s'il n'y a
proceder si pas de préfet, le régistrateur, aussitôt que le fait sera venu à sa
l'élection est
déclaréeulnes connaissance convoquera une assemblée des habitants de la

dcaénul.municipalité 1locale, et procèdera à l'élection d'un nouveau ou
Nouvelle de nouveaux conseillers en remplacement de celui ou de ceux
élection. dont l'élection aura été ainsi déclarée nulle ; et ce, en obser-

{Formule A vant, autant que possible, les formalités prescrites ci-dessus,
28. pour une élection générale de conseillers;

L'élection 9. 'élo d aire d'une municipalité locale ou du
d'un maire ou préfet d'uin comté i rra aussi être attaquée et contestée, e
d'un pcéfet telle contestation instruite t décidée de la mêne manière et
pourra être
contestée. par les mêmes voies que la contestation d'une élection de con-

seillers ; nais aucune telle élection de maire ou de préfet ne
pourra être ainsi attaquée et contestée que par l'un des membres
du conseil qui l'aura élu;

Cas où 'êlec. 10. Si lélection d'un maire ou d'un préfet est déclarée nulle
tion du mai e par le jugement <Xaa cour, alors il sera du devoir du conseil de

d écarée ne. procéder à Pélection d'une personne pour servir à sa place,
comme maire ou comme préfet, dans un mois de la date de tel
jugement.

NOMINATIONS PAR LE GOUVERNEUR.

Le gouverneur XXXVI. Toutes les fois qu'il se sera écoulé un mois de
e; a inform calendrier, aplès l'époque où un officier principal d'un con-

cipal officier seil municipal, ou un conseiller ou des conseillers munici-
ou le préfet paux, auraient dû être élus soit par les habitants ·d'une muni-
qu'un conseil- cipalité, soit par un conseil municipal, ou après qu'un officier1er ou officier
nl'a pas été eût dû être nommé par un conseil municipal, en vertu de
etuounoimé quelqu'uné des dispositions de cet acte qui précèdent cette

la vacance. section, l'officier principal de tel conseil municipal, ou en son
absence ou à son défaut le régistrateur du comté, fera connaître

Comment e le fait au gouverneur, par lettre sous son seing adressée au
ferouttelles
nominations. secrétaire provincial, et sur ce, le gouverneur nommera tel

conseiller ou officier, et le secrétaire provincial fera connaître
toute telle nomination par une lettre sous son seing adressée à
tel officier principal ou régistrateur, qui, sur réception d'icelle,

[Formule X.J donnera avis spécial de telle nomination à la personne ainsi
nommée, ainsi qu'au secrétaire-trésorier du conseil de la munia
cipalité pour laquelle telle personne sera nommée:

Information 2. Après l'expiration de quarante-cinq jours francs, du jour
sera donnée auquel telle élection ou nomination aurait dû avoir lieu en vertu
par deux vo- de quelqu'une des dispositions de cet acte qui précèdent cette
teurs si l'offi-
cie p -ri cip section, lofficier principal du conseil (s'il y a tel officier) et le
ou le préfet régistrateur, seront considérés en défaut, si l'un ou l'autre n'a
font défaut. dans l'intervalle adressé et transmis au secrétaire provincial la

Nomination lettre requise par let-paragraphe. précédent. Et dans tel eas,
par le gouver- telle nomination sera faite par le gouverneur sur information
neur. , . de
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de la vacance qui devra être remplie, reçue par lui de deux
personnes qualifiées à voter dans la municipalité.

DENIERS, DETTES ET BIENS DES MUNICIPALITÉS
ABOLIES.

XXXVII. Tous les deniers qui, lorsque cet acte entrera en Deniers versés
vigueur, seront ou devront être entre les mains du secrétaire- entre les

mains dlu tré-
trésorier d'une municipalité quelconque,_e..qui appartiendront a sorier du no-
toute municipalité cessant alors d'exister comme telle, seront veau conseil

versés par qui -de droit entre les mains du secrétaire-trésorier de conté.

du comté dans lequel sera située la place où se tenaient les
séances du conseil de telle municipalité, et seront à la dispo-
sition du conseil nunicipal du dit comté, pour être employés,
d'abord, à acquitter les dettes et dépenses de la municipa-
lité cessant ainsi d'exister, puis, celles que le dit conseil du
comté pourra lui-même avoir contractées : sauf le recours de Sauf le recours
tout autre' comté dont une partie pourra avoif-été dans la muni- de tout autre
cipalité cessant ainsi d'exister pour une part de tels deniers comte.

proportionnée à la population de telle partie comparée à celle
de la municipalité entière cessant ainsi d'exister:

2. Le conseil du comté aura droit d'action pour faire verser Droit d'action

entre ses mains tous les deniers susdits, lesquels deniers seront pour recou-
ensuite employés ou payés par le secrétaire-trésorier selon iers iles dne
l'ordre qu'il en recevra du dit conseil du comté en conformité sont versés.

des dispositions susdites;

3. Toutes les cotisations, de quelque nature que ce soit, qui Cotisations.
seront dues, an moment de cet acte, à toute telle municipalité
cessant d'exister appartiendront respectivement, jusqu'à due
concurrence, et seront payées. à la municipalité locale dans
les limites de laquelle elles se trouveront avoir été imposées,
de même que si les dites cotisations avaient été imposées dans
la dite municipalité locale en vertu du présent acte ;

4. Tous les biens, meubles ou immeubles, appartenant, au Translation
moment de la mise en force de cet acte, à toute municipalité des propriétés

de comté cessant d'exister, appartiendront dès. cette époque dsncieines
de~~ cmécsatmncipalités

à la municipalité de comté, créée en vertu de cet acte, dans aux municipa-
laquelle sera situé le lieu des séances du conseil de la munici- lités créées

c ule sersat par le présent
palité cessant d'exister, de même que s'ils avaient été acquis ace.
par la diteý dernière municipalité de comté créée par le présent
acte; sauf le recours de tout autre comté dont une partie pourra
avoir été dans la municipalité cessant ainsi d'exister pour une
part de la valeur de telle propriété proportionnée à la popu taflr
lation de telle partie comparée à celle de toute la municipalité de tout autre
cessant ainsi d'exister ; comt.

5. Les dettes, contrats et conventions de toute municipalité Qui deviendra

qui cessera d'exister en, vertu de la mise en-opération du présent responsable

-t dlesdýttestun
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acte deviendront dès lors les dettes, contrats et conventions du
trats etc., des comté où sera situé le lieu des séances du conseil de la muni-
municipalités cipalité qui cessera ainsi d'exister, et seront recouvrables et
ter. pourront être mis en force par, pour ou contre le dit comté de la

même manière que si les dites dettes avaient été contractées,
et les dits contrats et conventions passés, dans et par la dite
dernière municipalité, sauf le recours de tel comté pour recou-
vrer de tout autre comté dans les limites duquel était située
quelque partie de la municipalité cessant d'exister une part de
toute somme payée à l'acquit de telles dettes en proportion de
la population de telle partie de telle localité comparée à la
totalité de la population d'icelle ; et il sera loisible à tout conseil
de comté de faire prélever une taxe ou des taxes sur les propriétés
imposables de toute localité dans tel comté formant une munici-

Des taxes palité distincte, ou partie d'une municipalité, ou parties .de
pourront ên-e diverses municipalités, pour le paiement de toute dette ou
smposees pour dettes contractées ou ouvrage ou ouvrages pour l'avantage
le paiement de
telles dettes, d'aucune telle municipalité par toute municipalité de comté

ou.de paroisse existant ci-devant ou sur le comté en entier
si telle dette ou dettes ont été contractées ou tels ouvrage ou
ouvrages faits pour l'avantage de tout le comté, et toute taxe
de cette nature pourra être prélevée pour le paiement de toute
demande raisonnable, soit que les dites dçttes aient été con-
tractées, ou que les dits ouvrages aient été faits d'après les
formalités voulues par la loi ou non;

Population 6. La population à laquelle il est fait allusion dans la pré-

ermind- sente section sera celle établie par le recensement alors der-
nier.

LIVRAISON DES PAPIERS, ETC.

Les papiers XXXVIII. Toute personne qui aura occupé la charge de
relatifs aux grand-voyer on toute autre charge municipale en vertu de
lois des ch- ero ot ure
mins seront tout acte, ou loi ayant trait au système municipal ou à la
délivrés au voirie, et les héritiers, exécuteurs testamentaires ou le cura-
secrétaire-tré- teur de tout tel officier qui sera mort ou absent du Bas-Canada,sorier -du ter
comté, etc. livreront au secrétaire-trésorier du conseil du comté, auquel ils

se rapporteront, dans quinze jours de l'époque où cet acte
entrera en vigueur, ou si tel secrétaire-trésorier n'est pas alors
nommé, dans huit jours de sa nomination, tous les livres, re-
gistres, procès-verb'aux, rôles de cotisation, résolutions, copies
de. jugements, cartes, plans, rapports et autres documents et
papiers en leur possession se rapportant à telle charge, pour
être;,déposés et conservés au bureau du conseil sous la garde
du» dit secrétaire-trésorier:

Droit detion . Le secrétaire-trésorier de chaque conseil de comté aura le
pour se les droit de prendre possession de tous tels livres, papiers et autres

Seme choses partout où elles se trouveront, si elles ne lui sontpas

ivrées par l'officier ou personne tenue de le faire sous le délai
susdit
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susdit, et aura aussi droit d'action devant toute cour de circuit
par saisie-revendication ou autrement, pour les recouvrer avec
les dépens et dommages en forme d'indemnité en faveur du
conseil du comté, de tout tel officier ou de ses héritiers, exécu-
teurs testamentaires, ou curateur, ou de toute autre personne
en possession d'icelles. Et tout jugement dans toute telle action Exécution du
ordonnant livraison ou dommages, ensemble ou séparément, jugement sur

cette action..
pourra être exécuté par contrainte par corps contre la personne
condamnée suivant les lois en vigueur en pareil cas dans le
Bas-Canada, chaque fois que telle contrainte sera demandée
par la déclaration.

CHEMINS, PONTS ET AUTRES OUVRAGES PUBLICS.

CLASSIFICATION ET DISPOSITIONS G9NÉRALES QUI LES CON-
CERNENT.

XXXIX. Les chemins, ponts et autres ouvrages publics Chemins-
seront pour les fins de cet acte, divisés en trois classes : Lur classin-

I. -Les ouvrages provinciaux comprenant tous les chemins, Ouvrages Pro.

ponts et autres ouvrages publics faits et possédés par le gou- vinciaux.
vernement provincial;

2. Les ouvrages de comté comprenant tous les chemins, Ouvrage de
ponts et autres ouvrages publics faits ou entretenus aux dépens comte.
d'un ou de plusieurs comtés, ou des habitants, ou d'un nombre
quelconque des habitants de plus d'une municipalité locale
dans un comté-et

3. Les ouvrages locaux comprenant tous les chemins, ponts Ouvrages o-
et autres ouvrages publics, faits ou entretenus aux dépens caux
d'une seule municipalité locale, ou des habitants d'une partie
d'icelle.

XL. Les chemins seront en outre distingués comme chemins Autres che-
Mine.

de front et routes:

1. Les chemins de front sont ceux dont la direction générale Chemins de
est sur le travers des lots d'un rang ou concession, et qui ne front.

conduisent pas d'un rang ou concession à un- autre .devant ou
derrière;

2. Les routes sont les chemins dont la direction générale est Routes.
sur la longueur des lots d'un rang ou concession, ou qui con-
duisent d'un rang ou concession à un autre devant ou derrière,
ou à un moulin ou à un pont ou à une traverse qui ne se
trouve pas sur la ligne d'un chemin de front, ainsi que tous les
autres chemns quine sont pas des chemins de front, mais
tout conseil pourra par résolution déclarer que tout autre che-
min sera une route;
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Chemins entre 3. Un chemin de front qui passe entre deux rangs ou
deux rangs. concessions est le chemi'î de front des deux, à moins qu'un

seul de ces rangs ou concessions n'ait un autre chemin de front,
auquel cas il est le chemin de front du rang ou concession qui
n'a pas d'autre chemin de front, mais tout conseil pourra par
résolution déclarer tout autre chemin, chemin de front;

Chemins de 4. La partie du chemin de front d'un rang ou concession qui
front d'une se trouve en front d'un lot ou sur un lot est le chemin de front

de ce lot.

Largeur du XLI. Nul chemin de front qui sera ouvert à l'avenir n'aura
bhemin de moins de trente-six pieds de largeur, mesure française

front. misd rne sd a u

Largeur des 2. Nulle route ou chemin conduisant à un moulin banal
routes- qui sera ouvert à l'avenir n'aura moins de vingt-six pieds de

largeur, mesure française

Ilspourront 3. Nulle disposition contenue dans le présent acte n'aura
tre plus l'effet d'empêcher qu'un chemin ne soit fait plus large qu'il

larges. ,est prescrit ci-dessus, s'il est ainsi ordonné par procès-verbal
on par règlement;

Fossés dans 4. Sauf les cas où il en sera autrement ordonné par quelque
les cas ordi- procès-verbal on règlement, il y aura de chaque côté de tout
naires. chemi un fossé de trois pieds de largeur, convenablement fait

et ayant dàns la direction de sa longueur une pente suffisante
pour l'écoulement des eaux; et il sera fait des rigoles traversant
le chemin aux endroits où elles seront nécessaires pour que les
eaux puissent s'écouler librement d'un fossé à l'autre ; ces fossés
et rigoles seront censés faire partie du chemin;

Fossés moins 5. Il pourra n'être pas fait de fossés, ou ils pourront être faits
larges en cer- d'une largeur moindre qu'il n'est prescrit ci-dessus, si la nature
tains cas. du terrain le permet, et s'il en est ainsi ordonné par procès-

verbal ou par règlements;

Cours d'eau 6.. Si pour faire écouler les eaux d'un chemin il est jugé
à travers les nécessaire de creuser un cours d'eau sur ou à travers les terres
terres pour de quelqu'un, cette nécessité sera affirmée par procès-verbal ou
'égout des -'n cpar le règlement qui règlera la construction et Pentretien de ce

cours d'eau comme faisant partie des travaux appartenant au
chemin ; et si quelque procès-verbal ou règlement relatif à un
semblable cours d'eau est en vigueur lorsque cet acte entrera

en opération, il restera en vigueur jusqu à ce qu'il soit annulé
ou modifié par un procès-verbal dressé ou par un règlement
passé en vertu de cet acte

Servitude pour 7, Toute personne erre de laquelle il aura été ordonné
les cours d' sra obligée de e sofrit sera
deau pour tenue de permettre d'y avoir accès dans le but de leë fàire ou

l'égout des '. . .. 1. .1 * lchemins,. entretenir; après avoir reçu une compensation préalable (si
elle
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elle n'en a pas reçu précédemment), ainsi qu'il est prescrit ci-
après;

8. Tout chemin déclaré grand chemin public par un procès- Certains che-
verbal, règlement ou ordre d'un grand-voyer, préfet, commis- mins déclarés

saire, ou conseil municipal, légalement dressé et en vigueur grands che
mins suivant

au moment ou cet acte entrera en opération, sera considéré cet acte.
comme chemin suivant l'esprit de cet acte, jusqu'à ce qu'il en
soit autrement ordonné par l'autorité compétente;

9. Et tout chemin ouvert et fréquenté- comme tel par le Prescriptiôn
public, sans contestation de son droit, pendant l'espace de par rapport

dix années ou plus, sera censé avoir été légalement reconnu aux chemins.

comme grand chemin public par quelque autorité compétente
comme susdit, et être un chemin suivant l'esprit de cet acte;

10. Le terrain occupé par tout chemin sera dévolu à la mu- Le terrain

nicipalité locale où il est situéKet ce chemin pourra être aboli occup par les
ou sa position en aucune partie d'icelui changée par procès- e ein apartiendia a la
verbal, mais il ne pourra être aliéné d'aucune autre manière ; municipalité
et lorsqu'un-chen sera aboli, si le terrain de chaque côté ap- etc.

partient à la même personne, le terrain du chemin deviendra Cas où le
de plein droit la propriété de cette personne, et si le terrain de chemin sera

chaque côté appartient à deux propriétaires séparés, alors la abol
moitié de la largeur du chemin deviendra la propriété de
chacun d'eux, à moins que l'un d'eux n'ait fourni le terrain
pour un chemin à la place du chemin ainsi aboli, et dans ce
cas la totalité du terrain deviendra sa propriété;

11. Il ne sera permis à personne de conduire une voiture Pénalité pour
plus. rapidement qu'au pas sur un pont ayant plus de vingt certains délits

pieds de longueur, a. moins que ce pont ne soit entière- chemins.
ment construit en pierre ou en brique; ni de couper, mutiler
ou détériorer aucune partie d'un pont, perche ni poteau, ni
au,cune borne milliaire ou poteau milliaire ou inscription sur
icelle, onu aucun ouvrage ou objet faisant partie d'un chemin
ou en dépendant, ni aucun arbre légalement planté sur une
contre-allée, ni d'obstruer de quelque manière que ce soit un
chemin ou en rendre lusage incommode ou dangereux; et pour
chaque semblable contravention, celui qui l'aura commise paiera
une amende qui n'excèdera pas vingt chelins, et qui ne sera
pas moindre que cinq chelins courant.

TRAVERSES.

X LII. Les traverses, lorsque les deux rives de la rivière ou Traverses

étend-ue d'eau à traverser sont situées dans la même munici- lorsque les

palité locale, seront sous le conirôle du conseil municipal sernt daus la

d¶ elei: même munici-
palité locale.

2.

q[
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Dans ive mêmer n eu
ans le même Lorsque les deux rives de la rivière ou étendue d'eau à

comté; mais traverser sont situées dans le même comté, mais non dans la
non dans la même municipalité locale les traverses seront sous le contrôlemême munici- ucosiduC rn
palité. du conseil du comté;

Deniers pro- 3. Les deniers provenant d'une licence accordée pour une
venant des traverse appartiendront à la municipalité locale si cette tra-
traverses àâu Ié-ils apparieu" verse est sous le contrôle de cette municipalité, et si elle est
dront. sous le contrôle du conseil du comté, ces deniers appartiendront

par -moitié à chacune des mùnicipalités locales entre les-
quelles sera située la traverse, et ils seront appliqués aux
objets des chemins;

Traverses 4. Les traverses sur les rivières ou étendues d'eau dont les
entre deux deux rives ne sont pas situées dans le même comté, conti-
comtés. nueront à être réglées et gouvernées comme elles le sont main-

tenant;

IRéserve des 5. Aucune disposition contenue dans cet acte ne sera censée
priviléges ex- donner aux conseils municipaux le pouvoir d'autoriser uné

personne à tenir une traverse dans les limites pour lesquelles
un privilége exclusif aura été accordé par la loi au propiétaire
d'un pont de péage.;

Amende 6. Toute personne agissant comme traversier sur une tra-
contre les tra verse sous le contrôle du conseil municipal, sans licence
versiers sans

icen, a obtenue du dit conseil, ou au-delà des limites prescrites dans
telle licence, encourrà une amende de vingt chelius courant pour
chaque personne ou chose qu'elle aura ainsi traversée.

GUES DANS LES RIVIERES.

Les gués se XLIII. Les gu6s dans les riyières seront tenus libres de
ront tenus cailloux et autres embarras, et le fond en sera rendu uni et de

niveau autant que possible, et tels gués seront indiqués par
des balises.

CHEMINS D'HIVER.

Les clôtures XLIV. Depuis le premier jour de décembre de chaque
seront abat- année jusqu'au premier jour d'avril de Pannée suivante,
certaines sai- toutes les clôtures le long desïgrands chemins, et toutes les
sons. clôtures de ligne ou les clôtures qui font un angle avec le

chemin, jusqu'à la distance-, de vingt-cinq pieds au moins,
seront abattues jusqu'à vingt-quatre pouces du sol, en ne laissant

Erceptioa. que les poteaux ou piquets au dessus de cette hauteur: excepté
seulermentdans les lirmites des villages, et dans les lieu où
clôtures sont éloignées des bords du chemin de vingt-cinq pieds
au moins, ou dans les lieux où à raison de Pexistence de haies
vives ou de elôturea construites de manière à ce qu'elles ne

puissent
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puissent être enlevées sans de grandes dépenses, le surinten-
dant du comté permettra qu'elles restent debout aux conditions
qu'il jugera convenable:

2. Les chemins d'hiver seront tracés dans tels lieux que les Chemin d'hi-
inspecteurs fixeront de temps à autre; ver tracés.

3. Ils pourront être tracés sur ou à travers tout champ ou Chemins d'hi-
enclos, sauf les vergers, jardins ou cours, ou autres terrains ver sur les ter-

rains enclos,
clos de haies vives ou clôtures qui ne peuvent être abattues ou ete
replacées sans beaucoup de difficultés ou de grandes dépenses, Excpions
et à travers lesquels les chemins ne seront pas tracés sans le
consentement de l'occupant;

4. Ils seront entretenus par les personnes qui sont obligées Entretien des
d'entretenir pendant l'été les mêmes chemins (ou ceux auxquels chemsin
ils sont substitués) y compris la municipalité lorsqu'elle y est d'hiver.
tenue;

5. Afin de faire et entretenir les chemins d'hiver sur la surface Chemins d'hi-
gelée des rivières, lacs et autres eaux courant et situées entre, ver sur la
deux ou plusieurs municipalités, les pouvoirs, devoirs et autorité glace,etc.

des conseils des différentes muncipalités situées sur chaque rive
et de leurs officiers respectifs s'étendront au-delà des limites
ordinaires de ces municipalités jusqu'au centre de chaque telle
rivière, lac ou autre nappe d'eau;

6. Tout tel chemin sera entretenu par la municipalité locale Par qui entre-
dans les limites de laquelle, telles que définies par cette section, asu
il passera, à moins qu'il n'ait été substitué à un chemin d'été, et
dans ce cas, si des personnes autres que la municipalité étaient
obligées d'entretenir le chemin d'été, les mêmes parties entre-
tiendront le chemin d'hiver;

7. Tout tel chemin conduisant d'une municipalité locale à Chemin entre
une autre, (ces municipalités locales n'étant pas situées, ou x nixmunici-

n'ayant pas leurs fronts sur le fleuve Saint Laurent,) sera tracé palites.

et entretenu aux frais communs des deux municipalités, et sous
la direction combihée des inspecteurs des deux municipalités;

8. Tout tel chemin traversant le Saint Laurent sera tracé et Chemins tra-

entretenu aux frais communs des deux municipalités de comté, va e
immédiatement reliées par ce chemin et sous la direction com-
binée des surintendants de comt&des deux comtés : pourvu tou- Proviso.

jours, que dans le cas où l'un ou l'autre bout de tout tel chemin Cas onde t
sur le Saint Laurent se terminera à une cité ou ville incorporée, une ville.
ou dans un rayon de deux milles des limites d'icelle,.-telle muni-
cipalité de cité ou ville, pourvoira à umie moitié, et la rmunici-
palité de comté sur lautre rive à une autre moitié des dépenses
de Pouverture et de l'entretien du:dit chemin ; Et pourvu aussi Proviso: les
que lesmunicipalitésde comté sur la rive nord du Saint Laurent, municipalités
ayant des chemins conduisant à PIle de Montréal, à lexception sur la rie
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nd St. de la corporation de la cité de Montréal, seront exemptes de
Laurew ayant contribuer aux frais du tracé ou dle l'entretien de tout tel chemin

ds;n"s conduisant à l'Ile de Montréal ;mais tous tels chemins, excepté
la cité de ceux qui se terminent à la cité de Montréal, ou dans un rayon

~on' de deux milles de la dite cité, seront tracés et entrelenus par les
exceptees' municipatités de comté, respectivement, de la rive sud du dit

fleuve d'où ils conduisent ; et les chemins d'hiver conduisant à
l'Isle de Montréal, du comté de l'Assomption, seront tracés et
entretenus par ce comté;

Les chemins 9. Le surintendant de comté pourra, en vertu d'une résolution
d'hiver p de tout conseil, ordonner qu'un chemin d'hiver soit tracéIrouil être lts1
doubles. double, avec un rang de balises au milieu, et une voie d'un côté

pour les voitures allant dans une direction, et une voie de
l'autre côté pour les voitures allant dans la direction opposée
et le dit surintendant- pourra aussi au besoin donner les
autres directions générales et spéciales qu'il jugera convenables
concernant la, manière d'entretenir les dits chemins, et les
directions seront impératives pour l'officier des chemins qui
agira sous ses ordres et pour toutes les parties intéressées

fls seront 10. Tous les chemins d'hiver seront marqués de balises
haI faites d'épinette, de cèdre, de pruche, de pin ou d'autres bois,

de huit pieds de longueur au moius, et placés à une distance
de pas plus de trente-six pieds Plune de Pautre de chaque côté
du chemin s'il n'est battu qu'à une voie, et. au. milieu du che-
min s'il est double.

PAR QUI SERONT ENTRETENUS LES CHEMINS EN
L'ABSENCE DE TOUT REGLEMENT OU PROCÈS-
VERBAL RÉGLANT LA CONSTRUCTION ET
L'ENTRETIEN D'ICEUX.

Entretien des XLV. S'il n'existe aucun procès-verbal, règlement ou ordre
chemins, &c. valable prescrivant le contraire, alors-

chemins de 1. Le chemin de front de chaque lot sera fait et entretenu par
front le propriétaire ou Poccupant du dit lot; s'il~y a deux ou plu-

sieurs propriétaires ou occupants, ils le devront faire con oin-
tement et solidairement, sauf leur recours l'un contre l'ar.tre;
mais le propriétaire ou Poccupant d'u lot ne sera pas tenu de
faire ou entretenir plus d'un chemin de front sur la largeur
de ce lot, à moins que tel lot n'ait plus de trente arpents de pro-
fondeur; s'il se trouve plus, d'un chemin de frônt sur una lot
n'excédant pas cette profondeur, et s'il n'a pas été réglé comme
susdit lequel de ces chemins de front devra être fait et entretenu
par le propriétaire ou Poccupant de ce lot, Pinspecteur des
chemins de la division, sur la réquisition de ce propriétaire ou
occupant, déclarera lequel de ces chemins de front devra être
fait et entretena par lui, et l'autre ou les autres seront faits et
entretenus conme routes

29
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2. Mais les gués et les ponts publics serqnt faits et entretenus Gués et ponts
par tous les propriétaires ou occupants de lots dans la paroisse publics,

on township, sur le chemin de front où ces gués et ponts seront
situés;

3. Les routes seront faites et entretenues par les propriétaires Routes.
ou occupants de lots-dans la concession à laquelle elles condui-
sent d'une concession en front ou plus ancienne, à proportion

du front des lots ainsi occupés par eux ;

4. Excepté que les routes conduisant à un moulin ou Routesà un

à une-traverse, ou à un pont de péage, seront faites et entrete- moulin et

nues par l'occupant du moulin, ou de la traverse ou du pont péage

de péage ;

5. Les chemins de front, sur les terres non concédées de la Chemins de

couronne, seront faits et entretenus comme routes; front d- la
couronne.

6. Les travaux nécessaires pour entretenir les routes et les Les routes et
chemins qui doivent être faits comme routes et les ponts pu- p.nts publics

blics, ne seront pas faits par la main-d'œuvre des parties tenues seront fails
les ntreenir en et pur cotisntiofl

de les entretenir, mais par des contributions en argent ; et l'ins- enargent.
pecteur des chemins de la division devra, après avis public,
donner dans le mois d'octobre les travaux à faire pendant
l'hiver suivant, et dans le mois de mars ceux à faire pendant

Pété suivant, au rabais à celui qui donnera des garanties

suffisantes pour l'exécution des travaux ; et la somme néces- Exécution de

saire pour solder ces travau-x sera payée par les personnes tels travaux.

qui y seront tenues dans les proportions fixées ci-dessus, quand

elles ne seront ßas tenues de les solder en entier;

7. Les rues des villes et des villages seront considérées Rues des
comme étant des chemins; et seront faites et réparées en con- viles et

séquence, à moins que les autorités municipales de ces villes ullages.

et villages n'en règlent l'ouverture et l'entretien de -quel-

que autre manière;

8. La preuve à faire pour établir qu'un chemin n'est pas Exemption

assujetti aux dispositions précédentes, sera toujours à la charge ies irvaux à
la char--,u dis

de la partie qui réclamera Plexemption. réclamant.

PROCÈS-VERBAUX ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR S-
CONTINUES JUSQU'A REVOCATION.

XLVI. Tout procès-verbal, règlement ou ordre relatif à un Les procès-
hemin ou pont, en vigueur lorsque cet ante entrera en opé- tea eser

ration, continuera à. être en vigueur jusqu'à ce qu'il soit en vigueur.

.révoqué ou modifié par l'autorité compétente:

2. Toute répartition de travaux entre les personnes qui y Ainsi que les
sont tenues conjointement, légalement faite et en vigueur ré»artitions.

4* lorsque
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lorsque cet acte entrera en opération, continuera à être en
vigueur jusqu'a ce qu'elle soit modifiée en vertu de cet acte,
ou jusqu'à l'expiration du temps pour lequel elle aura été faite;

Ils pourront S. Tout tel procès-verbal, règlement ou ordre comme susdit
être changés. pourra être annulé, révoqué ou modifié par un procès-verbal,

ou par un règlement fait en vertu de cet acte;

Obligation de 4. Nul procès-verbal ou règlement ne déchargera aucun
travailer aux/habitant d'un comté de l'obligation de faire des travaux dans un
chemin dans autre comté, à moins que ce ne soit un procès-verbal ourèglement
comté, du comté où les travaux doivent être faits ; mais dorénavant nul

propriétaire ou occupant d'un lot dans un comté ne pourra à
raison de ce lot être assujetti à des travaux dans un autre
comté, à moins que ce ne soit sur un chemin d'un intérêt
commun à deux ou plusieurs comtés, auquel il pourra être
tenu de travailler en vertu d'un procès-verbal homologué de la
manière en tels cas prescrite par cet acte, ou à moins que ce
chemin ne soit le chemin de front de son lot;

Aucune répar- 5. Aucune répartition de travaux faite en vertu d'un procès-
tition ne pour- verbal ou règlement ne sera mise de côté ou déclarée nulle
ra-étre mise rgeet sr ieo ul
de côté par la seulement pour la raison qu'elle aura été faite ou basée sur
raison qu'elle létefndue en superficie ou la largeur des lots auxquels elle se
;aura été basée

.ur la superfi- rapportera, quoique la loi puisse avoir exigé qu'elle fût faite sui-
cie ou a lar- vant la valeur de tels lots; mais toute telle répartition sera con-
geur des lots, sidérée légale et aura pleine force et effet jusqu'à ce qu'elle ait

été mise de côté ou modifiée par quelque procès-verbal ou
règlement homologué ou passé en vertu du présent acte.

NOUVEAUX PROCÈS-VERBAUX.

Représenta- .XLVI. Toutes les fois qu'il sera représenté au surintendant
tion au surin- du comté, soit par une résolution du conseil du comté ou d'un
tendant -de
comté relati- conseil local, soit par une requête à lui adressée par pas moins
vement aux de ciq personnes intéressées et qualifiées à voter à l'élection
chemins. des consefilers locaux dans le comté, qu'il devrait êtte fait des

dispositionrypour louverture, la construction, ehag.ment,
Pélargissement ou P'entriettf d'un chemin, ou pour tout ouvrage

public daîÉsles limites detl1 corité, ou partie dans et partie hors

les limites d'icelui, il sera'du devoir de tel surintendant de

conté de visiter le lieu ou les lieux où e oiuvrage devra être

fait:

Avis du sur. 2. Avant de procéder à te g.visite, le surintendant du comté

intendant aux donnera avis publieiux habitants intéressés dans tel ouvrage
intéressés public, du jour, de lheure et du lieu où il rençontrera les dits

habitants ou ceux d'entr'eux qui, y assisteront pour être enten-

dus soit en faveur soit contre l'exécution de tel ouvrage, ou
dans le but de lui donner des renseignements à cet égard;

3.
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3. Après avoir fait la dite visite et donné audience aux Rapport et

h.abitants qui auront demandé à être entendus touchant les dits Procès-Verbal
du surinten-

ouvrages, si le surintendant du comté considère que tel ouvrage dant s'il est
ne doit pas être fait, il fera un rapport spécifiant les motifs de d'avis que
son opinion ; mais s'il est d'avis que tel ouvrage doit. être fait, ouvrage doit

)être fait.
il dressera un procès-verbal, ou rapport, faisant connaître la
nature de l'ouvrage, le manière dont il devra être fait, les
moyens par lesquels et les personnes pai- qui il devra être fait;

4. Tout tel procès-verbal déterminera la situation et la dési- Contenu
gnation du chemin, pont ou autre ouvrage auquel il se rap- d"Percs-

porte, les travaux à faire, et (s'il est nécessaire) le délai dans
lequel ils devront être accomplis ; les terres par les proprié-
taires ou occupants desquelles ils devront être exécutés; et
si les propriétaires ou occupants'de quelques-unes de ces terres
sont plus intéressés que les propriétaires ou occupants d'autres
terres, il déterminera alors la part de travaux à faire par chacun,
distinguant également quelle proportion de la contribution sera
fournie en argent et quelle autre proportion en journées de cor-
vée ou matériaux, et à quels officiers et où la contribution en
argent sera payée, ou les matériaux livrés, (et dans ce dernier
cas) quand ils devront être payés ou livrés, et sous la surinten-
dance· de quels officiers les travaux ou toute partie d'iceux
devront être exécutés, et toutes les autres particularités néces-
saires pour définir complètement et clairement ce qui devra être
fait, par qui, quand et comment;

5. En déterminant la part de travaux, matériaux ou argent Répartition
que doivent-fournir les propriétaires ou occupants des divers des travaux,
lots qui se trouvent dans une division loc'a e quelconque, il araeert qui
devra être tenu compte de la valeur de ces lots et de~ bâtisses devront être

et améliorations sur iceux, et non simpleméiit de leur etendue ; fournis.
cette valeur eTa'nt coistatée par le rôle d'évaluation, s'itên existe
en vigueur lorsque le procès-verbal sera -fait, et s'il n'y -e'n a
pas, alors suivant l'évaluation du surintendant du comté;
mais la part ainsi déterminée ne sera changée par aucune
évaluation subséquente, à moins que le procès-verbal ne soit
modifié ;

6. Lorsque la nature des travaux le permettra, la partie du Désignation
chemin qui devra être faite par le propriétaire ou loceniant de de la part de

chaque lot respectivement, sera définie et désignée dans Ie chc"devra
procès-verbal, afin qu'elle puisse être ensuite bornée sur le faire.
terrain par l'officier de voirie qu'il appartiendra.; et chaque
fois qu'il apparaîtra au surintendant du comté, qu'à raison de Le surinten-

la nature du terrain traversé par le chemin de front d'un lot dant pourraen certaines
quelconque, ou à raison de la direction oblique suivie par le circonstances

chemin en traversant le lot, ou d'atttres circonstances, la quan- décharger le
tité de travaux à faire par le propriétaire ou l'occupant de ce propriétaire

lot excède de plus de moitié la moyenne des travaux sur les d'un lot de
chemins dè frontt des autres lots de même valeur dans la partie de tra-

même concession, il pourra, par un procès-verbal, décharger vaux.

1.
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le propriétaire ou l'occupant de ce lot de faire ou entretenir
une partie du dit chemin de front, et ordonner que telle partie
du dit chemin par lui désignée à cet effet, soit faite par tra-
vaux et contributions en commun comme dans le cas d'une

~4route ou d'un pont public;

ègles géné- 7. Dans tout procès-verbal nouveau, les règles ci-dessus éta-

iales à suivre. blies pour les cas où il n'y a pas de procès-verbal seront sui-
vies.

Ordres par XLVIII. Il pourra être ordonné par tout tel procès-verbal:
procès-verbal.

Matériaux et 1. Qu'un pont public soit construit en pierre ou en brique,
construction ou autres matériaux, ou partie en pierre et partie en brique,des ponts. ou autres matériaux, et de' dimensions données et suivant des

plans et devis annexés au procès-verbal y mentionné, -et qui
pourront être modifiés par le conseil qu'il appartiendra, ou par
un bureau de délégués comme en faisant partie ;

Clôtures, 2. Que des clôtures, garde-fous et autres défenses semblables
arde-fous' soient placés sur les bords de tout chemin, aux endroits où il

traversera ou longera des précipices, ravins ou autres places
dangereuses;

Chemins de 3. Que toute partie d'un chemin qui traverse des marais ou
pontage à tra- savanes soit construite avec fascines ou soit pontée avec des
vers les sava- pièces de bois équarries, en décrivant le mode de construction;

Fôrme et ima- 4. Que tout chemin soit ou ne soit pas plus élevé au milieu
tériaux de qu'aux bords, et que des matériaux d'une espèce quelconque
chemins' soient ou ne soient pas employés pour le construire ou entre-

tenir;

Eclaircis le 5. Lorsque le chemin traversera des terres en bois debout,
long des che- que les arbres soient abattus de chaque côté jusqu'à la distance

de vingt pieds, à moins que tels arbres ne fassent partie d'une
érablière destinée à faire du sucre ou d'un bocage conservé
pour l'enikellissement de la propriété;

Mode général 6. Et tout tel procès-verbal pourra régler généralement le
de construc- mode de construction et d'entretien du chemin et les travaux
ti°"' s'y rapportant, eu égard à la situation du chemin, à la circu-

lation, à Pétat plus ou muins avancé des établissements aux-
quels il conduira, et à la condition des personnes par qui il
devra être fait et entretenu.

Dépôt du pro- XLIX. Dans les huit jours .qui suivront le jour fixé pour la
cès-verba. visite du lieu où les travaux devront être faits comme susdit, le
pour revision, surintendant du comté déposera son procès-verbal dans le

bureau du conseil de la municipalité locale dont les habi-
tants, ou partie des habitants, seront intéressés dans les dits

travaux,
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travaux, s'il n'y a que les habitants d'une saule municipalité
locale qui y soient intéressés, ou d ans le bureau du conseil du
comté, si les habitants de plus d'une municipalité locale dans
tel comté y sont intéressés ; et il sera du devoir du conseil dans Par qui sera

faite la révi-le bureau duquel tel procès-verbal aura été déposé d'examiner sio.
et réviser le dit procès-verbal:

2. Mais tout tel conseil, avant de procéder à tel examen ou Avis du temps
révision, fera donner par l'entremise de son secrétaire trésorier, e " de re-

avis public aux habitants de la municipalité ou des municipalités
intéressées dans les travaux auxquels tel procès-verbal aura rap- [Forumle A
port, du jour, de l'heure et du lieu où le conseil procèdera à A.]
l'examen ou révision du -dit procès-verbal;

3. Et chaque fois que les travaux auxquels tout tel procès-ver- Avis auxdéý-
bal aura rapport, intéresseront les habitants de plus d'un comté, légué orsque
ou devront êtrefaits ou entretenus par les habitants de plus le prcè*s-ver-
d'un comté, le surintendant, dans les trente jours du jour fixé les ba ne
pour telle visite, donnera avis spécial -aux délégués nommés de plusieurà
en vertu de cet acte dans chacun des comtés intéressés dans cts
les dits travaux, du jour, de l'heure et du lieu où ils s'assem-
bleront, pour examiner et réviser tel procès-verbal'; et il Avis au mu-
donnera de plus avis public de telle assemblée projetée aux niciplités o-
habitants des diverses municipalités locales intéressées dans cales.
tels travaux

4. Il sera du devoir des délégués ainsi notifiés et du surinten- Les délégués
dant du comté qui les aura notifiés d'assister aux temps et lieu assisteront,
ainsi fixés ; et les dits délégués ainsi assemblés, formeront et etc.
seront désignés comme le Bureau des Délégués des divers
comtés intéressés dans les travaux auxquels tel procès-verbal
aura rapport;

5. Tout nombre au-dessus de la moitié des délégués Quorunpour
ainsi convoqués à telle assemblée des délégués formera un la reon.
Quorum. Et chaque fois qu'entre les délégués présents à une
assemblée il. y aura division égale d'opinion sur une question
qui leur sera soumise, le surintendant du comté qui aura convo-
qué telle assemblée aura la voix prépondérante ; mais en aucun
autre cas il ne pourra voter à telle assemblée

6. Le secrétaire-trésorier du conseil du comté dans lequel le Secrétaire des
surintendant du comté, dont le procès-verbal sera soumis au délégués.
dit bureau des délégués exercera sa charge, agira comme
secrétaire des dits délégués pendant leur assemblée ; et il sera
du devoir de -tel secrétaire-trésorier de tenir des minutes de
leurs délibérations, lesquelles il déposera dans le bureau du
conseil dont il'sera le secrétaire-trésorier pour former partie
de ses archives;

. Tout tel conseillocal, conseil de comté ou bureau de délé- Ler partees
gués, avant de décider surle mérite d'un procès-verbal ainsi seront en.en-

soumis dues.
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soumis à son examen ou révision, donnera audience aux
personnes intéressées dans les travaux auxquels tel procès-ver-
bal aura rapport, au surintendant de chaque comté qui y sera
intéressé, ou à toute telle personne présente aux temps et lieu
fixés pour tel examen et révision, qui demandera à être
entendue

Homologation 8. Tout· tel conseil ou bureau de délégués pourra homo-
du procs loguer tout procès-verbal ainsi soumis à son examen ou révi-
sans amende- sion, sans changement ou avec tels amendements qu'il jugera
neuts. justes et convenables, et tout tel procès-verbal demeurera en

Son entrée en vigueur tel qu'ainsi homologué ou amendé à partir du jour de
vigueur. la date de telle homologation ou amendement;

Il sera censé 9. Et si semblable procès-verbal demeure déposé dans le

semo a bureau d'un conseil pendunt un espace de trente jours sans
resté un cer- avoir été homologué ou amendé, tout tel procès-verbal sera
tain temps considéré avoir été dûment homologué et demeurera en
çans être 

pôtamendé, etc, vigueur à partir du jour de la date de tel dépôt

Le dépôt du
procès-verbal
en certains
cas éqivau-
dia à une ho.
mologation.

Une copie du
procès-verbal
sera délivrée
pour chaque
comté.

10. Si au jour fixé les délégués qui devront examiner ou
réviser tout tel procès-verbal, ne s'assemblent pas, ou si telle
assemblée ayant lieu, elle se termine soit formellement soit par
ajournement sine die sans que tel procès-verbal soit amendé ou
homologué, tel procès-,erbal sera déposé par le surintendant
du comté qui l'aura fait dans le bureau du conseil de comté du
comté dans lequel il exercera sa charge, et le dit procès-verbal
sera considéré comme ayant été dûment homologué, et de-
meurera en vigueur à compter du jour de la date de tel dépot;

11. Il sera du devoir du surintendant du comté qui aura la
garde de tout procès-verbal homologué, comme susdit, et con-
cernant plus d'un comté, d'en remettre une copie duement
certifiée par lui au surintendant de chacun des autres comtés
qui y seront intéressés;

Tout procès. 12. Tout procès-verbal fait en vertu de cet acte sera en du-
verbal sera plicata ; un double d'ieelui sera déposé de record dans le
en duplicata, bureau du conseil de comté du comté dans lequel le surinten-

dant qui a fait tel procès-verbal exercera sa charge, si les tra-
vaux auxquels tel procès-verbal a rapport est un ouvrage de
comté, ou dans le bureau du conseil de la municipalité locale

prdu rqui y sera intéressée si c'est un ouvrage local, et P'autre double
sera déposé de record dans le bureau du surintendant du comté
qui transcrira sur le double mentionné en dernier lieu ou y
annexera une vraie copie ou copies de tous les· amendements
faits à tel procès-verbal par toute autorité compétente

Ils pourront 13. Tout procès-verbal fait en vertu de cet acte pourra
être annulés être annulé changé amendé ou expliqué en tout temps
par d'autres. , e

par un autre procès-verbal subséquent fait de la même ma-
nière.

LES
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LES CONSEILS POURRONT PRÉLEVER DES DENIERS
PAR COTISATION POUR LA CONSTRUCTION DES
CHEMINS ET DES PONTS.

L. Furvu toujours que le conseil de toute municipalité Cotisation
pourra prélever par cotisation une somme d'argent pour con- pour cons-

struire et entretenir les chemins et ponts de telle municipalité, trenir es

ou quelques-uns de ces chemins ou ponts, et il pourra appliquer chemins et
la somme ainsi prélevée de la manière qu'il jugera convenable, ponts.

nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans aucun
procès-verbal.

LI. Le conseil de toute municipalité locale pourra, par un Les chemins

règlement qui entrera en vigueur le premier jour du mois de povrront être
faits et entre-

janvier qui suivra l'expiration de trois mois après sa passation, tenus par coti-
ordonner que les chemins de telle municipalité locale ôu sations ou cor-

ceux que les habitants d'icelle ou quelques-uns d'entre eux vées suivant

sont obligés de faire et entretenir, soient, par la suite, faits et rèeeent des

entretenus uniquement au moyen des deniers qui seront pré- municipalités

levés pour cet objet par cotisation et au moyen de corvées ; locales.

et du jour où ce règlement entrera en vigueur, et tant qu'il le
sera, toute partie des procès-verbaux qui déterminera parles pro-
priétaires ou occupants de quelles terres dans telle municipalité
locale un chemin devra être fait ou entretenu, cessera d'avoir
effet, et nul propriétaire on occupant de terre y mentionné ne
sera tenu de faire ou entretenir le chemin de front de telle terre ;
mais la partie. du procès-verbal qui désignera les travaux à faire
et la nature et qualité des ouvrages restera en pleine vigueur et
sera obligatoire pour la municipalité ; et nul pouvoir du
surintendant du comté ou des officiers de voirie, et nulle
disposition de cet. acte ne seront affectés par tel règlement,
sauf senlement en autant qu'il est prescrit expressément par
cette section.

Pendant le temps que ce règlement sera en vigueur- Jiffets suhsé-
b quents.

2. Le montant des corvées auxquelles une personne serait Augmentation

autrement tenue, sera doublé en vertu de cet acte, et il pourra du montant

être encore augmenté à la discrétion du conseil ; des corvées.

3. La municipalité sera tenue de faire et entretenir tous les che- La municipa-

mins et ponts situés en icelle,et ceux en dehors de ses limites que, lite sera tenue

sans ce règlement,les propriétaires ou occupants de terres situees d einse

dans la municipalité auraient été obligés de faire çu entretenir, etc.

et généralement de faire tous les travaux des, chemins auxquels
tout tel propriétaire ou occupant eût été autrement tenu; et il i evoir du

sera du devoir du surintendant du comté et des officiers de surintendant

voirie de veiller à ce que les chemins soient faits et entretenus du comté.

par la municipalité de la manière requise par la loi et par le
procès-verbal qui les règle respectivement, et de requérir la

municipalité ·de les faire et entretenir, et de poursuivre la
municipalité si elle y fait défaut;
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La municipa- 4. La municipalité sera responsable de tous les dommages
sera res- résultant de la non-exécution de toute obligation à elle imposée

dommnges par cette section ; et elle sera sujette à la même amende pour
résulhant du refus ou négligence de remplir cette obligation ou de se con-
Mauvais état former aux prescriptions de cet acte que le serait un particulier

dans le même cas;

Application 5. Tout conseil local pourra faire les règlements qu'il jugera
du lave et nécessaires (pourvu qu'ils ne soient pas incompatibles avec
réglés par le les dispositions de cet acte) pour définir la manière dont les
conseil local. corvées seront appliquées, et dont les sommes d'argent prélevées

ourr les chemins seront dépensées et appliquées à la con'struc-
tion et entretien de's chemins qui doivent être faits et entretenus
par la municipalité locale, et il pourra faire tous les contrats
qu'il croira nécessaires relativement au travaux à faire sur ces
chemins;

Les chemins 6. Tant que ces règlements seront en vigueur, le surinten-
pourront être -dant du-comté ou ceux des inspecteurs des chemins qu'il auto-divisés pa
parts pour les risera à cet effet, pourront diviser les chemins de la municipalité
corvées. ou les che mins que les habitants de la municipalité seront obligés

de faire et entretenir en parts d'étendue convenable, et désigner
les corvées qui devront être accomplies sur chaque part, ainsi
que les personnes tenues à telles corvées, et par qui chaque part
devra être faite ou entretenue;

Tout règle. 7. Tout règlement semblable pourra être abrogé par un autre

en" a- règlement qui entrera en vigueur le premier jour de janvier
être abiogé: qui suivra un délai de trois mois après sa passation, et qui

aura été passé par une majorité des deux tiers des membres du
Effet de l'ab- conseil ; et dès lors toutes les dispositions d'un procès-verbal,
rogaton. règlement ou ordre quelconque, ou de cet acte, qui avaient été

suspendues pendant que le règlement abrogé était en vigueur,
reprendront force et effet.

COMPENSATION POUR LES TERRAINS PRIS POUR
LES CHEMINS ET AUTRES OUVRAGES PUBLICS.

Compensation LII. Chaque fois que du terrain sera pris pour un chemin,
r-s ou pourunpont, ou-pour le site d'un édifice nécessaire pour

priés. des objets municipaux, ou pour tout autre ouvrage public, le
propriétaire recevra une compensation équitable des personnes
tenues par le procès verbal, ou par la loi, à la payer, ou de la

.municipalité, si tel ouvrage a été ou doit être fait aux frais de
Exception, la municipalité, à moins qu'il ne soit décidé que le propriétaire

n'a droit à aucune compensation:

Manière d'é- 2. En évaluant cette compensation ou en décidant si le pro-
valuer la con- priétai-e du terrain pris pour un chemin y a droit, les avantages
pensatoi. que: tel propriétaire du terrain pourra retirer du chemin ou du

changement de tracé, ou la réception par lui de terrains ne
servant
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servant plus comme place de chemin, aussi bien que l'obligation
où il se trouve de fournir du terrain pour des chemins, ou son
exemption de cette obligation, suivant le cas, seront pris en con-
sidêration, et s'ils sont équivalents aux dommages causés par
l'occupation du nouveau terrain, alors il n'aura droit à aucune

compensation ; et· il n'aura droit à. aucun prix d'afiction ou a Aucun prix
des dommages résultant de sa prédilection supposée pour ectio ne
le terrain ainsi pris; mais il ne pourra dans aucun cas être sera accordé.
appelé à payer une compensation;

3. Aucune compensation ne sera accordée pour le terrain Nulle corn-
même pris pour y tracer le premier chemin de front, ni pour pensation pour

% i i P le premier
aucun autre chemin, à moins que la quantité ainsi prise n'ex- chemin de
cède la réserve faite pour les chemins dans l'octroi ou concession front; à moins,
primitive de cette terre de la couronne; &c.

4. Les estimateurs de la municipalité locale où sera situé le Les estima-
terrain, ou deux d'entre eux, constateront la compensation qui teurs consta-

t erontl la cosn-
devra être payée (s'il y a lieu), après avoir donné au préalable pensaton
avis public du jour et de l'heure où ils se rendront sur les après avis.

lieux pour entendre les parties et évaluer la compensation.; et
ce jour sera 'ixé par le surintendant du comté;

5. Deux des estimateurs pourront agir en l'absence du Deux évalua-
troisième ; et si lun, ou plus d'un d'entre eux sont absents teurs suffiront.
au temps fixé comme susdit, ou sont rendus inhabiles à raison
d'intérêt ou de parenté avec la personne dont le terrain aura été C '0 un

évaluateur
pris, ou autrement, ou s'ils refusent d'agir ou ne peuvent le faire, serait disqua-
alors le surintendant du comté nommera d'autres personnes lifié.

pour les remplacer, et il pourra pour les mêmes causes et de la
même manière nommer une autre personne pour agir à la place
de toute personne ainsi nommée;

6 Nul estimateur ou personne agissant comme susdit ne La parenté ne
pourra être récusé à raison de sa parenté avec l'une ou plusieurs sera pas un

des personnes par qui la compensation devra être payée, et toute ati de cu-

objection à la compétence du dit estimateur ou de la dite
personne devra être faite avant l'octroi du certificat ci-après
mentionné, autrement elle ne sera d'aucune valeur;

7. Les estimateurs ou les personnes agissant à leur place,-ou octroi du rer-
deux d'entre eux, après avoir examiné le terrain et entendu les tificat après
parties présentes, devront constater par un ou plusieurs certifi- que les parties

auront été en-
cats signés d'eux, si une compensation et quelle compensation tendues.
devra être payée pour le terrain qui aura été pris; et ils-transmet-
tront tous tels certificats au surintendant du comté qui lès dépo-
sera dans les archives de son bureauet en délivrera des copies
certifiées au secrétaire-trésorier de la municipalité locale; et
les sentences rendues par tous tels certificats seront définitives;

8. Il suffira de mentionner dans ces certificats les lots dont Désignation
le terrain fera partie, en mentionnant le procès-verbal en des terrains

vertu
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dans le certi- vertu duquel il doit .être pris, et indiquant si une compensa-
ficat. tion et quelle compensation doit être payée pour ce terrain ; mais

tout lot pourra être désigné comme étant supposé appartenir à
une personne ou comme étant en sa possession;

La municipa- 9. Sur la remise de ce certificat au surintendant du comté,
lité locale de- s'il n'est accordé aucune compensation ou sur le paiement de

priétare es la compensation, si elle est accordée, entre les mains du secré-
terrains des taire-trésorier de la municipalité locale où tel terrain sera
chemins après situé pour valoir aux parties. qui y ont droit, le terrain en

tionsa- question deviendra la propriété de telle municipalité locale
comme faisant partie des chemins publics d'icelle, si le dit
terrain est pris pour un chemin ou un pont, et s'il est pris pour
quelque autre objet, alors le terrain en question deviendra la
propriété de la municipalité par qui les travaux devront être
faits, et le dit certificat et le reçu du secrétaire-trésorier pour la
compensation (s'il en a été accordé) lui sera un titre suffisant, et

. elle n'aura pas besoin de le faire enregistrer pour le conserver;

La compensa. 10. La compensation sera payée par le secrétaire-trésorier,
tion sera sans aucune déduction, à la partie qui aura le droit de la
payée s recevoir, à lexpiration de trois mois après qu'elle aura été
déduction. payée au dit secrétaire-trésorier, et la personne qui se trouvait

en possession du terrain comme propriétaire au moment où il
aura été pris, sera censée avoir le droit de recevoir la compen-
sation des mains du secrétaire-trésorier, sauf le recours de
toute autre partie pour en recouvrer le montant de celle qui

Cas où elle l'aura reçue ; mais si dans le dit délai de trois mois il se
sera réclamée présente des réclamations contradictoires, le secrétaire-trésorier
par plusieurs conservera l'argent entre ses mains pour attendre la décision
personnes. de la cour qu'il appartiendra;

Consentement 11. Rien de contenu dans cet acte ne s'étendra à donner le
nécessaire. pouvoir de tracer un chemin neuf, ou de détourner ou élargir
pour ouvrir un ancien chemin de manière à passer à travers un jardin,
travs er-a verger ou basse-cour entouré d'une muraille, ou d'une clô-
tains terrains. ture en planchbe ou en piquets debout, ou d'une haie vive, ou

à démolir ou endommager une maison, grange, moulin ou
autre bâtiment quelconque, ou à nuire à un canal ou chaussée
de moulin, ou à en détourner le cours d'eau, sans le consente-
ment du propriétaire.

W C 2J POUVOIRS ET DEVOIRS DES OFFICIERS DE
VOIRIE, ETC.

Certains ou- LIII. L'exécution, l'entretien et les réparations des travaux
vrages seront municipaux dont un procès-verbal aura été homologué comme
entretenus et susdit se feront sous la direction du dit surintendant de comté,repares sous '-. ..
la direction du de l'inspecteur des chemins ou autres officiers municipaux, de
surintendant. la manière prescrite par cet acte:
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2. Il sera loisible à tout surintendant de comté, inspecteur Pouvoir d'en-
de chemins ou sous-voyer, ainsi qu'à tout arpenteur et aux per- trer sur les
sonnes qui l'accompagneront ou qui y sront de lui autorisées terres pourqui serfaire des rele-
par écrit, d'entrer durant le jour, et après avis spécial donné a véo, chercher
l'occupant, si le terrain est occupé, sur les terres de toute per- desmatériaux,
sonne occupées ou inoccupées, fermées ou non fermées de etc.
clôtures, pour y.faire touf relevé relatif à un chemin quelconque, [Formule B
et aussi d'entrer sur toute terre non occupée dans le but d'y N
faire des recherches pour du bois, de la pierre ou d'autres·ma-
tériaux pour faire ou entretenir un chemin, ou pont ou ouvrage
en dépendant, sans causer volontairement et inutilement aucun compensation

pour les dom-
dommage, et en payant une compensation seulement pour les mages réels.
dommages réels;

3. Il sera loisible à tout sous-voyer des chemins surveillant Les sous-
la construction ou la réparation d'un chemin, ou pont ou autre voyers pour-
ouvrage en dépendant, d'entrer pendant le jour sur tolite reon renraux
terre non occupée jusqu'à la distance d'un arpent du dit nécessairessur
chemin, pont ou ouvrage, et d'y prendre les pierres, gra- les terres in-

viers, terre ou autres matériaux nécessaires pour le con-
struire ou réparer, mais le dit sous-voyer devra, aussitôt après
que faire se pourra, déclarer sous serment devant un juge de
paix à combien il croira que se monte le dommage causé à
cette terre par l'enlèvement de ces matériaux, et le sous-voyer
remettra cet affidavit à.linspecteur des chemins de sa division,
et le montant ainsi établi sous serment sera porté en déduction
de tous travaux de chemins, contributions, corvées ou amendes Compensation;
dus pour -cette terre ou par le propriétaire d'icelle ; et si ce comment elle

montant excède la somme ainsi due, la balance sera payée au
dit propriétaire par l'inspecteur à même les deniers entre ses
mains pour payer le coût de la construction ou réparation du
dit chemin, pont ou ouvrage, et s'il n'en a pas suffisamment,
cette somme sera prélevée par cotisation ainsi que les autres
sommes nécessaires pour cet objet: pourvu que si le' montant
de ces dommages excède cinq louis ils seront évalués par Proviso.

les estimateurs de la municipalité ou deux d'entre eux, de Cas où les

la même manière que la valeur du terrain pris pour un chemin, do"mmses ex-
ou autre ouvrage publie, et leur sentence ou la sentence de
deux personnes nommées à leur place, tel que ci-dessus pres-
crite, sera définitive.

LIV. Il sera du devoir de tout surintendant de comté, entre le Le surinten-
premier et le vingtième jour de chacun des mois de janvier d:snt de comté
et jvde visiter chaque division d'inspecteur de son comté, et vsatera et ex-
ejuin dviiechqedvsod'npcer(esncméetaminiera les

de parcourir et d'en examiner le grand chemin et ceux des chemins deux
autres chemins de front et routes auxquels son attention aura foisparannée;

été ar outraport u ~ ~ e deprendra note
été appelée.par tout rapport ou représentation à lui faite, et de leur état;
faire l'examen et prendre note cde l'état dans lequel il trouvera poursuivra les
chaque chemin, et les ouvrages en dépendant, et de sommer officiers e
chacun des inspecteurs des chemins de l'accompagner dans sa défaut, etc.
visite à .leurs divisions respectives, et de lui donner les
ordres et les instructions qui seront nécessaires pour assurer

l'accomplissement
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l'accomplissement fidèle de ses devoirs conformément à cet acte,
d'examiner les notes 4enues par chaque inspecteur comme
susdit, de prendre note"de chaque cas où il trouvera qu'un odi-
cier de voirie ou autre personne aura négligé quelqu'un des
devoirs à lui imposés par cet acte, et de poursuivre tout tel
officier pour telle négligence:

Il fera un rap- 2. Il sera du devoir de chaque surintendant de'comté entre le
port sur les dixième et le vingt-septième jour de chacun des mois de janvier
chemins de
chaque muni- et dc juin de chaque année, de transmettre au secrétaire-trésorier
cipalité, et le de chacune des municipalités locales du comté, pour être soumis
ti ansmettra au a ori au utiasmttaal a cnsilmunicipal à saprochaine session, unrapport srsecré l'état des chemins de la iunirialité et de tous antres cheminstrésorier dea la construction ou à l'entretien desquels les habitants de lamnunicipahlté,a
pour être mis municipalité ou quelques-uns d'entre eux seront'obligés de con-
devant le con-
seil. Lribuer, indiquant jusqu'à quel point la loi aura été exécutée

re2tvcIment à des chemins, et o et comment (le cas échéant)
elle aura été négligée ou n 'aura pas été observée, et contenant
tous les autres renseignements et suguestions qu'il croira con-
venable de doner relativement à ces chemins; et le dit secré-
taire-trésorier soumettra ce rapport au conseil à sa prochaine
session;

Et un rapporét . Le surintendant du comté devra aussi entre le dixième
général au et le trentième jour d'août dIe chaque .anné-e, .lransmettre au
p: élet du coin- é
té; pour te préfet du comtée, pour être soumis au conseil du comté à sa
conseil, prochaine session, un rapport général sur l'état des chemrins du,

comté et de àts autres chemins à laconstruction ou à lentre-
lien desquels les habitants du comté ou quelqes-uns d'entre eux
seront obligés de contribuer, contenant les mêmes renseigne-
ments à l'égard des dits chemins que ceux qu'il est ci-dessus
requis de donner et de prsenter dans les rapports qui doivent
être soumis aux conseils municipaux locaux ; et le dit prfet
soumettra ce rapport au conseil (le comté à sa prochaine ses-
sion

Avi S de ta 4. Le surintendant du comté donnera avis public du temps
visite où il se proposera de faire la visite des chemins dans chaque
[Formule C municopalité locale;
c.]
Les inspe - 5. Et chaque inspecteur des chemins sera tenu d'accompa-
teurs accotn- gner le surintendant du comté dans sa visite des chemins de sa

pnn te division afin de lui donner tous les reeseignements nécessaires
stirintetndant.
dansletirsdivi- sur les chemins dont il sera chargé, d'exhiber au. surintendant
sinis respec- de comté les notes tenues par lui de ses visites officielles des
lrves, etc. dits chemins, et de noter et suivre les instructions et les ordres

sou pourra recevoir de tel surintendant.

cf_ý4ýAes inspec- LV. Chaque inspecteur des chemins devra nu moin s une
Leurs eami- fois dans chaque ms parcourir et inspecer chacun descie-

hneront le mins de sa division ou de ceux sur lesquels il devra exercer son

cems ea u e hmn oti eacagdelie usrnedn

leurs divisions autorité ou sa surveillance,-prendre note de l'état dans lequel il
trouvera
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trouvera chaque chemin, et tout ouvrage qui en fera partie on etse ferontac-
qui en dépendra,-ommer les divers sous-voyers de sa division compagner
de l'accompagner dans sa tournée sur les chemins de leurs sec- par les sous-

lions respectives,-dtoner à chacun d'eux les ordres et les ins- voyers.
tructions nécessaires pour l'exécution fidèle de cet acte,-pren-
dre des notes de chaque cas où il trouvera qu'un sous-voyer ou
autre personne aura négligé de remplir quelqu'un des devoirs
imposés par cet acte, et poursuivre tout tel officier ou personne
pour telle négligence:

2. Les notes ainsi dressées par Pirspecteur lors de sa visite Les inspec-
seront signées de lui, et conservées pour l'inspection du surin- teurs feront

tendant du comté à sa prochaine visite ; no"°es.

Avis de la

3. Chaque inspecteur des chemins devra donner avis spécial visite aux
sous voyers. Lr

par écrit a chaque sous-voyer de sa division du temps où il se [Formule D'
proposera de visiter la section de tel sous-voyer; » J

4. Il sera du devoir de chaque sous-voyer d'accompagner Les sous-
l'inspecteur dans sa visite des chemins de la section de tel voyersaccom-

sous-voyer, de lui donner tous les renseignements conve- iaspoectles
nablea sur les chemins dont JI sera chargé, et de prendre note
de ses instructions et ordres, et de les suivre;

5. Il sera du devoir de chaque inspecteur des chemins dans Les inspec.

les premiers dix jours de chaque mois, de faire un rapport rsprt 
par écrit au surintendant du comté, contenant la substance surintendant/

des notes qu'il aura faites et des renseignements qu'il aura
obtenus dans le cours du mois précédent, au sujet des chemins
et autres travaux de sa division.

NUISANCES DANS LES CHEMINS PUBLICS.

LVI. Il sera du devoir des inspecteurs des chemins de faire Les inspec
enlever tous les embarras et nuisances qui se trouveront dans ttzurs feront

les chemins placés sous leur surveillance respectivement, et de enlever les
embmarras et

faire rapport au surintendant du comté de tous empiétemens misancesdaîi

sur iceux, afin qu'il puisse contraindre ceux qui auront empiété les chemina

à rentrer dans leurs limites s'ils ne se sont pas désistés après en
avoir été requis par l'inspecteur

2. Sera r avoir causé un embarras quiconque aura Défimiio de

placé ou laissé quelque objet que ce soit dans un chemin ou lrembarras.

dans un fossé ou cours d'eau en dépendant, ou 'aura fait ou
occasionné une tranchée ou ouverture dans le chemin, ou aura
commis tout autre acte dont l'eflt pourra être d'obstruer, empê-
cher ou rendre incommode le passage des voitures ou des
piétons sur une partie quelconque du chemin, ou d'empêcher
l'écoulement des eaux, à imoins que cet acte ne soit fait dans le
cours de l'exécution de quelque ouvrage régulièrement autorisé
sur le chemin, ou par l'ordre ou avec la permission de quelque

officier

68-
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officier de voirie sous l'autorité d'un règlement du conseil mu-
nicipal qu'il appartiendra;

Pénalités 3. Quiconqe causera un embarras ou nuisance comme sus-
contre ceux dit sera passible d'une amende de pas plus de cinquante ni de
quicausernt moins de dix chelins courant, et d'une amende additionnelle dedes embarras
ou nuisances. pas plus de dix chelins courant, pour chaque jour pendant lequel

il durera, avec les dépens, y compris tous les frais nécessaires
pour faire disparaître cet embarras ou nuisance, et cette amende
pourra être prélevée par une poursuite ou procédure distincte
de l'action mentionnée ci-après pour* recouvrer le terrain sur
lequel il aura été empiété, et pourra être intentée après que
cette dernière action aura été décidée;

Les juges de 4. Tout juge de paix résidant dans le comté pourra entendre
pa dide et décider toute plainte relative à tel embarras ou nuisance, et
plaintes pour ordonner de le faire disparaître aux frais du délinquant, par
embarras. toute personne qu'il autorisera par son mandat à ce faire, et il

pourra taxer les frais de l'enlèvement de l'embarras ou nui-
sance, et les faire prélever, ensemble avec l'amende et les frais
de la poursuite, et par le même acte de procédure

Empiétations; 5. Si un chemin est obstrué et si l'empiétement est nié, il
poursuites y sera du devoir du surintendant de comté de faire intenter une
relatives. action au nom de la municipalité locale contre la personne qui

aura ainsi empiété, pour rentrer en possession du terrain enlevé
au chemin;

Cour où ces 6. Cette action sera intentée devant la cour de circuit, dans
poursuites se- le circuit où sera située la municipalité locale ou toute
ront intentées. partie d'icelle, laquelle cour de circuit aura et elle est par

le présent acte spécialement investie de la juridiction de toutes
telles causes, avec pouvoir, si l'empiétement est prouvée, d'ad-
juger que le terrain sur lequel il aura été empiété soit restitué à
la municipalité ; et s'il n'est pas obtempéré à ce jugement dans
le délai de quinze jours après qu'il aura été signifié au défen-
deur, tout juge de la dite cour pourra, durant le terme ou pendant

Exécution du la vacance, sur la réquisition de la municipalité, adresser un

jugement. ordre de possession à tout huissier de la cour, lui commandant
d'enlever tous les bâtimens et clôtures qui s'y trouveront et de
donner possession du terrain à la municipalité : opération que
l'huissier accomplira avec des aides en nombre suffisant.;

Dépens dans 7. Les dépens de toute telle action seront les mêmes que
ces poursuites. ceux des actions de première classe dans la dite cour, et les

frais de l'ordre de .possession et des procédures subséquentes
seront taxés par un juge de la dite cour à la somme qu'il trouvera
juste à sa discrétion, jusqu a ce qu'ils soient réglés par un tarif
de la cour, conformément auqu.el le greffier de la cour taxera
ensuite ces dépens.

TRAVAUX
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TRAVAUX DES CHEMINS.

LVII. Il sera du devoir des inspecteurs de chemins, sujet Devoirs des
aux dispositions de cet acte et aux ordres et instructions du inspecteurs

surintendant du comté qui leur fournira les copies ou extraits d ®s chemi"s
nécessaires des procès-verbaux, rôles d'évaluation, rôles de aux travaux
perception, et autres documents, de donner des ordres aux sous- qui y seront

voyers de leurs divisions .respectives, relativement à l'époque faits, etc.

où devront se faire tous les travaux des chemins ; et à la manière Des états par
de les faire-de leur fournir des états par écrit montrant les noms écrit leur
de toutes les personnes sujettes aux corvées, les parts des tra- seront fournis.
vaux communs et des matériaux qui devront être fournis par
chaque personne, ou à raison de chaque lot de leurs sections
respectives, et de leur faire connaître sur quel ouvrage ou quels
ouvrages ils devront être employés, et dans quelles proportions-
de recevoir toutes les sommes payées pour les commutations de
corvées ou des travaux en commun-et de notifier ces commu-
tations au sous-voyer qu'il appartiendra-de lui donner instrue- Main-d'ou-
tion d'employer la main-d'œuvre d'autres personnes à la place vre ePlo
de celle qui aura été commuée-et de payer, pour cette main-
d'œuvre avec l'argent de la commutation, sur le certificat du
sous-voyer déclarant que les travaux on. été régulièrement
faits

2. Il sera du devoir de chaque sous-voyer des chemins, con- Devoirs des
formément aux dispositions de cet acte, aux ordres du surin- sous-voyers

tendant du comté, et aux directions des inspecteurs de che- raatravement

mins, de notifier aux habitants de sa section, respectivement, qui y seront
le temps et le lieu où des travaux de corvée ou en commun faits, etc.

devront être accomplis et les matériaux fournis, et la quantité
de la main-d'œuvre, la quantité et la description des maté-
riaux qui devront là et alors être fournis par chacun; et cet [Formule Y,]
avis pourra être donné verbalement à chacun des habitants en
personne ou être laissé par écrit à sa résidence-et il y sera Les personnes
fait mention des outils et instruments du genre de ceux géné- obiées aux
ralement en usage parmi les cultivateurs que chaque personne vront apporter
devra apporter avec elle, et si la nature de l'ouvrage l'exige, leurs outils,
le sous-voyer pourra commander à toute personne qui les pos- etc.

sédera et qui sera obligée de fournir au moins trois journées
de travail, et qui n'aura pas commué, d'amener avec elle ou
d'envoyer avec un homme chargé de les conduire, un cheval
ou des chevaux, un bouf ou des boufs, avec le harnais con-
venable et une charrette, chariot ou charrue ; et chaque jour-
née de travail d'un cheval ou d'um bouf avec harnais et voi-
ture comme susdit sera portée au cormupte de la personne qui
l'aura fournie comme une journée de travail,-et il sera aussi Les sous-

du devoir de tout tel sous-voyer de surveiller et diriger l'ac- surveiller les
complissement des corvées et du travail en commun sur les travaux, &c.
chemins, et d'en délivrer des certificats,-de fixer l'heure où le
travail devra commencer et celle où il.devra finir, ainsi que le
temps à prendre poui les repas et pour se reposer, les journées
de travail devant se composer de dix heures entières de

5 travail
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travail sur les lieux où- l'ouvrage devra se faire ,-de congédier
celui qui n'assistera pas pendant les heures fixées pour le
travail, ou qui sera oisif ou refusera d'obéir aux ordres du
sous-voyer, ou qui ne travaillera. pas ou empêchera les autres
de travailler, et tout homme ainsi congédié paiera pour la

Amendes. faute qui l'aura fait renvoyer, une amende de dix chelins
courant,-d'intenter des poursuites pour les amendes en dernier
lieu mentionnées, et pour toutes les amendes méritées pour

Poursuites. désobéissance à ses ordres-de faire rapport à l'inspecteur des
chemins de sa division, du nombre de jourriées de travail
accomplies et de la quantité des matériaux fournis sous sa sur-
intendance, avec les noms des personnes qui les auront accom-
plies ou fournis, et les noms de celles qui auront été condamnées
à l'amende.

Amendes LVIII. Toute personne tenue à des travaux sur les chemins
contre ceux et n'ayant pas commué pour ces travaux, qui, après avoir été
qi n' ais requise comme susdit par un sous-voyer de se rendre sur les
commande. lieux et de les accomplir, refusera ou négligera de.le faire, sera
ment du sous- passible, pour chaque jour pendant qu'elle refusera ou négligera

s d'obéir, d'une amende de dix chelins courant, et elle encourra

des chemins la moitié de cette amende si elle a été requise d'apporter
nuelque outil ou instrument, et si elle se présente sans l'avoir;
et si elle a été requise d'amener avec elle une' charrue, ou un
cheval, bœuf, chariot, charrette, voiture ou harnais, elle paiera
une amende de vingt chelins courant, si elle manque entièrement
de se présenter, et de dix chelins courant, si elle se présente
sans le cheval, bouf, chariot, charrette, ou autre voiture ou
harnais comme susdit:

Nul avis ne 2. Nul avis ne sera nécessaire pour obliger une personne a
sera néces. faire ou entretenir un chemin de front auquel elle sera seule
saire pour en- tenue; mais si ce cherin de front n'est pas fait ou entretenu
tretenir le de la manière requise par le procès-verbal qui le règlera et par
chemin de
front. cet acte, cette personne sera passible d'une amende de cinq

chelins courant, et si elle néglige de faire ou d'entretenir le dit
chemin pendant l'espace de vingt-quatre heures après qu'elle
aura été notifiée de le faire ou entretenir, elle sera passible d'une

Amende. pénalité qui ne sera pas plus de vingt, ni moins de cinq chelins
pour chaque jour pendant lequel il restera sans être fait ou
entretenu;

Paiement et 3* Toute amende semblable sera payée à l'inspecteur de la

emploi de division, et appliquée au même objet auquel le travail pour la
l'amende. non-exécution duquel l'amende aura été imposée aurait dû être

appliqué ; et la somme payée à titre d'amende sera portée au
compte du délinquant en déduction des travaux des chemins
auxquels il sera obligé au taux d'une journée de travail pour
chaque cinq chelins de l'amende payée;

4.
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4. L'amende pourra être payée à l'inspecteur avant qu'au- Elle pourra
cune poursuite pour la recouvrer n'ait été commencée, et dans être payée

ce cas elle sera payée sans dépens avant la pour-
suite.

5. Tout inspecteur des chemins et tout sous-voyer sera res- Les inspec-

ponsable de tous les dommages résultant du non-accomplisse- teurs et sous-
Zýý vyecrs seront

ment des travaux qui auraient dû être accomplis dans sa divi- respon ables
sion ou section respectivement, à moins qu'il ne puisse.prouver des dommages
qu'il a employé tous les moyens en son pouvoir, par avis, pour- c p

suite ou autrement, pour contraindre a l'accomplissement de lene.

ces travaux, sauf dans tous-les cas le recours de l'inspecteur
contre le sous-voyer, et le recours de ces deux officiers, contre la
personne tenue à accomplir ces travaux.

LIX. Le surintendant du comté pourra de temps à autre or- Le surinten-
donner que certaines parts de chemins soient faites par les per- dant de comté

sonnes tenues aux corvées, pour servir de modèle pour le reste fai e he
de ces chemins ou pour les chemins du voisinage ; et les offi- mins modèles.
ciers de voirie et autres, sous la surveillance desquels seront
les chemins, seront gouvernés par ces modèles en autant que le
permettront le fonds et la position des diverses parties des dits
chemins et les autres circonstances.

LX. Chaque fois que des travaux qui auraient dû être faits Le sous-voyer
ou que des matériaux qui auraient dû être fournis sur ou pour un pourra faire

faire les tra-
chemin de front, route ou pont, à raison d'un lot ou par une vaux on ac-
personie quelcon'que, n'auront pas été faits ou fournis, après que complis et re-

le propriétaire ou l'occupant du dit lot ou la dite personne aura couvrer les

été requise comre susdit de les accomplir ou fournir, le sous- dépenses en
étéreais cmm résult-ant de la

voyer des chemins pourra faire faire ces travaux ou fournir ces personne eu
matériaux par quelque autre personne, et recouvrer devant défaut avec 20

toute cour de juridiction compétente du propriétaire ou de l'oc- pur cent

cupant ou personne en défaut la valeur de tels travaux ou
matériaux, avec vingt pour cent en sus de cette valeur et les
dépens du procès comme une dette à lui due ; ou ce montant
pourra être prélevé comme arrérages de taxes dues à la muni-
cipalité de la manière ci-après prescrite, et payé au sous-voyer
par le secrétaire-trésorier:

2. Oi le sous-voyer pourra faire rapport à Pinpecteur des Ou l'inspec-
chemins de sa division que des travaux n'ont pas été accom- teur pourra les
plis, ou que des matériaux n'ont pas été fournis, et que la per- la unaic pa-

sonne qui aurait dû les accomplir ou les fournir a été requise lité qui recou-
par lui de le faire, ou que cette personne ne réside pas dans la vreîa les frais

division ; et sur ce rapport l'inspecteur pourra, s'il le juge con- tn.
venable, autoriser le sous-voyer à faire accomplir les travaux
ou fournir les matériaux par une autre personne qu'il emploiera
pour cet objet, et la somme dépensée pourra être recouvrée
par la municipalité de la personne en défaut avec vingt pour
cent en sus à titre d'amende pour le défaut et les dépens,; et la
somme dépensée sera payée par le secrétaire-trésorier de la

5 nunicipalité
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municipalité à l'ordre de l'inspecteur, à même les deniers
entre ses mains applicables aux fns dès chemins, ou aux fins
générales de la municipalité

Preuve à faire 3. L'affidavit du sous-voyer assermenté devant un juge de
dans les cas paix constatant que les formalités de la loi ont été suivies et que
ci-dessus', les travaux ont été accomplis ou les matériaux fournis, que la

somme demandée en est la valeur véritable, et que le défen-
deur est la personne qui est tenue de la payer suivant la loi,
et le certificat donné par Pinspecteur qu'au meilleur de sa
connaissance et croyance les faits exposés dans l'affidavit sont
conformes à la vérité, seront une preuve prim facie de ces
faits, et s'ils ne sont pas réfutés, ils suffliront pour maintenir la
réclamation et la demande de la municipalité. ou du sous-voyer;

Le 20 pour 4. Dans les cas en dernier lieu mentionnés, la personne en
cent en sus défaut ne sera sujette à aucune amende, mais le vingt pour cent
tiendra lieu en sus ci-dessus mentionné tiendra lieu d'amende.
&'amende.

L'occupant LXI. L'occupant actuel d'un lot sera toujours tenu aux tra-
d'un lut sera
tenu aux vaux ou à la contribution assignée à. ce lot, et à une année
charges des d'arrérages d'iceux, sauf son recours (si aucun il a) contre
chemins. loccupant précédent, ou contre le propriétaire du lot ou toute

autre personne; et si un lot est divisé après la confection du

procès-verbal, ou s'il se trouve pour une cause ou pour une
autre plus d'un occupant du même lot, ils seront tous tenus
conjointement et solidairement, sauf leur recours l'un contre
l'autre

Chacun sera 2. Chaque personne sera responsable des dommages résul-
responsable tant de la non-exécution des travaux qu'elle sera tenue de faire,
des dommages et si plusieurs personnes sont tenues conjointement et solidai-
résultant de
son défaut. rement, elles seront responsables conjointement et solidaire-

ment.

Le sous-voyer . LXII. Chaque sous-voyer devra, de temps à autre, faire rap
fera rapport port à l'inspecteur de sa division des arrérages de travaux et des
des arrérages, matériaux qui n'auront pas été accomplis ou fournis dans sa
et linsiiecteur
fera les pour- section, et des amendes qui n'auront pas été payées, indiquant
suites y rela- les terres à raison desquelles ils seront dus, les propriétaires ou
tives. occupants de ces terres s'ils sont connus, et la valeur en argent

de ces matériaux rendus sur les lieux où ils auraient dû être
livrés par la personne en défaut, et il sera du devoir de

l'inspecteur de poursuivre les personnes obligées et recouvrer le

montant si elles ont des effets mobiliers sur lesquels il puisse
être orélevé.

Des bornes LXIII. Le surintendant du comté pourra faire placer des
milliaires et pôteaux ou bornes milliaires sur le grand chemin de son comté
poteaux indi- pour indiquer la distance des villes principales où ces chemins
cateurs 1)0r
ont être pla- conduisent, et faire placer aussi des pôteaux indicateurs aux

intersections des chemins ; les dépenses nécessaires pour ces
objets
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objets seront payées par les secrétaires-trésoriers des municipa- cés: comment
lités locales où ces pôteaux ou bornes milliaires ou pôteaux les dépenses
indicateurs seront placés, sur l'ordre du surintendant du comté, seront payées.

et à même les deniers entre les mains du secrétaire-trésorier
applicables aux chemins ou aux objets généraux de la munici-
palité:

2. Le surintendant du comté pourra, en vertu de l'autorité Les inspec-

d'une· résolution passée par le conseil, ordonner à tout inspec- teurs pourront

teur des chemins de se procurer une herse à neige, un rouleau et se proc urer
une ratissoire garnie de fer ou d'acier, ou l'un et l'autre de ces des herses i

instruments, pour être employés sur les chemins de sa division neige, ouleaux et des
et être soigneusement conservés par cet inspecteur, et être par ratissoires;
lui transmis à son successeur en charge pour les mêmes objets ; manière de

et lorsqu'il se les aura procurés, l'inspecteur pourra ordonner à s'en semr.

chaque sous-voyer des chemins de sa division de 'Mettre en usage
et faire fonctionner la dite herse àneige,rouleauon ratissoire, aux
dépens de la municipalité, et il ordonnera à tout tel sous-voyer
d'obliger les personnes tenues aux travaux des chemins dans sa
section à mettre en usage et faire fonctionner la dite herse à neige,
rouleau ou ratissoire (quand besoin sera) comme partie des
travaux qu'elles devront accomplir, et le prix de ces herses à
neige, rouleaux et ratissoires, et les dépenses encourues pour
s'en servir comme susdit, si ces dépenses doivent être payées comment
par la municipalité, ainsi que les frais de toutes les réparations seront payées

qui y seront nécessaires, seront payées par le secriétaire-trésorier les dépenses.

de la municipalité sur l'ordre du surintendant "du comté de la
manière prescrite dans le paragraphe précédent;

3. .Le surintendant du comté pourra avec l'autorisation de Le surinteL.'
tout conseil employer un arpenteur juré, un ingénieur ou un dant de comté

topographe, chaque fois qu'il le jugera nécessaire, pour lac- ployer un ar-
complissement régulier des fonctions dont il est investi par cet penteur, ingé-
acte, et porter la somme payée à telle personne pour ses ser- nieur ou un

vices au compte des dépenses légalement faites par lui dans ête.
P'exercice de ses fonctions; et des plans et dessins pour-
ront être annexés à tout procès-verbal ou autre acte du surinten-
dant de comté, et être mentionnés comme en faisant partie,
lorsque cet officier le jugera nécessaire pour faciliter Pinterpré-
tation de ce procès-verbal ou acte;

4. Le surintendant du comté pourra par son procès-verbal Des contre-

ordonnei- ou permettre que des contre-allées soient faites dans tout allées pour-
rosit être

endroit où il jugera nécessaire ou convenable qu'il en soit fait, ordonnées ou
et partout où ces contre-allées seront établies, l'inspecteur des permises; et
chemins pourra permettre que des arbres y soient plantés par s arbres

les propriétaiies des terres adjacentes aux conditions qu'il jugera
convenable, en se conformant toutefois aux directions qu'il
pourra recevoir à cet égard du surintendant du comté.

EXÉCUTION
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EXÉCUTION DES TRAVAUX DE COMTÉ.

Maniére de LXIV. Lorsqu'il s'agira de la construction en entier, ou de
procer lors- la reconstruction en partie d'un pont, ou de l'ouverture ou de
vragesdevront l'élargissement d'un chemin concernant les habitants ou un
être faits à nombre quelconque des habitants de plus d'une municipalité
l'entreprise. de goté, ou d'une ou de plus d'une municipalité locale dans

deux ou plus de deux comtés, si ces travaux doivent être faits
à l'entreprise, par marché ou contrat, en entier à prix d'argent,
ou partie à prix d'argent et partie au moyen de contributions
de matériaux ou de journées de travail de la part des habitants

Adjudication imposables, il sera du devoir du surintendant de comté qui
publique. aura fait le susdit procès-verbal des dits travaux, d'en faire ou

faire faire l'adjudication par voie de rabais

Avis publie 2. Dans le but d'obtenir des soumissions, le dit surintendant
pour deman- de comté donnera avis public spécifiant succinctement lesder des"u rvu aniadne

.lsslons. travaux ainsi à donner à l'entreprise, et annonçant que jusqu'à
un certain jour qui sera fixé dans le dit avis, il receVra des
soumissions pour l'entreprise des dits travaux ; et le dit sur-
intendant de comté pourra aussi, s'il le juge à propos, publier
le dit avis dans un ou plusieurs papiers-nouvelles publiés dans
le comté ou dans le district dans lequel il est situé, et s'il n'y a
pas de papier-nouvelles publié dans le dit comté ou district,
alors dans un comté ou district voisin;

Adjudication 3. L'entreprise dcs dits travaux sera adjugée à celui des
des travaux sounissionnaires qui, tout en satisfaisant d'ailleurs aux con-
aux conditions
les plus favu- ditions et aux garanties exigées pour assurer l'exécution des
rables. dits travaux, aura demandé le moindre prix et proposé les

conditions les plus favorables;

Les marchés 4. Tout marché ou contrat relatif à la dite entreprise sera
seront passés fait ou censé avoir été fait avec le susdit surintendant dc comté
au nom du
surintendant en son nom et en sa qualité; il pourra être accepté par le dit
de comté ès surintendant de comté, ou, en son nom, par le maire ou tout
qualité. inspecteur de chemins dans toute nunicipalité locale concer-

née dans les dits travaux, spécialement autorisé par le dit sur-
Pursuites en intendant de comté; et tout tel contrat ou marché sera obliga-
exécution demarchés. d toire pour chaque municipalité concernée ; et chaque telle

4.Tutmrhaoronrtreaihàlésdt.ntersesr

municipalité pourra, en son propre nom, en poursuivre lexé-
cution dans toute cour -de juridiction compétente, à défaut
par le dit surintendant du comté de le faire lui-même en ses
nom et qualité susdits, dans un délai raisonnable, mais aucune

iele municipalité n'aura le pouvoir d'intenter telle action avant
l'expiration de auinze jours d'avis donné par le conseil d'icelle
au surintendant du comté lui enjoignant d'intenter telle
action;

5.
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5. L'adjudicataire de l'entreprise devra fournir à la satisfac- L'adjudica-
tion du dit surintendant du comté, bonne et suffisante caution taire donnera

pour l'exécution, de la dite entreprise, et le paiement de tous caution.

dommages, intérêts et frais en cas d'inexécution;

6. Le dit surintendant du comté aura le droit d'enjoindre à Les inspec-
teurs veille-

tout inspecteur de chemins de la municipalité locale où se ront. à îeé-
feront les dits travaux, d'en surveiller l'exécution ; et tout tel cution des

inspecteur sera obligé d'obéir aux ordres qu'il recevra du surin- marches.
tendant du comté à cet égard soit verbalement, soit par écrit
et tout tel inspecteur encourra, pour chaque refus ou négligence
de ce faire une pénalité de deux louis;

7. Il sera du devoir du dit surintendant de comté de faire, Lesurinten.
dant de oxo)ité

entre les diverses municipalités locales concernées, par acte fera la réparti'
sous sa propre signature, la répartition des contributions tien des con-
requises pour l'exécution des dits travaux, en établisant la trauxs
quote-part, soit en argent, soit en matériaux ou en journées de
travail, que chaque telle municipalité locale ou les habitants
d'icelle qui pouront y être obligés, devront supporter de ces
contributions, et il remettra une copie certifiée de telle répar-
tition au surintendant de chaque autre comté intéressé, et il en
déposera aussi une copie au bureau du conseil municipal de
chaque municipalité locale intéressée.

ESTIMATION ET ÉVALUATION.

LXV. Dans les deux mois qui suivront le jour de leur Les estima.t
nomination, les estimateurs seront tenus dc faire l'évalua-tion eprs feront

tributionou

de tous les biens-fonds situés dans la municipalité locale pour tes eroriéés. ç
laquelle ils auront été nommés, ainsi que des autres biens
imposables ; dans laquelle évaluation sera comprise la valeur
des maisons et autres bâtiments érigés sur les (lits biens-fonds;
la majorité des dits estimateurs aura le droit et le pouvoir de La maiorité
faire la dite évaluation, même en l'absence de l'autre esti- deus stira
mateur ; et la dite évaluation pourra être faite dans une ou agir.
plusieurs vacations, chaque vacation étant signée ou attestée Manière de la
par les estimateurs qui y auront été employés : pourvu que laire.
lorsqu'un lot occupé par un tenancier ou un locataire sera situé Provi .
partie dans les limites de la corporatioti d'une cité et partie
dans la municipalité d'un village ou d'une paroisse, le capital
de la rente reçu en vertu du dit bail sera censé être la valeur Quantaux lots
du dit lot pendant la durée du dit bail, et le montant de la coti- situés partie
sation sera payé à la dite corporation d'une cité, et à la muni- mnicipalité
cipalité de village ou de paroisse, proportionnellement à Péten- partie dans
due de terrain qui sera comprise dans leurs limites respectives, une autre.

nonobstant toutes dispositions à ce contraires contenues dans le
présent acte

2. Dans la confection de la dite évaluation, les estimateurs Ils porront
auront le droit de requérir les se-rvices du secrétaire-trésorier, requérir les

servi<es de
ou1
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secrétaire- ou d'employer tout autre écrivain qu'ils jugeront convenable
trésorier du de choisir; et tout écrivain ain.si employé aura droit de recevoir
cnseiou ~ du trésorier de la municipalité, sur le certificat de deux des
employer un
écrivain. estimateurs, une somme qui n'excèdera pas cinq chelins cou-

rant pour chaque jour de vacation nécessaire, et tous tels
émoluments seront payés à même le fonds général de la muni-
cipali&é locale;

Rôle des éva- 3. Les dits estimateurs, ou ceux d'entre eux qui auront fait
muations. les évaluations, dresseront, signeront ou attesteront un rôle qui

[Formule E fera voir les évaluations par eux faites, lequel sera transmis au
E.3 maire de la municipalité dans les huit jours de sa confection,

et restera de record dans le bureau du conseil de telle munici-
Dépôt d'icelui palité. Dans tout tel rôle d'évaluation les estimateurs spécifie-
dans le bureau ront non-seulement les noms et la désignation de tous les pro-
du conseil. priétaires ou occupants de biens-fonds imposables, mais aussi

Son contenu. les noms et la désignation de tous ceux qui n'étant pas propri-
étaires ou occupants de biens-fonds seront tenus à des corvées
en vertu des dispositions de cet acte, et les dites évaluations
seront du jour que le rôle aura été transmis au maire, obliga-
toires pour toutes les parties intéressées, et serviront de bâse à

Son effet etA"
nage. toute répartition, cotisation ou perception qui pourra êre faite,

de temps à autre, de la somme ou des sommes à prélever, ou
de la quantité et espèce de matériaux, ou du nombre de jour-
nées de travail à fournir, dans la municipalité, en vertu de cet

Il pourra être acte, sauf néanmoins tout amendement qui pourra être fait au
amendé. dit rôle de la manière ci-après établie;

Les compa- 4. Chaque compagnie de chemin de fer transmettra an-
gnies de che- nuellement au secrétaire-trésorier de chaque municipalité

nsef.rnt locale dans laquelle sera située aucune partie du chemin ou
un état de la autre propriété immobilière de telle compagnie, un état dési-
valeur de leurs gnant la valeur de toute la propriété immobilière de la cor-
propriétésn
inmobilières. pagnie autre que le chemin de fer, et aussi la valeur réelle du

terrain occupé par le chemin dans telle municipalité locale,
estimée d'après la valeur moyenne du terrain dans la localité,

et le secrétaire-trésorier communiquerà le dit état aux estima-

teurs, et ceux-ci l'inscriront dans leur rôle d'évaluation ; et le

dit secrétaire-trésorier immédiatement après le dépôt du dit rôle

d'évaluation délivrera ou transmettra par la poste à toute sta-

tion ou bureau de la compagnie, un avis du montant total
auquel les estimateurs auront cotisé la propriété immobilière de

la compagnie dans leur municipalité, distinguant la valeur du

terrain occupé par le chemin et la valeur de toute autre pro-
priété immobilière de la compagnie dans la municipalité.

Le gouver- LXVI. Si, dans les deux mois qui suivront le jour de leur
neurnommera nomination, les estimateurs mentionnés n'ont pas fait la dite

teus sti e évaluation, ou n'en ont pas transmis le rôle aumaire, alors il sera
n'est pas ter- du devoir du secrétaire-trésorier du conseil local d'informer le
miné dans un gouverneur par lettre adressée au secrétaire provincial du défaut
certain délai,. r

des dits. estimateurs à cet égard, et sur ce, le gouverneur nom-
mera trois autres estimateurs

A.



1855. Acte des Municipalités et Chemins-B. C. C-zip. 100.

2. Les estimateurs nommés par le gouverneur seront tenus Ils feront ld-
de faire la dite évaluation de la même manière que les estima- valuation
teurs qui devaient la faire en premier lieu auraient dû la faire, comme les

et auront à cet égard tous les mêmes droits et pouvoirs à exercer, ateers eati-

et toutes les mêmes obligations à remplir, et ce, sous les mêmes raient dû la

pénalités en cas de défaut ou de négligence de leur part; faire.

3. La dite évaluation à faire par ces trois derniers estima- Cette évalua-

teurs, ou la majorité d'entre eux comme susdit, sera faite aux ti° ® a faite

dépens des dits estimateurs qui auraient dû la faire en premier estimateuis en
lieu comme susdit; il sera en conséquence alloué à chacun des défaut.
dits trois estinmateurs, une rémunération à raison de quinze
chelins courant, pour chaque jour qu'il aura été employé
à faire la dite évaluation ; le montant de laquelle rémunération
sera arrêté et taxé par le maire, dont le certificat à cette fin, Taxes de ces
mentionnant le montant de la dite rémunération, sera regardé frais.
comme authentique

4. Tout estimateur nommé par le gouverneur aura, contre Action pour
les dits estimateurs qui auront négligé de faire l'évaluation et recouvrer ces
d'en transmettre le rôle comme susdit, et ce, conjointement et frais.

solidairement, droit d'action devant toute cour de jurîdiction
compétente pour le recouvrement du montant de sa dite rému-
nération, arrêté,et taxé comme susdit.

LXVII. Les propriétaires des biens-fonds mentionnés ou Les proprié-
indiqués dans le rôle d'évaluation seront obligés de payer ou laires de biens-

fournir respectivement, à raison de la valeur ainsi constatée de oa tsés
tels biens-fonds, telle somme de deniers, ou telle quantité et raison de leur
espèces de matériaux, ou tel nombre de journées de travail, valeur.
qui, en proportion de cette valeur, leur sera de temps à autre
imposée en paiement, comme étant leur part d'une répartition
on cotisation autorisée par cet acte:

2. Et chaque fois que toute telle somme de deniers, quantité Les cotisations
ou espèce de matériaux, ou nombre de journées de travail sera seront une
ainsi imposé, la dite somme de deniers, ou le prix des dits c -
matériaux, ou des dités journées de travail, constituera du fcîmuîs, sans
jour de son imposition sur le bien-fonds, à raison duquel telle nécessité de

imposition aura été ainsi faite une charge ou créance privilé- lenreaistre-
impositione auraie fatmnt.n -

gière, primant toute autre charge ou créance quelconque, excepté
toute dette due à la couronne, et sans que, pour la validité ou
la conservation du dit privilége, il soit nécessaire d'effectuer
aucun enregistrement quelconque dans aucun bureau d'enre-
gistrement établi pour la conservation des priviléges et
hypothèques.

LXVII. Le conseil de la municipalité locale pour laquelle Le conseil
tel rôle d'évaluation aura été fait pourra, en tout temps durant pourra réviserp -. et amnender le
les trente jours qui suivront sa transmission au maire, amender rôle d'évalua-
[adite'éval-uation dans les' casetde la'. manière. ci-aprèsmen-tion.
tionnés

73
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Manière de 2. Si le conseil est d'opinion que l'évaluation d'un ou de
faire les amen. plusieurs biens-fonds a été faite au-dessous de leur vraie valeur,
dements. de manière à porter préjudice aux propriétaires d'autres biens-

fonds, ou au-dessus de leur vraie valeur, de manière à porter
préjudice à ceux qui en sont propriétaires, alors le conseil aura
le droit d'amender le dit rôle d'évaluation, en fixant lui-même,
à tel chiffre qu'il croira juste et raisonnable, la valeur de tels

Entrée biens-fonds ; tous tels amendements seront transcrits sur le dit
d'iceux. rôle d'évaluation ou sur un papier y annexé; il y sera fait
Le rôle mention de la date d'iceux, et ils seront certifiés par le secrétaire-
d'évaluation trésorier du conseil, et tout tel r'ôle d'évaluation ainsi amendé
amnendé ser deereac
enviguera demeera en vigueur à toutes fins et intentions tel qu'amendé
etc. seulement, et ce, depuis la date du certificat des dits amende-

ments seulement;

Avis sera don- 3. Avant l'examen ou révision du rôle d'évaluation par le
né de la révi- conseil, le secrétaire-trésorier de tel conseil donnera aux habi-Sion$

[Formule F tants de la municipalité locale avis public du jour où le conseil
F.] commencera l'examen ou la révision du dit rôle d'évaluation;

Communica- 4. Il sera du devoir du secrétaire-trésorier de donner à toute

déad rôln e personne intéressée, à toute heure raisonnable du jour, com-
tout intéressé. munication de la susdite copie du dit rôle d'évaluation;

Les parties 5. Il sera du devoir du conseil, en procédant ainsi à l'examen
seront enten- ou à la révision du dit rôle d'évaluation, d'entendre les parties
dues. intéressees, ainsi que les estimateurs qui auront fait la dite

évaluation, s'il en est requis

valuaion 6. Si les trente jours, durant lesquels le dit procès-verbal
amendé dans d'évaluation pourra être ainsi amendé, s'écoulent satns que le
un certain dé conseil l'amende, alors le dit rôle d'évaluation restera en
lai sera snvi
gueur. vs vigueur tel qu'originairement fait par les estimateurs;

Copie sera 7. Il sera du devoir du maire de remettre au préfet du comté
remise au une vraie copie du dit rôle d'évaluation avec tels amendements
préfet. qui pourront avoir été faits par le conseil, le ou avant le

septième jour qui suivra lexpiration des dits trente jours.

Le rôle d'éva- LXIX. Touttel rôle d'évaluation restera v pendant
luation restera les Cinq années qui suivront le jour'de la nomination des
en vigueur estimateurs qui l'auront fait et encore ars les dites cinq
pendant cinq

ns, etc. années, jusqu'au jour où le rôle d une autre évaluation aura
été duement homologué.

COTISATION DES AFFAIRES DES MARCHANDS ET
AUTRES, ET DU REVENU DES GENS DE PRO-
FESSIONS.

Lavaleur LXX. Tout marhand fabriquant, commerant etmaître
commerce ou ouvrier, faisant commerce ou exercant son métier dansune

municipalité
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municipalité locale, soit qu'il y réside ou non, ou qu'il Y dumétier d'un
possède ou non quelque bien-fonds, sera, à raison de son dit contribuable

commerce ou métier, considéré comme contribuable pour toutes sera entrée

les fins de cet acte ; la valeur de son dit commerce ou métier sera
estimée par les estimateurs de la municipalité comme étant
une propriété distincte, d'après les profits annuels en prove-
nant, en moyenne, basés sur le produit des deux années pré-
cédentes:

2. Tout juge ou tout autre fonctionnaire civil, et tout avocat, Il en sera de

notaire, médecin, chirurgien, ingénieur civil ou arpenteur, mne pour la

résidant dans une municipalité locale et y remplissant les devoirs prqe de
de sa charge ou y exerçant sa profession, sera de la même profession et
manière sujet aux contributions ; la valeur de cet office ou pro- fonctionnaires

fession sera également estimée par les estimateurs pour les civils.

mêmes fins et de la même manière comme étant une propriété
distincte.

CORVEES.

LXXI. En sus des travaux des chemins et des autres contri- Les proprié-
butions auxquels l'occupant d'un lot de terre ou autre propriété tairesde.biens-

quélconque pourra être obligé, il sera tenu annuellement en pro- sost tisés

portion de la valeur à laquelle telle propriété aura été estimée, des coriées.
à un certain nombre de journées de corvée sur les chemins,
savoir: si telle propriété est évaluée-

A cent louis au plus, à une journée de corvée, et à une jour- Dans quelle
née additionnelle pour chaque cent louis de valeur additionnelle proportion.

en comptant toute fraction de cent louis, comme cent louis;

2. Et tout habitant du sexe masculin âgé de dix-huit ans au Corvée de ca-
moins, et de soixante ans au plus, et non autrement obligé aux'pitation.
corvées, sera sujet à une journée de corvée;

3. Mais nul officier en pleine paie. et nul soldat en service Exemptions.
actif ne sera tenu aux corvées, excepté par les terres à lui ap-
partenant ou occupées par lui autrement que pour le service

(e Sa Majesté;

4. Les travaux exigés par cette section seront accomplis aux comment et
endroits qui seront de temps à autre fixés par écrit par le surin- où ces corvées

tendant du- comté, et à défaut d'ordre de lui aux endroits de la etso .les
division que 'inspecteur fixera par écrit, ou à défaut de tel ordre. deum

ordre, aux endroits de la section que le gous-voyer jugera con-
venable, enî de aux personnes qui, de Pavis du surintendant de
comté, inspecteur ou sous-voyer, auront plus que leur part de
travaux à-aire pour ouvrir et entretenir le chemin de front sur
ledrslots, à raison de difficultés provenantde la nature du terrain,
ou d'autres circonstances de ces chemins de front, ou aux

autres
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autres endroits qu'il jugera convenable, ou qui seront fixés soit

par quelque procès-verbal, soit par quelque règle ou règlement;

Commutation 5. Le prix de commutation pour les corvées ou les travaux
,des corvées. en commun sera de quatre chelins courant pour chaque journée

de corvée, et il sera loisible à chacun de commuer ses corvées à
Quand paya- ce taux au lieu de les faire : mais cette commutation devra
ble. être payée avant que la personne qui commue n'ait été notifiée

par le sous-voyer de faire ces travaux, autrement elle devra
payer la pénalité au lieu de la commutation, si les travaux ne
sont pas accomplis suivant l'avis.

PROPRIÉTÉS ET PERSONNES EXEMPTES DE COTI-
SATIONS.

Les proprié- LXXII. Seront exempts de toutes cotisations ou:autres con-
tés publiques tributions imposables en vertu de cet acte, les édifices destinés

asrasnt au l'usage du gouvernément civil ou à des fins militaires, à
usage publics dugoven

exemptés des l'éducation ou au culte religieux, les presbytères, cimetières,
cotisations. et les institutions charitables et les hôpitaux dûment incorporés,

ainsi que les terrains sur lesquels ces édifices seront construits:

Les indigents 2. En seront aussi exemptes comme susdit, toutes les per-
,exemvtés es
certains cas. sonnes qui, à raison de leur pauvreté, ou de la paucité de leurs

:moyens, auront été dans une année quelconque, déclarées, par
un règlenient de la municipalité dans laquelle elles résideront,
exemptes de payer ou fournir les dites cotisations ou contribu-
tions imposées durant et pour la dite année.

PERCEPTION DES COTISATIONS, DEVOIRS DES SE-
CRETAIRES-TRESORIERS ET AUTRES OFFICIERS

, CET EGARD.

cotisations LXXIII. Les cotisations imposées en vertu de cet acte seront
payables soit dues, payables et fournies non-seulement par le propriétaire du
a e roprie- bien-onds à raison duquel elles seront imais encore
'occupant. par le possesseur ou l'occupant du dit bien-fonds à titre de pro-

priétaire, et encore par le fermier ou le locataire de tel bien-
fonds, mais le parfait paiement de toute telle cotisation par
une des dites personnes déchargera toute autre personne qui
pourrait y être tenue:

Recours -de 2. Au cas de paiement ou de service des dites cotisations,
l'occúpant qui par le fermier ou le locataire de tel bien-fonds, elfermier ou
,a payé contre Prl eme ul oaa

teppriéaire. locataire aura droit d'action personnelle contre le propriétaire
du dit bien-fonds cotisé ou le possesseur ou occupant dicelui
à titre de propriétaire, comme susdit, pour le recouvrement des
dites cotisations, ou du prix et valeur d'icelles, par lui payées
ou fournies comme susdit, et ce, tant en capital qu'intérêts et
frais;

~3.
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3. Dans ce cas, tel fermier ou locataire sera de plein droit, subrogé à la

et sans aucune formalité quelconque, substitué aux droits et municipalité.
priviléges de la municipalité sur le bien-fonds en question;

4. Il est néanmoins déclaré que les dites, cotisations, lors- Cotisaion en

qu'elles seront imposées en journées de travai, ne pourront pas travaux.

s'arrérager au-delà d'une année.

LXXIV. Le secrétaire-trésorier du conseil local sera le per- Le secrétaire-
cepteur de toutes les cotisations imposées dans les limites de trésosier sera

chaque municipalité locale, et de toutes pénalités imposées en le ereteeun
vertu du présent acte, excepte néanmoins dans les cas où la
perception des dites cotisations ou pénalités appartiendrait à
quelqu'autre officier, ou devrait se faire autrement:

2. Tout tel secrétaire-trésorier, comme percepteur des cotisa- Les secrétai-

tions, pourra être poursuivi en reddition de compte des dites res-trésoriers

cotisations par le maire, au nom de la municipalité locale, ou pourrontêt
par le surintendant du comté, au nom de la municipalité du pour leurs

comté, devant tout tribunal compétent ; et sur telle poursuite le comptes.

dit secrétaire-trésorier pourra être condamné à payer à la mu- Jugement.
nicipalité intéressée, le montant des cotisations en deniers,
et le prix et valeur des cotisations en matériaux et journées
de travail alors dues dans tel arrondissement, à moins
qu'il ne fasse, à la satisfaction du tribunal, preuve de diligence
suffisante de sa part pour effectuer le recouvrement des dites
cotisations; et s'il rend compte, il sera condamné à payer telle
somme dont il sera reconnu ou aura été déclaré reliquataire,
et en outre telles autres sommes dont il aurait dû se charger en
recette, ou dont le tribunal croira qu'il est juste de le tenir
comptable, faute de preuve de diligence suffisante de sa part
pour en faire le recouvrement ; toute condam.ation prononcée Intérat recoU-

sur une telle poursuite portera intérêt à raison de douze par vrable a 12

cent sur le montant d'icelle, en forme de dommages-intérêts, pour cent.

ensemble avec les dépens de la dite action; et sur chaque
telle poursuite, une copie da rôle de perception de la division,
certifiée vraie, fera preuve prirnd facie contre le dit secrétaire-
trésorier à toutes fins quelconques;

3. Le secrétaire-trésorier de chaque conseil local fera, le Le secrétaire-

ou avant le quinze mai de chaque année, le rôle génér al trésorier fera

des perceptions, et transcrira les noms de chaque persor ne nre

cotisée dont le nom se trouvera sur le rôle d'évaluation, ception
la valeur des biens-fonds de chaque telle personne tel que spé- [F emole G
cifié au dit rôle d'évaluation, et le montant des biens mobi- G-1

liers pour lesquels telle personne sera imposable ; et il Indqtiasît'le

calculera de même et transcrira les diverses cotisations payables ble par chaue
par telle personne oit en vertu d'un règlement, soit autrement, personne.

et le montant total dont chaque telle personne sera redevable: Proviso:quat
pourvu toujours, que dans achaque aunéeoù un nouveau rôle à lannée o

d'évaluation devra se faire, et où tel rôle n'aura pas été fina- uevelle

lement révisé et homologué au ioins quinze jours avant le dit faite.
quinze
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quinze mai, le délai pour compléter le rôle général des percep-
tions s'étendra à la quinzaine qui suivra la date de telle révision
finale ou homologation;

Taxes spé- 4. Et chaque fois qu'une taxe spéciale sera imposée dans la
ciales dans même année après de dit quinze mai, il fera un rôle spécial de
certains cas, perception de la manière prescrite dans le paragraphe qui

précède immédiatement le présent paragraphe;

Manière de 5. Et en faisant son rôle de perception, il procèdera
procéder à la à faire la perception des cotisations y mentionnées, et
perception ; pour cet objet il remettra au lieu de la résidence ordinaire our Avis aux domicile de chaque personne cotisée, un état détaillé des
I rbep. diverses sommes et du montant total des cotisations dues par telle
[Formule Z J personne, et au même temps et par un avis annexé à tel état il

fera demande du paiement des cotisations y mentionnées;

Les taxes se. 6. Si quelqu'un néglige de payer le montant des cotisations qui
jont prélevées lui sont imposées, pendant l'espace de trente jours après que
par saisie ss telle demande lui aura été faite comme susdit, le secrétaire-elles ne son t
payées en 30 trésorier prélèvera les dites cotisations avec dépens par saisie
jours. et vente, en vertu d'un warrant sous le seing du maire de la

municipalité, des meubles et effets de la personne tenue de
[Formule H les payer, ou de tous meubles et effets en sa possession,
H.] en tout lieu où ils pourront se trouver dans les limites de la

municipalité locale ; et aucune demande fondée sur un droit
de propriété ou de privilége sur iceux ne pourra en empêcher
la vente ni le paiement des cotisations et des dépens à même
le produit de telle vente;

Sur quels 7. Si les meubles et effets saisis sont vendus pour une
biens. somme au-dessus du montant des cotisations prélevées et des

frais résultant de la saisie et de la vente, le surplus sera remis à la
personne en possession des dits meubles et effets lors de la
saisie d'iceux ; mais si au préalable quelque autre personne ré-
clame tel surplus, en alléguant un droit de propriété ou de pri-
vilége dans ou sur icelui, et si la personne sur qui telle saisie

Le surplus du aura été faite admet la justice de telle réclamation, le dit surplus
produit de la sera payé à tel réclamant; et si telle réclamation est con-
vente sera lestée, le surplus des deniers sera retenu par le Secretaire-
remis au pro. trésori"r jusqu'à ce que les droits respectifs des parties aient
priétaire. été déterminés par un tribunal compétent ;

Avis de la · 8. Le secrétaire-trésorier donnera avis public du jour et du
vente, lieu de la vente ainsi que du nom de la personne dont les
[Formule Il.]

meubles et effe ts devront être vendus;

Il sera guidé 9. Chaque fois qu'une somme de deniers devra étre pré-
par le rôle de levée pour des objets qui concerneront le comté, le conseil du
perception. .cornté fixera par un règlement les parts de la dite somme qui

devront être, prélevées dans chaque municipalité locale ; et il
sera du devoir du secrétaire-trésorier.du conseil du comté, avant

le
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le premier jour de mai de chaque 'année, de remettre au secré-
taire-trésorier de chaque municipalité locale un certificat du
montant total qu'il aura été ainsi ordonné de faire prélever
dans icelle, pour tels objets de cornté pendant l'ann'e courante ; [Formule JJ,]
et pour la direction du dit conseil de comté, le secrétaire-tré-
sorier de chaque municipalité locale dans le dit comté, immé-
diatement après la révision finale du rôle d'évaluation d'icelle,
transmettra au secrétaire-trésorier (lu conseil du comté un état [Formule K
de la valeur annuelle totale de tous les immeubles et tous les K.]
meubles imposables portés aux dits rôles tels que finalement
révisés;

10. Le ou avant le quinzième jour de novembre de chaque Certains états
année, le secrétaire-trésorier de chaque municipalité locale seront prépa-
préparera un état de toutes les cotisations qui seront dues sur res tous tes

rôles . ans par le
les rôles de perception pour les douze mois précédents, et des secrétaire-
arrérages dus à la municipalité avec les particularités y rela- trésorier.
tives, y compris le montant ou la balance due sur tous juge-
ments obtenus contre tous habitants, propriétaires de terres ou
autres personnes dans les limites de la mnnicipalité, soit pour
contributions, soit pou pénalités dues ou encourues en vertu du
présent acte, et dans tel état.il mentionnera, vis-à-vis chaque
dette, les raisons pour lesquelles il n'aura pu la prélever, en insé-
rant les mots "non-résidant," ou " point de propriété mobilière
à saisir," selon le cas, et une désignation des lots ou terrains
au sujet desquels telles cotisations ou autres dettes seront
dues, et il transmettra au secrétaire-trésorier du comté une
copie de tel état duement certifiée

11. Et le ou avant le premier jour de décembre de chaque Le secrétaire-
année, le secrétaire-trésorier du conseil de comté préparera trésorier dres-
une liste de tous les fonds de la municipalité de comté sur desterresis

lesquels des cotisations ou autres redevances resteront dues, sur lesquelles
plaçant en regard des lots ou lopins de terre respectivement des taxes se-
les montants dus, et il fera insérer au moins trois fois durant ront dues.

le dit mois de décembre dans le Canada Gazette, et dans au Publication
moins un papier-nouvelles publié dans le district ou dans un d'avis.

district voisin, s'il ne s'en publie pas dans le dit district, un [Pormule L
avis dans les langues anglaise et française, contenant une L m]
liste de tous les lots ou lopins de terre respectivement sur les-
quels toutes telles cotisations ou redevances resteront dues,
montrant en regard ou après le numéro ou la désignation d'i-
ceux, le montant à être prélevé pour la décharge de telles taxes
ou autres redevances, y compris tous les frais et dépenses, et Avis de vente.
annonçant que tous tels lots ou lopins de terre seront vendus
le premier lundi du mois de février ensuivant, au lieu où aura
été tenue la dernière session du conseil local, pour le paie-
ment des dites cotisations et autres redevances, et il donnera
de plus avis public de chaque telle vente de la manière prescrite
par cet acte;

12.
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Vente, à 12. Toute telle vente pourra avoir lieu soit avant soit après
moins que les une poursuite pour le recouvrement des dites cotisations; mais
taxes ne soient elle n'aura pas lieu si en aucun temps avant les deux jours
pens, avecqui précèderont cette vente la personne endettée paie au secré-

taire-trésorier du conseil local le montant entier par elle due
pour telles cotisations ou pour des .contributions ou pénalités
contre elle imposées, ensemble avec sa juste proportion des
frais et dépenses encourus pour effectuer telle vente, et la dite
proportion sera déterminée par le seerétaire-trésorier-du con-
seil local dont le devoir sera d'informer le secrétaire-trésorier
du conseil de comté de tout paiement ainsi faiaprès avoir
transmis à ce dernier l'état ci-dessus mentionné,

L'avis indi. 13. Tout tel avis spécifiera le lieu, le jour et l'heure auxquels
quera e lieu telle vente commencera ; si le lot ou lonin de terre est situéde la vente et
donnera la dé- dans un township, il sera désigné dans le dit avis par son rang
signation de la et son numéro, et s'il est dans les limites d'un fief ou d'une
propriété, etc. seigneurie, par ses tenants et aboutissants

Un seul avis 14. Tous les lots .ainsi annoncés pour être vendus dans la
pourra corn- municipalité pourront être compris dans le même état et le
prendreu même avis;sieurs lots,. êe vs

Le secrétaire- 15. Chaque secrétaire-trésorier d'un conseil local pourra,
trésorier pour- avec l'autorisation de ce conseil, et aux dépens de la munici-
ra employer palité, employer une ou plusieurs personnes pour l'aider comme

percepteur des cotisations et autres dettes dues à la municipa-
lité; mais il sera responsable des actes et omissions de toutes
personnes ainsi employées.

VENTES DES PROPRIÉTÉS.

Vente à l'en- LXXV. Tous les fonds, meubles ou effets à vendre en vertu
can public. des despositions de cet acte pour le paiement des taxes ou
Exemption de autres redevances, seront offerts à l'enchère publique ; mais
droits. tels fonds, meubles ou effets ainsi vendus publiquement seront

exempts des droits d'encan, et il ne sera pas nécessaire qu'ils
soient vendus par un encanteur licencié :

Vente aumon. 2. Aux lieu, jour et -heure fixés pour la vente des fonds, le
tant des txe secrétaire-trésorier du conseil de comté fera connaître le Ion-
et frais' tant de la somme à prélever comme susdit, sur chaque tel

bien-fonds, auquel montant il ajoutera la juste quote-part que
tel bien-fonds devra supporter des frais et dépens; la personne
qui là et alors offrira de payer à tel secrétaire-trésorier le mon-
tant de la dite somme ainsi à prélever, avec les dits frais et
dépens, pour la moindre quantité ou partie du dit bien-fonds,
en sera considérée l'acquéreur, et telle dite quantité ou partie

Partie quisera lui sera adjugée par le secrétaire-trésorier qui vendra telle par-
vendue la pre- tie du dit bien-fonds qu'il lui paraîtra le plus convenable de
nuiere. vendre dans l'intérêt du propriétaire d'icelui;

3.
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3. Si l'adjudicataire, le jour de la vente, ne paie pas le Nouvelle
montant de sa dite acquisition, le secrétaire-trésorier ajournera vente après
la vente à un autre jour, qui ne sera pas éloigné de plus de huit de p

huitaine, en donnant à toutes les personnes présentes avis de ment par i'ac-

l'ajournement de la dite vente, à haute et intelligible voix, en quéreur.

langues anglaise· et française, et au jour de la vente ainsi

ajournée, le secrétaire-trésorier pourra de nouveau offrir le dit
bien-fonds en vente, et le vendre, ainsi que toute autre partie
d'icelui, à moins que dans lintervalle le premier acquéreur
n'ait payé le montant de toutes les cotisations et charges
dues sur icelui;

4. Sur paiement, par l'adjudicataire, du montant de sa dite Certificat à

acquisition, le secrétaire-trésorier lui donnera un certificat sous Pacquéreur.

sa signature, constatant les particularités de la dite vente, et le.
dit adjudicataire sera de suite saisi du lot ou lopin de terre ainsi
adjugé, et pourra en prendre possession;

5. Si dans le cours de douze mois de calendrier, à compter Le proprié-
du jour de la dite vente, le propriétaire primitif du dit bien- taire pourra
fonds, ou quelqu'un en son nom, paie au secrétaire-trésorier le rémérer dans

le cours de
montant prélevé, avec vingt pour cent en sus, :alors il aura le lannée en
droit de reprendre possession de la dite portion ,de terre ainsi payant le prix
vendue, et le secrétaire-trésorier paiera sur demande à l'adju- et 20 pour

* ) d a , . cent en sus.
dicataire d'icelle, ses héritiers, représentants ou ayants cause,
le montant ainsi reçu par lui, déduisant deux.et demi par cent
pour ses honoraires, et le droit acquis par le dit adjudicataire Déduction

dans tel bien-fonds cessera d'exister dès ce moment, pour les dé.

viendra nul;

6. Si à l'expiration de douze mois de calendrier:à compter du Si la terre
jour de la dite adjudication, le bien-fonds ainsi adjugé n'est pas n'est pas ré-

racheté comme susdit, alors le secrétaire-trésorier devra, mérée, titre
la)- sera passé àla demande de l'adjudicataire, ses hoirs, représentants ou Pacquéreur.

ayants cause, et sur preuve de paiement des arrérages de toutes
les autres cotisations qui seront devenues exigibles dans Pin-
tervalle, passer un contrat de vente en bonne forme transportant
au nom de la municipalité de comté la propriété ainsi adjugée
au dit adjudicataire, ses hoirs ou ayants cause; et ce contrat Son effet.
de vente sera un titre translatif du dit bien-fonds, et transférera
à l'adjudicataire non-seulement tous les droits du propriétaire
primitif, mais il aura encore l'effet de purger tel -bien fonds de
tous priviléges et hypothèques quelconques dont il pourra êtr -

grevé. Mais chaque fois qu'un lot de terre situé dans un Terres ven-
township sera ainsi vendu avant 'émission de lettres pa- dues avant

tentes de la couronne octroyant le dit lot, telle vente n'af- l'ttris a e-tentes l ettres paten-
fectera en aucune manière les droits de Sa Majesté sur la tes les octro-

dite terre, mais aura seulement l'effet de transférer à l'adjudi- yant.
cataire tels droits de préemption ou autres droits que le posses-
seur d'icelui ou toute autre personne pourra avoir acquis à l'é-
gard du dit.lot.

6 PÉNALITÉS

8.1
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z 4 PÉNALITÉS.

-Amènde LXXVI. Toute personne qui étant élue ou nommée à quel-
contre ceux .
qui refuseront qu'une des charges mentionnées dans la liste suivante, refusera
d'agir après ou négligera d'accepter telle charge ou d'en remplir les devoirs
avoir été durant toute partie du temps pour lequel elle aura été ainsi

més ou élue ou nommée, encourra la pénalité mentiônnée dans la
dite liste en regard du nom ou de la désignation de telle charge,
savoir:

La charge de préfet d'un comté, dix louis;

La charge de maire d'une municipalité locale, sept louis dix
chelins courant;

La charge de conseiller d'un conseil municipal, cinq louis;

Amende con- 2. Chaque fois que les estimateurs d'une municipalité locale
tre les estima- négligeront de faire l'évaluation qu'ils seront requis de faire en
teurs qui refu- vertu de cet acte, ou négligeront de dresser, signer et remettre
seront de rem-
plir certaines le rôle d'évaluation contenant telle évaluation au secrétaire-tré-
fonctions. sorier du conseil local dans deux mois de la date de leur nomina-

tion, chaque tel estimateur encourra une pénalité de «x chelins
courant pour chaque jour qui s'écoulera entre l'expiration de la
dite période de deux mois et le jour où tel rôle d'évaluation sera
ainsi remis, ou auquel leurs successeurs en office seront nom-
més;

Contre les 3. Tout membre d'un conseil municipal, tout officier nommé
membres d'un par tel tonseil, tout juge de paix ou toute autre personne, qui
conseil, les . refusera ou négligera de faire toute chose, ou de remplir tout

c.es de paix' devoir requis de lui ou qui lui est imposé par cet acte, encourra
une pénalité n'excédant pas cinq louis et de pas moins d'un
louis

Contre les 4. Toute personne qui votera à une élection de conseillers
personnes qui municipaux sans avoir lors de son vote à telle élection, les
êtreroulieises. qualités requises par la loi pour lui donner droit de voter à

telle élection, encourra par le fait une penalité dewcinq louis;

Inspecteurs 5. Tout inspecteur des chemins qui refusera ou négligera de
des chemins remplir tout devoir à lui assigné par cet acte, ou d'obéir à tout
négligents. ordre licite du surintendant du comté, encourra pour chaque

jour que telle contravention sera commise ou continuera d'exis-
ter une pénalité d'un louis, à moins qu'une pénalité plus
forte et autre que celle-ci ne soit iposée par la loi pour telle
offense;

Sous-voyera 6. Tout sous-voyer qui refusera ou négligera de remplir tout
négligents. devoir qui lui est assigné par cet acte, ou d'obéir à tout ordre

licite du surintendant du comté ou de l'inspecteur des chemins
de sa division, encourra pour chaque jour que telle contravention

sera
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sera commise, ou continuera d'exister, une pénalité d'un Contre ceux
louis, à moins qu'une pénalité plus forte et autre que celle-ci qui moleste-
ne soit imposée par la loi pour telle offense; rn aloi.

paux, &c.
7. Toute personne qui molestera ou empêchera ou qui tente-

ra de molester ou empêcher tout officier municipal dans l'exer-
cice de quelqu'un des pouvoirs ou dans l'accomplissement de
quelqu'un des devoirs à lui conférés ou imposés par cet acte,
encourra une pénalité de cinq louis pour chaque telle offense
en sus des dommages dont elle sera passible;

8. Toute personne qui à dessein déchirera, endommagera ou ou qui déchi-
effacera un avertissement, avis ou autre document qu'il est reronties avis,
ordonné par cet acte d'afficher à un endroit public pour l'in- etc.
formation des personnes intéressées, encourra une pénalité de
deux louis pour chaque telle offense.

RECOUVREMENT DES PÉNA ITÉS, TAXES, ET

LXXVII. Toutes taxes ou cotisations soit en agent, en mate- Les taxes
riaux ou en corvées, et toutes pénalités imposées par cet acts, pourront êt re
ou par tout règlement fait par autorité compétente en vertu de recuvres de-

cet acte, (excepté dans les cas où il pourra être fait des disposi- de paix, etc.
tions spéciales à ce contraires) seront recouvrables devant tout
juge de paix dans la municipalité locale où résidera la personne
poursuivie, autre que l'officier principal de telle municipalité,
ou devant un juge de paix dans une municipalité locale Lescotisations
voisine, si dans telle municipalité locale il n'y a' pas de juge etlespénalités
de paix, et dans la même poursuite pourront être comprises pourront être

toutes les taxes ou cotisations dues ainsi que toutes les pénalités même temps.
et amendes encourues par la même personne:

2. Tout jugement rendu dans telle poursuite sera ainsi rejpdu Dépens et
avec dépens et sera exécutable à l'expiration de huit jours de exécution du
la date d'icelui ;Jugement.

3. Dans toute telle poursuite le secrétaire-trésorier de la mu- Le secrétaire-
nicipalité locgle dans laquelle telle poursuite aura été intentée, trésorier de
sera à titre d'office greffier du juge de paix; et il sera de son latnunrci-

et corecteun - palité sera le
devoir'de tenir d'une manière fidèle et correcte un registre sépare greffier du
dans lequel il entrera les jugements prononcés par les juges de juge de paix.
paix dans toutes poursuites semblables; et l'assignation, ainsi
que toute autre procédure dans telle poursuite, demeureront de
record dans son bureau;

4. Au jour du rapport de l'assignation, et à tout autre état des Le juge de
procédures sur icelle, le juge de paix qui aura signé l'assigna- paix signant
tion aura le droit de siéger dans toutes telles causes de préfé- iêgnat onpré-
rence à, et à l'exclusion de, tout autre juge de paix présent; férence.

6 * 5.
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Intervalle 5. Il y aura un intervalle d'au moins trois jours francs entre
entre la signi- le.jour de la signification de lordre et le jour du rapport d'ice-
fi cation et le lui
rapport.

Preuve. 6. Toute telle poursuite sera décidée sur le serment d'un
conseiller municipal ou du surintendant du comté, ou d'un
Inspectër où de tout autre officier municipal, ou de tout autre
témoin digne de foi;

Dépens. 7. Dans toute telle poursuite, la personne condamnée sera
tenue de payer les mêmes frais qu'elle aurait été condamnée
a payer dans une cause portée pour le recouvrement. d'une
pareille somme d'argent devant une cour de juridiction civile;

Limitation des 8. Toute poursuite pour le recouvrement de pénalités en
poursuites vertu de cet acte, sera commencée dans les six mois du jour
pour amendes. où telle pénalité aura été encourue ; et toutes pénalités
Application payées soit avant soit après telle poursuite comme susdit,
des amendes, appartiendront la moitié à la municipalité à l'égard -de

laquelle, ou pour Pinfraction d'un règlement de laquelle, telle
poursuite auraété intentée, et l'autre moitié au poursuivant, à
moins que telle poursuite n'ait été intentée par l'ordre d'un
conseil municipal ou par lun de ses officiers, auquel cas la
totalité de la pénalité appartiendra à telle municipalité.

SERMENTS.

NIestation des LXXVIII. 'Tout serment requis -par cet acte sera.prêté devant
serments. tn.préfet, nn aMire Qu un.juge de paix:

Certificat de 2. Toute personne devant laquelle un serment péut être prêté
prestattionde aux termes de cet acte, est autorisée et requise d'administrer

tel serment sans honoraire t:>utes les fois qu'elle en sera requise,
ettle remettre à la personne prêtant tel serment un certificat de
tel serment prêté, et la personne prêtant tel serment remettra
immédiatement tel certificat au secrétaire-trésorier du conseil
à l'égard des affaires duquel tel serment sera prêté.

IANGÙE DANS L4QITELLE SE 'FERONT LES
PUBLICATIONS.

Legouverneur LXXIX. Le gouverneur général pourra, par un ordre en con-
pourra permet- seil, déclarer que la publication a 'faire en vertu du présent
tre que les pu- acte de tout avis, règlement ou résolution, "sera faite dans une

°ltiosaso- langue seulement, dans toute muicipalité dont le conseil aura
acte se:fassent fait voir -qu'une telle publication pourra se faire de cette manière
dans ne ln sans préjudice pour les 'habitants d'icelle; le secrétaire prb-
guùe * seu le*.

ment.'" vincial fera insérer une copie de tel ordre en conseil dans le
.Ganada aazette, et à-compter de cette insertion la publication
de tous tels avis, règlements et résolutions pourra être

légalement
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légalement faite dans la municipalité mentionnée dans le dit Formes dans

ordre en conseil dans la langue seule qu'il prescrira, la cédule suffi-
ront.

FORMULES.

LXXX. Les modèles donnés dans la cédule annexée à cet
acte suffiront pour les objets pour lesquels ils sont donnés;
mais toute autre formule exprimant les mêmes choses suffira
également ; et toute formule quelconque sera suffisante p s
objets ou tout autre objet suivant cet ae si cor m ta
l'Mterprêtatoi ordaire, sa ig cation et intenton pve-nt
être comprises bondfided après les termes employés taucune
allgaftion ou expression inutile ou impropre introduite dans
cette formule n'en affectera la validité, si en les laissant de
côté comme de surcroit le reste peut être compris suivant le
sens voulu ; les règles d'interprétation renfermées dans. Pacte Interprétation
d'interprétation et dans le présent acte seront applicables tant des formes et

aux formules ci-jointes et à toute autre formule comme susdit, procen
qu'aux allégations, déclarations, ordres et directions que cet acte.
acte contient; et aucune objection de simple forme ou fondée Aucune o1jec.
seulement sur Pomission de certaines formes ne sera admise tion de forne
dans une action, procès ou proeédure suivant cet acte, à moin, n®. sera ad.

que quelque injustice réelle ne dût résulter du refus -Fad-" mse'
mettre cette objection.

MODULES

85.
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MODELES DE FORMULES

(A,)

AVIs DUNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR L'ÉLECTION DE CON-

SEILLERS LOCAUX.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.
ici insérez le nom de la municipalité.)

seet. xxvii Avis public est par les présentes donné, qu'une assemblée
publique des habitants de la municipalité locale (de la paroisse,
du township, etc.;,) de (ici insérez le nom) qui ont droit de voter,
à.Pé'lection.de conseillers municipaux se tiendra en la
(ici.donnez la place, salle publique, maison, etc.) dans la dite
municipalité di, le , jour de
courant à heures de P' midi, afin de pro-
céder, là et alors, à l'élection de sept conseillers pour la dite
municipalité, selon les dispositions de l" Acte des munici-
palités et des chemins du Bas Canada de 1855."

Daté à ce jour de
mil huit cent

A. B.

Régistrateut, Député Régistrateur (ou préfet
du comté de , ou de la
division d'enregistrement numéro
du comté de ,selon
le cas.)

(A 2.)
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( A 2. )

AVIS D UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE POUR L'ÉLECTION DE CON-

sEILLERs, EN REMPLACEMENT DE CEUX DONT L ELEC-

TION A ÉTÉ DÉCLARÉE NULLE.

Aux électeurs municipaux (de la paroisse, du township, etc.,
ici insérez le nom de la municipalité.) .

Avis public est par les présentes donné qu'une. assemblée Sect. xxv
publique des habitants de la municipalité locale (de la paroisse, par. 8.

du township, etc.,) (ici insérez le nom de la municipalité) qui
ont droit de voter à l'élection de conseillers rmunicipaux, se
tiendra en la . (ici donnez la place, salle publique, mai-
son, etc.) dans la dite. municipalité di, le jour
de courant (ou prochain) à heures de P'
midi, afin de procéder, là et alors, à l'élection de conseillers
municipaux en remplacment de (A. B. et C. D. selon le cas)
dont l'élection a été déclarée nulle, selon les dispositions de
l " Acte des municipalités et des chemins du Bas. Canada de
1855."

Daté à ce jour· de
mil huit cent

A. B.

Régistrateur,'Député Régistrateur (ou préfet)
du comté de , ou de la
division d'enregistrement numéro
du comté de ,selon
le cas.)

( B. )

CERTIFICAT DE LA PUBLICATION D UN AVIS PUBLIC QUI DOIT ÊTRE
ENDOSSE SUR L'AVIS ORIGINAL.

Je, A. B., résidant (en la paroisse, township, etc., ici insérez Sect. ix. par.
la résidence) étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles, 2 et 3.

certifie par les présentes que j'ai publié l'avis original ci-dessus,
en en affichant une copie correcte sur la porte principale de

(ici décrivez les églises ou chapelles sur la porte desquelles et
l'autre endroit public où tel avis a été affiché) di, le

jour d courant (ou dernier) entre
heures de P' midi et heures de 1P
midi, (si c'est dans un fief ou une seigneurie, ajoutez,) et en
le lisant à. la porte de la dite église à l'issue du service
divin du *matin dans lavant-midi, le. jour de

courant, (ou dernier) étant le dimanche suivant
imnmédiatement
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immédiatement le jour où tel avis a été rendu public en en affi-
chant une copie co-inrme susdit.

Daté à ce jour d
mil huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, pré-
fet du conseil municipal du comté
de (ici insérez le nom du comté), ou
maire du conseil municipal (de la B. C.
paroisse, etc., ici insérez le nom de la
municipalité)", ou un des juges de paix
pour le district de ·(insérez le nom du
district, selon le cas).

C. D.

(C.)

Avis sPÓCIÀL QtTI DEVRA éTRE DONNi AU PRÉsIDENTr DE
I'AS*SMBL.ÉE PUBLIQUE TENUE POUR L'ÉLEcTION GÉNÉRALE
DE CONSEILLERS LOCAUX.

Bureau du conseil municipal du comté de
(ou bureau du régistrateur du comté de
suivant le cas).

(Lieu) (Date.) 185 ,
Monisieur,

.t. Avis vous est par les présentes donné que suivant les dispo4
par. 2. sitions de ' " Acte des municipalités et des chemins du Bas

Canada de 1855," je vous ai, ce jour, nommé à la présidence
d'une assemblée publique des habitants de la municipalité
locale (de la paroisse ou du township, etc., ici insérez le nom
de la municipalité,) qui sera tenue à dans la dite
municipalité di, le jour de
cotrant à hëres de ' midi, pour l'élection de-
conseillers municipaux pour icelle; et par ces présentes je
fixe, (ici.décrivez le lieu et la maison,) comme étant le lieu
où se tiendra la première session du conseilde la dite munici-
pallié et di, le joti- de (courênt ou
prochain,) boinme étant le .jour et lheure où aura lieu la dite
première session. Et je vous r.tiuiers de faii-e savoir le dit
lien et le temps où se tiendra tellë session à chacune des per-
sonnes qlilâeront élues conseillers comme susdit.

D. E.-
Préfet (ou régistrateur ou député-régistrateur du'

comté de ou de la division d'enregistre-
ment numérò du comté de ,sdon le

cas.)
(D.)
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(D.)

CERTIFICAT' QUI DEVRA ÊTRE ANNEXÉ À OU ENDOS"E SUR TOUT

AVIS SPECIAL.

Je, A. B., résidant (en la paroisse, township, etc., ici insérez Sect. ix par. 2
la résidence), étant dûment assermenté sur les saints évangiles, & 3.
certifie par les présentes que di, le
jour de , dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent , à heures de
1 midi, (en la paroisse, dans le township, etc), dans
le comté de , j' ai signifié l'original de l'avis
spécial ci-joint à personne (s) y mentionnée , à son (ou
à leurs, selon le cas,) domicile (s), en y laissant une copie
correcte d'icelui (ici décrivez la manière dont telle signißcation a
été faite, ajoutant soit au dit personnellement,
ou à une personne raisonnable de sa famille), et en lui montrant
là et alors le dit original de l'avis spécial.

Daté à ce jour d ,mil
huit cent

Assermenté par-devant le soussigné, pré-
fet du conseil municipal du comté
de (ici insérez le nom du comté,) ou
maire du conseil municipal (de la pa-
roisse, 'etc., ici insérez le nom de la E. F.
municipalité,) ou un des juges de paix
pour le district de (ici insérez le nom du
district, selon le cas.)

F. G.

( E. )

AVIS SPÉCIAL DONNÉ A YN COnSEILLER MUNICIPAL L.'INFORMAN-T

DE SON ÉLECTION ET DU JOUR DE LA PREMIÈRE SEsSION.

(Lieu.) (Date.) 185

Monsie1ir,

Tenez-vous pour informé par la présente qu'ànne assemblée sect. xxviii
publique des électeurs de la. municipalité d (ici insérez le nom par. 1.
de la municipalité,) convoquée et tenue en vertu des dispositions
de ' " Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada
de 1855," dans la dite (paroisse, etc.,) le jour de

(courant ou dernier), vous avez été dûment élu conseiller
municipal pour la dite minicipalité d (insérez le nom de la
municipalité), et vous êtes par ces présentes requis d'assister à

la
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la première session du dit conseil qui se tiendra à (ici décrivez
le lieu de la première assemblée,) di, le jour de

courant (ou prochain), à heures de
1' midi.

G. H.
Président de l'élection.

A H. I.,
Conseiller municipal.

( F. )

AVIS DU PRÉSIDENT DE L'ÉLECTION AU PRÉFET OU AU RÉGIS-

TRATEUR QUAND UNE ELECTION A EU LiEU.

(Lieu.) (Date.) 185
Monsieur,

Sect. xxviii Je- vous informe par la présente, qu'à une assemblée publipar. 2. qie des habitants de la municipalité de la (paroisse, town-
ship,'etc.,) de (insérez le nom de la municipalité,)
tenue di, le jour de courant
(ou dernier):

N CM. RÉSIDENCE. OCCUPATION.

A. B. Québec, Charpentier,
C. D. do. . do.
E. F. do. do.
G. H. do. do.
J. K. do. do.

ont été dûment élus conseillers pour la dite municipalité (par
acclamation, étant les seuls candidats, si c'est le cas,) ouayant la
majorité des -voix, tel et ainsi qu'il appert par les livres de poll
dûment certifiés par moi, et que je vous transmets avec la
présente.

J. J.
Président de l'élection.

A J. K., écuyer;
Préfet ou Régistrateur

du comté de

(G.)
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( G. )

NOMINATION D UN DEPUTE SURINTENDANT DE COMTE.

Sect. xxi
par. 4.

(Lieu.) (Date.) 185

Monsieur,

Par la présente je vous nomme et constitue mon (ou
un de mes) député (s) surintendant de comté dans et pour le
comté de , en vertu des dispositions de P1 "Acte
des municipalités et des chemins du Bas-Canada de 1855."

K.L.

Surintendant de comté pour le
comté de

A L. M.
(Adresse.) sect. xxi

par, 4.

(H.), .

AVIS DE LA NOMINATION D UN'DÉPUTÉ BURINTENDANT DE COMTi.

(Lieu.) (Date.) 185

Monsieur,

Je vous donne avis, par la présente, qu'en vertu des
dispositions de P' "acte des municipalités et des chemins du
Bas-Canada de 1855," et en vertu d'une résolution du conseil
municipal du comté de , j'ai, ce jour, nommé et
constitué A. B. de (résidence), (profession, 4.c.,) mon (ou un
de mes) député surintendant de comté dans et pour le comté
de

M. N.

Surintendant de comté pour le
comté de

A N> O.
Préfet du comté de

RÈGLEMENTS
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REGLEMENTS ET RESOLUTIONS.

(L)

RÈGLEMENT D' UN CONSEIL DE COMTÉ.

Corporation du
comté de

Sects. xv et A une session générale et trimestrielle du conseil municipal
xx du comté de (ici.insérez le nom du comté) * tenue (en la paroisse,

&c.) de , dans le dit comté, di, le
jour, d de l'année de Notre Seigneur

mil huit cent ,conformément aux disposi-
tions de I "Acte des municipalités et des chemins du Bas
Canada de 1855," † à laquelle session sont présents.A. B., maire
de la corporation d (paroisse, 4-c.) C. D., maire de la corpo-
ration d (paroisse, 4-c.) E. F., maire de la corporation d
( paroisse, 4.c.) lesquels dits (trois maires, ouplus, selon le cas
orment un quorum du dit conseil, présidé par le dit A. B.,

(comme préfet du dit conseil, si tel est le cas,) ‡ le dit conseil par
les présentes ordonne et fait le règlement suivant:

REGLEMEN1'..

(Ici donnez un titre au dit règlement indiquant d'une manière
concise le sujet de tel règlement.)

I. Que, etc.

(Sceau.) A. B.

Préfet (ou Président, selon le cas.)

Attesté, C:, D.)

&crétaire-trésorier du dit conseil.

* (Si c'est à une assemblée spéciale du conseil, le titre suivant
devra être substitué:)

A une session spéciale du conseil municipal du comté de

(ici insérez le nom du, comté), dûment convoquée par avis spé-
cial donné à tous les membres du dit conseil, par (le préfet du
dit conseil, ou par A. B. et. C. D., deux des membres du dit
coiseil, selon le cas,) et etc.

(J.)
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( J. )

RÈGLEMENT D CONSEIL LOCAL.

Corporation 4 la (paraisse
ou du tonship, etc.,)
de

A une session générale et mensuelle du conseil municipal sects. xv,
(de la patoisse ou du township etc.,) de (ici insérez le nom de xxiii et xxiv.

la municipalité) * tenue (en la dite paroisse, etc.,) - di, le
. jour de en l'année de Notre Seigneur, mil

huit cent conformément aux dispositions de ' " Acte
des Municipalités et des Chemins du Bas-Canada, de 1855," †
à laquelle assemblée sont présents A. B., C. D., E. F., etc.,
(ici insérez les noms des conseillers présents) membres du dit
conseil et formant un quorum d'icelui, le dit A. B., présidant
(comme maire si tel est le cas,) ‡ le dit conseil par les présentes
ordonne et fait le règlement suivant, savoir:

REGLEMENT.

(Ici donnez un titre au dit règlement indiquant d'une.manière
concise, le sujet de tel règlement.)

I. Que, etc., etc.

(Sceau.)
A. B.

Maire (ou Président, selon le cas.)

Attesté C. D.,

Secrétaire-trésorier du dit conseil.

(Si c'est à une assemblée spéciale du conseil, le titre suivant
devra être substitué):

A une session spéciale du conseil mûnicipal (de la paroisse
etc.,) de (ici insérez le nom de la paroisse, -c.,) dûment con-
voquée par avis spécial donné ·à tous:les membres du dit
conseil par (le maire du dit conseil, ou par A. B. et C. D.,
deux des membres du dit conseil, selon le cas) et, etc.

t (Si une assemblée d'un conseil est continuée par ajournement,
ajouter:

Et ajournée de ce jour-à di,.le jour de
dans la (dite) année, (si de nouveau ajournée), et de nouveau
ajournée, à etc.

(K.)
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(·K.')

PUBLICATION D'UNE RÉSOLUTION PASSÉE PAR UN CONSEIL

MUNICIPAL.

Sect, xxxiii (Quand par quelque partie de cet acte la publication d'une
par, 6, résolution d'un conseil municipal est ordonnée, on 'peut faire

usage dans l'avis public de la formule ci-dessus à l'égard des
règlements, jusqu'à ce signe t, après quoi, ajoutez Il fut ré-
solu, et pour les mots "sont présents," substituez "furent pré-
sents.")

( L. )

AVIS D'UNE ASSEMBLEE SPECýALE D UN CONSEIL MUNICIPAL.

sect. xii Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.)par. 4.

(Lieu.) (Date.) 185

Monsieur,

Sachez qu'une session spéciale du conseil municipal d
(comté, paroisse, etc., selon le cas) de se tiendra
di, le jour de courant, (ou prochain) à heure
de I' -midi, au lieu ordinare des séances.

P. Q.
Préfet, ou maire, ou membres du

conseil municipal d (comté,
paroisse, etc.,) de

A Q. R.

AVIS QUI DEVRA ETRE DONNE AUX MEMBRES ABSENTS D UN CON-

SEIL MUNICIPAL LORSQUE L )AJOURNEMENT D) UNE ASSEMBLÉE

DU DIT CONSEIL AURA EU LIEU.

sect. xii Bureau du conseil municipal d (comté, paroisse, etc.,) de
par. 9.

(Lieu.) (Date.) 185

Monsieur,

Avis vous est donné par la présente que la session du conseil
municipal d (comté, paroisse, etc.,) est ajournée de di,
le jour. d courant, à di. le

jour d courant (ou prochain) auquel

jour
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jour le dit conseil s'assemblera à heure de Pl
midi, au lieu ordinaire des séances.

R. S.
Secrétaire-trésorier du conseil Municipal d

(comté, paroisse, etc.)
A Q. R. (Adresse,)

(N.)

SERMENT D OFFICE.

Je, A. B., ayant été dûment élu ou nommé (selon le cas) con- Sect. xi parS.
seiller, maire, ou préfet du conseil municipal d (comté, pa-.
roisse, etc.,) de , fais serment que je remplirai fidèle-
ment les devoirs de ma charge, et cela au meilleur de mon
jugement et de ma capacité.

Assermenté par-devant moi le soussigné,
préfet du conseil -municipal du comté
de (ici insérez le nom du comté,) maire
du conseil municipal de la paroisse, S. T.
etc., (ici insérez le nom de la municipa-
lité) ou un des juges de paix de Sa Ma-
jesté pour le district de (ici insérez le
nom du district,) selon le cas). ,

T. U.

(O.)

CAUTIONNEMENT DU SECRÉTAIRE-TRËSORIER LORSQU'IL EST
DONNE SOUS SEING PRIVE.

PROVINCE DU
CANADA.

Sachez tous par les présentes que nous, A. B. (ici insérez le sect. xiii
nom du secrétaire-trésorier) de (la paroisse, etc.,) de dans le par. 5,
district de et (ici insérez les noms, résidences et occupa-
tions des deux cautions,)nous nous reconnaissons conjointement et
solidairement endettés envers la corporation d (comté, paroisse,
etc., selon le cas,) en la somme de louis, monnaie courante
de cette province, pour être payée pour lusage et au profit de la
dite corporation. Et par·ces présentes, revêtues de nos seings et
sceaux, faites en duplicata, et datées à ce jour
de en l'année de Notre Seigneur mil. huit cent

en présence de , (ici insérez les noms des
témoins,) les témoins soussignés, nous nous obligeons conjointe-
ment et solidairement, nous, nos hoirs et ayants cause pour le
parfait et entier paiement de la dite somme; et nous hypothé-
quons spécialement les propriétés ci-après mentionnées, savoir:

le

g95
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le dit A. B. (ici insérez le nom du secrétaire-trésorier, s'il a des
immeubles) une certaine (désignez la propriété hypothéquée) et le
dit (iù insérez séparément le nom de chaque caution, avec la dési-
gnation des propriétés hypothéquées).

A TTE&Du que le dit (ici insérez le nom du secrétaire-trésorier,
ainsi s'obligeant a été nommé (ou élu) secrétaire-trésorier du
conseil municipal d (comté, paroisse, township, etc.,) et
attendu que selon les dispositions de P'" Acte des municipalités
et des chemins du Bas Canada de 1855," les dites cautions (ici
insérez les noms des cautions,) ont été par une résolution du dit
conseil approuvées comme telles cautions pour le paiement de
toute somme de deniers dont il, le dit (ici insérez. le nom
du secrétaire-trésorier,) élu (ou nommé) comme susdit, peut
en sa qualité de tel secrétaire-trésorier, être comptable envers
la dite corporation tant en principal, intérêts et frais, qu'en
pénalités et dommages dont le dit (insérez le nom du secrétaire-
trésorier,) comme tel secrétaire-trésorier, ,deviendra passible-
dans l'exercice de sa charge.

La condition de ce cautionnement est telle, que si le dit
(insérez le nom du secrétaire-trésorier,) remplit bien et fidèlement
en tout temps les. fonctions et devoirs de la dite charge de se-
crétaire-trésorier, et rend compte, et paie et remet à la dite cor-
poration, ou à toute personne .par le .dit acte autorisée à la
demander et recevoir, toute somme de deniers pour laquelle
il, le dit (insérez le nom du secrétaire-trésorier,) comme
tel secrétaire-trésorier, sera comptable envers la dite corpo-
ration, tant en principal, interêts et frais qu'en dommages
et pénalités qu'il pourra comme tel secrétaire-trésorier avoir
encourus dans l'exercice de sa charge, pour et pendant l'espace
de temps que le dit (insérez le nom du secrétaire-trésorier,) sera
investi de la dite charge de secrétaire-trésorier, alors ce cau-
tionnement sera nul, autrement il demeurera dans toute sa force
et vigueur.

A. B., Signature du Secrétaire-Trésorier. (Sceau.)
C. D., Signatures des (Sceau.)
E. F., Cautions. (Sceau.)

G. H.
Témoins-(Noms des témoins.) J H.

( P. )

AVIS.SPÉCIAL DE LA NOMINATION.D UN OFFICIER MUNICIPAL.

Bureau du conseil municipal de (comté, paroisse, etc.,)
(Lieu.) (Date.)

Monsieur,

Sect xi. -Sachez par la présente qu'à une session du conseil
par.1. municipal d (comté, paroisse, etc;, selon le cas,) de

tenue
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tenue le jour de courant (ou dernier) vous
avez été nommé, par une résolution du dit conseil, à la charge
de (insérez la charge.)

U. V
Secrétaire-Trésorier du conseil municipal d

(comté, paroisse, etc.)
A V. W. (Adresse.)

( Q. )
AVIS DE L'ÉLECTION OU DE LA NOMINATION D 'UN MAIRE.

Bureau du conseil municipal d (paroisse, township, etc.,)

(Lieu.) (Date.)
Monsieur,

Sachez par la présente que (A. B., ici insérez le nom du con- sect. xx
seiller) ayant droit jour de courant (ou dernier) par. 5.
dûment élu (ou. nommé, selon le cas) maire de la municipalité
d (paroisse, township, etc.,). susdit.

W. X.
Secrétaire-Trésorier du dit conseil.

À X. Y.
Registrateur du comté de

ou secrétaire-
trésorier du conseil du
comté de, etc.

REQUETE DEMANDANT L ERECTION MUNICIPALE D UN VILLAGE.

Au conseil municipal du comté de

La requête des soussignés, habitants d (paroisse, township, Sect, xxxiv
etc ,) de ayant droit de voter à l'élection de conseillers par,
municipaux locaux,

Représente respectueusement:

Qu'ils désirent que le territoire ci-dessous désigné soit érigé
en une municipalité de ville (ou de village) sous tel nom que
pourra lui donner Son Excellence le Gouverneur Général, selon
les dispositions de " l'acte des municipalités et des chemins du
Bas Canada de 1855."

Que le dit territoire est situé dans les limites de la munici-
palité du dit comté de et est borné comme suit,

7 savoir:
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savoir: (ici donnez les bornes et la désignation du territoire,) et
qu'il contient au moins soixante maisons habitées dans ·un
espace n'excédant pas trente arpents en superficie.

C'est«pourquoi les dits requérants qui résident sur le dit ter-
ritoire, prient le conseil municipal du dit comté. de
d'ordonner ainsi que prescrit dans le dit acte touchant leur dite
requête.

(Lieu.) (Date.)
(Signatures.)

(Pas moins de quarante.)

( S. ).

AVIS PUBLIC· A DONNER PAR LE SURINTENDANT DE COMTÉ RELA-

TIVEMENT A L ÉRECTION D UNE VILLE OU VILLAGE.

(Lieu) (Date)

Seet. xiv Avis publié est par les présentes donné qu'en conformité
par. 2. d'un ordre que m'a adressé le *cnseil municipal du comté de

je visiterai, di, le jour d courant
(ou prochain) à de P midi, le
territoire mentionné et désigné dans la requête présentée au dit
conseil municipal du comté de le jour
d courant (ou dernier,) par certains habitants de la
municipalité de (paroisse, township, etc.,) de
demandant l'érection du dit territoire en Ùne municipalité de
ville (ou de village); et toutes les parties y intéressées sont
informées que je donnerai là et alors audience à tous ceux qui
se présenteront devant moi pour être entendus touchant la dite
requête,

Y. Z. .
Surintendant de comté,

(T..)

AVIS PUBLIC QUI DEvRA ETRE DONNÉ PAR LE CONsEIL DE COMTÉ

AVANT L)HOMOLOGATION DU RAPPORT DU SURINTENDANT DE

COMTE CONCERNANT L 'ERECTION D'UNE VILLE -OU VILLAGE.

Bureau du consèil municipal du comté de

(Date.)

Sect. xxiv Avis public est par les ·présentes donné-que di,
par. 6, le jour d cotirant (ou prochain,)

à heures de ' midi, le conseil municipal
du comté-de ,après avoir entendu le surintendant
de comté et les parties intéressées, procédera à Pexamen

durapport fait par le dit surintendant de comté sur la requete
de
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de certains habitants de la municipalité d (paroisse, town-
ship, etc.,) de demandant él'rection du territoire
y mentionné en une municipalité de ville (ou village).

V. U.
Secrétaire-trésorier du conseil muni-

cipal du comté de

(1U.)

SERMENT QUE DEVRONT PRÊTER LES CONSTABLES SPECIAUX.

Je, A.:B., jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir Sect. xxvii
envers Notre Souveraine Dame la Reine, -comme constable par, 6.

spécial pour de , sans faveur ni
affection, malice ou mauvaise volonté; que je ferai tout mon
possible pour faire maintenir la paix et le bon ordre, et que je
préviendrai toutes offenses contre la personne et la propriété des
sujets ýde Sa Majesté; que tant que je demeurerai.en exercice, je
remplirai au meilleur de ma capacité et connaissance tous les
devoirs de ma charge conformément à la loi; ainsi que Dieu
me soit, en aide.

( V. )

MANDAT D EMPRISONNEMENT A VUE.

PROVINCE DU CANADA,
Municipalité d (paroisse,
township, etc.,) de

A tous les constables ou officiers de paix, ou aucun d'eux
dans le di§trict de et. au gardien de la (maison de
correction ou de tout autre lieu de détention, selon le cas,)
à dans le dit district

Attendu que A. B., (fci mentionnez la personne) a, ce jour sect, xvii
pendant l'élection des conseillers municipaux · pour la munici- par, 6,

palité d (paroisse, township, etc.,) de . enfreint et
troublé la paix publique en (ici dites de quelle manière), et cela
en présence et à la vue du soussigné dûment nommé pour
présider, et présidant la dite élection; et attendu que' j'ai con-
damné le dit A. B., pour la dite offense à être emprisonné dans
la (maison de correction, etc.,) pour l'espace de jours

A ces causes les présentes sont pour vous enjoindre, à vous
les dits constables et officiers de paix, ou à aucun de vous, au
nom de Sa Majesté, de conduiie immédiatement le dit A. B., à
la dite (maison de correction, etc. ) et là de le livrer
au -gardien d'icelle avec le présent ordre; et je vous ordonne à
vous le-dit gardien:de 'la dite (maison de correction, etc.,) de

7* recevoir
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recevoir le dit A. B. sous votre garde dans la dite.. (maison de

correction, etc.,) 'pour l'y détenir en sûreté jusqu'à l'expiration
du dit terme d'emprisonn'ment.

Donné sous mon seing et sceau, ce)
jour d mil huit Z. Y.

cent à dans la
dite municipalité.

(W.)

MANDAT DE SAISIE, en vertu d'un règlement fait sous.ia
XXIII section, paragraphe 8.

PROvINCE DU

CANADA.

La corporation de la (paroisse, township, etc., selon le cas,)
savoir:

A tous les constables ou autres officiers de paix, ou aucun
d'eux, dans le district de

Sect. xxiii Attendu qu'en vertu d'un certain règlement fait et passé par
par, 8. le conseil municipal d (paroisse, township, etc., selon le cas,)

à une session (générale et mensuelle) du dit conseil, tenue à
(insérez le lieu,) . di, le jour d
en l'année de notre Seigneur, mil huit cent
conformément aux dispositions d'un acte..de la législature de
la province du Canada, passé dans la dix-huitième année du
règne de Sa Majesté, et intitulé, acte (ici insérez le titre de cet

acte,) il a été statué (ici insérez la partie du règlement fait en
vertu du. cinquième paragraphe de la vingt-troisième section
de l'acte ci-dessus.)

Et attendu que certaine (s) personne (s) a (ou ont) -

dernièrement, savoir : le jour d
courant (ou dernier), tenu (og donné, selon le cas,) un (ici
mentionne;z la nature de l'exhibition ou de la. représentation) ;:et
attendu que A. B. étant (le', propriétaire etc., selon le cas,) (ici
mentionnez le rapport que cette personne peut avoir avec telle-exhi-
l4ition ou représentation,) a été requis par le secrétaire-trésorier
du dit conseil municipal, de payer entre ses- mains, pour et à
l'usage du dit conseil municipal, la somme de . , étant le
montant de la taxe imposée sur chaque (exhibition ou repré-
sentation,) en vertu des dits acte et règlement ; et attendu que
le, dit A. B. a refusé et négligé de. payer au dit secrétaire-tréso-
rier, sur sa dite demande, la dite somme de .. légale-
ment imposée sur la dite (exhibition..ou représentation) comme
susdit ; en conséquence, les piésentes sont, pour -vous .enjoindre
de faire immédiatement la saisie des meubles et effets du

dit
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dit A. B., et de tous les meubles et effets servant à la dite

(exhibition ou représentation) ou appartenant à aucune des
personnes ayant rapport avec telle (exhibition ou représenta-
tion) ; et si dans les , jours qui suivront immédiate-
ment la dite saisie, la dite somme ainsi que les frais et dépens
raisonnables de la dite saisie ne sont pas payés, alors vous
ferez la vente des dits meubles et effets par vous ainsi
saisis, et payerez le montant provenant de la vente des
dits meubles ·et effets au secrétaire-trésorier du dit conseil
municipal, afin qu'il l'emploie ainsi qe voulu par la loi et
qu'il puisse rendre le surplus, s'il y en a, sur demande, au dit
A. B., ou àutres qui y sont concernés ; et si la dite saisie ne peut
s'effectuer, alors vous me le certifierez afin que je puisse adop-
ter telles procédures ultérieures que de droit à cet égard.

Donné sous mon seing et le sceau
de la dite corporation à. dans le j
dit district, ce jour de en Y. X.
l'année de notre Seigneur, mil huit oMaire e la dite
cent j corporation.

(X.)

AVIS SPECIAL QUI DEVRA ÊTRE DONNE À LA PERSONNE NOMMEE
PAR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL) AINSI QU AU SECRÉTAIRE-
TRÉSORIER DE LA MUNICIPALITÉ DANS LAQUELLE TELLE
PERSONNE A ÉTÉ NOMMÉE.

Bureau du régistrateur ou du conseil municipal
du comté de

(Lieu.) (Date.)

Monsieur,

Avis vous est donné par la présente que (vous avez) ou (A. sect,.xxxvi
B., de etc. a) été nommé par le gouverneur général par. 1.
à la charge de - dans la municipalité d (comté,
paroisse, township, etc.) de (s. l'avis est adressé à un con-
seiller, ajoutez) et. la première (ou prochaine) session du
conseil municipail d dit (comté, paroisse, township, etc.)
sera tenue à (ici mentionnez le lieu), di, le
jour d courant, (ou prochain,) à heures de
P · midi.

W. U.
Régistrateur ou préfet du

comté de
À A. B., préfet, ou

D. H., secrétaire-trésorier du conseil municipal de

(Y.)
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( Y. )

AVIS DE CORVÉE.

Municipalité d (paroisse, township, etc.,) de

A Mr. (Date.)

Seet, Ivii Vous êtes requis de vous rendre .à· (ici insérez le lieu et les
par. 2. jours du mois) de · courant (ou prochain), à heures

de ' midi, et d'emporter avec vous une hache et
une pioche, (ou d'amener un cheval, bouf, wagon, chariot, ou
autre voiture et harnais,) pour faire votre corvée sur le dit (ici
mentionnez le chemin, pont,. etc.)

K. L.
(Surintendant de comté, ou inspec-

teur ou sous-voyer des chemins,
selon le cas.)

( Z.)}
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( A A. )

AVIS PUBLIC DE L EXAMEN D) UN PROCÈS-VERBAL.

Bureau du conseil municipal du (comté, paroisse, township,
etc.) de

(Lieu.) (Date.)

sect. xlix Avis public est par les présentes donné aux intéressés, que
par, 2. d'après les dispositions de l" Acte des municipalités et des che-

mins du Bas Canada de 1855," . di, le jour
d courant (ou prochain,) à heures de
midi (ici désignez le lieu,) le conseil municipal d (comté, pa-
roisse, township, etc.) procèdera à l'examen ou à la révision du
procès-verbal du surintendant de comté relativement à (ici don-
nez la nature de l'ouvrage.)

B. F.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal d (comté, etc.)

de

(B B.)

AVIS SPÉCIAL DE L INTENTION DU SURINTENDANT DE COMTÉ, ETC.

D ENTRER SUR DES TERRES OCCUPÉES POUR Y FAIRE UN

RELEVE.

Sect, liii par. 2 MONSIEUR,-Sachez que d'après Pautorité dont je suis revêtu
par les dispositions de P' "Acte des municipalités et des chemins
du Bas Canada de 1855, " di, le jour de
courant (ou prochain) j'entrerai sur les terres que vous occcu-
pez (ici désiýgnez les terres) afin d'y faire, là et alors, un relevé
relatif à un certain chemin (ici décrivez le chemin et sa direction,
etc.)

C. F.
Surintendant de comté

(ou toute autre personne, selon le cas)

(c C.)

AVIS PUBLIC DE L'INTENTION DU SURINTENDANT DE COMTÉ DE

VISITER LES CHEMINS D UNE MUNICIPALITE LOCALE.

(Lieu.) (Date.)

Sect liv par. 4. Avis public est par les présentes. donné, que di, le
jour d (Janvier ou Juin, selon le cas,)

je visiterai 1 paroisse ou township, (ici insérez le nom de la
municipalité locale,) afin d'examiner là et alors les chemins de
la dite munjcipalité.

G. H.
Surintendant: de comté.

(DD.)
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(D D.)

AVIS SPÉCIAL DE L'INTENTION DE L'INSPECTEUR DES CHEMINS

DE VISITER UNE SECTION DE SOUS-VOYER.

(Lieu.) (Date.)

MONsIEUR,-Avis vous est donné par les présentes que le Sect. Iv. par, 3

jour de courant (ou prochain)

je visiterai les chemins dans cette partie de ma division de la
municipalité de (nom de la municipalité locale) enclavée dans
la section d'icelle dont vous êtes le sous-voyer; et vous êtes
par les présentes requis de vous trouver à heures de
midi de ce jour à (lieu) pour m'accompagner dans ma visite
à cette section, conformément aux dispositions de ' " Acte des
municipalités et des chemins du Bas Canada de 1855."

E. F.
Inspecteur des chemins.

A S. T.
Sous-voyer.

(Voye~~ la page suivante pour la formule E E.)

(F F.)

AVIS PUBLIC DE LA REVISION D)UN RÔLE D'ÉVALUATION.

deBureau du conseil municipal de la (paroisse, township, etc.,)

(Lieu.) (Date.)

Avis public est par les présentes donné aux habitants de la Seet. lxviii

muni -ipalité de la (paroisse, township, etc.,) que di, le a 3,
jour de courant (ou prochain) à heures de

midi, le conseil municipal de la dite (paroisse,
township, etc.,) procèdera à l'examen ou révision du rôle
d'évaluation de la dite municipalité.

F. G.
Secrétaire-trésorier du dit conseil.

(EE)
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(H H.)

MANDAT DE SAISIE POUR REDEVANCES DE COTISATIONS.

PROVINCE DU

CANADA.

La corporation de la (paroisse, township, etc., suivant le cas,)
savoir:

A tous les constables et officiers de la paix dans le district
de

seet, lxxiv ATTENDU que A. B. (nom et désignation du débiteu) a été
par, 6, requis par le secrétaire-trésorier du conseil municipal de (nom

de la municipalité) de payer entre ses mains pour et au profit du
dit conseil municipal la somme de · étant le
montant dû par lui à la dite municipalité, comme il appert par
le rôle de perception· de la dite municipalité pour l'année
18 ; et attendu que le dit A. B. a négligé et refusé de
payer au dit secrétaire-trésorier, sous le délai voulu par la
loi, la dite somme de , les présentes sont
en conséquence pour vous ordonner de saisir sans délai les
biens et effets du dit A. B. ; et si dans l'espace de huit jours
après telle saisie, la somme sus-mentionnée, avec ensemble
les dépens raisonnables de la dite saisie, n'est pas.payée,
alors le jour qui vous sera indiqué par le dit secrétaire-trésorier,
vous vendrez les dits biens et·effets ainsi par vous détenus, et
vous paierez les deniers provenant de la dite vente au secré-
taire-trésorier du dit conseil municipal, afin qu'il les applique
tel qu'ordonné par la loi, et qu'il rende le surplus, s'il y en a,
sur demande, au dit A. B., ou autre qu'il concernera, et si telle
saisie ne peut avoir lieu faute d'effets saisissables, vous me le
certifierez afin qu'il soit adopté telles procédures que de droit.

Donné sous mon seing et le sceau de
la dite corporation, ce jour Y. X.
de ,dans l'année de Notre
Seigneur , à dans Maire de la dite
le district susdit. . corporation.

(Il.)
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(1I.)

AVIS DU JOUR ET DU LIEU DE LA VENTE DES BIENS ET EFFETS

SAISIS POUR COTISATIONS.

Avis public est par les présentes donné que di, le Sect.lxxiv
jour de courant (ou prochain) par. 8.

à heures de midi, à (ici désignez le lieu) les biens
et effets d'A. B. (nom de la personne) maintenant sous saisie

'pour non-paiement de cotisations municipales (ou autres rede-
vances, suivant le cas) seront vendus par encan public à (ici
nommez le lieu) di, le jour de

courant (ou prochain.)

(Lieu.) (Date.)

D. B.
Secrétaire-trésorier

du conseil municipal de

( J J. ).

CERTIFICAT D UN SECRÉTAIRE-TRESORIER DE CONSEIL DE COMTÉ

DU MONTANT REQUIS D'UNE MUNTCIPALITÉ LOCALE.

Bureau du conseil municipal du comté de

(Lieu.) (Date.)

MONSIEUR,-'Je vous certifie par les présentes .que par et en Sect, lxxiv
vertu d'un règlement passé par le conseil municipal du comté par, 9.
de (ici insérez le nom du comté) le - jour de
courant (ou dernier) intitulé : Règlement (insérez le titre du
règlement) il est ordonné que la somme de (insérez la somme)
soit prélevée dans la municipalité de la (paroisse, township,
etc., insérez le nom de la municipalité locale) pour les fins de
omté mentionnées dans le dit règlement.

G. F.
Secrétaire-trésorier du conseil municipal

du comté de

(K K.)

ETAT. DE LA VALEUR DE LA PROPRIETÉ IMPOSABLE.

Bureau du conseil municipal d (township, paroisse, etc.,)
de

(Lieu.) (Date.)

. MoNsIEUR,-Conformément aux dispositions de ' " Acte des Sect. lniv
munièipalités et des chemins du Bas-Canada de 1855," je vous par, 9,

transmets l'état snivant de la valeur de la propriété imposable
dans
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dans la municipalité d (township, paroisse, etc.,) conformé-
ment au dernier rôle de cotisation, tel que finalement revisé.

NATURE DE LA PROPRIÉTÉ. VALEUR (OU VALEUR ANNUELLE.)

Biens immobiliers ...... £25,222 0 0

Biens mobiliers........ 20,106 0 0

K. M.
Secrétae-trésorier du conseil

municipal de
A Z. H.

Secrétaire-trésorier du conseil
du comté de

(L L.)

ÉTAT DES TERRES A VENDRE POUR COTISATIONS) ET AVIS DE

LA VENTE.

Bureau du conseil municipal du comté de

see. lxxiv -Je .donne par les présentes avis public que les terres ci-
par. *, après mentionnées seront vendues par encan public- à

(ici insérez le nom du lieu), lundi, le jour
de février prochain, à heures de midi pour:le.
cotisations et charges dues à la municipalité ci-après men-
tionnées sur les divers lots ci-après désignés, à moins qu'elles
ne soient payées, avec les frais, au moins deux jours avant·le
jour ci-dessus.

DÉSIGNAION DU FONDS. MONTANT DÛ

-SUR

''".& 2 m o Étendue.
S Étendue CHAQUE LOT.

1 2 7 100 acres. £0 18 9
3 1 6 175 do 0 17 6
5 3 8 200 do 1 1 3
6 4 11 200 do 1 0 9

(Si c'est dans une seigneurie,
donnez les limites)

Secrétaire-trésorier de -la municipalité
du comté -de

(MM.)
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( M M.)

FORMULE DE DEBENTURE.

Municipalité d (suivant le cas.)

-No. £ et. ou stg.

La présente débenture fait foi que la municipalité de (nom sect. xv.

de la municipalité), sous l'autorité d'un règlement passé par le par. 9,
conseil de la dite municipalité conformément aux dispositions
de 1 " Acte des municipalités et des chemins du Bas Canada de
1855," intitulé : Règlement, etc., (insérez le titre du règlement)
a reçu de (nom) de (domicile, profession ou occupation) la somme
de (insérez la somme au long) comme prêt, devant porter
intérêt de la date des présentes au taux de par cent
par année, payable semi-annuellement le jour
de et , à , laquelle somme de
insérez la somme au long) la dite municipalité, comme corpo-

ration municipale, se lie et s'obligé à payer le
jour de ,à ,au dit ou au
porteur des présentes, et à payer l'intérêt sur icelle semi
annuellement, comme susdit, suivant les coupons ou warrants
d'intérêt annexés aux présentes.

En foi de quoi, je, ,maire de la dite muni-
cipalité, étant à ce dûment autorisé, ai signé les présentes, et y
ai apposé le sceau de la dite municipalité, à , dans
le comté de , ce jour de
dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent

(Signature du miaire.)

Contresigné par
(Secrétaire-trésorier.)

[Sceau.]





ANNO SECUNDO

VICTORIE' REGIN£.

CAP. Il.

Ordonnance pour établir un Système de Police effectif
dans les villes de Québec et de Montréal.

(Clauses étendues aux Municipalités de Ville et Village, par la Vide page 29.
XXVe. Section de 18 Vict., Cap. 100.)

VIII. Et il est de plus ordonné et statué par l'autorité susdite, Tout juge de
que tout juge de paix pourra envoyer toutes personnes débau- paix pourra,
chées, désouvrées et déréglées, sur son propre vu, ou sur leur sur son propre
propre confession, ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins et envoy en
dignes de foi, dans la prison commune ou la maison de correc- prison les per-
tion, pour y étre tenues aux travaux forcés pendant un temps sonnes débau-
qui n'excédera pas deux mois* : pourvu toujours, qu'il sera à seront ame-.

> s entnela discrétion du juge. de paix devant qui sera amenée aucune n.es devant
personne arrêtée comme une personne débauchée, désoeuvrée i.
et déréglée, ou de l'envoyer en prisoni ou de la remettre en (Mmendé pa.

soitý 7vict. cap.liberté, quoiqu'il soit prouvé contre elle un acte de vagabon- 2-1, seet. 1)
dage ; pourvu aussi qu'il sera à la discrétion de tel juge de quoi vide
paix, en renvoyant telle personne débauchée, désouvrée et page 115.)
déréglée, de la mettre sous caution suffisante pour sa compa- Proviso.
rution devant les juges de paix en leur session générale ou de
quartier la plus prochaine, pour y répondre aux accusations
qui seraient articulées contre elle.

IX. Et il est de plus ordonné et statué par l'autorité susdite, Quelles per-
que les personnes qui étant capables de travailler, et par là ou sonnes doivent

êt-e considé.
par d'autres moyens de se soutenir elles et leurs familles, refu- réecome
seront ou négligeront volontairement de le faire; débauchées,

désouvrées et
Les personnes qui étaleront ou exposeront dans les rues, ché- dé;é lées dans

poseronle dens des cetteeh
mins ou places publiques quelque chose d'indécent, ou y expo- ordo nnacette

seront leur personne d'une manière indécente';

Les personnes qui s'amuseront dans les rues et chemins,
obstruant le passage en se tenant sur les trottoirs, ou en se ser-
vant d'un langage insultant envers les passants, ou autrement;
arrachant ou défigurant des enseignes; brisant des fenêtres,
des portes ou des plaques de portes, ou des murs de maisons,
de cours ou de jardins; détruisant des clôtures; causant du
trouble ou du bruit dans les rues ou chemins publics, en criant,
jurant ou chantant; se trouvant ivres et empêchant ou incom-
modant fes passants paisibles dans les rues, ou troublant en
aucune manière les habitants paisibles ;

8 Les



Les prostituées ou personnes errant la nuit dans- les champs,
les rues et les chemins publics, qui ne rendront pas d'elles un
compte satisfaisant';

Les personnes dans lhabitude de fréquenter les maisons de
débauche, qui ne rendront pas d'elles un compte satisfaisant;

Les personnes qui seront trouvées à boire dans les tavernes
ou cabarets après dix heures du soir et avant cinq heures du
matin entre le vingt-unième jour de mars et le premier jour
d'octobre, ou après neuf heures du soir et avant six heures du
matin depuis le premier jour d'octobre jusqu'au vingt-unième
jour de mars

Et les personnes qui gagnent de Pargent ou quelque autre
chose de précieux en jouant aux cartes, aux dés, ou à quel-
qu'autre jeu de hasard, dans les tavernes, seront considérées
comme des personnes débauchées, désouvrées et déréglées
dans le sens de cette ordonnance.

Les juges de X. Et il est de plus ordonné et statué par l'autorité susdite,
paix pourront que tout juge de paix, sur information devant lui donnée sous
donner des serment qu'aucunes personnes sont du nombre de celles ci-dès-

ed as per-- sus décrites comme des personnes débauchées désouvrées et
quisitions dans déréglées, et qu'elles- se retirent ou se cachent, ou qu'il y a
les maisons raison de soupçonner qu'elles se retirent ou se cachent dans
soupçonées o asnd
de servir de quelque maison de débauche, taverne, ou maison de pension,
ritraite à des pourra, par un mandat sous sou seing et sceau, autoriser au-
personnes de- cun. connétable ou autre personne ou personnes à entrer dans
reglees. telle maison de débauche, taverne ou maison de pension, en

qûelque temps que ce soit, et à appréhender et amener devant

lui ou devant aucun autre ou aucuns autres juges* de paix,
toutes personnes soupçonnées comme susdit qui y seront trou-

vées; et si en examinant la personne ou les personnes ainsi

appréhendées et amenées devant lui ou devant eux, le dit juge
ou les dits juges de paix trouvent qu'elles ou aucune d'elles ne

peuvent pas rendre d'elles un compte satisfaisant, il pourra ou

ils pourront lenvoyer ou les envoyer dans la prison commune

ou la maison de correction pour être traitées comme il est

ci-dessus prescrit dans cette ordonnance que les personnes

débauchées, désoeuvrées et déréglées soient traitées.

Punition des XI. Et il est de plus ordonné et statué par l'autorité susdite,
personnes qui que tout juge de paix pourra envoyer dans la prison commune
surchargeront

unatraite-t pour un temps qui n'excédera pas un mois, toute personne qui,
rontautrement sur son propre vu, ou sur le serment d'un ou plusieurs témoins
des animaux. dignes de ,foi, ou sur la confession de la dite personne sera

convaincue devant lui d'avoir: surchargé, surniené ou maltraité

autrement aucun cheval, chien ou autre animal; et tous conné-

tables peuvent appréhender et appréhenderont de telles per-

sonnes et les amèneront devantun juge de paix pour ê trai-
tées suivant les dispositions de cette ordonnance.

114 C ap. 2. Police.-Québec. et Montréal. 2 VwrT.



ANNO SEPTIMO

VICTOIÆ REGINÆE.

CAP. XXI.

Acte pour changer et amender' certaines dispositions de
l'Ordonnance du Gouverneur et Conseil du Bas Ca-
nada, de la seconde année du Règnie de Sa Majesté,
intitulée, Ordonnance pour établir un systène efficace
de Police dans les Cités de Quebec et Miontréal.

TTENDU qu'il est juste et nécessaire de changer et
amender certaines parties d'une ordonnance du gouver-

neur.et conseil spécial pour les affaires de la ci-devant province
du Bas Canada, passée dans la seconde année du règne de
Sa Majesté, et intitulé, Ordonnance pour établir un système iffi- Ordonnance
cace de Police dans les Cités de Québec et Miontréal; qu'il soit 2 V. (1) c. 21

en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la C"e

Reine, par et de l'avis. et du consenteiment du conseil législatif,
et de Passemblée législative de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, .intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et
du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, que depuis et après la
passation du présent acte, il ne sera pas loisible aux juges de Partie de la
paix d'emprisonner les personnes convaincues en vertu de la dite ordon-
dite ordonnance d'être vagabondes, oisives et déréglées, dans riance révo-

la prison commune ou maison de correction, aux travaux for- ", atres di sPoi-
cés, et telles parties de la dite ordonnance, qui donnent aux tions substi-
juges de paix le pohvoir d'emprisonner -les personnes ainsi con- tuées.

vaincues, , seront, et icelles sont par le présent* abrogées
pourvu toujours, qu'il sera loisible aux juges de paix d'impo- Proviso.
ser aux personnes pui seront ci-après convaincues, en vertu de
la dite ordonnance, d'être vagabondés,oisives et déréglées, Une amende

une amende ou pénalité pécuniaire n'excédant pas cinq livres pourra être

sterling, qui sera prélevée par saisie ordinaire (attachment) des mposee.

biens-meubles de telle personne, et vente d'iceux, huit jours après (*Révoqué par
telle saisie, et non par voie extraordinaire* (distress), si la per- a a vie

sonne convaincue réside dans la paroisse ou localité où la con-.page 117.)
viction aura lieu; et dans le cas où les biens ainsi saisis ne
suffiraient pas pour payer lamende et les frais de saisie et Le délinquant
vente, ou si la personne ainsi convaincue n'a pas sa résidence pourra être

comme susdit, ou si l'ayant, elle ne 'possède aucuns biens emprisonné si
meubles sur lesquels la pénalité puisse &tre prélevée, et ne pas rayée.

8* paie



paie pas la dite pénalité immédiatement après sa conviction,
il sera loisible aux juges de paix d'emprisonner le délinquant
ainsi convaincu, dans la prison commune ou la maison de cor-
rection pour un temps n'excédant pas deux mois, soit aux tra-
vaux forcés ou autrement, à leur discrétion.

Certiorari ac- II. Et qu'il soit statué, que telles parties de la dite ordon-

°ren cas. nance qui prive les parties ainsi convaincues de l'avantaae du
Writ de Certiorari de Sa Majesté.; et aussi telles parties d'i-
celle qui statuent, que nulle condamnation', ordre, warrant,
emprisonnement, ou autre acte fait ou indiquant qu'il est fait
en vertu de la dite ordonnance, ne sera invalidé par manque
de forme, ou annulé à raison des défauts qui s'y trouveront,
seront, et icelles sont par le présent abrogées.

L'accusation III. Et qu'il soit statué, que dans toutes les procédures qui
deva etre par seront commencées. contre des personnes vagabondes, oisivesécrit.

ou déréglées, l'accusation sera mise par écrit, et sera énoncée
par le juge ou les.juges de paix à la: partie ou aux parties pré-
venues, qui seront tenues d'y répondre immédiatement; et la
dite accusation sera jugée sommairement, en accordant au
prévenu un.temps. raisonnable. pour se procurer les témoins
nécessaires au soutien de sa défense, s'il l'exige.

Appel aux IV. Et qu'il soit. statué, qu'il sera loisible à toute. personne
Sessions de convaincue. en vertu. de la dite ordonnance d'en appeler. auxQuartier, sessions générales de quartier de la paix suivantes, en donnant

valablement.. cautions de payer la pénalité adjugée contre elle
et tous les frais de cet .appel, et les dites sessions de la paix
sont par le présent autorisées à prendre connaissance et à dis-
poser de tel appel, et à adjuger les frais suivant la pratique sur
les autres. appels.

L'acte d'eni- V. Et qu'il soit statué, que tout acte d'emprisonnement

°r" ®nennt (conmitment) dans la prison ou maison de correction, fera
du fait, etc. mention particulière du fait ou des faits, quant aux temps, lieu

et circonstances, qui auront rendu le délinquant une personne
vagabonde, oisive ou déréglée ; et tout acte d'emprisonne-
ment qui ne spécifiera pas ces faits, sera considéré être insuffi-
sant, et la personne emprisonnée sur icelui aura droit d'être

Sans qoi!a mise en liberté sur requête à cet effet à tout juge de lacour du
partie sera banc de la. Reine de Sa Majesté, ou à toute autre personne au-
échargée. torisée par la loi à agir en l'absence de tel juge.

Police-Québec et.3Montréal. 7 VICT.116 Cap. 21.



ANNO NONO

VICTORIÆ REGINÆE.

CAP. XXIII.

Acte pour amender l'Acte qui amende certaines disposi-
tions de l'Ordonnance relative à l'établissement d'un
système efficace de Police dans les Cités de Québec
et de Montréal.

TTENDU que l'expérience a démontré qu'il est nécessaire P.êémbune.
de modifier et amender certaine partie d'un acte de la

législature de cette province, passé dans la septième année du
règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour changer et amender 7 v. c. 21,
certaines dispositions de l'ordonnance du gouverneur et conseil du citée.
Bas Canada de la seconde année du règne de Sa Majesté, intitulée:

Ordonnance pour établir un système efficace de police dans les
'villes du Québec et de Montréal:' qu'il soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
Pavis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative de la province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte
pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, el pour le
gouvernement du Canada; et il est par le présent siatué par la
dite autorité, que depuis et après la passation du présent acte
cette partie de l'acte ci-dessus cité, qui autorise tout juge ou ate abrgée

juge de paix à prélever la pénalité imposée contre toute per-
sonne convaincue en vertu de la dite ordonnance, de mener.
une vie ;vagabonde, oisive et déréglée, par la saisie et la vente
de ses meubles et eflts dans tous les cas mentionnés dans le
dit acte, sera, et elle est par le présent abrogée: pourvu toujours

quil , sera loisible à tout juge de paix devant qui aucune
personne. aura été convaincue en vertu de la dite ordonnance
de mener une vie vagabonde, oisive et déréglée, à condamner
telle. personne à payer la pénalité imposée par le dit acte ci-
dessus cité, soit incontinent, soit dans telle période de temps
qu'il jugera à propos de fixer ; et à défaut de paiement au temps
fixé, la dite personne sera emprisonnée dans"la prison com-
mune, ou condamnée aux travaux forcés dans la maison de
correction, pour un terme n excédant pas deux mois de calen-
drier, lemprisonnement cessant aussitôt qu'elle paiera la
somme due.





ANNO DUODECIMO

VICTORIE REGI.NÆ.

CAP. CXXVI.

Acte pour détacher les Etablissements de Sainte-Anne

des Monts et (lu Cap-Chat de la Municipalité de Gas-
pé, et les ériger en une Municipalité distincte et

séparée.

A TTENDU qu'à raison de la distance qui sépare les éta- Préambule.
blissements de Sainte-Anne des Monts et du Cap-Chat,

sur la rive sud du Saint Laurent, appartenant à la division nord
de la municipalité de Gaspé, du Bassin de Gaspé, où se tien-
nent les séances de la dite municipalité dont ils forment partie,
et à raison du manque d'un chemin de communication entre
les dits établissements et la baie de Gaspé, il est expédient de
les détacher de la dite municipalité, et d'autoriser les habitants
tenant feu et lieu de s'y organiser et ériger en une municipalité
indépendante et séparée adaptée à leurs situations et circons-
tances locales, et pour la régie et administration de leurs
affaires locales, et pour cet objet de les autoriser à se reformer
et réorganiser de la manière qu'ils jugeront la plus appropriée
à leur bien-être, à leurs intérêts et à Pamélioration intérieure de
leurs localités, de temps à autre, suivant que besoin sera ou que
l'accroissement des habitants tenant feu et lieu des dits établisse-
ments pourra l'exiger: à ces causes, qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé : Acte pour réunir les
provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement
du Canada ; et il est par le présent statué par l'autorité susdite,
que depuis et après la passation de cet acte; les dits établis-
sements de Sainte-Anne des Monts et du. Cap-Chat seront et Les établisse-

ils sont par le présent détachés de la dite municipalité appelée me"ts e ste.
Amie des

la division nord de Gaspé, dont ci-devant ils faisaient partie, Monts et du
et que les habitants tenant feu et lieu des dits deux établisse- cap-chat for-

meront une
ments, à dater de la passation de cet acte, constitueront un
corps politique et incorporé sous le nom de iliunicipalité de distincte etEe-
Sainte-Anne des Monts, et sous ce nom auront droit de succes- ront incorpo.,
sion perpétuelle, pourront poursuivre et être poursuivis, et rées, etc.

pourront avoir ou ne pas avoir un sceau commun suivant qu'il
plaira



plaira à la dite corporation, et ils auront droit d'avoir, tenir et
posséder dans les limites de. la dite municipalité des biens-
fonds n'excédant pas en somme la vàleur annuelle de cent
leois, et les aliéner, et ils auront tous les autres droits :collectifis,
qui, quoique non spécialement mentionnés ni octroyés par cet
acte, seront nécessaires pour l'accomplissement des devoirs et
l'exercice des pouvoirs qui sont par le présent acte imposés ou
conférés à la dite corporation.

es limites de IL Et qu'il soit statué, que s'il est en aucun temps par la
'porrot tre" suite nécessaire de définir avec plus de précisiÔn que ci-devant
définies avec les limites de la dite rmunicipalité de Sainte-Anne des Monts,plus de préci- cela pourra être fait chaque fois qu'il sera nécessaire par unswn par un
ordre du con- Ordre ou des ordres en conseil par le gouverneur ou ladminis-
seil. trateur du gouvernement de la province pour le temps d'alors,

et les limites de la dite nmticipalité ainsi définies et fixées, la
dite corporation aura et pourra avoir dans telles limites tous et
chacun les pouvoirs collectifs et autres pouvoirs donnés et
conféres aux corporations municipales par et en vertu d'un acte
passé dans les dixème et onzième annéesý du règne de Sa

Majesté, -intitulé: Acte pour faire de meilleures -dispositions

citée. pour l'établissement d'autorités municipales dans le Bas. Canada,
- et cela, nonobstant toute abrogation on modification qui pour-

rait :avoir lieu du dit acte, auquel il sera.toujours néanmoins
référé comme étant celui qui doit régir les · pouvoirs attribués
par le présent à la dite corporation, aussi bien que ses obliga-
tions.

Lacorporation 111. Et qu'il soit statué, que la dite corporation sera repré-
sera représen- sentée par un conseil municipal qui sera composé des con-
tée parun con- scillers ou membre-s ci-après mentionnés, et qui remplira les
sei! municipal. fonctions et exercera les pouvoirs conférés par le présent acte

à la dite corporation, moyennant toujours les obligations pré-
vues en pareil cas par l'acte ci-dessus cité.

Division des 1V. Et qu'il soit'statué, que dans le cours du mois de juillet
établissements qui suivra la passation de cet acte, ou aussitôt après que

ur ensidu possible, il sera du devoir du plus ancien juge de paix con-

présent acte. jointement -avec les deux plus anciens officiers de milice des

dits établissements de Sainte-Anne des Monts et du Cap-Chat,
de se réunir dans tel endroit de Sainte-Anne des Monts que le
dit plus ancien juge de paix désignera par écrit pour cet objet,
et là de s'entendre entre eux et diviser les dits établissements
en districts ou divisions pour les fins de cet acte, chacun de ces
distrits ne contenant pas moins de vingt chefs de famille et
habitants ten~ant feu et lieu; et de cette division et des.délibé-
rations y relatives il sera dressé un memorandum ou procès-
verbal signé par les dits plus ancien juge de paix et ofoiciers de
milice respectivement, contenant les noms des différents habi-
tants tenant feu et lieu dans chacun des dits districts, lequel
sera déposé et conservé parmi les archives de la corporation
devant être établie.

V.

120 Cap. 126. ste. Anne des J-onts. 12 Vie-r.



Cap. 126. 121

V. Et qu'il soit statué, que les habitants 'tenant feu et lieu Assemblées
dans chacun des dits districts ou divisions dont les noms auront des habitants

été ainsi pris et enregistrés, s'assembleront aux temps et lieu des districts
qui seront désignés par un avertissement par écrit signé des desconseillers,
dits juge de paix et plus anciens officiers de milice, et affiché
à l'endroit le plus public dans chacun des dits deux établisse-
ments au moins huit jours avant le jour fixé pour lélection, et
là et alors ils feront choix d'une personne convenable comme
conseiller pour les représenter dans la dite corporation, et dont
l'élection sera certifiée au dit juge de paix aussitôt que possible
après qu'elle sera terminée par trois quelconques des habitants
tenant feu et lieu présents à l'élection, dont et du tout il sera
conservé des minutes et rnenora-nda parmi les records et archives
de la dite corporation.

VI. Et qu'il soit statué, que les personnes ainsi élues con- Lesconseillers

seillers, tel que mentioiné ci-dessus, formeront le conseil mu- resteront en

nicipal ou corporation de la susdite municipalité de Sainte- cageux ns,
Anne des Monts, et seront chargées de l'administration des et pourrontý
affaires de la dite compagnie, et resteront respectivement. en être réélus.

charge pendant.deux ans, et pourront être de nouveau élues
conseillers; et elles tiendront leur première assemblée en tels
temps et lieu qui seront fixés pour ce faire par le dit plus an-
cien juge de, paix, en en donnant avis préalable en la manière
qu'il trouvera le plus expédient; et cette première assemblée
sera préside par le dit plns ancien juge de paix.

VII. Et qu'il soit statué, que le dit conseil municipal à sa Election du
première assemblée, élira un maire, qui restera en charge peu- mare.
dant deux ans seulement, mais pourra être ré-élu à la même
charge si le dit conseil municipal ou corporation le-juge à pro-
pos; et le dit conseil aura le pouvoir de faire telles règles et
règlements qui ne seront pas contraires ni ne répugneront aux
lois de la province, pour l'éjection et le temps de service des
conseillers à l'expiration du dit laps de deux années, et ensuite

périodiquement à toujours, et pour les assemblées ou sessions
subséquentes ou périodiques du dit conseil municipal ou cor-
poration et pour toutes les autres fins de cet acte, suivant qu'il
le jugera convenable et utile au perfectionnement de Forgani-
sation et de l'adaptation du (lit conseil municipal, à Paccroisse-
ment progressif de la population, aux améliorations et aux
autres circonstances et besoins de la municipalité représentée
parle dit conseil municipal; et il pourra nommer un secrétaire
et trésorier du dit conseil et tel autre officier ou autres officiers Et du secré-
que de temps à autre le dit conseil jugera convenable, et de tasre-trésorier.
leur allouer tels -salaires et émoluments pris sur les fonds de la
dite municipalité que le dit conseil ou corporation jugera con-
venable de leur accorder, en compensation de leurs services
respectivement.-(Mais v.oyez 18 Vic. c. 100.)

Ste. AnneNes Monts.*
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ANNO SEXTO DECIMO

V.ICTORIÆý REGINÆÈ.

CAP. CLII.

Acte pour augmenter la représentation du peuple de cette
province.en parlement.

V U que l'augmentation de ·la population de cette pXovince, Préambule.
V et la.nécessité de pourvoir à ses besoins croissants et au

développement de ses ressources, rendent nécessaire d'augmen-
ter la représentation du peuple dans l'assemblée législative de
cette dite province, et de la répartir d'une manière plus équi-
table, et, dans cette vue, de changer les limites·de certains
comtés et autres divisions électorales, de former certains comtés
en division, d'ériger certains autres comtés, et d'adopter d'autres
dispositions législatives à cet égard : à ces causes, qu'il soit
statué par la très-excellente majesté de la reine, par et de l'avis
et consentement du conseil législatif et de lassemblée législa-
tive de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du royaume-
uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour.
réunir les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent acte statué par la
dite autorité, que depuis et après la fin du présent parlement es comtés,

divisions de
provincial, les comtés, divisions de comté, cités et villes et comté, cités
unions de comtés ci-après mentionnés, formeront les subdivi- et villes et
sions de la province d'après lesquelles la représentation du ""I"" d®

comtes .ci-
peuple de cette province sera établie et réglée, en la maniere après men-
ci-après prescrite, lesquelles subdivisions, en autant qu'elles tiolnnés forme-
pourront différer de celles actuellement existantes pour les r"t lsub.

mêmes fins, leur seront substituées quant aux élections des d'après les-
membres de la dite assemblée, et à tous actes, lois et disposi. queTles la re-

tions législatives maintenant en vigueur et y relatifs et aux sea baaée*
objets qui y sont liés, savoir

BAS-CANADA.

1. Le comté de Gaspé sera borné au sud-ouest par une ligne Comté de
commençant à la Pointe aux Maquereaux, au côté nord et près Gaspe,
de l'entrée de la Baie des Chaleurs, courant de là au nord-ouest
la distance de quarante-sept milles, de là au sud soixante-et-
neuf degrés ouest, jusqu'à son intersection avec une ligne cou-
rant sud-est du Cap-Chat sur le fleuve St. Laurent.; à Pouest

par



par la dite ligne en dernier lieu mentionnée ; et au nord et à
l'est par le fleuve et le golfe St. L aurent; comprenant dans le
dit comté lle de Bonaventure et toutes les îles situées en tout
ou en partie vis-à-vis le dit comté et les plus rapprochées d'ice-
lui ; le dit comté ainsi borné comprenant les fiefs et seigneu-
ries de Ste. Anne, Mont Louis, la Magdeleine, la Grande
Vallée des Monts et l'Anse de lEtang, la Grande Rivière et
Pabos,. et les townships du Cap-Chat, Sydenham, Fox, Cap-
Rosier, la Baie de Gaspé Nord, la Baie de Gaspé Sud, York,
Douglas, Malbaie, Percé et Newport, et les dites îles situées
vis-à-vis du dit comté et les plus rapprochées d'icelui.

Coné de 2. Le comté de Bonaventure sera borné à l'est par le comté
B~emeture- de Gaspé ; au nord partie par le dit comté de Gaspé et partie

par le comté (le Rimouski, sur le prolongement de la même
ligne de profondeur jusqu'à ce qu'elle atteigne les limites de la
province ; à Pouest par les limites ouest de la province; et au
sud:par la Baie des Chaleurs et les limites sud de la province;
et il comprendra la partie du district de Gaspé qui se trouve
entre le comté de Gaspé et le district de Québec, y compris
toutes les îles en tout ou en partie vis-à-vis du dit comté de
Bonaventure et les plus rapprochées d'icelui; le dit comté
ainsi borné comprenant la seigneurie de Shoolbred et les to-wn-
ships de Poirt Daniel, Hope, Cox, Hamilton, New Richmond,
Maria, Carleton, Nouvelle, Mann, Ristigouche et Matapédia.

Conté de .li 3. Le comté de Rimouski sera borné à l'est p.ar le comté de
moaski. Gaspé ; à l'ouest par la ligne sud-ouest de la paroisse de St.

Simon, prolongée jusqu'aux liinites de la province ; au sud-
est par le comté de Bonaventure et les limites sud de la pro-
vince, et au nord-ouest par le fleuve St. Laurent, y compris
toutes les îles dans le dit fleuve les plus rapprochées du dit
comté de Rimouski et étant en tout ou en, partie vis-à-vis d'ice-
lui : le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses et éta-
blissements de Matane, Métis, St. Joseph, Ste. Flavie, Ste.
Luce, St. Germain, Bic, St. Fabien, St. Simon, les seigneu-
ries du lac Métis et de Matapédia et les townships de Mac-
Nider, Matane, St. Denis et son augmentation, Cabot, Neigette
Macpés et Duquesne.

Comté de T'- 4. Le comté de Témiscouata sera borné au nord-est par le
miscouita. comté de Rimouski, tel que ci-dessus décrit.; au sud-ouest par

les lignes nord-est des paroisses de St. André et St. Alexandre
et du township de Parke, et son prolongement jusqu'à la ligne
de la province; au sud-est par la ligne de la province, et au
nord-ouest par le fleuve St. Laurent, comprenant lle-Verte et
toutes les îles dans le fleuve St. Laurent les plus rapprochées
du dit comté de Témiscouata, et vis-à-vis d'icelui en tout ou en
partie ; le dit comté .ainsi borné comprenant les paroissesde
TroisPistoles, St. Eloi, Ile-Verte, :St. George de Kakouna:, St.
Arsène, St. Patrice de la Rivière du Loup et les townships de
Whitworth, Viger, Bégon, Denonville Raudot, Demers,

Hocquart,

126 Cap. -152. Représentation Parlemnentaire. 16 VwrT.
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.Hocquart, et la seigneurie et les établissements de Témis-
couata.

.5. Le comt é de Kamouraska sera borné au nord-est par le Comté de Ka-
comté de Témiscouata; au sud-ouest par les limites sud-ouest niouraska.

de la paroisse de Ste. Anne et du township d'lxworth, prolon-
gées jusqu'aux limites sud de la province.; au nord-ouest par
le dit fleuve St. Laurent, avec ensemble toutes les îles dans le
dit fleuve les plus rapprochées du dit comté de Kamouraska, et
étant en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; et au sud-est par
la ligne de la province ; le dit comté ainsi borné comprenant
les paroisses de St. André, St. Alexandre, St. Louis de
Kamouraska, St. Paschal, Ste. Hélène, St. Denis, Mont-Car-
mel, St. Pacôme, Rivière Oùelle et Ste. Anne, et les town-
ships de Bungay, Parke, XVoodbridge et lxworth.

6. Le comté de lIslet sera borné au nord-est par le cornté Comté de
de Kamouraska, tel que ci-dessus déciit; au sud-onest par les L'Islet.
limites sud-ouest des paroisses de PI[slet et St. Cyrille, du
township de Lessard et du tovnsliip d'Arago, prolongées dans
la direction sud-est jusqu'à la ligne de la province; au sud-est
par la ligne de la province et au nord-ouest par le fleuve St.
Laurent, ensemble avec toutcs les îles dans le dit fleuve les

plus rapprochées du dit comté de llslet, et étant en tout ou
en partie vis-à-vis d'icelui, mais ne comprenant aucune partie
des îles ci-après annexées au comté de Montmagny; le dit
comté ainsi borné comprenant les paroisses de St. Roch, St.
Jean, PIslet, St. Cyrille, et les townships de Lessard, Four-
nier, A shford, Garneau, Casgrain, LaFontaine, Dionne, Arago
et Leverrier.

7. Le comté de Montmagny sera borné au nord-est par le Comté de
comté de lPIslet, tel que ci-dessus décrit; a nord-ouest par le Montmagny.
fleuve St. Laurent, ensemble avec toutes les îles dans le dit
fleuve les plu rapprochées du dit comté de Montmagny, et
étant en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; au sud-est par la
ligne de la province ; et au sud-ouest par les limites nord-
ouest des paroisses de Berthier et St. François prolongées
jusqu'au township de Mailloux, de là par les lignes nord-ouest
et sud-est du dit township cie Mailloux, jusqu'à ce que cette
dernière ligne atteigne les limites de la province ; le dit comté
ainsi borné comprenant la Grosse-Isle, l'Isle-aux-Oies, l'Isle-
aux-Gr-ues, Plsle Ste. Marguerite; et toutes les autres Isles
dans le dit fleuve, comme susdit, les paroisses du Cap St.
Ignace, St. Thomas, St. Pierre, Berthier, St. François, les
townships d'Ashburton, Montmiiny, Bourdages, Patton, et partie
du township d'Arrnagh.

8. Le comté de Bellechasse sera borné au nord-est par le Comté de
comté de Montmagny, tel que ci-dessus décrit ; au nord-ouest Bellechasse,
par le fleuve St Laurent; et au sudouest par les limites sud
ouest des paroisses de Beaumont, St. Charles, St. Gervais et

St.
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St. Lazare, ne comprenant point le township de Buckland,
mais continuant à courir sur la ligne nord d'icelui aussi loin
que la ligne de concession qui touche au nord-est de la route
de St. Lazare, et de là, au. sud-est, le long de la dite ligne de
concession à travers le dit township de Buckland jusqu'au
township de Standon, de là, suivant la ligne nord-ouest de
Standon et son augientation par les limites nord-est de la.dite
augmentation et du township de Ware prolongées jusqu'aux
limites de la province; le dit comté ainsi borné comprenant les
paroisses de St. Vallier, St. Raphaël, St. Michel, Beaumont,
St. Charles, St. Gervais, St. Lazare, partie des townships
d'Armagh et Buckland et les townships de Mailloux, Roux,
Bellechasse et Daaquam.

Comté de 9. Le comté de Lévis sera borni au nord-est par le cognté
de Bellechasse, tel que ci-dessus décrit, jusqu'aux limites
entre les paroisses de St. Henri et St. Anselme ; au sud-est
parles limites nord-ouest des paroisses de: St. Anselme et St.
Isidore jusqu'à la rivière Chaudière ; et sur le côté, sud-ouest
de la rivière Chaudière par. une ligne qui comprendra les
paroisses entières de. St. Lambert et St. Nicolas,; et au nord-
ouest par le fleuve St. Laurent; le dit cormté ainsi borné com-
prenant les paroisses de St. Jsseph de la Pointe Lévy, Notre-
Dame de la Victoire, St. Jean-C hrysostôme, St. Henri, St.
Nicolas et St. Lambert.

Comté de 10. Le comté de Dorchester sera borné au nord-est par le
Derchester- comté de Bellechasse, tel que ci-dessus décrit; au sud-est par

la ligne de la province, jusqu ce qu'elle rencontre les sources
de la rivière Metgermette ; au sud par la dite rivière Metger-
mette jusqu'au township de Linière; au nord-ouest par les
lignes nord-est et nord du dit township de Linière, la ligne sud-
ouest des townships de Watford, Cranbourne et Frampton, les
limites sud-est de la paroisse de Ste. Marguerite et de la pa,
roisse de Ste. Hénédine, les limites sud-ouest de la dite
paroisse de Ste. Hénédine, les limites sud-est et sud-ouest de
la paroisse de St. Isidore, jusqu'à la rivière Chaudière; et au
sud-ouest de la dite rivière Chaudière par les limites sud-est,
sud-ouest et nord-ouest de la paroisse de St. Bernard; et au
nord-ouest par le di. comté de Lévis, tel que ci-dessus décrit;
le dit cointé ainsi borné comprenant les paroisses de St. Anselme,
St. Isidore, Ste. Claire Ste. Marguerite, St. BernardSte. Hé-
nédine, partie des townships de Buckland et Metgermette, et
les townships de Frampton, Standon et son augmentation,
Cranbourne, Ware et Watford.

Comté de 11: Le comté de Beaue sera borné au nord-est par le comté de
Beance, Dorchester; à l'est par la ligne de la province; à Pouest par les

limites du district de Québec jusqu'au township de Colraine ;
et au nord-quest par les limites sud des townships de Colraine,
Thetford et Broughton, encore au sud-ouest par es limites
sud-est du Township de Broughton et de la paroisse de St.

Sylvestre
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Sylvestre jusqu'au comté de Dorchester ; et au nord-est par le
dit comté de Dorchester; le dit comté ainsi borné comprenant
les paroisses de St. Elzéar. Ste. Marie, St. Joseph, St. Fré-
dérie, St. François, St. George, la seigneurie d'Aubin Dèlisle,
partie des townships de Metgerm tte et Clinton, les établisse-
ments .du chemin de Kennébec, et les townships de Jersey,
Linière, Marlow, Rixborough, Spaulding, Ditchfield, Woburn,
Gayhurst, Dorset, Shenley, Aylmer, Price, Lambton, Forsyth,
Adstock et Tring.

12. Le comté de Mégantic sera borné au nord-est et au sud- Comté de
est par le comté de Beauce ; au sud-ouest par les limites du Megantic.
district de Québec ; au nord-ouest par la ligne sud-est de Paug-
mentation des seigneuries de Deschaillons et Lotbinière, les
limites sud-ouest et sud-est de la seigneurie de Ste. Croix et
les limites sud-ouest et sud-est de la paroisse de St. Sylvestre
jusqu'au comté de Beauce ; le dit comté ainsi" borné compre-
nant les townships d'Inverness, Nelson, Somerset et son aug-
mentation, Halifax, Leeds, Broughton, Thetford, Ireland et
Coîraine.

13. Le comté de Lotbinière sera borné au nord-ouest par le comté de Lot.
fleuve St. Laurent; au sud-ouest par les limites du district de binière.

Québec, au sud-est par le comté de Mégantic, tel que ci-dessus
décrit; et au nord-est par les comtés de Lévis, Dorchester et
Beauce, tels que ci-dessus décrits ; le dit comté ainsi borné
comprenant les paroisses de St. Sylvestre, Ste. Agathe, St..
Giles, St. Antoine, St. Flavien, Ste. Croix, Lotbinière, St. Jean,
Deschaillons et tout le reste des augmentations des seigneuries
de Deschaillons et Lotbinière, et de la piartie de la seigneurie
de Ste. Croix qui n'est pas comprise dans les paroisses ci-dessus
mentionnées.

14. Le comté de Chicoutimi sera borné à l'ouest par le comté Comté de
de Portneuf tel que ci-après décrit ; au sud par la parallèle du Chicoutini.

quarante-huitième degré de latitude nord, aussi loin que le pro-
longement de la ligne est du township de St. Jean, sur le Sa-

guenay de là, à l'est, parle dit prolongement et la dite ligne
jusqu'à la rivière Saguenay, et traversant la rivière Saguenay,
par le prolongement de la dite ligne est, jusqu'à la rivière Ste.
Marguerite ; au nord-est par une ligne à être tirée depuis le dit
point suir la rivière Ste. Margueritc courant vrai nord jusqu'aux
limites de la province ; au nord par les limites de la province;
le dit comté ainsi borné comprenant les townships etétablis-
sements defSt. Jean, La Trinité, Harvey, Sinard, Tremblay,
Bagot, Chioutimi, Laterrière, Simon, Jonquière, Kinogomi
Labarre, Metabetchouan Signay, Mésy, Caron, Charlevoix,
Bourget, Taché et Delisle.

15. Le cetomt e adloussac sera borné au sud-est par le Comté de

fleuêvSt Laurént y compþris toutes les lesqi sont les plus Tadousac

rapochées du dit comté et vis-à-is d'icelui n tout ou en Saguenay.
9 partie
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partie ; au sud par la parallèle du quarante-huitième degré de
latitude nord jusqu'au comté de Chicoutimi, tel que décrit
ci-dessus ; au nord-ouest et à l'ouest par le *dit comté de Chi-
coutimi, et au nord et au nord-est par les limites de la pro-
vince : le dit comté ainsi borné comprenant les townships· et
établissements de Saguenay, Tadoussac, Petit.Saguenay, Ste.
Marguerite, Bergeronnes, Escoumins, Iberville, Laval, Latour,
Betsiamites, la seigneurie de Mille Vaches ou Portneuf, la
terre ferme de Mingan, les ilets de Mingan, l'île et seigneurie
d'Anticosti, les établissements et postes de Manicouagan, Bet-
siamites, Godbout, St. Pancrace, Pointe des Monts, St. Paul,
les Sept Iles, les Iles Jérémie et toutes les autres étendues de
terrain comprises dans les limites susdites. (Amendé par 18
Vie. c. 76, s. 10, comme suit:

X. Le comté maintenant appelé le comté de Tadoussac sera à Pavenir
connu et désigné sous le nom de Comté de Saguenay.)

Comté de 16. Le comté de Saguenay sera borné au nord-ouest par une
Saguenay linàétmaguen liane à être tirée depuis le Cap de l'Abattis sur le fleuve St.

arlevoix. auent, vers le nord-ouest et parallèlement à la ligne nord-est
de la seigneurie de Beauport, jusqu'au com.é de Chicoutimi,
tel que ci-dessus décrit; au nord par les comtés de Chicoutimi
et de! Tadoussac, tels que ci-dessus décrits ; au sud-est par le
fleuve St. Laurent ; le dit comté ainsi borné comprenant les

paroisses de la Petite Rivière, Baie St. Paul, St. Urbain, Ebou-
lements, St. Irénée, Malbaie, 'Ste. Agnès, St. Fidèle, les town-
ships de Settrington, de Sales, et Callières, 'Ile-aux-Coudres,
PIle'aux-Lièvres, et toutes les autres étendues de terre com-
prises dans les susdites limites, et toutes les îles dans le fle ove
St. Laurent les plus rapprochées du dit comté et situées ens
tout ou en partie vis-à-vis d'icelui. (Amendé par 18 Vic. c. 76,
s. 11, comme suit:

X[. Le comté maintenant appelé le comté de Saguenay sera à l'avenir
connu et désigné sous le nom de Comté de Charlevoix.)

Comté de 17. Le comté de Montmorency sera borné à l'ouest par le
eontmo. comté de Québec, ainsi que ci-après décrit; au nord par la

rency. parallèle du quarante-huitième degré de latitude nord ; à lest

par le comté de Saguenay ; au sud-est par le fleuve St. Lan-

rent, y compris lle d'Orléans et toutes les îles les plus rappro-

chées du comté de Montmorency, et situées en tout ou en

partie vis-à-vis d'icelui ; le dit còmté ainsi borné comprenant

les paroisses de St. Pierre, St. Jean, Ste. Famille, St. Laurent

et St. François, Ile Madame et Ile-aux-Reaux, et les paroisses

de -St. Féréol, St. Joachim, Ste. Anne, Château-Richer, Laval,
et Ange-Gardien.

Comté de 18. Le comté de Québec sera borné eu sud-ouest par les
Québec. limites- ouest des paroisses de Ste. Foye, Ancienne-Lorette. et

St. Ambroise, et de la seigneurie de St. Gabriel et le prolonge-
ment
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ment d'icelles, jusqu'au comté de Chicoutimi, tel que décrit
ci-dessus ; au sud-est par le fleuve St. Laurent ; au nord-est
par la ligne sud-ouest de la seigneurie de la Côte de Beaupré
jusqu'à sa jonction avec la ligne sud-est du township de
Tewkesbury ; de là, vers le nord-est par la dite ligne sud-est
jusqu'à l'angle est du dit lownship; de là, par la ligne nord-
est du dit township jusqu'à la profondeur d'icelui, et par le
prolongement (le la dite ligne nord-est; au nord par le comté de
Chicoutimi, tel que ci-dessus décrit, en exceptant d'icelui la cité
de Québec, avec son étendue et ses limites actuelles, ainsi que
les paroissés de Notre-Dame de Québec, et St. Rocli de Qué-
bec ; le dit. comté ainsi borné comprenant les paroisses et
établissements de Beauport, St. Edmond, St. Gabriel, St. Am-
broise, Charlesbourg, Ste. Foye et Ancienne Lorette, les town-
ships de Stoûehain et Tewkesbury, le fief Hubert, et toutes les
autres étendues de terre com"rises dans les limites ci-dessus.

19. La cité de Québec, pour les fins du présent acte, com- Cité de Que-

prendra les limites actuelles d'icelle, y compris les paroissës de ec.
Notre-Dame de Québec et de Saint Roch de Québec.

20. Le comté de Portneuf sera borné au nord-est par le comté Comté de

de Québec, tel que ci-dessus décrit, et le prolongement de la Porne"f.

ligne sud-ouest d'icelui jusqu'aux limites de la province ; au
sud-est par le fleuve St. Laurent ; au nord-ouest par les limites
de la province ; et au sud-ouest par les limites du district de

,Québec; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de
Saint Casimir, Grondines, Deschambault, Cap Santé, St. Basile,
St. Raymond, Ste. Catlierine, Ecureuils, Pointe-aux-Trembles,
St. Augustin, St. Alban, et les townships de Gosford, Alton,
Roquemont, Colbert et Montauban.

21. Le comté de Champlain sera borné au sud-ouest par la comté de
rivière St. Maurice jusqu'à sa jonction avec la ligné sud-ouest Champlain.

de la seigneurie du Cap de la Magdeleine, et de là par.la dite
ligne prolongée jusqu'aux limites de la province ; au nord-
ouest par les limites de la province ; au sud-est par le fleuve
St. Laurent*; au nord-est par le cointé de Pôreuf, tel que ci-
dessus décrit ; le dit comté ainsi borné comprenant les pa-
roisses de Ste Anne, Batiscan, Ste. Geneviève de Batiscan,
Champlain, Cap de la Magdeleine, St. Maurice, St. Stanislas,
St. Justin, St. Prosper, St. Narcisse, et le township de Radnor.

22. La ville des Trois-Rivières comprendra la ville des Trois- ite des

Rivièïes dans ·ses limites actuelles, et la banlieue des Trois- Trois-Ri-

Rivières. veres.

23. Le comté de St. Maurice sera borné au nord-est par la Comté de

ville des Trois-Rivièsre, tell que ci-dessus constituéè, et par le St. Maurice.

comté de Champlain ; au sud-est par le fleuve St. Laurent;
au nord-ouest par les limites de la province ; au sud-ouest par
les.limites sud-ouest des paroisses d'Yamachiche, St. Sévère,9* St.
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St. Barnabé et le township de Caxton, prolongées jusqu'aux
limites de la province ; le dit comté ainsi borné comprenant la
paroisse des Trois-Rivières en dehors de la banlieue, le fief St.
Etienne, les Forges, les paroisses de La Poite du Lac, Yama-
chiche, St. Sévère, St. Barnabé et les townships de Caxton et
Chaouinigane et l'augmentation de Caxton.

Comté de 24. Le comté de Maskinongé sera borné au nord-est par le
Maskinongé. comté de St. Maurice, tel que ci-dessus décrit ; au sud-ouest

par les limites du district des Trois-Rivières ; au sud-est par le
fleuve St. Laurent, y compris toutes les îles les plus rapprochées
du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui ;
au nord-ouest par les limites de la province ; le dit comté ainsi
borné comprenant les paroisses de Mlaskinongé, la Rivière du
Loup, St. Léon, St. Paulin, Ste. Ursule, St. Didace et le town-
ship d'Hunterstowri et le gore d'icelui.

Comté de 25. Le comté de Nicolet sera borné au nord-est par les
Nicolet. limites des districts de Québec et des Trois-Rivières, jusqu'à la

distance de deux milles dans le township de Blandford ; de là,
au sud-est par une ligne perpendiculaire tirée à travers le
township le Blandford ; et de là, par la ligne sud-ouest d'ice-
lui jusqu'aux limites des seigneuries, et par les limites entre
les seigneuries et les townships, aussi loin que la ligne nord-
est de la paroisse de St. Célestin, comprenant dans le dit comté
de Nicolet toute cette partie de la dite paroisse de St. Célestin,
qui est située dans le township d'Aston et l'augmentation et le
gore d'icelui ; de là, par la ligne sud-est de l'augmentation de
la seigneurie de Nicolet; au sud-ouest par les limites sud-ouest
de la seigneurie de Nicolet et de son augmentation ; au nord-
ouest par le fleuve St. Laurent ; le dit comté ainsi borné com-
prenant les paroisses de St. Pierre, Gentilly, Ste. Gertrude, ex-
cepté le township de Maddington, Bécancour, St. Grégoire,
Nicolet, Ste. Monique, partie du township de Blandford et la
paroisse de St. Célestin.

Comté d'Ya- 26. Le comté d'Yamaska sera borné au nord-est par le comté
maska. de Nicolet, tel que ci-dessus décrit ; au nord-ouest par le fleuve

St. Laurent; au sud-ouest par les limites des districts des
Trois-Rivières et de Montréal ; au sud-est par les limites nord-
ouest du township de Wendover, la rivière St. François, et
les limites nord-ouest du township d'Upton ; le dit comté ainsi
borné comprenant létablissement dcs Abénakis,et les paroisses
de St. David, St. Michel, St. François, La Baie et St. Zéphirin,
les seigneuries de Pierreville et Bourgmarie Est et l'augmen-
tation du township de Wendover. (Amendé par 18 Vict. cap.
76, sect. 1, comme suit:

I. Le comté d'Yamaska, outre les diverses places qui y sont maintenant
comprises, comprendra à l'avenrr le Gore d'Upton dans la paroisse de St.
Thomas de Pierreville, détaché par le présent act du comté de Drummond.)
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27. Le comté de Berthier sera borné au sud-est par le fleuve Comté de
St. Laurent, y compris lIle St. Ignace, l'Ile du Pads et toutes Berthier.
les îles les plus rapprochées du dit comté, et situées en tout ou
en partie vis-à-vis d'icelui ; au nord-est par le comté de Maski-
nongé ; au sud-ouest par les limites sud-ouest de la paroisse de
Lavaltrie, les limites nord-ouest de la dite paroisse de Lavaltrie
et des paroisses de Lanoraie, St. Norbert et Berthier, les limites
nord-ouest de la' paroisse de St. Cuthbert prolongées jusqu'au
township de Brandon, et par la ligne sud-ouest du dit township
de Brandon, prolongée jusqu'aux limites de la province ; au
nord-ouest par les limites de la province ; le dit comté ainsi
borné comprenant les paroisses et établissements de lIle St.
Ignace, l'île du Pads, Berthier, Lanoraie, Lavaltrie, St. Norbert,
St. Cuthbert, St. Barthélemi, St. Gabriel et le township de
Brandon.

28. Le comté de Joliette sera borné au sud-est et au nord-est Comté de
par le comté de Berthier, tel que ci-dessus décrit; au nord-ouest Johette.

par les limites de la province ; au sud-ouest par les limites
sud-ouest de la seigneurie de Lavaltrie prolongées jusqu'aux
limites de la province ; le dit comté ainsi borné comprenant
les paroisses de St. Charles Borromée, St. Paul, St. Félix,
excepté la partie de cette paroisse qui se trouve dans le town-
ship de Brandon, St. Thomas, Ste. Elizabeth, Ste. Mélanie,
St. Ambroise, St. Alphonse, comprenant aussi tout le township
de Kildare et son augmentation et le township de Cathcart.

29. Le comté de Montcalm sera borné au nord-est par les Comté de
comtés de Berthier et Joliette, tels que ci-dessus décrits ;. au Montcalm.

sud-est par les limites nord-ouest des paroisses de l'Assomption,
St. Roch et St. Lin, et de la seigneurie de Terrebonne, jusqu'à
la ligne sud-ouest du township de Kilkenny ; au sud-ouest
par la ligne sud-ouest du township de Kilkenny, prolongée jus-
qu'aux limites de la province ; au nord-ouest par les limites
de la province : le dit comté ainsi borné comprenant les pa-
roisses de St. Jacques, St. Alexis, St. Esprit, St. Liguori et
les townships dé Rawdon, Chertsey, Kilkenny, Wexford,
Chilton, Doncaster et Carrick.

30. JLe comté de l'Assomption sera borné au nord-est par les Comté de
comtés de Berthier et Joliette, tels que ci-dessus décrits ; au L'Asso:np-
sud-est par le fleuve St. Laurent, y compris toutes les îles les tion.

plus rapprochées du dit comté, et situées en tout ou en partie
vis-à-vis d'icelui : au sud-ouest par les limites sud-ouest des
paroisses de Lachenaie, St. Henri de Mascouche et St. Lin ;
au nord-ouest par le comté de' Montcalm tel que ci-dessus
décrit ; le dit comté ainsi borné, comprenant les paroisses de
St. Sulpice avec l'île Bouchard, Repentigny, l'Assomption,
St. Roch, Lachenaie, St. Henri et St. Lin.

31. Le comté de Terrebonne sera borné au sud-est par le Comté de

bras nord de la rivière des Outaouais, y compris toutes les îles Terrebonne.

de
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de la dite rivière les plus rapprochées du dit comté et situées
en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui ; au nord-est par les
comtés de PAssomption et.de Montcalm, tels que ci-dessus
décrits ; au nord-ouest par les limites nord-ouest des paroisses
de Ste. Thérèse et de· St. Janvier, et de cette partie de la pa-
roisse de St. J.érôme qui se trouve dans la continuation de la
seignurie de Mille Iles, à aller jusqu'au cordon entre la côte
de la Rivière à Gagnon et la côte St. Joseph ; de là, suivant
la dite ligne ou cordon, jusqu'à cette partie de la continuation
de Mille fles appelée la seigneurie Dumont ; de.là, le long de
la ligne de division entre les seigneuries Dumont et Belle-
feuille ; de là, le long de la ligne sud-est du township de
Morin, jusqu'à la ligne entre les numéros vingt-six et vingt-cinq
d'icelui ; de là, le long de la ligne entre les dits numéros jus-
qu'au township d'Ho*vard ; de là, le long de la ligne est du
township d'Howard, la ligne sud et la ligne ouest du'township
de Beresford, et le prolongenient de cette dernière ligne jus-
qu'au comté de Montcalm ; le dit comté ainsi borné compre-
nant les paroisses de Terrebonne, Ste. Thérèse, Ste. Anne, St.
Janvier, Lacorne, partie de la paroisse de St. Jérôme, les town-
ships d'Abercrombie et -Beresford, et partie du township de
Morin.

Comté des 32. Le comté des Deux-Montagnes sera borné à l'est par le
®"ux-Mon-comté de Terrebonie, tel que ci-dessus décrit; au sud par la

rivière des Outaouais et le lac des Deux-Montagnes, y compris
toutes les îles le plus rapprochées du dit comté et situées en
tout ou en partie vis-à-vis d'icelui ; à Pouest par les limites
ouest des paroisses de St. Benoît, Ste. Scolastique et St. Colom-
ban, et les limites nord du township de Gore ; de là, par les
limites est des townships de Wentworth et loward, jusqu'au
comté de Terrebonne, tel que ci-dessus décrit ; le dit comté
ainsi borné comprenant les paroisses de St. Eustache, St. Au-
gustin, St. Benoît, Ste. Scolastique, St. Colomban, la mission
du lac des Deux-Montagnes, cette partie de la paroisse de St.
Jérôme qui se trouve dans la seigneurie des Deux-Montagnes,
cette partie de la même paroisse de* St. Jérôme qui comprend
les côtes St. Joseph, St. Eustache, Ste. Marguerite, Ste. An-

gélique, et partie du township de Môrin. (Amendé par 18 Vict.
chap. 76, s. 4, comme suit:

IV. Le comté des Deux-Montagnes. outre les diverses places qui y sont
mrntenant comprises, (sauf tel que ci-après excepté,) comprendra à
Pavrir les paroisses de Sainte Placide et ·de St. Hermas, par le présent
acte détachées du. comté d'Argenteud·, mais. ie.cmpeindra pas à Pavenir
ces parties du. township de Morin et <le la.paroisse de Saint Jérôme, qui sont
par le.présent acte annexees au comté d'Aryuteuil.)

Comté d'Ar- 33. Le comté, d'Araenteuil sera borné à l'est par le comté
enteuiL des Deux-Montagnes, tel que ci-dessus décrit ; et la. partie nord

du comté de Terrebonne, tel que ci-dessus décrite ; au nord-est
par lapartie nord du comté de Montcalm, tel que ci-dessus
décrit; au sud. par la rivière des Outaouais et le lac des Deux-

Montagnes,
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Montagnes, y compris toutes les îles les plus rapprochées du
dit comté, et situées en tout Ou en partie vis-à-vis d'icelui ; à
l'ouest par les limites est de la seigneurie de la Petite-Nation
et le prolongement d'icelles, jusqu'au comté de Montcalm ; le
dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de Ste. Placide,
St. Herrans, St. André, Ste. Jérusalem, et les townships de
Chatham, Wentworth, Grenville et son augmentation, Harring-
ton, Gore, Howard, Arundel, Montcalm, Wolfe, Salaberry et
Grandisson. (Amendé par 18 Vici. chap. 76, s. 5, comme suit:

Q
V. Le comté d'Argenteuil. outre les diverses places qui y sont mainte-

nant comprises (saut tel que ci-après excepté) comprendra à l'avenir cette
partie du township de Morin qui est située au sud-ouest de la ligne entre
les lots numéros vingt-quatre et vingt-cinq de tous les rangs d'icelui, et cette
partie de la paroisse de St. Jérôme qui comprend la côteSt. Joseph, Saint
Eustache, Sainte Marguerite et Sainte Angélique, mais ne comprendra pas
à l'avenir les paroisses (le Sainte Placide et de St. Hermas, annexées par

le présent acte au comté des Deux-Montagnes.)

34. Le comté d'Outaouais sera borné à l'est par le comté Conté d'Ou-

d'Argenteuil; au nord-est par la partie nord du comté de Mont- taouais.

calm ; au sud-est par la Grande-Rivière ou rivière des Out aouais,
y compris toutes les îles -situées vis-à-vis du dit comté, et qui
appartiennent au Bas Canada ; au sud-ouest par la limite sud-
ouest du township d'Eardley prolongée jusqu'au comté de
Montcalm ; le dit comté ainsi borné comprenant la seigneurie
de la Petite Nation, les townships de Lochaber et son augmen-
tation, Buckingham, Templeton, Hull, Eardley, Masham,
Wakefield, Portland, Derry, Ripon, Denholi, Low, Aylwin,
Hincks, Bowman, Villeneuve, Lathbury, Hartwell, Suffolk,
Ponsomby, Amherst, Addington, Preston, Bidwell, Wells,
Bigelow, Wright, *Northfield, Blake, MeGill, Killaly, Dudley,
Chabct, Bouchette, Cameron, Maniouaki, Kensington, Egan,
Aumond, Bouthillier, Kiarnica, Merritt et Campbell.

35. Le comté de Pontiac sera borné au nord-est par le comté Comté de

d'Outaouais, tel que décrit ci-dessus ; et au sud, ouest et nord Pontiac.

par la Grande Rivière ou rivière des Outaouais jusqu'à lextré-
mité supérieure du Lac Témiscamingue, et une ligne tracée de
ce point vrai nord jusqu'à la limite de la province, par les dites
limites de la province, et par le comté de Montcalm, y compris
les îles du Grand Calumet, des Allumettes et. des Petites
Allumettes, et toutes les autres îles situées dans la dite rivière
vis-à-vis le dit comté et appartenant au Bas Canada ; le dit
comté ainsi borné comprenant les îles comme susdit, et.les
townships d'Onslow, Bristol, Clarendon, Litchfield, Thorme,
Aldfield, Mansfield, Waltham, Chichester, Sh1een, Esher, Aber-
deen, Hastings, Aberford, Kirkaby, Labouchère, Gladstone,
Graham, Cawood, Leslie, Stanhope, Clapham, Huddersfield et
Pontefract.

36. Le comté de Drummond sera borné au nord-ouest par les coité de

comtés de Nicolet et d'Yamaska, tel que ci-dessus décrits ; au Drutmond,

nord-est pa(r les limites nord-est des townships de Wendover,
Simpson
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Simpson et Kingsey ; au sud-ouest par la ligne nord-ouest, du
township, d'Upton jusqu'à la ligne entre les huitième et neuv-
ième rangs d'icelui; de là, le long de la dite ligne et le long de
la ligne nord-est du dit township d'Upton et du township d'Ac-
ton, et la ligne sud-ouest du iownship de Durham ; au sud-est
par les limites sud-est des townships de Durham et Kingsey;
le dit comté ainsi borné comprenant partie du township d'Up-
ton et le gore d'icelui, et les townships de Durham, Grantham,
Wendover, Simpson, Wickham et Kingsey. (Amendé par 18
Vict., chap. 76, sec. 2, comme suit:

Il, Le comté de Drummond comprendra toutes les places qui y sont
maintenant comprises, excepté le dit Gore d'Upton, annexé comme susdit
au comté d'Yamaska, et le huitième rang du township d'Upton anexé par
le présent acte au comté de Bagot.)

Comté d'Ar- 37. Le comté d'Arthabaska sera borné an nord-ouest par les
thabaska. comtés de Drummond .et de Nicolet, tels que ci-dessus décrits;

au nord-est par les comtés de Lotbinière et de Mégantic tels
que ci-dessus décrits ; au sud-ouest par le comté de Drummond

tel que ci-dessus décrit, et les limites sud-ouest du township de
Tingwick ; et au sud-est par les limites sud-est des townships
de Tingwick et Chester; le dit comté ainsi borné comprenant
les townships de Maddington, partie de Blandford, les town-
ships de Warwick, Horton, Stanfold, Arthabaska, Bulstrode
et son augmentation, Chester et Tingwick, et la partie du
township d'Aston et son augmentation et gore qui n'est pas
comprise dans le comté de Nicolet, tel que décrit ci-dessus.

Comté de 38. Le comté de Sherbrooke sera borné au nord-ouest par le
Sherbrooke, comté de Drammond, tel que ci-dessus décrit ; au nord-est par
maintenant les limites nord-est des townships de Shipton, Windsor etRichanond.

Stoke ; au sud-est et au sud, vers la rivière St. François, par
les limites gud-est et sud de Stoke ; et de là par les limites sud
et ouest du township de Brompton ; de là par les limites sud-
ouest du township de Melbourne ; le dit comté ainsi borné

comprenant les townships de Melbourne, Brompton et le gore
d'icplui, Shipton, Windsor et Stoke. (Anendé par 18 Vict.,
chap. 76, sec. 12, conime suit:

XIl. Le comté maintenant appelé le comté de Sherbrooke sera à l'avenir
connu et désigné sous le nom de comté de Richmond.)

Comté de 39. Le comté de Wolfe sera borné au nord-est par les comtés
Wolfe. de Mégantic et Beauce, tels que ci-dessus décrits ; au sud-

ouest par le comté de Sherbrooke,* tel.güe ci-dessus décrit, et
"Richmond. les limites nord-est du township de Westbury>; au nord-ouest

par les comtés de Mégantic, Arthabaska et Shzerbrooke, tels
que ci-dessus décrits ; et au sud-est par les limites sud-est des
townships de Dudswell, Weedon et Stratford ; le dit comté
ainsi borné comprenant les townships de Wolfestown, Ham,
Ham Sud ou augmentation de Ham, Wotton, Garthby, Strat-
ford, Weedon et Dudswell.

40.
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40. La ville de Sherbrooke comprendra, pour les -fins du Ville de her-
présent acte, la ville de Sherbrooke dans ses présentes limites, brooke,
et les townships d'Orford et Ascot tout entiers.

41. Le comté de Compton sera borné à lest par le comté de comté de
Beauce, tel que ci-dessus décrit ; au sud-est par les limites de Comptoin.
la province ; au nord-ouest par les comtés de Wolfe et Sher-
brooke* et la ville de Sherbrooke, tels que ci-dessus décrits ; et *Riclmtond.

au sud-ouest par les limites ouest et sud du township de Comp-
ton, les limites sud du township de Clifton, et les limites ouest
du township de Hereford : le dit comté ainsi borné comprenant
les townships de Compton, Westbury, Eaton, Clifton, Hereford,
Bury, - Newport, Auckland, Lingwick, *Hampden, Ditton,
Winslow, Witton, Marston, Chesham, et partie du township de
Clinton.

42. Le comté de Stanstead comprendra les townships de Comté de
Stanstead, Barnston, Hatley, Barford et Magog Est et Ouest. Stanstead.

43. Le comté de Sheffbrd comprendra les townships de comté de
Milton, Roxto Ely, Grandby, Shefford et Stukely. Sheffrrd.

44. Le comté de Missiscoui qui, pour les fins du présent acte Comté de
sera partagé en deux divisions, sera borné au nord et à l'est par Missiscooi.
les comtés de Shefford et de Stanstead, tels que ci-dessus décrits,
au sud-est par les limites de la province, au sud-ouest par les
limites ouest des paroisses de St. Thomas et de Clareneeville
sur la Rivière Richelieu, les limites nord-ouest de la dite pa-
roisse de Clarenceville, les limites sud-ouest du township de
Stanbridge, y compris aussi cette partie de Notre-Dame des
Anges qui se trouve dans les seigneuries, et les limites nord-est
de l'augmentation de la seigneurie de Monnoir,; de là au nord par
les limites sud de la seigneurie de Saint Hyacinthe ; et de là par
le prolongement de la ligne de profondeur de la dite seigneurie
de St. Hyacinthe, jusqu'à l'angle sud du comté de Shefford.

La division est du dit comté de Missiscoui comprendra les Division est,
townships de Bolton, Potton, Sutton, Brome et cette partie du maintenant
township de Farnham qui est à 'est du prolongement de la B e.
ligne de profondeur de la seigneurie de St. Hyacinthe.
(Amendé par 18 Vict., chap., 76, s. 13, comme suit,:

XIII. la division est du comté de Missisquoi formera à l'avenir un comté
électral éparé sous le nom et la désignation de comté de Brome.)

La division ouest du dit comté de Missiscoui comprendra les Division
paroisses de St. Thomas, Clarenceville, St. Armand est et ouest ouest.
Notre-Dame de »Anges, le village de Philipsburg et les town-,maintenad
ships de Dunham et Stanbridge et la partie ouest du townshapi s
de Farnham. (Amendé par Vict. 18, chap., 76, s. 14, comme suit:

XIV. La division ouest du comté de Missisquoi formera a l'avenir un
comté électoral séparé sous le nom et la désignatiin de'comté de Missis-
quoi.)

45.
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Comté de 45. Le comté de Richelieu sera borné au nord-est par le
Richelieu. comté d'Yamaska, tel que ci-dessus décrit; au sud-est par les

limites sud-est des paroisses de St. Aimé et St. Ours; au
sud-ouest par les limites sud-ouest de la dite paroisse de St.
Ours; et au nord-ouest par le fleuve St. Laurent, y compris
toutes les îles dans le dit fleuve les plus rapprochées du dit
comté de Richelieu et situées en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui, excepté celles qui sont ci-dessus annexées au comté de
Berthier; le dit comté ainsi borné comprenant la ville de
William Henry et les paroisses de Sorel, Ste. Victoire, St.
Aimé et St. Ours.

Comté de 46. Le comté de St. Hyacinthe sera borné au nord-est par
St. Hyacinthe. les limites nord-est des paroisses de St. Denis, La Présentation,

St. Barnabé, St. Jude et St. Hyacinthe; au sud-est par les
limites sud-est des paroisses de St. Hyacinthe et St. Damase ;
au sud-ouest par les limites sud-ouest des paroisses de St.
Damase et St. Charles; au nord-ouest par la rivière Richelieu,
y compris toutes les îles dans la dite rivière Richelieu les plus
rapprochées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-
vis d'icelui ; le dit comté ainsi borné comprenant la ville de
St. Hyacinthe, et les paroisses de St. Hyacinthe, St. Damase,
La Présentation, St. Barnabé, St. Jude, St. Charles et St.
Denis.

Comté de 47. Le comté de Rouville sera borné au nord-est par le comité
Rouvitte. de St. Hyacinthe, tel que ci-dessus décrit, jusqu'à l'angle nord

de la paroisse de St. Césaire ; de là par les limites nord-est des
paroisses de St. Césaire et St. Paul d'A bbotsford; au sud-est
par les comtés de Sheflord, et .Missiscoui, tels que ci-dessus
décrit7, et par les limites sud des paroisses de l'Ange-Gardien,
St. Césaire, Ste. Marie et St. Mathias, au sud-ouest et au nord-
ouest par la rivière Richelieu, y compris toutes les îles dans la
dite rivière les plus rapprochées du dit comté et situées en tout
ou en partie vis-à-vis d'icelui ; le dit comté ainsi borné coi-
prenant les paroisses de St. Mathias, Ste. Marie, St. Hilaire,
St. Jean Baptiste, St. Césaire, l'Ange-Gardien et St. Paul
d'Abbotsford.

Cornté de 48. Le comté de Bagot sera borné au nord-est par le comté
agot de Drummond, tel que ci-dessus décrit; au sud-est par le comté

de Sheftord, tel que ci-dessus décrit; au sud-ouest par le comté
de Rouville, tel que ci-dessus décrit; et. au nord-ouest par le
comté de St. Hyacinthe, tel que ci-dessus décrit; lequel
comté ainsi borné comprenant partie du township d'Upton, le
township d'Acton et les paroisses de St. Hugues, St. Simon,
Ste. Rosalie, St.. Dominique et St. Pie. (Amendé par · 18
Vict., chap., 76, s. 3, comme suit :

III. Le comté de t3agot, outre les diverses places qui y sont maintenant
comprises, comprendra aussi le huitième rang du township d'UIpton.)

49.
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49. Le comté d'Iberville sera borné au nord-ouest par le Comté dIber-
comté de Rouville, tel que décrit ci-dessus; au nord-est et vile.
sud-est par le comté de Missiscoui, tel que ci-dessus décrit.; au
sud-ouest par la rivière Richelieu, y compris toutes les îles
situées dans la dite rivière, en tout ou en partie vis-à-vis du dit
comté et les plus rapprochées d'icelui lequel dit comté ainsi
borné comprenant les paroisses de St. George d'Henryville, St.
Alexandre, St. Athanase, St. Grégoire et Ste. Brigitte.

50. Le comté de Verchères sera borné au nord-est par le Coné de
comté de Richelieu, tel que décrit ci-dessus; au nord-ouest par Verchères.

le fleuve St. Laurent ; au sud-est par la rivière Richelieu ; et
au sud-ouest par les limites sud-est des paroisses de Chambly,
St. Bruno et Boucherville, y compris toutes les îles du dit
fleuve St. Laurent et de la dite rivière Richelieu, les plus rap-
prochées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de
Varennes, Verchères, Contrecceur, Beloil, St. Marc, St. An-
toine et Ste. Julie.

51 Le comté de Chambly sera borné au nord-est par le comté Comté de
de Verchères, tel que ci-dessus décrit; au sud-est par la rivière Chambly.
Richelieu; au nord-ouest par le fleure St. Laurent; au sud-
·ouest par les limites sud-ouest des paroisses de Chambly ét
Longueuil, y compris toutes les îles dans le dit fleuve St. Lau-
rent et la dite rivière Richelieu, les plus rapprochées du dit
comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui; le dit
comté ainsi borné comprenant les paroisses de Boucherville,
Longueuil, St. Bruno et Chambly.

52. Le comté de Laprairie comprendra les paroisses de La- comté de La-
prairie, St. Philippe, St. Jacques le Mineur, St. Isidore et.St. prairie.
Constant, y compris toutes les terres des Sauvages du Sault
St. Louis et·toutes les îles dans le fleuve St. Laurent les plus
rapprochées du dit comté et situées eu tout ou en partie vis-à-
vis le dit comté.

53. Le comté de St. Jean comprendra les paroisses de St. Comté de
Lue, Blairfindie, St. Jean, St. Valentin et. Lacolle, y compris st. Jean.

toutes les îles dans la rivière Richelieu les plus rapprochées
du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui.

54. Le comté de Napierville, comprendra le townshîp dé Comté de
Sherrington et les paroisses de St. Cyprien, St. Edouard et Napierville.
St. Rémi.

55. Le comté de Chateaugai sera borné au nord-est par les Comté de
comtés de Laprairie et de· St. Jean ; au sud-est par les limites Chateaugai.

nord-ouest du township d'Hemmingford ; au sud-ouest par lesli-
mites sud-ouest de la seigneurie de Beauharnois ; au nord-ouest
par les limites sud-est des paroisses de St. Louis, St. Timo-
thée et St. Clément, et encore au sud-ouest par les limites sud-

est
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est de la seigneurie de Beauharnois, encore au nord-ouest par le
fleuve St. Laurent, y compris toutes les îles les plus rappro-
chées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-a-vis.
d'icelui ; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses de
Ste. Philomène et Chateaugai, les établissements et paroisses
de Russeltown, St. Jean-Chrysostôme, Ste. Martine, St. Urbain,
St. Malachie, et le reste de la seigneurie de Beauharnois, à
l'exception des paroisses de St. Clément, St. Louis et St.
Timothée.

Comté de 56. Le comté de Beauharnois sera borné au nord-est et au
Beauharnois. sud-est par le comté de Chateaugai ;' au sud-ouest par les

limites sud-ouest de la seigneurie de Beauharnois ; au nord-
ouest par le fleuve St. Laurent, y compris toutes les îles les plus
rapprochées du dit comté, et situées en tout ou en partie vis-à-
vis d'icelui ; le dit comté ainsi borné comprenant les paroisses
de St. Clément, St. Louis de Gonzague et St Timothée.

Comté d'Hun- 57. Le comté d'Huntingdon sera borné · au sud-est par la
tngdon. ligne de la province ; au nord-est par les comtés de St. Jean

et Napierville ; au nord-ouest et au nord-est par le comté de
Chateaugai ; au nord-est encore par le comté de Beauharnois ;
et au nord-ouest encore par le fleuve St. Laurent, y compris
toutes les îles les plus rapprochées du dit comté et situées en
tout ou en partie vis-à-vis d'icelui ; le dit comté ainsi borné
comprenant les terres des Sauvages de St. Régis, le village
d'Huntingdon, et les townships de Godmanchester, Elgin,
Dundee, Hinchinbrooke et Hemmingford.

Comté de 58. Le comté de Soulanges comprendra les seigneuries de
soulanges• Soulanges et de Nouvelle-Longueil et les éinquième, sixième,

septième et huitième rangs du lownship de Newton et de
l'augmentation contigue. (Amendé par 18 Vict., chap., 76, s.
6, comme suit:

VI. Le comté de Soulanges comprendra à l'avenir toutes les places qu
y sont maintenant comprises, excepté cette partie du township de Newton
et l'augmentation adjacente qui sont par le présent acte annexées au comté
de Vaudreuil.)

Comté de 59. Le comté de Vaudreuil comprendra l'le Perrot, les sei-
Vaudreuil' gneuries de Vaudreuil et de Rigaud, et les premier, deuxième,

troisième et quatrième rangs du township de Newton et de
l'augmentation contigue. (Amendé par 18 Vict., chap. 76, s.
7, comme suit:

VII. Le cQmté de VauÙreuil, outre toutes les places qui y sont mainte-
naut comprises, comprendra à l'avenir lea cinquième, sixieme,-septième et
huitième rangs du township de Newton et l'augmentation adjacente, de
manière que tout le dit township <le Newton et ses augmentations seront à
l'avenir compris dans le dit comté de Vaudreuil.)

60.
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60. Le comté de Laval comprendra P'Isle Jésus et l'Isle Comté de
Bizarre, et toutes les îles les plus rapprochées du dit comté, et Laval.
situées en tout ou en partie vis-à-vis d'icelui. (Amendépar 18
Vict., chap. 76, s. 8, comme suit:

VIII. Le comté de Laval comprendra à l'avenir toutes les places qui y
sont maintenant comprises excepté l'Isle Bizard, désignée dans l'acte ci-
dessus cité comme Isle Bizarre, et par le présent acte annexée à la divi-
sion Jacques Cartier du conité de Montréal.)

61. Le comté de Montréal, qui, pour les fins du présent acte, Comté de
sera partagé en deux divisions, comprendra l'Isle de Montréal, Niontréal.

à l'exception de la cité de Montréal, et toutes les îles les plus
rapprochées du dit comté et situées en tout ou en partie vis-à-vis
d'icelui, et qui seront respectivement attachées aux divisions
dont elles sont les plus rapprochées.

La.division Hochelaga du dit comté de Montréal comprendra Division
la paroisse de Montréal, en dehors de la cité etles paroisses de Hochelnea

Longue-Pointe, Pointe-aux-Trembles, Rivière des Prairies et Conté

Sault-au-Récollet. (Amendé par 18 Vict., chap. 76, s. 16, comme Hochelaga.
suit:

XVI. La division Hochelaga du comté de Montréal formera à l'avenir un
comté électoral sous le nom et la désignation de comté d'Fochelaga.)

La division Jacques Cartier du dit comté de Montréal com- Division
prendra les paroisses de Lachine, Pointe Claire, Ste. Anne, Jacques Car.

Ste. Geneviève et St. Laurent. (Amendé par 18 Vict., chap. 76, maintenant
s. 9 et 15, comme suit: Comté de

Jacques Car-
her.

IX. La division Jacques Cartier, du comté de Montréal, outre les places
-qui y sont maintenant comprises, comprendra à l'avenir la dite Isle Bizard.)

XV. La division Jacques Cartier du comté de Montréal formera à l'avenir
un comté électoral séparé sous le nom et la désignation de comté de
Jacques Cartier.)

62. La cité de Montréal sera comprise dans ses présentes Cité de Mont-
limites. réal.

Il. («A rapport aux divisions électorales du Haut Canada seule-
ment.)

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

III. Et qu'il soit statué, que dans le Bas Canada, les comtés Représenta-
de Gaspé, Bonaventure, Rimouski, Temiscouata, Kamouraska tion des diffé-

L'Islet, Montmagny, Bellechasse, Lévis, Dorchester, Beauce, srndu .C.
Megantic, Lotbinière,.Saguenay,* Montmorency, Québec, Port- ('Par 18 V.
neuf, Champlain, Saint Maurice, Maskinongé, Nicolet, Yamas- c. 76, s. 16,
ka, Berthier, Joliette, Montcalm, l'Assomption, Terrebonne, appelé Char-

Deux-Montagnes, Argenteuil, Outaouais, Pontiac, Compton, toix.)

Stanstead,
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Comtés ayant Stanstead, SheWford, Richelieu,- Saint Hjacinthe, Rouville,
chacun un Bagot, Iberville, Verchères Chambly, Laprairie, Saint Jean,
membre. Napierville, Chàteaugai, Beauramois, Huntingdon, Soulanges,

Vaudreuil et Laval, seront châcun représentés par un membre
comtés unis. dans l'assemblée législative; les comtés unis de Chicoutimi et

(*par 18 V. Tadoussac,* par un membre; les comtés unis de Drummond et
c, 75, S. 15, Arthabaska, par un membre; les comtés unis de Sherbrooke et
appea sa- Wolfe, par un membre ; la division Est et la division Ouest du
guenay.) .comté de Missiscoui, et la division Hocielaga et la division

Divisions de Jacques Carlier du comté de Montréal, chacune par un mem-
comté. bre ; les cités de Québec et Montréal chacune..par trois membres,

la ville des Trois-Rivières èt la ville de Sherbrooke,. chacune
par un membre : Et que dans le. Haut Canada, la cité de

cités etvilnes. Toronto sera représentée dans Pssemblée législative par deux
membres, et chacune des autres divisions électorales de cette:
partie de la province par un membre.

(Les sections IV d XII ne se rapportent pas aux municipalités
du Bas Canada.)



ANNO DECIMO-OCTAVO

V I C T O R 1 Æ R E G INÆ.

CAP. LX XVI.

Acte pour amender l'Acte de la Représentation Parle-
mentaire Ce 1853.

[Sanctionné le 19 Mai, 1855.]

A TTENDU qu'il est expédient, pour plus grande facilité, Préambule.
d'amender l'acte passé dans la seizième année du ·

règne de Sa Majesté, intitulé: Acte pour augmenter la re- V6 V. c. 152.
présentation du peuple de cette province en palenent : à
ces causes; qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et le Passemblée législative de la province du Ca-
nada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du
Haut et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et
il est par le présent statué par la dite autorité, comme suit:

T. Le comté d'Yamaska, outre les diverses places qui y Limites des
sont maintenant comprises, comprendra à l'avenir le Gore comtés chan-

d'Upton dans la paroisse de St. Thomas de Pierreville, détaché gee :
par le présent acte du comté de Drammond. Yamaska.

Il. Le comté de Drummond comprendra toutes les places Drummond.
qui y sont maintenant comprises, excepté le dit Gore d'Upton,
annexé comme susdit au comté d'Yamaska, et le huitième rang
du township d'Upton annexé par le présent acte au comté de
Bagot.

III. Le comté de Bagot, outre les diverses places qui y sont Bagot.
maintenant comprises, comprendra aussi le huitième rang du
township d'Upton.

IV. Le comté des Deux-Montagnes, outre les diverses places Deux-Mon-
qui y sont maintenant comprises, (sauf tel que ci-après tagnes.
excepté,) comprendra à l'avenir les paroisses de Sainte Placide
et de St. Hermas, par le présent acte détachées du comté
d'Argenteuil, mais ne ·comprendra pas à l'avenir ces pallies
du township de Morin et de la paroisse de Saint Jérôme, qui
sont par le présent acte annexées au comté d'Argenteuil.

V.
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Agenteu1. V. Le comté d'Argenteuil, outre les diverses places qui y
sont maintenant comprises (sauf tel que ci-après excepté)
comprendra à l'avenir cette partie du township de Morin
qui est située au sud-ouest de la ligne entre les lots numéros
vingt-quatre et vingt-cinq de tous les rangs d'icelui, et cette
partie de la paroisse de St. Jérôme qui comprend la côte St.
Joseph, Saint Eustache, Sainte Marguerite et Sainte Angé-
lique, mais ne comprendra pas à l'avenir les paroisses de Sainte
Placide et de St.. Hermas, annexées par le présent acte au
comté des Deux-Montagnes.

soulanges. VI. Le comté de Soulanges comprendra à l'avenir toutes les
places qui y sont maintenant comprises, excepté cette partie
du township de Newton et l'augmentation adjacente qui sont
par le présent acte annexées au comté de Vaudreuil.

Vaudreuil. VII. Le comté de Vaudreuil, outre toutes les places qni y
sont maintenant comprises, comprendra à lavenir les cin-
quième, sixième, septième et huitième rangs du township de
Newton et l'augmentation adjacente, de manière que tout le
dit township de Newton et ses augmentations seront à l'avenir
compris dans le dit comté de Vaudreuil.

Laval. VIII. Le comté de Laval comprendra à l'avenir toutes les
places qui y sont maintenant comprises, excepté l'Isle Bizard,
désignée dans lacte ci-dessus cité comme Isle Bizarre, et par
le présent acte annex.ée à la division Jacques Cartier du comté
de Montréal.

Montréal (di- IX. La division Jacques Cartier, du Comté de Montréal,
viaion Jacques outre les places qui y sont maintenant comprises, comprendraCartier) à l'avenir la dite Isle Bizard.

Lc comté de X. Le comté maintenant appelé le comté de Tadousac seraTadoussac
sera le comté a l'avenir connu et désigné sous le nom du comté de Saguenay.
de Saguenay.

Le comté de XI. Le comté maintenant appelé le comté de Saguenay sera
saguenay sera à l'avenir connu et désigné sous le nom du comté de Charle-
le comté de voix.
Charlevoix.

Le comté de XII. Le comté maintenant appelé le comté de Sherbrooke
Sherbrooke sera à l'avenir connu et désigné sous le nbm de comté de Rich-
sera le comté
de Richmoind. mond.

Comté de XIII. La division est du comté de Missisquoi formera
Brome. à l'avenir un comté électoral séparé sous le nom et la désigna-

tion du comté de Brome.

Comté de XIV. La. division ouest du. comté de Missisquoi formera
Missisquoi. à lavenir un comté électoral séparé. sous le nom et la désigna-

tion de comté de Missisquoi.

XV.



1855. Représentation Parlementaire, Amendé. Cap. 76.

XV. La division Jacques Cartier du Comté de Montréal comté de

formera à l'avenir un comté électoral séparé sous le nom et la Jacques Car-

désignation de comté de Jacques Cartier.

XVI. La division Hochelaga du comté de Montréal formera comté de

à l'avenir un comté électoral sous le nom et la désignation de Rocheag.
Comté d'Hochelaga.

XVII. En citant l'acte par le présent acte amendé dans Noms dtr pré-
d'autres actes du parlement, ou dans tout instrument, do- sent acte et de

cument ou procédure quelconque, il suffira de se servir de lex- l'acte amende,

pression " L'acte de la représentation parlementaire de 1853, "
et en citant pareillement le présent acte, il suffira de le dé-
signer sous le titre de " L'acte d'amendement de la représen-
tation parlementaire de 1855."
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ANNO DECIMO-OCTAVO

VIC T OR I i E G IN Æ.

CAP. III.

Acte pour l'abolition des droite et devoirs féodaux dans
le Bas Canada.

[Sanctionné le 18Décembre, 1854.].

A TTENDU qu'il est expédient d'abolir tous droits et devoirs Préambule.
A. féodaux dans le Bas-Canada, soit qu'ils portent sur le cen-

sitaire ou sur le seigneur, et d'assurer une compensation rai-
sonnable au dernier pour tout droit lucratif qu'il possède aujour-
d'hui légalement, et qu'il perdra par telle abolition; et attendu
qu'en considération des grands avantages qui doivent résulter
pour la province de l'abolition des dits droits et devoirs féodaux
et de la substitution d'une tenure libre à celle sous laquelle ont
été tenues jusqu'ici les propriétés qui y sont sujettes, il est
expédient d'aider le censitaire à racheter les dites charges, plus
spécialement pour ce qui est de celles qui tout en pesant le plus
lourdement sur l'industrie et l'esprit d'entreprise, ne peuvent,
par leur nature même, être autrement rendues imnédiatenient
rachetables sans opposition et injustice d-ms beaucoup de cas:
à ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté
de la Reine, par et de Paris et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un acte
passé dans le parlement lu royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'irlande, et intitulé : Acte pour réunir les provinces du -Haut
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est
par le présent statué par la dite autorité, comme suit

I. L'acte passé dans la huitième année du règne de Sa Abrogation
Majesté, intitulé : Acte pour faciliter la commutation volontaire des actes 8 v.
de la tenure des terres en roture situées dans les fiefs et seigneu' L" 42> et 12 V.
ries du Bas Canada, en celle de fi anc-alea -oturier, et l'acte tant n'ils
passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté, inti- concernent

les .eieuriestulé : Acte pour amender l'Acte passé dans la huitième année du auxq
règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour faciliter la commuta- s'applique le

tion volontaire de la. tenure des terres en roture situées dans les présent acte.
'fiefs et seigneuries du Bas Canada en celle de franc-aleu rotu-
'rier,' seront et ils sont par les présentes abrogés, en autant
qu'ils concernent les seigneuries auxquelles s'applique le pré-

sent



sent acte : iais les actes de commutation passés ou ,autres
choses faites en vertu d'iceux demeureront en pleine force et
auront le même effet que si les dits actes n'avaient pas été
abrogés.

COMMENT SERA FIXE LE PRIX QUI SERA PAYE
PAR LE SEIGNEUR ET LE CENSITAIRE POUR LA
COMMUTATION DE LA TENURE DE LEURS PRO-
PRIETES.

Legouverneur Il. Il sera loisible au gouverneur de nommer des commis-
ommea des saires en vertu de cet acte, et de temps à autre de les destituer

et d'en nommer d'autres à la place de ceux qui seront ainsi
destitués ou qui décéderont ou résigneront leur charge ; et
chacun des dits commissaires devra, avant d'entrer en charge,
prêter et souscrire, en présence d'un juge de la cour supérieure,
le serment suivant:

Sernent " Je , jure que je remplirai fidèlement et
'omce. " sans partialité, crainte, faveur ni affection, mon devoir comme

"cmmissaire en vertu de l'acte seigneurial de 1854."

Rémunération III. Les dits commissaires recevront pour leurs services en

saie ommis- vertu de cet acte, et pour leurs dépenses et déboursés néces-
saires, telle conpensation qui leur sera accordée respective-
ment par le gouverneur, et nuls autres honoraires ou émolu-
ments quelconques.

Les commis- IV. Chacun des dits commissaires agira et pourra agir
saires agirontC
dans les se- comme tel dans toute partie du Bas Canada, et ils s'aideront
gneuries qui les uns les autres, de manière que l'un d'eux pourra, s'il est
leur seront necessaire, continuer et compléter le travail commencé par un

pases ies t.~ autre d'entre eux ; mais, sujet à cette disposition, le gouverneur
pourra de temps à autre assigner la seigneurie ou les seigneuries
dans et pour lesquelles chacun d'eux agira. (Voir aussi 18
Vict., chap. 103, s. 6.)

Les droits ci- V. Il sera du'devoir de chacun des dits commissaires d'éva-
rs® hler les divers droits ci-après mentionnés, par rapport à chaque

évalués par seigneurie qui lui sera assignée comme susdit par le gouver-
les commis- neur, et de faire en forme tabulaire et en triplicata un cadastre
saires, et un le telle seigneurie, indiquant·:
cadastre de tels
chaque sei-
gneurie sera 1. La valeur totale de la seigneurie, c'est-à-dire, de tous les
fait-indiquait biens et droits lucratifs que le seigneur possède comme tel, soit
La valeur comme seigneur dominant de tout fief relevant de lui comme

seigneurie, tel seigneur ou autrement, comprenant dans telle valéur totale
la valeur des droits de la couronne
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2. La -valeur des droits de la couronne dans la seigneurie, La valeur des
comprenant la valeur du droit de quint, et de tous autres droits droits de la
de la couronne appréciables à prix d'argent, en icelle seignen- "oronnedans

rie, en sa qualité de seigneur dominant, ou a raison d'une
réserve dans la concession originale de la seigneurie, et toute
différence entre la valeur absolue en franc-aleu roturier de
toutes terres non conéédées, eaux et pouvoirs d'eau dans la
seigneurie et appartenant à icelle, et la valeur des droits du
seigneur en icelle, suivant qu'ils pourront être établis par les
décisions des juges, en vertu des dispositions faites ci-après

3. La -valeur des droits lucratifs du seigneur dominant duquel La valeur des
pourra relever la seigneurie pour laquelle est fait le cadastre,
si la seignueurie est un arrere-fief;

4. La valeur annuelle des droits sçigneuriaux sur chaque La valeur au-
ce-dn dc terr oiginairemnent nuelte dea

fonds, c'est-à-dire, chaque morceau de terre oigdroits se igneu-

concédé comme emplacement séparé, ou effectivement possédé riaux sur
à l'époque où se fera tel cadastre par une personne distincte, chaque tonds.

inscrivant sél)arément,-la valeur annuelle des lods et ventes,-
la valeur annuelle (si telle valeur existe) du droit de banalité,
et du droit exclusif de bâtir des moulins dans la seigneurie, tel-

qu..iigé du droit aux pouvoirs d'eau, si tels droits sont
reconnus par la décision des juges qui doivent s'en enquérir,
tel que ci-après prescrit, mais non autrement,--la valeur an-
nuelle des cens et rentes et autres droits fixes, et de toutes
autres charges légales auxquelles le fonds pourra être sujet;
mais le droit de retrait ne sera pas censé être un droit lucratif;

5. L'étendue de tel fonds, conformément au titre du proprié- L'étendue de
taire, si tel titre est produit, et spécifiant s'il est possédé pour chaque fonds,

des fins agricoles on simplement comnme emplacement ou lot à
bâtir •

6. Endéterminant les charges seigneuriales auxquelles chaque C
fonds est sujet, le commissaire se guidera sur le titre rec du seront déter-
seigneur par le propriétaire, sujet à la décision des juges ci- minées les

char,,es sci-
après mentionnés, si.telle décision limite d'une manière quel- et
conque les droits du seigneur en vertu du dit titre ; et en l'ab- l'étendue de
sence du titre du propriétaire, le commissaire déterminera chaque fonds.
l'étendue du fonds et les charges seigneuriales auxquelles il
est sujet, au moyen des livres, plans, procès-verbaux, ou autre

preuve secondaire qu'il pourra se procurer

7. Chaque fonds sera désigné dans le cadastre par la con- Comment
cession et le numéro qu'il porte dans le papier-terrier du seront dési-

seigneur, (ou s'il n'est désigné d'aucune telle imanièrc dans a' a
icelui, alors-par la meilleure désignation succincte que le com- tre.
missaire pourra lui assigner), et le nom du propriétaire tel qu'il
paraît sur le papier-terrier, et à défaut de renseignement sur
aucin des dits points, le commIssaire pourra le désigner de la
manière qu'il jugera le plus convenable, pourvu qu'il assigne
à chaque fonds un numéro séparé et distinct 8.



Fonds à Pé- 8. Le commissaire comprendr'a ý aussi dans le cadastre tous
gant desquels fonds à légard desquels les droits seigneuriaux ont été comn-les droits sc-i m I : .
gneuriaux ot mues, et écrira vis-à-vis d'iceux le mot " commué " seulement
été commués.

Règles que VI. Pour déterminer la valeur des droits seigneuriaux sur
Susvresat les les fonds tenus en roture, le commissaire observera les règles-Somissaires.
en évaluant la suivantes, savoir
commutation.

Cens et rentes 1. Le montant des cens et rentes et charges annuelles sera
e cerges pris comme la valeur annuelle d'icelles ; et si quelques-ines

de ces rentes ou redevances sont payables en grains, volailles
ou denrées ou fruits de la terre, leur valeur moyenne sera cal-
culée d'après le prix moyen des articles de même nature relevé
sur les livres des marchands les plus proches du lieu, ou con-
statée de toute autre manière que le connissaire jugera le plus
équitable ; pour établir .telle année commune, on prendra les

Année comn- quatorze années immédiatement antérieures à l'époque de
mune. lévaluation, on retranchera les deux plus fortes et les deux

plus faibles, et l'année commune sera formée sur les dix an-
nées restantes ; la valeur des corvées sera estimée de la même
manière.

lBroits casuels, 2. Pour établir la valeur annuelle des droits casuels, il sera
année rom- formé une année commune de leur valeur pour chacune des

deux classes de fonds ci-après mentionnées, sur les dix années
imnmédiatement antérieures à la passation- du présent acte, et
le montant de l'évaluation de la dite année commune sera la
valeur annuelle des dits droits casuels pour tous les fonds de la
même classe dans la seigneurie ; et les commissaires en esti-
niit la valeur annuelle des lods et ventes dans toute seigneurie,
distingueront ceux provenant de fonds tenus comme emplace-
ments ou lots à bâtir ou pour d'amntres fins que pogr desfins
agricoles, lesquels form eront une classe, de ceux qui provien-
dront des fonds possédés pour des fins agricoles, lesquels for-

Lods et ventes meront une autre classe; et le commissaire répartira la valeur
divisés en annuelle des lods et ventes sur chaque classe, sur les fon'ds
deux classes- appartenant à cette classe, chargeant chaque fonds d'ùne por-

tion d'icelle en proportion de sa valeur' à l'égard des fonds
épartitio ns comme emplacements u lois à bâir, ou pour d'autrës

teeu. fns qu'oe lenptc'mnl de l'aÉ,
fins que les fins de Pagriculture, et en proportion de son étendue
à Pégard des terres possédées les fins de 'agrieuture ::et

Commutation toute rente expressément chargée dans un acte de commutation
eue " partielle en vertd actes par le présent argS comme

passation du indenné à Ctre payée par le censiltre à la place (les lods et
present ae, ventes, sera censée représenter la valeur du droit aux lods et

ventes sur le fonds mentionné, et sera à tons égards inscrite et
considérée en conséquence.

D1roit de bana- 2. Pour établir la valeur annuelle du droit de banalité et duité. droit exclsif d'avoir des moulins dans la seigneurie (indépen-
damment du droit au pouvoir d'eau) si aucuns tels droits ont
reconnus par les dits juges omme susdit, le commissaire

estimera

.1 ''2 Cap.ý 3; ACti Sei'gneiu(ria de 1-854. .18 V1ér.&



estimera la dirninution probable (si elle existe) que le seigneur
éprouvera dans le produit net annuel de ses moulins, par suite
de la perte de tel droit, et la dite somme sera censée la valeur
annuelle de tels droits, et sera répartie sur les fonds sujets aux
dits droits en proportion de leur étendue.

4. Tous autres droits seront évalués suivant les revenus ou Autres droits.
profits qui auront pua en provenir, lesquels seront constatés par
le commissaire de la manière qu'il jugera la plus équitable, et
les fonds sujets à iceux en seront chargés respectivement.

5. La valeur annuelle de chaque classe de droits sur chnquc Conversion en
fonds deviendra une rente constituée dont tel fonds sera chargé rente consti.

comme: compensation payable au seigneur du dit fonds, et le tuee
montant total de telles rentes constituées sur un fonds quel-
conque, après la déduction qui en sera faite tel que ci-après
prescrit, sera payable au seigneur annuellement aux temps et
lieu où les cens et rentes sur tel fonds sont maintenant payables, uan pa-
à moins qu'il ne soit autrement convenu entre le seigneur et le
censitaire, et courra du jour où avis du dépôt du cadastre de
la seigneurie sera donné dans la Canada Gazette, auquel jour
les cens et rentes actuels et autres charges annuelles sur le
fonds cesseront d'exister ; et les dites charges, et les rentes
constituées en vertu du présent acte seront calculées propor-
tionuellement pour toute période durant laquelle elles pourront
exister et qui sera moindre qu'une année.

6. La valeur des droits du seigneur dominant dans tout Conversion

arrière-fief, formera le capital d'une re nte constituée payable des droits du

annuellement par le seigneur eL t'arrière-fief, le jour de la date sneuspa . luet en rente
de la publication dans la Cand' Gazette, e l'avis du dépôt constituée.

du cadastre de tel arrière-fief, et calculéeycompter du jour de
telle publication ; mais sur les deniers provenanitt au seigneur Une part pro-
de l'arrière-fief de Paide provinciale ci-après mentionnée, une p<rtionnelle

danls le fonds
somme ayant à l'égard du total de telles sommes la même pro- pourvu par cet
portion que la valeur des droits du seigneur dominunt dans tel acte appartien-

arrière fief aura à Pégard de la valeur fixée sur les droits si- dii near

gneuriaux du seigneur servant dans tel arrière-fief, appartiendra
au seigneur dominant, et sa dite rente constituée sera réduite
du montant de l'intérêt annuel à six par cent par année, de la
somme lui provenant ainsi sur la dite aide provinciale.

7. Et dans Pestimation de la valeur des droits casuels de la Evaluation des
couronne relativement à chaque seigneurie, le commissaire ytroets

sera guidé autant que possible par les règles qui sont par le

présent prescrites pour la dtermination de la valeur annuelle
des droits casuels des seigneurs.

VIL Avant de cotumencer à faire le cadastre d'une seigneu- Avis qui sera

rie quelconque, le comnissaire qui sera chargé de ce devoir donné par tes

donnera avis public du lieu, du jour et de l'heure auxquels il
commencera son enquéte,; et tel avis sera donné par affiches

et
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et annonces en langue anglaise et française, à la porte de
chaque église paroissiale dans telle seigneurie, pendant quatre
dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du matin,
ou par annonces dans les dites langues affichées pendant quatre
semaines consécutives dans l'endroit le plus fréquenté dans
toute seigneurie où il n'y aura pas d'église. (Voir aussi 18
Vict., chap. 103, s. 6.)

Ils pourront VI.I. Il sera loisible au commissaire d'entrer sur tous fonds

terres urse les situés dans la seigneurie dont il doit faire le cadastre, pour en
évaluer. faire tel examen qui pourra lui être nécessaire, sans qu'il soit,

pour ce, sujet à aucun empêchement ou poursuite, et avec le
droit de commander l'assistance de tous juges de paix, officiers
de paix, et autres, pour entrer et fairc tel examen, en cas d'op-
position.

Pouvoirs des IX. Les dits commissaires, et chacun d'eux ·séparément,
commissaires auront plein pouvoir et autorité d'interroger sous serment toute
dexaminer les --- n

témoins sous personne qui comparaîtra devant eux ou Pun d'eux, soit comme
serment intéressé, soit comme témoin, et de sommer devant eux ou l'un

d'eux, toute personne qu'ils jugeront à propos d'interroger tou-

chant toutes les matières qu'ils auront à considérer, et les faits
qu'ils auront à déterminer pour donner effet aux dispositions
de cet acte, et de l'obliger à apporter avec elle et leur fournir à
eux ou à l'un d'eux tout livre, papier, plan, instrument, docu-
ment ou chose mentionné dans telle sommation et nécessaire

Refus de c pour les fins de cet acte ; et si quelque personne ainsi sommée

u de refuse ou néglige de comparaître devant eux ou devant le com-
répondre- missaire qui l'aura sommee, ou comparaissant, refuse de ré-
commentpuini. pondre à toute question légale à elle adressée, ou d'apporter

tout tel livre, plan, papier, instrument, document ou chose
quelconque qui pourra être en sa possession et qu'elle aura été
requise, par telle sommation, d'apporter avec elle ou fournir,
telle personne, pour chaque tel refus ou négligence, encourra
une pénalité qui ne sera pas de moins de dix ni de plus de
cinquante louis courant, payables à Sa Majesté, et qui sera

recouvrée avec dépens sur plainte sommaire par tel commis-
saire devant tout juge de la cour supérieure ou de la cour de
circuit, et à défaut de paiement immédiat, elle sera, sur
warrant de tel juge, appréhendée et emprisonnée dans la prison

commune du district pour un espace de temps qui n'excèdera

pas un mois de calendrier.

Des axperts X. Chaque fois que le commuissaire chargé de faire le cadastre

pourront être d'une seigneurie sera d'opinion que les règles établies par cet
nommés en acte pour déterminer une valeur qu'il est par le présent acte
certains cas. tenu dû déterminer, ne forment pas une )ase équitable pour la

déterminer. ou lorsque le seigneur. ou pas moins de douze
censitaires de la seigneurie, demandera ou demnanderont au

dit commissaire par écrit, sous un délai qui n'excèdera pas

huit jours après le jour fixé pour le commencement de Pen-

quête du commissaire, que des experts soient nommés pour
déterminer
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déterminer la valeur des droits seigneuriaux en icelle, le dit comment les
commissaire convoquera une assemblée publique des censi- experts seront

taires de la seignenrie, aux lieu, jour et heure qui seront indi- nommés.
qués dansl'Pavis publie qu'il. donnera de laI manière prescrite
par cet acte par rapport au commencement de son enquête,
aux fins de nommer deux experts, dont l'un sera nommé pa'
le seigneur et l'autre sera élu par la majorité des censitaires
qui assisteront à telle assemblée ; et dans le cas où le seigneur
ou son agent- n'assistera pas à la dite assemblée, ou, y étant
présent, refusera ou négligera de nommer un expert, le dit
commissaire en nommera un de la part du seigneur, et tel
expert aura les mêmes pouvoirs qu'il aurait eus s'il eût été
nommé par le seigneur, et dans le cas où les censitaires refu-
seraient ou négligeraient de nommer un expert de leur part,
le commissaire nommera de la même manière un expert chargé
d'agir pour eux.

.2. Les deux experts ainsi nommés auront et exerceront les Pouvoirs des
mêmes pouvoirs, quant à lévaluation des droits seigneuriaux, experts.
que pourrait exercer le commissaire lui-même, excepté qu'ils
ne seront en aucun cas tenus aux règles prescrites ci-dessus
et les dits deux experts nommeront un tiers-expert, mais si les
deux experts ne peuvent s'accorder sur le choix de la personne Tiers-expert.

qui devra être tiers-expert, alors tout juge de la cour supé-
rieure dans le district où se trouve située la seigneurie ou la
plus grande partie d'icelle, sur la demande qui lui en sera faite
par l'un des deux experts, après un avis de trois jours francs
donné à l'autre, nommera le tiers-expert: et les sommes fixées
par deux des dits experts comme étant la valeur annnelle des L'évaluation

droits seigneuriaux, respectivement, seront considérées -par le laiexpr les
commissaire comme en étant la valeur, et seront réparties par entrée dans le
lui de la manière ci-dessus prescrite sur les fonds sujets aux cadastre.

droits ; et le commissaire mentionnera dans le cadastre que la
valeur a été déterminée par expertise.

3. Pourvu que lorsque le seigneur et les censitaires seront Iun setl expert

d'accord de nommer et élire, ou nommeront et éliront un seul pourra être
et même expert, tel expert seul aura les mêmes pouvoirs qu'au- L1"0 -

Le ormmnis-
raient eus les trois experts, et sa décision sera finale ; et pourvu . °ur

aussi que le commissaire pourra être nommé ou tiers-expert ou être nommé
seul expert. tiers-expert

ou seul expert.

4. Si l'un des dits experts dléckde, devient incapable ou En cas de
refuse d'agir, il sera procédé à la nomination ou à l'élection décès, etc.,
d'un autre expert pour le remplacer en la manière ci-liaut pres- coumetit

cite, excepté qu'il ne sera pas nécessaire de convoquer une sera remplacé.
assemblée publique des censitaires lorsqu'il s'agira de la nomi-
nation d'un expert pour remplacer celui qui représentera le
seigneur, mais si le seigneur refuse ou néglige pendant huit
jours de nommer un autre expert, après avoir été requis par le
commissaire de ce faire, le commissaire en nommera un de la
part du dit seigneur.
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Dans le cas où 5. Dans le cas où le commissaire serait nommé tiers-expert

sale amis- ou seul expert, alors s'il est empêché d'agir par quelque cause,
expert, le conmissaire qui recevra ordre du gouverneur de continuër

les procédures dans la seigneurie, sera le tiers-expert ou le
seul expert à la place du premier commissaire.

Rémunération 6. Les dits experts auront droit de recevoir à même les fonds
des experts. pourvus par le présent acte, tels émnoluments que le commis-

saire croira devoir taxer, pourvu qu'ils n'excedent pas la
somme de quinze chelins pour chaque jour de vacation néces-
saire.- Et le paiement des dits émoluments se fera par le rece-
veur-général snr le certificat du commissaire.

Temps ac. XI. Le dit commissaire, aussitôt: après la confection du
oré our a cadastre d'une seigneurie, donnera un avis public de huit

cadastie. . jours en la mamere prescrite par le septième clause de cet acte,
que tel cadastre restera ouvert à l'inspection du seigneur et. des

Avis. censitaires de la seigneurie pendant les trente jours qui sui-
vront le dit avis ; et durant ce temps le commissaire pourra

Correction des corriger toute erreur et suppléer à toute omission qui pourront
erreurs, lui être indiquées par aucune partie intéressée ou qui pourront

venir à sa connaissance de toute autre manière, mais il n'al-
térera aucune.valeur déterminée par expertise sans le consen-
tement de la majorité des experts ou du seul expert.

Le seigneur, 2. Le propriétaire ou possesseur de la seigneurie pourra
ainsi que les.1,dvnlecm

censitar paraître, soit en personne, soit par son agent, devant le com-
pourront de- m1ssaire, afin de faire corriger toute erreur qui pou-rg s'être
mander la cor glissée dans le dit cadastre ; et, pour la même fin les censi-
rection dtes afn
rr l taires-de la seigneurie pourront paraître devant le dit commis-
cadastre. saire par leur agent qui sera nommé par la majorité des censi-

taires de la seigneurie présents à une assemblée convoquée à
cet efeit, par trois ou plus de trois des censitaires d? ielle,
après avis préalablement donné huit jours d'avance en la ma-
nière prescrite par la septième clause de cet acte.

Les questions 3. Mais aucun cadastre ne sera complété avant que les juges
"our à a de la cour spéciale aient donné jugement sur les questions qui

devront ôIre leur seront soumises tel que ci-après mentionné ; et dans le cas
jugées avant où aucune des décisions prononcées par la dite cour spéciale

quaucun serait renversée ou changée, sur appel au conseil privé, les,cadastre neb p
soit complété. commissaires formant la cour de révision des cadastres ci-après

mentionnés, changeront et amenderont les cadastres en consé-
quence.

Dérision du XII. Il sera loi sible au gouverneur, par lettre sous la signa-
conseil privé. ture du secrétaire provincial, de choisir parmi les commissaires

à être ainsi nommés, quatre d'entre eux, dont trois formeront
Cour de révi- une cour pour la révision des cadastres faits en vertu du présent
Sion. acte, et pareillement de temps à autre de les démettre et en

nommer d'autres à la place de ceux ainsi démis, décédés, qui
auront résigné leur charge, ou qui seront devenus incapables
d'agir. 2.
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2. La décision de deux des commissaires ainsi choisis, que Ladécision de'

les autres soient présents ou non, sur toute matière relative à deux commis'
la révision de tout cadastre fait en vertu du présent acte, sera .hoS erSa
finale. finale.

3. En faisant telle révision, les commissaires procéderont Leurs pou-

sommairement, niais ils pourront ordonner la production de voirs.
toute preuve qu'ils pourront juger nécessaire pour leur per-
mettre de prononcer une décision correcte, et pour cet objet ils
auront les mêmes pouvoirs qu'ils ont en faisant un cadastre.

4. Aucun commissaire ainsi choisi ne siégera pour réviser Aucun cadas-
tre ne seraun cadastre qu'il aura fait lui-même. ® p e

commissaire

5i Et aucune révision de cadastre ne sera permise à moins qui t'aura fait-

que demande en ait été faite dans les quinze jours à compter Commentsera
de l'expiration du temps accordé en vertu de la onzième section o°en la ré.

du présent acte, pour quil soit corrigé par le commissaire qui cadasres.
Paura fait : et toute telle demande sera faite par une pétition
présentée au gouverneur de la part de la partie intéressée, spé-
cifiant les objections faites au dit cadastie et les changements
demandés, et demandant telle révision.

6. Sur la réception de toute telle pétition, le secrétaire pro- Devoirs des
vincial la soumettra aux commissaires formant la cour de révi- commissaires

1 1%. formant la
sion comme susdit, dont le devoir sera, après avoir dûment corde révi-
donné q ze jours d'avis de la manière prescrite par la sep- sion.

tièmne clause du présent acte, de procéder à réviser le cadastre
y mentionné, et s'ils y trouvent quelque erreur, de la corriger,
en autant qu'il y aura été objecté spécialement, et pas au-delà,
mais ils ne pourront altérer aucune valeur déterminée par
expertise sans le consentement de la majorité des experts ou
du seul expert.

7. La dite cour de révision pourra adjuger et taxer les frais Frais de révi-
contre toute partie qui pourra, dans son opinion, avoir demandé sion-

ou opposé la révision du cadastre sans une cause raisonnable,
et ces frais pourront être recouvrés, sur le certificat d'aucun des cumment
dits commissaires, comme une dette due par la partie contre recouvres.
laquelle ils auront été adjugés, à la partie en faveur de laquelle
ils auront été taxés.

XIi. Aussitôt que le cadastre d'une :seigneurie sera com- Détôt des
plété de la manière ci-haut pourvue, le commissaire qui l'aura cadastres.

fait en transmettra un triplicata au receveur-général de la pro-
vince, il en déposera un autre triplicata au greffe de la cour
supérieure du district dans lequel telle seigneurie est située,
ou si telle seigneurie est située dans pdeux districts, au grefte
de la dite cour dans le district où sera située la plus grande
partie de la seignenrie, et gardera l'autre triplicata par devers
lui jusqu'à ce qu'il y soit-autrement pourvu par la loi, etil don-Avis du dépôt.

nera avis public de tels dépôts dans les termes exprimés dans ropiesont founies.
la
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la formule A annexée à cet acte, on en d'autres termes ana-
logues, en langue anglaise et française dans la Canada Gazette,
ou tout autre papier-nouvelle reconnu comme la gazette officielle
de la province, et dans au moins une gazette publiée dans le
district où telle seigneurie ou la plus grande partie d'icelle est
située, ou s'il ne se publie aucune gazette dans tel district, tel
avis sera ainsi publié dans le district le plus proche où il se
publie une ou pluçieurs gazettes; et le greffier de la cour su-
périeure fournira des copies ou des extraits de tel cadastre
dûment certifiés en la forme ordinaire à toute personne qui les
demandera, et aura droit d'exiger trois deniers courant pour
chaque cent mots ou chiffres contenus dans toute telle copie ou
extrait; et il fournira aussi sur demande une copie de tel ca-
dastre au seigneur de la seigneurie à laquelle il se rapporte, et
les frais en seront payés à même les fonds pouvus par le pré-
sent acte, et toutes telles copies et extraits, en mots ou en
chiffres, seront considérés comme authentiques, et vaudront
_comme preuve primdfacie de toutes matières y contenues.

ABOLITION DES DROITS ET DEVOIRS FÉODAUX.

conversion de XIV. Le, depuis et après le jour de la publication dans la

lanc aue Canada Gazette ou autre gazette officielle comme susdit, de
roturier, l'avis que le cadastre d'aucune seigneurie a été déposé comme

susdit, tout censitaire de la dite seigneurie possédera, en vertu

d'icelui, son fonds en franc-aleu roturier, libre et frtimi nde tous
cens, lods et ventes, droit de banalité, droit de retrait, et autres
droits et charges féodales et seigueuriales de quelque espèce
que ce soit, excepté la rente constituée qui sera substituée à

Abolition du tous droits et charges seigneuriales ; et tout seigneur possé-
droit de quint, dera dès lors et à Pavenir son domaine et les terres non-concé-
etc., dû Èà la

dées de sa seigneurie, et tous pouvoirs d'eau et immeubles qui

lui appartiennent mfaintenant en franc-aleu roturier, en vertu du

présent acte, et les dites propriétés et les rentes constituées à lui

payables en vertu du présent acte par ses censitaires, ou par tout

seigneur du fief ou seigneurie duquel il est le seigneur dominant,
seront tenues possédées par lui libres et franches de tous droits

de quint, relief, ou autres droits ou redevances féodales dues

à la couronne ou à tout seigneur dominant dont son fief

ou seigneurie relève actuellement ; sujet toujours, tant pour
Abolition des ce qui regarde le seigneur que pour ce qui regarde le censi-
-droits hontori-b

rqe taire, aux dispositions de cet acte : et le seigneur comme tel ne

sera après tel temps sujet à aucune obligation onéreuse envers

Nulle terre ne ses censitaires, et ne pourra prétendre à aucun droit honori-

pourra être fiques, et nul terre ou fonds ne sera à l'avenir concédé par un
concédée seigneur pour être tenu autrement que sous la tenure en franc-

aieu roturier. aleu roturier, ou être sujet à des droits de mutation ou autres

redevances féodales; Pourvu toujours, qu'aucun seigneur ne

concédera ni n'aliénera aucune partie des terres non-concédées

dans sa seigneurie, qu'après qu'avis du dépot du cadastre
d'icelle
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d'icelle aura été donné comme susdit, et toute telle concession
ou aliénation sera nulle et de nul effet.

XV. Mais nul droit qu'un seigneur pourra avoir acquis en Le droit du
vertu d'une stipulation légale faite avant la passation du seigneur de

présent acte par un contrat subséquent au contrat de conces- prenpre un
sion, de prendre un terrain pour exploiter le pouvoir d'eau exproiter un
adjoignant le dit terrain et appartenant à tel seigneur, en payant pouvoir d"eau

la pleine valeur de tel terrain et de toutes amélioratious faites acquis sbse-
sur icelui, ne sera éteint à raison de la passation du présent acte, 'acte de con-
mais le dit droit restera en pleine force: pourvu toujours, que cession, de-

le propriétaire de tout terrain adjoignant un pouvoir d'eau, rera

ainsi acquis au seigneur, et qui n'est pas alors exploité par lui,

pourra e.n tout temps après l'expiration d'une année, à compter
de la passation du présent acte, demander au seigneur le droit ae ropri-
d'exploiter tel pouvoir d'eau en lui payant la pleine valeur de rain pourra
tel droit, laquelle valeur, si elle n'est pas convenue, sera de- faire demande

Il e -lu droit d'ex-
terminée par des arbitres, dont l'un sera nommé par le proprie- ploiter tel
taire de tel terrain, un autre par le seigneur, et le troisième par pouvoir d'eau.
les deux autres, ou s'ils ne peuvent s'entendre, alors par un
juge de la cour supérieure ou de la cour de circuit, et la sen-
tence rendue par deux d'entre'eux sera finale ; et sur paiement
on offre au seigneur de la valeur ainsi établie, le propriétaire
de tel terrain aura le droit d'exploiter tel pouvoir d'eau de
la manière mentionnée dans la demande faite d'icelui et dans
la dite sentence arbitrale.

DÉTERMINATION DES DROIÉS LÉGAUX DU

SEIGNEUR ET DU CENSITAIRE.

XVI. Et afin d'éviter autant que possible les frais, l'incerti- Le piocureur
tude et les délais inutiles dans l'évaluation des divers droits gé néral pou rra

susdits et la confection des cadastres des seigneuries respective- questions aux
ment, et toutes les erreurs en matières ce loi, de la part des .iges de la

commissaires en vertu du présent acte, le procureur-général de cour d bance
de la Reine et

Sa Majesté pour le Bas Canada, rédigera aussitôt que possidle de la cour
après la passation du présent acte, poum être soumises à la déci- supérieure.
sion des juges de la cour du banc de la Reine et de la cour supé-
rieure pour le Bas Canada, les questions qu'il jugera les plus

propres à décider les points de droit, qui, dans son opinion,
seront soumis à la considération des dits commissaires en déter-
minant la valeur des droits de la couronne, du seigneur et des
censitaires, et il déposera une copie de ces- questions dans le
bureau de- la dite cour du banc de la Reine, et fera en sorte
qu'une copie en soit transmise par la poste à chacun des juges
des dites cours.

2. Les dites questions seront alors publiées au noins une Publication
fois par semaine, pendant six semaines consécutives, dans la des questions.

Canada Gazette, avec avis à tous ceux qu'elles peuvent con-
cerner
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cerner qu'elles ont été déposées comme susdit, et sont soumises

pour la décision des dits juges.

Considération 3. Les dits juges prendront les dites questions en considé-
de ces ques- tion, et entendront le procureur-général ou le solliciteur-géné-
tions, et sud- ral et tels conseils que le procureur-rénéral ou le solliciteur-
tion des par- qu le'soDcier

fies general jugeront à propos de s'associer, aussi promptement
que possible après l'expiration de tente jours depuis la
dernière publication des dites questions dans le Canada
Gazette, et il sera du devoir des dits juges de donner à la con-
sidération de ces questions et à l'audition dicelles telle pré-
séance sur les autres matières devant eux, et d'adopter telles
autres mesures à leur égard qui assureront la décision des dites
questions aussi promptement qu'il sera commodément prati-
cable.

Les seigneurs 4. Tout seigneur pourra en tout temps avant la fin de la dite
entendus par qriode de trente jours après la dernière publication des dites
conseil qestions ou avec la permission des dits juges en aucun temps

avant Paudition d'icelles, faire.déposer pour lui dans le bureau
de la cour du banc de la Reine une comparution dans la'ma-
tière des dites questions, et après avoir ainsi fait déposer cette
comparution, il aura le droit d'être entendu par son conseil sur
ces questions, et pourra soumettre toutes questions supplémen-
taires ou contre-questions, et pourra annexer à chacune des
dites questions un état de la proposition ou des propositions

Le nombre qu'il prétend maintenir à leur égard ; mais pas plus de cinq
d'avocats li- avocats ne seront entendus de la part de tous les seigneurs ainsi
limite. comparaissant, excepté avec la permission spéciale de la cour,

et si un plus grand nombre demande à être entendu, les juges
décideront lesquels d'entre eux seront entendus.

Lescensitaires 5. Les censitaires de toute seigneurie agissant par leur agent
pourront aussi qui sera nommé en la manière prescrite par la onzième section

pr conens du présent acte, pourront aussi en la même manière et dans le

même délai faire déposer pour eux une comparution dans le
bureau de la dite cour, et ayant ainsi fait, auront droit d'être
entendus par leur conseil sur les questions déposées par le pro-
cureur-général, aussi bien que sur toute question ou proposi-
tions déposées par aucun seigneur, et pourront soumettre des
questions ou propositions supplémentaires ou contre- questions
à celles de la couronne ou d'un seigneur, mais pas plus de cinq

Le nombre conseils ne seront entendus de la part de tous les censitaires,
d'vocats excepté avec la permission spéciale de la cour ; et si un plus
limité. grand nombre demande à être entendu, la cour décidera lesquels

d'entie eux seront entendus.

Copies des 6. Aucune publication ou signification d'aucunes questions
contre-ques- ou propositions. supplémentaires ou contre-questions ne sera

foursieseau nécessaire, mais icelles seront imprimées, et quand elles seront
avocats. déposées, cinquante copies au moins d'icelles seront remises

au greffier des appels, lequel en donnera des copies au procu-
reur-
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reur-général et aux avocats comparaissant pour les seigneurs
ou les censitaires.

7. A compter de l'expiration des dits trente jours après la comment ces

dernière publication des dites questions, la matière sera traitée questions

par les dits juges comme si un appel dans lequel les dites ques- seront traitées

tions se seraient élevées était-pendant, inscrit et prêt pour Pau-

dition; mais aucune action ou plaidoiries ou autres procédures
que celles qui sont ici prescrites ne seront requises préalable-
ment à cette audition; aucune objection technique de procédure
ne sera accueillie, et s'il surgit quelque point concernant -les
procédures en quelque matière non prévue par le présent acte,

les juges siégeant rendront instanter à ce sujet telle décision
qui leur semblera la plus équitable et à propos.

8. La décision et les opinions des dits juges seront motivées Manière de

et-rendues comme dans un jugement dans une cause en appel, rendre ta dé-
rD (Âsifl sur ces,

dans laquelle toutes les questions ne seraient élevées et auraient questions.
été débattues, mais sans autre sentence en faveur de la cou-
ronne ou des seigneurs ou des censitaires, soit pour les frais
ou autrement.

9. La décision qui- sera ainsi prononcée sur chacune des Effet de cette
dites questions et propositions, guidera les commissaires et le décision,

procureur-général, et sera considérée dans tout -cas réel qui

s'élèvera par la suite, comme un jugement en appel en dernier

ressort de la cour sur le point soulevé par cette question dans

un cas semblable, quoique entre des parties différentes: pourvu Proviso.

toujours, qu'il sera compétent aux dits juges de prononcer des

décisions séparées sur toutes question ou questions en parti-
culier ; et pourvu aussi, que si dans telle décision il y a un Proviso.

juge différant d'opinion, chaque partie pourra, dans l'espace Appet au cou.
d'un mois, par pétition sommaire dûment signifiée à l'autre, seii privé.

en appeler de telle décision à Sa Majesté en conseil privé
mais autrement, il n'y aura aucun appel de telle décision.

10. Le gouverneur pourra en aucun temps et de temps en Le gouverneur
temps, par proclamation, ordonner qu'un terme spécial des dits pourra par
juges sera tenu en la cité de Québec ou en la cité de Montréal, proclamation

et qui commencera le jour qui sera fixé à cette fin dans la dite ter spéca
proclamation, laquelle sera émise vingt jours francs au moins des juges de la

avant le commencement du dit terme spécial; et s'appli- de lac et
queront au dit terme spécial toutes les dispositions de Pacte de ta cour
qui:constitue la dite cour du banc de la Reine, et de la loi supérieure.

relativement aux ternies ordinaires de la dite cour (en appel,) Quorum
excepté qu'à chaque dit terme spécial, neuf des dits juges

formeront un quorum ; et les questions qui seront proposées
en vertu du présent acte, et aucunes autres affaires, seront
prises en considération dans le dit terme ; et le dit terme

spécial continuera jusqu'à ce qu'il n'y ait plus devant les dits Durée de tel

uges, qu, au dit terme, formeront une cour spéciale pour les
fins du présent acte, aucune autre matière ou procédure rela-

11 tive
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162 e Cap. 3 ré Act Segnura de 1854t18 IOProviso. tive au présent acte ; .pourvu toujours, que si dans le but de
tenir un terme, soit de la cour du banc de la Reine, soit de la
cour supérieure, il devient nécessaire de sùtspendre les séances
du dit terme spécial, les juges d'icelles ajourneront le dit terme
spécial jusqu'au premier jour convenable après la clôture du
dil terme, et la dite cour spéciale pourra, après l'audition de
toutes les parties sur les diverses matières à elle soumises,
ajourner, aux fins de rendre jugement seulement, à aucun jour

Ajournement ultérieur après lequel elle pourra de nouveau ajourner pour
aux fins de les mêmes fins, et les dits ajournements pour rendre jugerment
ere juge~ pourront être à aucun jour durant ou entre aucuns termes de la

dite cour du banc de la Reine, ou de la cour supérieure : et
Prroviso, pourvu aussi, qu'il sera loisible au gouverneur, par une procla-
Suspension mation, ordonnant le dit terme spécial, de suspendre ou différer
des termes tous terrme ou termes de l'une on l'autre des dites èours, ou d'en
ordinaires des

iscours."" modifier la durée ; et aussi, de nommer un juge ou des juges
de circuit, ou un avocat ou des avocats d'au moins dix années

Juges assis- de pratique au banc du Bas Canada, pour être et agir comme
tans. juges assistants des dites cours ou d'aueune d'elles, pendant

que durera le dit terme spécial et tous les ajournements d'ice-
lui, et pour telle période de temps avant ou après, qu'il pourra
juger nécessaire; et toute personne ainsi nommée aura, pour
la période de telle nomination, tous les pouvoirs d'un juge de
la cour dont il aura été nommé juge assistant, excepté les pou-
voirs donnés par le présent acte. Le juge présidant à tel terme

Le juge-en- spécial sera le juge-en-chef de la cour du banc de la Reine,
chef de la cour s'il est présent : s'il est absent, le juge-en-chef de la cour supé-

u bouc e l rieure ; et si les deux juges-en-chef sont absents, le plus ancienRuine pré..i- Z
dera. des juges puisnés da la cour du banc de la Reine alors pré-

sent.

APPROPRIATION PROVINCIALE POUR VENIR EN

AIDE AUX CENSITAIRES ET SUBVENIR AUX

DÉPENSES DU PRESENT ACTE.

Les émolii- XVII. Les émoluments et déboursés des commissaires qui
msents e- dé- seront nommés en vertu du présent acte, ainsi que les dépenses

bous1é etes qui seront encourues en vertu d'icelui, seront payés à même

CoInse""'" le fonds consolidé du revenu de cette province, par warrant duQemnt payé cà a atpse ttlt umême le fonds gouverneur :, et une somme n' excédant pas en totalité ce qui
consolidé, lestera du montant ci-après limité, après déduction des dits

émoluments, déboursé s et dépensés, pourra pareillement être
payée à même le dit fonds pour les fins du présent acte; et il
sera loisible au gouverneur en conseil de faire en sorte qu'une

Des dében- somme ou des sommes n'excédant pas en totalité la somme
tures porront requise pour défrayer les dépenses autorisées par le présent

acte, soient prélevées au moyen de débentures qui seront émises
sur le crédit du dit fonds consolidé du revenu, suivant telle

forme, portant tel taux d'intérêt, et dont le principal et l'intérêt
seront payables à même le dit fonds, en tel temps et lieux que

le
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le gouverneur en conseil jugera le plus avantageux pour lin-
térêt public.; et les deniers ainsi prélevés comme susdit for-
meront partie du dit fonds consolidé du revenu de cette pro-
vince: pourvu toujours, que le montant total des deniers à être Proviso.
ainsi payés, soit en argent, soit en débentures, en vertu du pré- Montant
sent acte, n'excèdera pas de plus de cent cinquante mille louis limité.
la somme dont le produit annuel en moyenne des autres sources
du revenu ci-après mentionnées (sur la moyenne des cinq der-
nières années) serait l'intérêt annuel à six pour cent par année

ajouté à la valeur des droits de la couronne dans les seigneuries
affectées par le présent acte.

XVIII. Les deniers provenant des sources de revenu sui- Fonds spécial
vantes, seront et sont par le présent acte spécialement appro- approprié à
priés pour rembôurser au dit fonds consolidé du revenu le ces fins.
montant qui pourra en être pris pour payer les sommes qui
doivent être payées sur icelui en vertu de la section précé-
dente, savoir:

2. Tous les deniers provenant de la valeur des droits de la Quint, &c.
couronne, droit de quint et autres redevances dans ou sur les
seigneuries dont la couronne est le seigneur dominant, et qui
doivent ête commués par le présent acte suivant que telle
valeur sera fixée par les cadastres des dites seigneuries repec-
tivement, ainsi que tous les arrérages des dits droits.

3. Tous les deniers provenant des revenus, de la seigneurie Lauton.
de Lauzon, et de la vente .de toute partie de la dite seigneurie
qui pourra être vendue par la suite, ainsi que de tous arrérages
de ces revenus.

4. Tous les deniers provenant des droits sur les encans, et Droits d'en-
les licences d'encanteurs dans le Bas Canada. cans, et licen-

ces d'encan-
5. -,-,telirs.

Tous les deniers provenant dans le. Bas Canada, des Licence de
licences accordées pour vendre du vin ou des liqueurs spiri- magasin.
tueuses ou fermentées en détail dans des lieux autres que des
lieux d'entretien public, communément appelés licences de
mlagasin ou boutique.

Tous les ·deniers provenant de licences d'auberges dans le Licences
Bas Canada, après que les charges portées actuellement sur ce dauberges.
fonds auront été liquidées, excepté cependant la partie de ce
fonds qui aura été prélevée dans les townships.

Et il sera tenu des comptes séparés de tous les deniers
provenant des sources de revenu susdites, et des deniers, dé- desecr tenu
boursés en vertu du présent acte, en allouant l'intérêt des deux séparés de ce
côtés au taux alors courant sur les débentures provinciales, afil nds.
que si les sommes payables à même le fonds consolidé du reve-
nu, en vertu du présent acte, excédaient en totalité le montant
total des sommes provenant des sources de revenu ainsi spé-
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Pour quel cialement appropriées et tout intérêt alloué sur icelle comme
objet. susdit, une somme égale à tel excédant puisse être mise à part,

et elle sera mise à part pour être appropriée par le parlement
pour quelque objet local ou des objets locaux dans le Haut
Canada.

Comment sera XIX. Le fonds spécial constitué comme susdit- pour les fins

ap onpé du présent acte, sera, déduction faite des dépenses encourues
cial. en vertu du présent acte, approprié a aider les censitaires des

diverses seigneuries en la manière suivante

Les droits de 2. La somme qui sera établie comme la valeur des droits de
la couronne la couronne dans chaque seineurie comme susdit, et la diffé-
seront appro- siner, suedi
priés en ré- rence entre la valeur absolue en franc-aleu-roturier de tous
duction de la fonds, eaux et pouvoirs d'eau non concédés -dans les seigne-
rente consti ries, et la valeur des droits du seigneur en iceux sera appro-
tulée représEn-
tant les lods et priée en aide aux censitaires de la dite seigneurie en réduction
ventes. des rentes constituées représentant les lods et ventes ou autres

droits de mutation en icelles, suivant un percentage égal de
réduction dans chaque dite rente.

la balance 3. La balance du dit fonds spécial sera répartie par le rece-
sera répartie veur-général entre les diverses seigneuries auxqueIleå le présent

veesse- . acte s'étend, donnant à chacune d'elles un percentage égal sur
gueuries. le montant total de rentes constituées établies par le cadastre

de chaque telle seigneurie, déduction faite de la valeur des
Comment droits de la couronne sur icelles, et la somme ainsi répartie à
appliquée, chaque seigneurie, sera par le receveur-général employée dans

l'ordre suivant qui sera l'ordre des charges dont elle sera grevée:

Au rachat de 1. Au rachat de telle partie des dites rentes constituées
lods et ventes représentant les lods et ventes ou autres droits de mutation dans
restant. la seigneurie, qui restera après la réduction faite par l'emploi

de la valeur des droits de la couronne comme susdit suivant
un percentage égal de réduction dans telles rentes restant dans
chaque cas;

Dela banalité. 2. Au rachat des rentes constituées représentant la banalité
dans la seigneurie, suivant un percentage égal de réduction
dans chaque telle rente

Des cens et 3. Au rachat des rentes constituées, représentant les cens et
Tentes. rentes et autres redevances sur les fonds possédées pour les fins
Excédant 1 -41.
par arpet. de Pagriculture dans la seigneurie, suivant un percentage égal

de réduction dans chaque telle rente constituée, excédant le
taux d'un denier et demi par année par arpent.

Réduction de 4. La réduction des dites rentes constituées sera toujours en
la rente cons- proportion de la somme capitale employée à effectuer telle
lituée. réduction, la réduction étant égale à lintérêt légal du dit

capital.
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5. Les sommes ainsi réparties pour chaque seigneurie appar- Les sommes

tiendront au seigneur d'icelle, sujet toujours au droit du sei- ainsi réparties

gneur dominant et serent traitées à tous égards comme deniers chae
omia>t seigneurie ap-

payes pour le rachat des rentes constituées mentionnées dans paitiendront
le cadastre de la dite seigneurie, sujets aux dispositions spé- au seigneur.

ciales ci-après établies.

DESTINATION DES DENIERS PROVENANT DU

RACHAT DES DROITS SEIGNEURIAUX, ETC.

XX. Tout propriétaire de seigneurie qui a sous sa mouvance Les Eeigneurs

un autre ou plusieurs fiefs (à moins que la valeur de ses droits dominants et
les créanciers

ait été entrée dans le cadastre d'icelle,) et tout créancier hypo- hypohécaires
thécaire sur aucune seigneurie dont le cadastre aura été déposé devront iter
au greffe de la cour supérieure dans le district dans lequel telle de ptions à la dis.
seigneurie ou partie d'icelle est située, sera tenu de filer une tribution des
opposition à la distribution de tous deniers provenant ou qui deniers.
pourront provenir du rachat de droits seigneuriaux dans telle
seigneurie, pour la conservation de ses droits, dans les six mois
qui s'écouleront à compter de la date de l'avis annonçant dans
la Canada Gazette que le cadastre de la dite seigneurie a été Duréedeteles
déposé ; toute telle opposition sera déposée au Ldit greffe et oppositions.

durera trente ans à moins qu'elle ne soit retirée plus tôt ou ren-
voyée par jugement de la cour ; et si aucune telle opposition
est renouvelée dans moins de trente ans, l'opposant n'aura
droit de se faire payer que les frais d'une seule opposition ; et
pendant que telle opposition sera en force, tout censitaire qui
paiera le capital ou deniers du rachat de la rente constituée au
seigneur, le fera à son péril et sous peine d'être responsable
envers tel opposant pour toute perte qu'il pourra par là en-
courir.

XXI. Pour la conservation de leurs droits, les mineurs, les oppositions
personnes interdites, les femmes sous puissance de mari, même des mineurs,

pour douaire non encore ouvert, et les substitués ou ceux qui ter-ditesu-
ont des droits contingents, par eux-mêmes ou leurs tuteurs, etc.

curateurs, maris ou autres qui peuvent agir pour eux, seront
également tenus, pour la conservation de leurs priviléges, de
former opposition à la distribution de tous tels deniers de la ma-
nière prescrite par la section précédente ; mais les tuteurs,
curateurs, maris ou autres qui auront négligé de former oppo-
sition ainsi, ne cesseront pas d'être néanmoins .responsables
vis-à-vis les personnes sous leur garde ou puissance des pertes
résultant de leur négligence à cet égard.

XXII. Si après l'expiration de six mois à compter du jour Tout seigneur
de la première publication dans la Canada Gazette de l'avis du pourra toucher
receveur général annonçant le dépôt du cadastre de la seigneu- a proporon aý 1:- M lui revenant
rie dans laquelle tel fonds èst situé, le possesseur de la dite à même le
seigneurie exhibe au recèveur-général un certificat donné par fonds spécial,
le greffier de la cour supérieure pour le district dans lequel le e' produisant

cadastre uncertificat du
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greffier de la cadastre de telle seigneurie ou un triplicata d'icelui est déposé,
cour supé- constatant l'absence de tou'e opposition au paiement des
rieure qu'au-l i eeerg éacune pposi sommes de rachat dans telle seigneurie, le dit receveur-général
tion n'a été payera au dit seigneur, sur son recepissé en double, le montant
filée, de tous deniers revenant au dit seigneur à même le fonds spé-

cial ci-dessus, mentionné avec intéi·êt à six pour cent par an, à
compter de la date du dit avis, et dès lors le seigneur aura
plein pouvoir de recevotr le prix des rentes constituées dans sa
seigneurie, directement des censitaires, et de faire des dites
rentes ce qu'il trouvera à propos.

Manière de XXIII. Lorsque le receveur-général aura constaté le mon-
disposer de tant des deniers revenant à un seigneur, à même le fonds
lidem®nité en spécial par le présent approprié à Paide des censitaires, et qu'il
cas d'oppo;si- e
tion. aura été formé comme susdit une opposition à la distribution

des deniers, le receveur-général déposera un certificat du dit
montant entre les mains du greffier de la cour supérieure dans
le district où aura été déposé le cadastre relatif à la dite sei-
gneurie ; et la dite cour fera la distribution des dits deniers
parmi les opposants, suivant 'ordre de leur hypothèque et la
préférence de leurs priviléges respectifs; et le receveur-géneral
la paiera au greffier de la cour pour être distribuée suivant cet
ordre, muais l'intérêt sur toute somme revenant à un seigneur
et entre les mains du receveur-général sera toujours payable au
dit seigneur.

Les corpora- XXIV. Tous ceux qui possèdent en main-morte, les corpora-
tions. tateurs, tions, tuteurs, curateurs et administrateurs possédant des fonds

c.h ouont tenus en roture, ou les possesseurs de fonds substitués dont les
capital des rentes constituées pourront être rachetées avec avantage pour
rentes consti- ceux qu'ils représentent, pourront effectuer le rachat de toute
tuées ens vertu
de cet acte. rente constituée en vertu des disDositions du présent acte, ent

payant tout le prix du rachat, à même les deniers de ceux qu'ils
représentent pourvu que les tuteurs, curateurs et usufruitiers,

Proviso. et les possesseurs de biens substitués, eboervent les formalités
prescrites . par la loi pour Paliénation des biens de ceux dont
les droits seront représentés par eux ; mais ceux qui possèdent
en main-morte, et les corporations, ne seront tenus d'observer
aucune formalité dans ou avant le rachat d'aucune dite rente
constituée, autre que celles qui sont prescrites par le présent
acte.

Plcmn e XXV. Et il..scra loisible aux .diverses co .mmn.unautés reliPl1a-emient de
l'argent de gieuses ou s le Bas-Caada
commutation fiefs ou seigneuries en main-morte, de placer de teps à autre
par les cnm- a v s d 1 ý I/ -gieuseoé u dels isques,," possdan dan le Ba-andie

àunvnotés re- lontésurdesbiens-fondsoupropr ts ocières dans cette
ligieuses, etc. province, ou sur des garanties publiques ou privées dans cette

province, selon qu'elles le jugeront plus convenable ou plus
avantageux pour leurs communautés respectives, toutes sommes
de deniers qui pourront leur revenir u rachat de toute rente
constituée créée en vertu du présent acte, ou à mêre le fonds
spécial ap prié par le présent ac e.

DESTINATION
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DESTINATION ET CARACTÈRE LEGAL DES PRO-

PRIETES ET DROITS QUI REPRESENTERONT

CI-ÂPRES LES SEIGNEURIES.

XX V I. A l'égard de ious les droits acquis dans ou sur aucune Comment
seigneurie, avant la publication dans le Canada Gazctte de l'avis r t consi-

du recechur-général du dépôt entre ses mains du cadastre d'une t
eigenurie, et pour la conservaison desquels une opposition aura taVis (udépôt

ét filée dans les six mois à compter de la dlaie de la dite pubi- u cadastre.

catioJi, tous les biens-fonds et droits réeh4 qui lors de la passa-
tion et immédiatement avant la passation d.u présent acte étaient

possédés par le seigneur comme fesant partie desa seigneurie,
tous les droits, qui lui seront assurés par le cadastre d'ieelle,
toutes les rentes à être créées par le présent acte, tons ies de-
Mers qui proviendront du rachat de tontes telles rentes, on qui
seront reçusl>ar le seigneur sur l'allocation faite par le présent
acte aux censitaires pour le rachat des droits, charges et rede-
vances seigneuriales, et toutes les propriétés et droits acquis
par tel scigneur de manière à représenter tels deniers, seront
pris et considérés comme étant inhérents au domaine de telle
seigneurie, et comme représentant telle seigneurie ; muais à Autres droits.

l'égard de tous droits à échoir ci-après, ou pour la conservation
desquels il n'aura pas été filé d'opposition dans le délai susdit,
tous tels biens-fonds, droits, rentes et deniers seront pris et
considérés être et seront à toutes fins cuelco)ques des propriétés
et droits séparés et indépendants ; et il ne sera pas nécessaire
qu'aucune personne se qualifie comme étant ou cormne ayant
toujours été seigneur pour pouvoir posséder ou recouvrer ou
exercer aucun d'iceux,

XX VII. Toutes rentes constituées à être créées en vertu du Les ren'es

présent acte auront les mêmes priviléges e causa qre le droit consiituéeo

dau bailleur de fonds, et la mêmrme préférence sur toutes autres aérna

réclamations hypothécaires affectant le bien-fonds que tou ssr toutes

droits seigneuriaux sur tels bien-fonds ou provenant de tel bien- autres typo-

fonds auraient eue avant le rachat des dits droits, sans aucun theques.

enregistrement dans aucun bureau d'enregistremnent à cet effet;
mais le créancier n'aura pas le droit de recouvrer plus de cinq
années d'arrérages de toutes telles rentes ; et à défaut de
meubles suffisants pour prélever le motntant d'un jugement pour
tels arrérages, quoiqu'il se monte à moins que dix louis cou-
rant, exécution pourra émautter contre tel biet-londs après un

délai d'une année à compter (le la date de tel jugenment, et pas

avant.

XXVIII. Toute rente constituée, établie en vertu du présent Rentes const-

acte, sera toujours rachetable du consentement du propriétaire tcées, com-

du bien-fonds et du seigneur, dans.les cas où le seigneur a droit ment racheta-

au capital d'icelle pour son usage, et pas autrement ; mais si

la seigneurie est substituée ou possédée par un tuteur, curateur a est

ou propriétaire usufruitier, et qu'une opposition soit filée et substituée,etc.
alors
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alors en force, la rente et les arrérages seulement seront reçus,
sujets toujours à l'exception dans la clause suivante, qui s'ap-

liquera à tous les cas de rachat de telles rentes.

1 poque de tel XXIX. Pourvu toujours, qu'il ne sera loisible de racheter
rachat. ucune rente constituée que du consentement du seigneur ayant

droit au capital d'icelle pour son propre usage, en aucun temps,
dans aucune année, que le jour auquel telle rente est payable :

Proviso. (mais pourvu aussi, qu'il sera en tout temps, et soit que le

seigneur ait ou n'ait pas droit au capital des rentes constituées
(le toute ai- en vertu du présent acte pour son propre usage, loisible aux
gieurie pour- censitaires dans toute seigneurie de racheter par un seul paie-
ront racheter ment toutes les dites rentes constituées restant alors dans laPar un seul
paiement seineurie, et dans tel cas le prix de rachat sera payé au
toules les seigneur, s'l n'y a pas alors d'opposition de filée comme susdit

tées cst et en force ; et s'il y a une telle opposition, alorg il sera payé
dans la sei. au receveur-général, et il en sera dispose à tous égards comme

neurie. de deniers revenant au seigneur du fonds spécial approprié
Comment il pour \cnir ien aide aux censitaires ; et le paiement de tel prix
sera disposé de rachat sera toujours un des objets pour lequel des·deniers
des deniersprlvs cétd
provenait de pourront être prélevés sur le crédit.du fonds d'emprunt muni-
tel rachat. cipal consolidé pour le Bas-Canada, en vertu d'aucune loi en

Des deniers force pour le prélèvement de deniers sur le crédit de tel fonds ;
pourront être et le prix de rachat en vertu de cette clause sera toujours la

e peur sonmme capitale dont les rentes rachetées seront n

iédit du fonds: térêt lnégal, à moins qu'il ne soit convenu d'unî autre taux entre
d'emprunt mu- les censitaires et un seigneur ayant droit à tel prix de rachat
nicipat conso- 1
té po te our son propre usage.
Bas-Canada.

DISPOSITIONS DIVERSES.

La vente par XXX. La vente par décret n'aura l'effet de libérer aucun
décret ne thbé- immeuble tenu alors et jusque là à titre de cens et ainsi vendu,rera des droits d'aucun des droits charges, conditions ou réserves établis ensei-gneîiriaux
ni des rentes faveur di seigneur sur tel inmeuble dus avant la complétion
constituées du cadastre de la seigneurie dans laquelle tel immeuble est

®eéseitant situé, ou de toute rente constituée payable sur icelui en vertu
de tel cadastre ; mais tout tel immeuble sera censé avoir été
vendu à la charge pour l'avenir de tous tels droits, charges,
conditions ou rés'rves, sans que le seigneur soit tenu pour cette
fin de forner opposition avant la vente.

Toute opposi. XXXI. Si, nonobstant les dispositions de cet acte, l'on forme,
tin pour te à l'avenir, quelque opposition afin de charge pour la conserva-
coiraion tion daà'auunir dueqdoutconservato tion d'aucun des droits, charges, conditions ou réserves men-

chis droits sera tionnés dans la clause de cet acte qui précède immrédiatement
mu- la présente aause, telle opposition n'aura pas l'effet de sus-

pendre la vente, et l'opposant n'aura droit à aucuns frais sur
icelle, mais elle sera rapportée en cour par le shérif, après la
vente, pour valoir ce que de droit.

XXXII.
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XXXII. Le seigneur de qui relevait tout fonds dont la tenure Privitéges des
sera commuée, en vertu du présent acte, sera maintenu dans seigneurs pour
ses priviléges et hypothèques sur ce fonds pour le paiement de ,r,ages dus

b. ' Yltlrs de la
tous arrérages de droits seigneuriaux légalement dus lors de commutation.
cette commutation.

GERTAINES TERRES DÉCLARÉES AVOIR ÉTÉ ET

ÊTRE TENUES EN FRANC-ALEU ROTURIER.

XXXIII. Tous fonds que tout seigneur a par un -acte ou Certaines
contrat par écrit exécuté avant ce jour, déchargés, ou qu'il est terres décia-

convenu de décharger de tous droits seigneuriaux en considé- r,es ôrrate.
n nues en franc-

ration du paiement d'une somme d'ar ?ent ou d'une rente an- ateu roturier.
nuelle, sont par le présent déclarés être, et avoir été du jour
de la date de tout tel acte ou contrat, francs de tous tels droits
seigneuriaux, et tenus en franc-aleu-roturier. Mais les com-
missaires pour la confection des cadastres des seigneuries dans Les rentes
lesquelles seront situés tels fonds, agiront à l'égard de tous pourront être

tels fonds comme s'ils étaient tenus en roture, et lorsqu'ils rachetées.

seront sujets à une rente annuelle, ils établiront et spécifieront
dans le cadastre le capital de toute telle rente afin qu'elle puisse
être rachetée par la personne tenue au paiement d'icelle de la
mêrne manière que toute rente constituée établie par le présent
acte.

XXXIV. Tous fonds sur lesquels des droits d'indemnité ont Terres possé-
été payés à un seigneur, et qui n'ont pas été vendus ou con- dées en main-

cédés depuis tel paiement à des personnespossédant autrement "re d
rées être en

qu'en main-morte, sont par le présent déclarés être, et avoir franc-aen
été du jour de la date de tel paiement ou de tout acte ou contrat roturier.

par écrit obligeant tel propriétaire à payer tels droits, déchargés
de toutes redevances et charges seigneuriales, et tenus en franc-
aleu-roturier, mais sujets au paiement d'une rente constituée,
égale aux cens et rente légalement dus sur iceux.

INTERPRÉTATION ET ÉTENDUE DU PRÉSENT

ACTE

XXXV. Et pour l'interprétation du présent acte, qu'il soit Cet acte ne
Statué qu'aucune des dispositions du présent acte ne s'étendra 'éCà certaines
aux terres ineultes et non concédées dans les seigneuries pos- terres et sei-
sédées par la couronne en fidéicommis pour les Sauvages, ni gneuries.
aux seigneuries possédées par les ecclésiastigues du séminaire
de Saint Sulpice de Montréal, ni à aucun des fiefs Nazarethi Seineuries du

p Sérinaire de
Sait Augustin Saint Joseph, Closse et Lagauchetière, dans St. Suipice et
la cité et le comté de Montréal, ni à aucun autre arière-fief fefs relevant

relevant d'aucune dite seigneurie, ni aux seigneuries du d'i

ci-devant ordre des Jésuites, ou autres seigneuries possédées Seigneuries
par la couronne et non ci-dessus mentionnées, ni aux seigneu- des Jésuites.

ries
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ries, possédées par les principaux officiers de l'Ordonnance de
Sa Majesté,

Seigneuries de ni à aucunes terres tenues en franc- len noble, et oct royées
l'Ordonnance. en vertu de lacte du parlement (le la ci-devant province <u

Sherrirtun. 'Révoqué pa,- Bas Canada, passé dans la troisième année du règne de feu
18 Virt. cap. Sa M1.jesté le Roi George Quatre, intitulé: Ace pour le
103, 7. songernent de certains censitutires ou concessionair s de La

3 G. 4e c. 14. Sale et autres y irentionnés, possédant des terres dons tes

limites du lqwnship de Sherringto;

Proviso. pourvu toujours, que le gouvertneur en conseil pourra, s'il le
trouve à propos, accorder aux censitaires des seigneuries de la

Seigneuries couronne dont les revenus appartiennent à la province, (y com-
de la Cou- pris les seigneuries du ci-devant ordre des Jésuites,) sur commu-
ronne. tation de leurs terres, des avantages et une aide égaux à ceux qui

sont par le présent acte accordés aux censitaires des seigneuries
qui ne sont pas exemptées de l'opération du présent acte.

Cet acte naf- XXXVL Rien de contenu dans ce présent acte naffiectera le
fectera pas les droit de recevoir ou recouvrer tous arrérages de droits seigneu-
arrérageb dus
avant Sa pa riaux échus avant la passation du présent acte, ou ne donnera
sation. à aucune personne quelconque, aucun droit d'action pour le

recouvrement de deniers ou autres valeurs payés par lui on ses
predécesseurs sous forme de rentes ou autres redevances sei-
gne-uriales ou pour le recouvrement de dommages qu'elle pré-
tendrait réclamer par suite de la privation d'aucun droit dont
elle croirait avoir été illégalement privée par son seigneur, à
moins qu'elle n'eut eu le dit droit d'action, si le préscnt acte
n'eut pas été passé ; et rien de contetu (lans le présent acte ne
sera cens*é affaiblir ou maintenir aucune réclamation d'aucun
seigneur ou d'aucuns censitaires à aucun droit réclamé par ou
pour eux, respectivement, à laud ilion des questions et proposi-
tions qui, en vertu du présent acte, devront être soumises à la dé-
cision des juges, mais icelles seront décidées suivant la loi, telle

qu'elle était imniédiatement aVant la passation du présent acte.

Clause d'in.- XXXVII. Le mot " seigneurie " partout où, il se trouvgidans
lerprétatiou. cet acte, sera censé comprendre toule partie du fief, arrière-fief

ou seigneurie possédée par une seule personne ou une corpo-
ration, ou possédée par plusieurs personnes par indivis, aussi
bien que tout fief, arrière-fief ou seigneurie en sa totalité,
excepté telles parties de l'acte où les mots " arrière-fief" et

seigneurie" sont, emploésp distinguer le fief dominant
d'avec le fief servant ; le mot " seigneur " sera censé com-
prendre toute corporation on toute personne qui posssède seule,
et toutes les personnes qui sont propriétaires par indivis de
partie d'un fief, airière-fief ou seigneurie, aussi bien que toute
personne ou corporation étant seule propriétaire, et toutes per-

sonnes propriétaires ensemble et par indivis d'aucun tel fief,

arrière-fief ou seigneurie en sa totalité: les mots " seigneur"
et " censitaire, "s'appliqeront au propriétaire de toute rente
constituée créée en vertu du présent acte et la -personne qui en

est
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est chargée respectivement aussi bien qu'au propriétaire et la
personne chargée des dits droits et devoirs représentés par la
dite rente : les mots " droits seigneuriaux, " partout où ils se
trouvent en cet acte, comprendront et seront censés comprendre
tous droits, devoirs, charges, obligations et redevances féodales
ou seigneuriales quelconques ; le mot " fonds " signifiera tout
lot, lopin ou morceau de terre, et comprendra les édiices dessus
érigées et ses dépendances.

XXXVIII. La législature se réserve le droit de faire toute Le piésent
disposition déclaratoire ou autre qui pourra être jugée néces- acle pourra
saire pour mettre pleinement à etet Pobjet du présent acte, <trande,

lequel objet est déclaré être,-d'abolir aussitôt que possible,
tous droits, charges et redevances féodales et seigneuriales, en
leur substituant des rentes constituées d'égale valeur,-d'ac-
corder au seigneur une indemnité raisonnable, et rien de plus, Objet du pré-

)saut acte.
pour tous les droits lucratifs que la loi lui donne, et que le pre-
sent acte abolira,-de coniserver les droits des tiers, à moins
que tels droits ne soient perdus par leur propre faute ou négli-
gence, et d'aider le censitaire à même les fonds provinciaux à
racheter ces charges seigneuriales qui sont si préjudiciables à
son indépendance, à son industrie et à son esprit d«entreprise,-
et toute prescription et disposition du présent acte, recevra l'in-
terprétation la plus libérale possible dans la vue d'assurer la
mise à effet de l'intention de la législature telle que déclarée

par le présent.

XXXIX. L'acte d'interprétatiorn s'appliquera à cet acte. L'acte d'ater-
prétation.

XL. Cet acte sera connu et cité, et if'y sera référé sous le Titre du pré-

nom de " L'acte seigneurial de 1854." sent acte.

XLI. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada. Application du
présent acte.

FORMULE A.

Avrs runic est par les présentes donné que le cadastre (du
fief arrière-fjef ou de la seigneurie) de (nom du fief ou seigneurie)
indiquant les renies constituées en lesquelles les divers droits,
devoirs, charges, obligations et redevances féodales et seigneu-
riales dus et payables sur chaque fonds dans tel ('fief, arrière-

fief ou seigneurie) sont convertis, est complété, qu'un triplicata
d'icelui a été déposé au bureau du receveur-général, et un
autre triplicata au greffe de la cour supérieure dans le district
de et que le troisième est resté aux mains du
soussigné.

(Insérez ii le nom du lieu où sié ce le commissaire, et la date.)

A. B.

Commissaire en vertu de l'Acte
Seigneurial de 1854.

Cap. 3. 17 1.





ANNO DECIMO-OCTAVO

VICTORIÆ REGIN Æ.

CAP. CIII.

Acte pour amender l'Acte Seigneurial de1854.

[Sanctionné le 30 mai, 1855.]

TTENDU qu'il est expédient d'amender l'Acte Seigneu- Priambule.
rial de 1854, de manière à en faciliter l'opération: à is v. e. 3.

ces causes, qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil législatif
et de' l'assemblée législative de la province du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et. sous l'autorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les provinces du Hauti
et du Bas Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il
est par le présent statué par l'autorité susdite, comme suit

I. Nonobstant toute chose contenue dans les vingt-huitième Toute rente
et vingt-neuvième sections, ou dans toute autre partie du dit constituée

dans (les sel-
acte, toute rente constituée établie en vertu d'icelles dans a euries par
une seigneurie, au sujet de laquelle une opposition aura été rapport aux.
filée en vertu de quelqu'une des dispositions du dit acte, pourra quelles (ls

oppositionis
en tout temps être rachetée moyennant paiement au receveur- seront filées
genéral du capital d'icelle avec intérêt jusqu'à la date de tel pour être

rachat : rachetées, et
comment.

2. Et le recevei.-général disposera de tous tels deniers de
la manière suivante:

S'ils proviennent d'une seigneurie à l'égard de laquelle il si Iopposition
aura été fait opposition pour la raison que telle seigneurie est esthaséessur
substituée ou possédée par un eurateu zr, tuteur ou autre per- une., ia
sonne la tenant en fidéicommis pour d'autres, et non comme pro-
priétaire absolu (jure proprietario,) le receveur-général, le jour
de chaque année où la rente serait devenue due si elle n'avait
pas été rachetée, et tant que subsistera telle substitution ou
fidéicommis, paiera à la personne ayant droit au revenu de la
seigneurie, l'intérêt sur le capital de toutes telles rentes au
taux de six par cent par année, et il en paiera le capital à
l'expiration de la substitution ou fidéicommis, à telle personne
qui sera désignée par le jugement de la cour devant laquelle

telle



174 Cap. 103. Acte Seigneurial de 1854-Amendé. 18 VICT.

Proviso. telle opposition aura été faite. Pourvu toujours, qu'il sera loi -

La cour sur sible à la dite cour sur la pétition du dit curateur, tuteur ou
requête pourra autre personne qui possédera en fidéicommis pour d'autres, en
odonner que tout temps avant l'expiration de la substitution ou du fidéi-les deniers
soient pla- commis, d'ordonner que le capital ou aucune partie d'icelui
cés sur des sera par le dit curateur, tuteur ou autre personne, appliqué et
biens-fonds employé à l'acquisition de propriété réelle ou immobilière
siJlots aux
mêmes cond- qui sera désignée dans l'ordre, et il sera alors loisible au
tions que les receveur général de payer la sommre mentionnée dans le dit

ordre à la personne ou à la partie y désignée, comme étant lemêmes.
vendeur de la dite propriété réelle ou immobilière, ou comme
étant autorisée de toute autre manière à en recevoir le prix;
et la dite propriété réelle ou immobilière sera sujette ci-après
aux mêmes fidéicommis et substitutions que la seigneurie à
légard de laquelle cette acquisition aura été ordonnée comme
susdit.

Et si c'est sur Et s'ils proviennent d'une seigneurie à Pégard de laquelle
ties reclama- telle opposition aura été faite à raison de réclamations hypothé-

caires. caires sur icelle, et non à raison de ce qu'elle est substituée ou
tenue en fidéicommis comme susdit, le receveur-général agira
à légard de tels deniers de la même manière que par rapport
aux deniers afférant au seigneur sur le fonds spécialtapproprié
par le dit acte eni aide aux.censitaires.

Dans d'autres 3. Et dans toute seigneurie dont le seigneur aura le droit dé
seiseigneurle

seigneuries les recevoir le capital des rentes constituées qui sera établi:en vertu

auront huit du dit acte, toutes telles rentes pourront être rachetées sans le

jours chaque consentement du seigneur sur paiement du capital d'icelles au
année pour
racheter. seigneur ou à son agent, soit le jour où telle rente ý deviendra

annuellement due ou tout astre jour durant les sept jours qui
suivront immédiatement ; et chaque fois que le capital de
telle rente aura été dûment offert à un tel seigneur ou à son
agent, pendant aucun des dits jours, et que le dit capital, ou un
reçu pour icelui, aura été refusé, telle rente deviendra rache-
table en tout temps à l'avenir.

u.ne sera plus II. Et attendu que les fins pour lesquelles il est permis aux
émnis de lettrsQ
de terrier. es seigneurs, en vertu de la loi existante, dobtenir des lettres de

terrier dans le but de faire un nouveau papier-terrier, seront
assurées d'une manière moins onéreuse au censitaire pa rles
dispositions de lActe Seigneurial de 1854, en autant que telles
fins peuvent s'accorder avec l'intention de la législature en
passant le dit acte : à ces causes, le droit des seigneurs dans

le Bas Canada, d'obtenir telles lettres de terrier dans ou pour
aucune seigneurie à laquelle s'applique le dit acte seigneurial

le 1854, tel qu'atmendé, est par le présent aboli, et lacte de la

tégislature du Bas Canada passé~ dans la guarante-huitière

L'acte du B. année du règne du Roi George Trois, etintitulé: Acte qui dé-
C., 48 G. 3, elare où doit résider le droit d'accorder des lettres de terrier dans
c. 6, abrogé. eetteprovince, en autant qu'il a rapport à chaque dite seigneurie,

*st par le présent abrogé.
I.
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111. Et attendu qu'en vertu du dit acte aucun droit de muta- Exposé.
lion ne sera payable sur aucune mutation de terre dans une
seigneurie sujette aux dispositions d'icelui, ou de telle sei-
gueurie elle-même, advenant après la publication de l'avis du
dépot du cadastre d'icelle, et qu'il y a en conséquence de puis-
sants motifs de différer les mutations jusqu'après telle publica-
tion, ou de cacher le fait qu'elles ont été eflectuées avant icelle
au grand détriment et inconvénient de toutes les parties; et
attendu qu'il s'écoulera quelque temps avant que les cadastres
de toutes les seigneuries puissent être complétés; et attendu
que l'appropriation faite en aide aux censitaires par le dit acte
a été faite dans l'intention qu'elle prendrait inmniédiatemuent
effet, et que jusqu'à ce qu'elle soit payable L'intérêt sur Pem-

prunt nécessaire pour prélever la somme requise est sauvé à
la province ; à ces causes, qu'il soit statué, que nuls lods et Aucune muta-
ventes, quint, relief ou autres droits de mutation ne seront dus sur tion ne sera
aucune mutation qui sera efictuée après la passation du pré- payabte à

.'avenir dans
sent acte dans tout fiel ou seigneurie auquel s'étend on s'ap- 1,s seigneuries
plique le dit Acte Seigneurial de 1854, tel qu'amendé par auxquettes
le présent acte, niais aaý lieu d'iceux, le receveur-généralt) dit acte ;inté-
portera cu crédit du fonds approprié par le dit acte en êts qui seront
aide aux dits censitaires, l'intérêt à compter de la passation payabtes au

du présent acte sur le montant total de l'appropriation, et eigner a
la rente constituée payable par tout seigneur à son sei-
gneur dominant comptera à partir de la passation du présent
acte; et si les cadastres de toutes les seigneuries ne sont pas
déposés le premier jour de janvier mil huit cent cinquante-
six, de manière que le dit fonds puisse être finalement partagé
entre elles, les commissaires nommés en vertu du dit acte, ou
aucun d'eux ou plusieurs d'entre eux, autorisés à cette fin par
instructions du gouverneur transmises par le secrétaire provin-
cial, feront sans délai, un estimé approximatif de la part
du dit fonds revenant à chaque seigneur. ou seigneur dominant,
au meilleur de leur habileté et suivant les meilleurs renseigne-
ments qu'ils pourront obtenir, et l'intérêt, à compter de la pas-
sation du présent acte, sur la part revenant à chaque seigneur
ou seigneur dominant, sera à lui payé les premiers jours de

janvier et juillet, jusqu'à ce que sa part soit finalement cons-
tatée, époque où le montant ainsi payé sera porté à son débit, et
il sera crédité pour l'intérêt à compter de la passation du pré-
sent acte sur sa part ainsi constatée, et la difitrence sera cou-
verte en portant à son débit ou à son crédit, suivant le cas, dans
son compte avec le receveur-général pour telle part, une somme
égale à telle différence; et aux fins de déterminer le dit estimé
approximatif comme susdit, les dits commissaires pourront
demander et recevoir des divers seigneurs les états qu'ils juge-
ront nécessaires à cette fin, attestés sous serment devant un

juge de la cour supérieure ou un juge de circuit : pourvu tou- Proviso:

jours, que la somme payée par le receveur-géneral comme quant aux ré.
intérêt en vertu de cette section, sera mise en compte quand il .lamations du
s' agira de constater la somme à laquelle le Haut Canada peut Haut Canada.

avoir droit pour des fins locales, en vertu de la dix-neuvième
section du dit acte. IV.

cap. 103. 175
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.Abolition du IV. Le droit de retrait conventionnel qu'il était permis au
retraitconven- seigneur de stipuler uniquement pour lui assurer le paiement
tionnel. des droits de mutation est aboli par le présent acte.

Le receveur- V. Le receveur-général placera, de temps à autre, à intérêt
général pour- dans quelque banque incorporée, tous deniers qui viendront

denipacerlso entre ses mains comme partie du fonds approprié par ledit
priés par le acte et non alors requis pour les fins d'icelui, ou les placera en
dit acte et non débentures provinciales ou en débentures garanties par la pro-

suen eéaie-s vince, et employera lintérêt en provenant à payer celui qui est
accordé en vertu du présent acte.

Doutes quant VI. Et pour éviter tous doutes, qu'il soit déclaré et statué,

acertais d que tout commissaire en vertu du dit acte pourra donner tout
avis requis par la septième section ou par toute autre partie

Jissipés. d'icelui, relativement à toute seigneurie ou seigneuries, et un
autre commissaire ou d'autres commissairespourront ensuite agir
de toute manière en vertu du dit acte, relativement à telle
seigneurie ou seigneuries; et généraleme nt chaque commissaire
qui agira relativement à une seigneurie sera considéré être
le commissaire assigné pour agir dans et pour icelle en vertu
de la quatrième section du dit acte, à moins que le gouverneur
n'ait prescrit ou ordonné autrement.

Le dit acte VII. Cette partie du dit acte seigneurial de 1854, qui établit
s'appliquera qu'aucune de ses dispositions ne s'appliquera à aucunes terres
à certainesaertanes tenues en frane-alen. noble, et- concédées par et 1en v ertu deterres dans
S;herringtoý. l'acte du parlement de la ci-devant province du Bas Canada

passé dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Quatre, et -intitulé :. Acte pour le soulagement de
certains censitaires ou concessionnaires de La Salle, et autres
y mentionnés, possédant des,. terres dans les limites du town-
ship de Sherrington, seia et est par le présent acte abrogée,
et le dit acte s'appliquera aux dites terres; mais attendu que
la décision de la cour spéciale à être établie en vertu de la
seizième section du dit acte seigneurial de 1854, ne peut pas
affecter les dites terres, le cadastre y relatif pourra être com-
plété et déposé sans qu'il soit besoin d'attendre la décision de
la dite cour spéciale.

Des eadastres VIII. Nonobstant tout* ce que contenu au dit acté seignen-
pourront être rial de 1854, il pourra être fait des cadastres, si le gouverneur

saieres e juge à propos de 'ordonner, en vertu des dispositions de ce
la couronne, même. dit acte, pour les seign-euries possédées par la couronne
possédéespour.dont les revenus appartiennent à, la province, y compris les
de fins pro seigneuries du ci-devant ordre des Jésuites, de la même ma-

nière et en vertu des mêmes dispositions que pour les autres
seigneuries (omettant les détails qui ne peuvent pas s'appli-
quer aux seigneuries de la couronne) et les commissaires étant
revêtus des mêmes pouvoirs: pourvu qu'aucune partie de Pap-
propriation faite par le ditUacte en faveur des censitaires ne

s'appliquera
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s'appliquera au rachat des droits seigneuriaux dans telles sei-
gneuries de la couronne, et qu'aucun tel. cadastre ne sera
déposé de la manière prescrite par la treizième section du dit
acte, ou n'opérera aucune commutation forcée de tenure, ou
la substitution d'aucune rente constituée à Ji place des droits et
redevances seigneuriales dans telle seigneurie; mais le gouver- Effet et usage
neur en conseil pourra, s'il le juge à propos, accorder aux cen- de tels cadas-
sitaires dans les dites seigneuries, sur commutation de leurs "r'
terres, des avantages et soulagements égaux à ceux que les
censitaires dans d'autres seigneuries se trouveront avoir obtenus
en vertu du dit acte, et. les cadastres ainsi faits en vertu de la
présente section serviront de base pour faire le calcul de léten-
due des avantages et soulagements à être ainsi accordés aux
censitaires dans les dites seigneuries de la couronne.

IX. Et attendu qu'il s'est glissé quelques erreurs dans la Erreurs dans
version française du dit acte qu'il est à propos de corriger : la version

qu'il soit statué, que dans la version française à la place des fiancaise co-
mots "tel que distingué" dans la huitième ligne du quatrième rigées.
paragraphe de la cinquième section du dit acte, les mots

comme étant distinct " seront substitués ; à la place des mots
"quinze jours d'avis," dans la quatrième ligne du sixième
paragraphe de la douzième section, les mots " huit jours
d'avis " seront substitués ; les lignes -dont il s'agit ici étant
celles de la première édition officielle du dit acte imprimé
par l'imprimeur de la Reine.

X. Après qu'un cadastre quelconque aura été complété et Les cadastres
déposé en vertu du dit acte, il ne sera pas contesté ou l'effet n'en et procédés
sera pas affaibli pour aucune irrégularité, erreur ou défectuo- complétés en

sité se trouvant dans aucune procédure antérieure y relative acte ne seront
ou dans aucune chose que le dit acte oblige de faire avant pas récusés
qu'icelui soit complété et déposé ; mais toutes telles pro- plus tard pour

défaut de
cédures et choses antérieures seront censées avoir été correcte- forme.
ment faites et adoptées, à moins que le contraire n'apparaisse
expressément à la face du dit'cadastre; et la nême règle s'ap-
pliquera à toutes les procédures des cormmissaires en vertu du
dit acte, de manière qu'aucune d'elles, lorsqu'elle sera complétée,
ne sera contestée ni révoquée en doute pour aucune irrégularité,
erreur ou défectuosité se trouvant dans aucune procédure anté-
rieure, ou dans aucune chose jusque là faite ou omise par les
commissaires ou aucun d'eux.

XI. Pour les fins du dit acte, toute personne qui occupe ou Certains oc-
possède une terre dans une seigneurie avec la permission du cupants de

terre du Con-
seigneur, ou de qui le seigneur aura reçu des rentes ou autres sentement du
redevances seigneuriales à raison de cette terre, sera censée en seigneur, se-
être le propriétai.re comme censitaire. rnt consid.

rés comme
censitaires.

XII. Toute personne qui interrompra, gênera, arrêtera, ou Comment se-
molestera de quelque manière que ce soit, un commissaire ront punies les
nommé isuivant l'acte seigneurial de 1854, ou toute personne personnes

12 agissant

C ap. 10Op. y
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mettant inl- agissant sous ses instructions, dans l'accomplissement de son
gaiement obs- devoir, dans quelque matière que ce soit, se rattachant à la mise

cut on deee- à effet du dit acte seigneurial de 1854 ou du présent acte, ou qui
PlActe Sei. détournera ou empêchera par force, menace ou autrement, tout
gneurial de tel commissaire ou toute personne agissant sous ses instructions
1854 ou du d'accomplir aucun des devoirs à lui ou à elle assignés par l'unprésent acte. ou l'autre des dits actes, sera passible d'être emprisonnée pour

chaque contravention, pendant une période n'excédant pas
Le manque de deux mois ; et il sera loisible à tout juge de paix d'envoyer en
formes n'inva- prison toute personne convaincue devant lui de telle offense,
idera pas les sur le serment d'un témoin digne de foi, et aucune conviction,procédés. ordre, mandat, ou autre chose faite, ou comportant être faite

selon le présent acte, ne sera déclarée nulle pour vice de forme,
ou ne sera évoquée par certiorari ou autrement, devant aucune
des cours de record de Sa Majesté; pour vice de la dite forme.

Titre abrégé XIII. En citant ou mentionnant le présent acte dans un
de lacte.. acte ou procédure quelconque, il suffira de le mentionner

comme l'Acte d'amendement seigneurial de 1855, sous lequel
titre il sera connu et désigné.
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-des travaux des chemins d'été et des chemins d'hiver, qui seront

donnés à faire au rabais, 51
-de la visite du surintendant le comté relativement à un chemin ou

autre ouvrage public, 52
-de l'examen ou révision d'un procès-verbal du surintendant de comté,

par le conseil, 55
-aux municipalités locales de Pexamen ou révision d'un procès-

verbal relatif à des travaux intéressant pius d'un comté, 55
-de la visite des estimateurs pour fixer la compensation à payer pour

des terrains, etc., 59
-du temps de la visite des chemins par le surintendant, 62
-des soumissions pour l'entreprise des travaux publics, 70
-de l'examen ou révision du rôle d'évaluation, 74

-de la vente de meubles et d'effets saisis pour le paiement des cotisa-

tions,. 76
-de la vente d'immeubles pour cotisations, 79, 80
-de l'ajournement d'une vente d'immeubles, 81

AVIS SPÉCIAUX,

Tout avis spécial sera dressé dans la langue de celui à qui il sera

adressé, suivant le cas, 7
- à tout officier municipal, de sa nomination, 13 et 14

-au gouverneur, de l'élection comme conseiller d'une personne inca-

pable ou exempte de servir en cet:e qualité, 18
-à chaque conseiller, du temps et du lieu de la première session géné-

rale de chaque conseil, 20
-à chaque conseiller, des sessions spéciales, 10
-à tout conseiller absent lors d'n' ajournement faute de quorum, 10

et 11
-au gouverneur, du défaut d'élection d'un préfet, 20
-de la destitution d'un préfet par le conseil de comté, s'il n'en est pas

élu un autre dans la même session, 20 pas

-à un député surintendant de comté, de sa nomination, et de eette

nomination au secrétaire-tiésorier de la municipalité intéressée, 21

-à la personne qui doit présider une élection de conseillers, de sa

nomination, et dlu temps et du lieu de la première session du con-

seil, -31
-à chaque conseiller élu, de son élection, et du temps et du lieu de la

première session du conseil, 33
-au préfet, de L'élection des conseillers, 33
-au gouverneur, du défaut d'élection de conseillers ou d'une élection

incomplète, 33
-à chaque conseiller nommé .par le gouverneur, de sa nomination, et

du temps et du lieu de la première session du conseil qui devra

suivre cette nomination, 34
-au préfet, on au registrateur, suivant le cas, de l'élection ou nomi-

nation d'un maire, 35
-à chaque conseiller dont l'élection est contestée, du jour où la requête

contre son élection sera présentée à la cour, 41

-au gouverneur, du défaut d'élection d'un officier principal, ou d'un

ou plusieurs conseillers, ou du défaut de nomination d'un officier

par un conseil municipal, 4'1
-à tout officier principal,: conseiller, ou.officier municipal, nommé par

le gouverneur, de sa nomination, 42
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AVIS SPÉCIAUX,
-aux délégués.des comtés intéressés, du temps et du lieu où ils

devront s'assernbler pour examiner un procès-verbal relatif à plu-
sieurs comtés, 55

-à l'occupant d'un terrain, de l'intention d'un surintendant, etc., d'y
entrer, 61

-- chaque sous-vover, du temps où linspecteur des chemins visitera
sa section, 63

-aux sous-voyers, des commutations de corvées, etc., dans leurs sec-
tions respectives, 64

-à chaque personne tenue aux corvées des travaux qu'elle a à faire,
etc., 65

-à chaque compagnie de chemin de fer, du montant de la cotisation
de ses propriétés, 72

-au gouverneur, du défaut de confection du rôle d'évaluation, 72
-à chaque personne cotisée, de la demande de paiement de ses coti-

sations, 78
-au secrétaire-trésorier de comté, par le secrétaire-trésorier local, de

tout paiement des cotisations avant la vente de propriétés saisies
pour leur non-paiensent, 80

AVOCATS,

Paieront des cotisations suivant une certaine base, 75

BALISES,

Au milieu des chemins doubles, 50
Le long des chemins d'hiver. 50
Longqeur et espacement des balises, 50

BALUSTRADES,
Enlèvement des balustrades projetant au-dehors, 26

BARDEAUX,
Vente des bardeaux sur les marchés, 25
Mesurage des bardeaux, 25

BARRIÈRES,

Les conseils pourront établir des barrières de péage, 19

BATEAUX,
Taux sur les bateaux venant aux marchés, 25

BATISSES,

Font partie des lots sur lesquels elles sont érigées, 6
Construction, louage et entretien des bâtisses à lusage des conseils, 14
Indemnisation des dommages causés aux bâtisses par des émeutiers, 16
Démolition des bâtisses en ruines, 27.
Contenant des matières inflammables seront tenues fermées, 26 et 27
Visite des bâtisses des villes et villages en certains temps et par cer-

tains officiers, :29
Tracé des chemins nouveaux sans dérangrer les bâtisses, 60
Valeur des bâtissses dans l'évaluation des propriétés, 61

BIEN-FONDS.-Voir Propriétés.

BIÈR E,
Vente de la bière réglée, 24

BŒEUFS,

Obligation de fournir des boufs pour les travsux des chemins en cer-
tains cas, 65

Evaluation de la journée de travail d'un bouf attelé, 65
Amende pour refus de fournir des bSufs, 66
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BOIS,

Règlements touchant le pesage et mesurage du bois de corde et de
construction, 25

BOIS-DEBOUT,

Chemins à travers les bois-debout, 54
Découvert, 54

BOISSONS,

Vente en détail réglée, 24
Licences pour ce, 24

BONS,

Les conseils pourront émettre des bons d'emprunt, 15

BORNES MILLIAIRES, 48, 69

BOULANGERS,

Marque des boulangers sur leur pain, 26
Fours des boulangers, 26

BOURG.-Voir Ville.

BRASSEURS,

Règlements relatifs à leurs fourneaux, 27

CANAL DE MOULIN,

Chemin nouveau nuisant à un canal de moulin, 60

CANOTS,

Taux sur les canots venant aux marchés, 25

CAP-CHAT,

Fait partie des établissements de Ste. Anne des Monts, 3
(Voir Ste. Anne des Monts.)

CAPITATION,

Corvée de capitation imposée, 75

CAUTION,

Nul conseiller ne pourra être caution d'un employé du conseil, 9
Le secrétaire-trésorier donnera deux cautions, il
Caution pourra être exigée de tout comptable ou contractant de la mu-

nicipalité, 16 et 17
Sera donnée pour les frais de recensement d'une localité annexée, 37
De iême pour les frais d'une contestation d'élection, 41
Par l'adjudicataire de travaux de comté, 70
Pour les travaux des routes et ponts publics, 51

CAUTIONNEMENT,

Forme de l'acte de cautionnement du secrétaire-trésorier, 92
Il sera enregistré et déposé dans les archives du conseil, 12

CERTIFICATS,

De la publication d'avis public à endosser sur l'original, 8
De la signification d'avis spécial à endosser sur l'original, 8
De compensation pour terrains, 58
Des travaux des chenins donnés par les sous-voyers, 63 et 64
Du montant des cotisations requises de chaque municipalité locale pour

les fins de comté, 79
De prestation de serment, 84
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CHARBON,

Vente du charbon sur les marchés, 25
Pesage et mesurage du charbon, 25

CHARGES,

Durée des,
Des Officiers nommés par le conseil, 14
Des conseillers, 32
Des conseillers nommés par le gouverneur, 34
De conseiller élu en remplacement d'un autre, 35

CHARRETTES,

Obligation de fournir des charrettes pour les travaux des chemins, 65
Amende pour refus de ce faire, 65

CHARRETIERS ET ROULIERS,
Licences des, 24

CHARRUES,

Obligation de fournir des charrues pour les travaux des chemins, 65
Amende pour refus de ce faire, 65

CHAUSSÉES,

Leur construction ou changement réglé, 14
Aucun chemin ne sera tracé de manière à nuire à une chaussée, 60

CHAUX,

Manière de garder la chaux vive, 28

CHEF-LIEU,

Fixé par le conseil, 19

CHEMINÉES,

Démolition des cheminées en ruine, 27
Construction des, etc., réglée, 27

CHEMINS,

Définition du terme, 6
Sous le contrôle des commissaires des travaux publics ou de com-

pagnies ou particuliers non régis par cet acto, 1
Les conseils'pour ront acquérir les chemins du gouvernement, 15
Aide pour des chemins en dehors d'une municipalité, 15
Les conseils pourront aider à la construction de chemins par des com-

pagnies, la
Ouverture, entretien et abolition des chemins, 23
Plantation d'arbres le long des chemins, 23, 47, 69
Terrains pris pour.les chemins, 23
Egouts sous les chemins réglés par les conseils de ville-et village, 26
Cotisation pour cet objet, 26

Classification des Chemins :
Chemins provinciaux, 45

- de comté. 45
- locaux, 45

- de front, 45

Routes:
Chemins conduisant d'une concession à une autre, à une traverse ou

moulin, 45
Certains chemins peuvent être déclarés être des routes, 45
Chemins de front entre deux concessions, 45
Autras chemins de front, 45
Chemin de front d'une terre, 46
Largeur des chemins ouverts à l'avenir, 46
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CHEMINS,

Routes:

Elle pourra être réglée par procès-verbal, etc., 45
Fossés le long des chemins, 46
Rigoles, 46
Les fossés seront réglés par procès-verbal, etc., 46
Les cours d'eau pour l'égout des chemins en feront partie, 46
ls pourront être changés par procès-verbal, 46
Tout chemin public existant, sera considéré comme chemin publie

jusqu'à disposition contraire, 47
Les chemins ouverts et fréquentés depuis dix ans sans opposition ,eront

considérés comme chemins publics, 47
Le terrain des chemins appartiendra à la municipalité, 47 ,
Personnes auxquelles appartiendra le terrain des chemins abolis, 47
Défense de détruire les ponts, bornes milliaires, etc., placés sur les

chemins, ou les arbres plantés légalement, 47
Ou d'obstruer les chemins, 47
Amende pour ces délits, 47

Chemins d'Hiver:

Les clôtures seront abattues le long (les chemins d'hiver, 48
Les chemins d'hiver seront tracés par le- inspecteurs, 49
Ils pourront être tacés dans les champs, 49
Ils seront entretenus comme les chemins d'été, 49
Chemins sur la glace,
Pouvoirs (les officiers municipaux à cet égard, 49

Par qui ils seront entretenus, 49
Chemins de glace allant d'une municipalité à une autre, 49
Non sur le St. Laurent, 49
Chemins sur le St. Laurent, 49
Par qui entretenus, .49
Chemins aboutissant à une ville incorporée, 49

Dispositions spéciales à l'égard des chemins conduisant à l'île de
Montréal, 49, 50

Les chemins d'hiver pourront être tracés doubles, avec balises au

milieu, 50
Ils seront balisés, 50

Chemins non verbalisés,

Chaque occupant entretiendra son chemin de front, 50
Recours des occupants par indivis, 50
Cas où il y aura plus d'un chemin de front sur un lot de moins de trente

arpents de profondeur, 50
Les gués et ponts entretenus par tous les occupants sur le chemin de

front, 51
Les routes seront entretenues par la concession en profondeur, 51
Les chemins de moulin et traverses seront entretenus par les occupants

d'iceux, 51
Les chemins de front des terres de la couronne seront entretenus comme

routes, 51
Les routes seront entretenues par contributions en argent, 51
Les travaux seront donnés à l'entreprise en certains temps, 51
Paiement de ces travaux, 51
Les rues des villes et villages seront considérées comme chemins, 51
Leur entretien, 51
La preuve en affaire de chemins sera à la charge du réclamant, 51

Chemins verbalisés,
Les chemins verbalisés continueront à étre réglés comme ci-devant

jusqu'à révocation du procès-verbal, 51
Obligation à des travaux dans un autre comté maintenue pour certains

chemins, 52
Répartition des travaux maintenue jusqu'à révocation, 52
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CHEMINS,

Chemins nouveaux,

Les chemins seront ouverts ou changés par le surintendant, sur résolu-
tion du conseil ou requête des habitants, 52

Visite des lieux après avis public, 52
Audience des intéressés, 52
Rapport du surintendant, 53
Procès-Verbal, 53
La situation du chemin sera déterminée, 53
Désignation des travaux et de ceux qoi y seront tenus, 53
Le montant des travaux sera réparti suivant la valeur des propriétés, 53
La part de chemin à faire par chacun sera désignée dans le procès-

verbal, 53
Exemptions et aides en faveur de certains propriétaires, 53
Règles générales à l'égard des chemins nouveaux, 54
Matériaux des ponts, 54
Clôtures et garde-fous, 54
Fascines et pontage dans les savanes, 54
Forme des chemins, 54
Découvert le lont des chemins, 54
Réserve des érabiles et arbrés d'ornement, 54
Mode de construction suivant l'état des établissements et la condition

des habitants, 54
Dépôt du procès-verbal dans diverses municipalités suivant le cas, 54
Révision du procès-verbal par le conseil intéressé, 55
Avis public de cette révision, 55
Cas où le procès-verbal sera révisé par un bureau de délégués, 55
Les parties et le surintendant seront entendus sur le procès-verbal, 55
Homologation d'un procès-verbal, son entrée en vigueur, 56

Entretien des Chemins par les Conseils,

Les chemins pourront être entretenus aux frais des conseils, 57
Règlement à ce sujet, 57
Suspension des procès-verbaux, 57
Les propriétaires seront déchargés de l'entretien de leurs chemips pen-

dant la durée du règlement, 57
Le conseil fera les mêmes travaux que les habitants, 57
Le conseil sera responsable du mauvais état des chemins, 58
Emploi des corvées et cotisations sur les chemins, 58
Les chemins seront divisés par parts, 58
Assignation des partG et des corvées, 58
Le conseil pourra remettre les chemins aux habitants par une résolu-

tion des deux tiers (le ses membres, 5S
Compensation pour le terrain des chemins sera accordée en certains

cas, 58
Manière de l'évaluer, 59
Les avantages résultant du chemin seront pris en considération, 59
Aucun prix d'affection ne sera accordé, 59
Il n'y aura pas de compensation pour un chemin d' front, 59
Exception en certains cas, 59
Les estinateurs constateront la compensation pour les chemins, 59
Les chemins nouveaux ne pourront être tracés à travers certains ter-

rains, etc., sans le consentement du propriétaire, 60
Les chemins homologués seront faits et entretenus sous la direction du

surintendant et des officiers de voierie, 60
Pouvoirs des officiers de voierie d'entrer snr les. terres pour le service

des chemins, 61
Les matériaux pour les chemins pourront être pris sur les terres adja-

centes, 61
Déclaration du sous-voyer à cet égard, 61
Le prix de ces matériaux sera imputé aux propriétaires, 61
Compensation pour ces matériaux en certains cas, 61
Leur évaluation, si la valeur excède cinq louis, 61
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CHEMINS,

Visite des Chemins:

Les chemins seront visités par le surintendant deux fois par année, 61
Il prendra des notes sur leur état, etc., 61
Il fera rapport sur les chemins en certains temps aux conseils locaux,

62
Et un rapport général dans le mois d'août au conseil de comté, 62
Avis de la visite des chemins par le surintendant, 62
Les chemins locaux seront visités par les inspecteurs une fois par

mois, 62
Avis de ces visites aux sous-voyers, 63
Les inspecteurs feront rapport de l'état des chemins au surintendánt, 63

Embarras et Nuisances dans les Chemins

Ils saront enlevés, 63
Définition des embarras et nuisances, 63
Pénalités pour les embarras et empiétements, 64
Pouvoirs des juges de paix quant aux plaintes pour embarras, 64
Ils seront enlevés aux frais du délinquant, 64
Poursuites pour embarras et empiétement, 64

Travaux des Chemins:

Les inspecteurs régleront les travaux des chemins sous les ordres du
surintendant, 65

Instructions et états à fournir aux sous-voyers, 65
Avis des commutations, 65
Les sous-voyers donneront avis des travaux à faire et matériaux à

fournir par chacun, 65
Indiqueront les outils, 65
Ils pourront exiger des chevaux, voitures et charrues, 65
Evaluation des journées d'attelage en journées de corvée, 65
Les travaux des chemins seront surveillés par les sous-voyers, 65
Les heures de travail seront fixées, 65
Des amendes pourront être imposées ; leur montant, 66
Poursuites pour les recouvrer, 66
Rapport des journées de travail et des matériaux sera fait à l'inspec-

teur, 66
Amendes contre ceux qui désobéiront aux ordres des sous-voyers, 64

et 66
Aucun avis ne sera nécessaire pour les travaux des chemins de front,

66
Amende pour négligence de les faire, 66
L'amende sera portée en déduction des travanx à un certain taux, 66
Les inspecteurs et sous-voyers seront responsables des dommages ré-

sultant du non-accomplissement des travaux des chemins, 66
Le surintendant pourra faire faire des chemins modèles, 67
Les sous-voyers pourront faire faire les travaux des chemins à défaut

par les parties de les faire, 67
Les dépenses seront recouvrées par eux avec 20 par cent en sus, 68
L'inspecteur pourra faire faire ces travaux aux fiais de la municipalité,

et en recouvrer la valeur avec dépenses et amende de 20 pour cent,
68

Procédures à cet -égard, 68
L'occupant d'un lot sera tenu aux charges des chemins pour ce lot, et

à une année d'arrérages, 68
Sauf recours en certains cas, 68
Chaque personne sera responsable des dommages résultant de son dé-

faut à l'égard des chemins, 68
Les sous-voyers feront rapport des arrérages de travaux et matériaux

pour les chemins, 68
L'inspecteur fera les poursuites y relatives, 68
Des bornes milliaires et poteaux pourront être placés sur les chemins,

68
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CHEMINS,

Travaux des chemins,
Une herse-à-neige-un rouleau et une ratissoire, pourront être comman-

dés par le surimuendant sur résolution du conseil. 69
Emploi de ces inst ro ments comme partie des travaux de chemins, 69
Un arpenteur ou ingenieur pourra être employé pour faire les plans des

chemins, 69
Des plans seront annexés aux procès-verbaux en certaine cas, 69
Des contre-allées, pourront être ordonnées et des arbres plantés le long

des chemins, 69
Les chemins de comté seront donnés à l'entreprise, par adjudication au

rabais, 70
Les soumissions seront deniandées par avis public, 70
La plus favorable sera acceptée, 70
Les marchés seront passés par le surintendant ou les maires, suivant le

cas, 70
Ils seront obligatoires pour chaque municipalité concernée, 70
Poursuites relatives à ces marchés, 70
L'adjudicataire donnera caution, 71
Les inspecteurs veilleront à l'exécution des travaux de comté, 71
Les cotisations nécessaires pour les chemins -de comté seront réparties

entre les municipalités concernées, 71

CHEMINS DE FER,
Les conseils pourront aider à, 15
Evaluation des propriétés immobiliaires, 72

CHEVAUX,

Obligation de fournir des chevaux pour les travaux des chemins en cer-
tains cas, 65

Evaluation de la journée de travail d'un cheval attelé, 65
Amende pour refus de fburnir des chevaux, 65

CHIENS,

Les chiens pourront être taxés, 23
Règlements au sujet des, 24

CHIRURGIENS,

Paieront des cotisations suivant une certaine base, 75

CLERCS DES MARCHÉS,.

Leurs devoirs et pouvoirs réglés, 25

CLEVELAND,

Une municipalité séparée, 38

CLOTURES,

Construction ou changement réglé, 14
Des propriétés de ville et village, 26
Seront abattues le long des chemins d'hiver, 48
Aucun chemin ne. sera tracé de manière à nuire à une clôture en

planches ou fixe, 60
Pourront être réglées par procès-verbal, 54

COMMERÇANTS,

Sujets à des cotisations, 75

COMMUTATION,

Des corvées, 76
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COMPENSATION,

Pour les cours d'eau pour l'égout des chemins, 46
Pour les terrains pris pour les chemins et por's, 57
Elle sera évaluée en tenant compte des avantages résultant pour les

propriétaires, 57
Il ne sera pas payé de prix d'affection, 57
Le propriétaire ne paiera pas de compensation, 57
Il n'y aura pas de compensation pour le chemin de front, 57
Exception en certains cas, 57
La compensation sera fixée par les estimateurs après avis public, 58
Formalité à observer pour fixer la compensation, 58
Octroi et dépôt du certificat de compensation, 58
La compensation sera payée par le secrètaire-trésorier après un certain

délai, 58
Cas où elle sera réclamée par plusieurs personnes, 59
Compensation pour dommages réels causés par l'entrée sur des terres

pour des matériaux, 59

COMPOSITION PERSONNEL LE.-Voir Prestation.

COMPTES,

Le secrétaire-trésorier tiendra des livres de compte des recettes et
dépenses, 12.

Il rendra ses comptes sous serment à certains jours et à demande, 12
Ses livres de compte pourront être inspectés, 12
Il pourra être poursuivi en reddition de compte, 13

COMPTON,

Etendue du comté municipal de, 2

COMTÉ,

Définition de ce terme, 7

CONFISCATIONS,

Imposées avant cet acte pourront être recòuvrées, 4

CONSTABLES,

Pourront être assermentés par le président des électious municipales,
32

CONSEILLERS,

Signification des termes " Conseiller de comté," " Conseiller local", 6
Nombre des conseillers des municipalités locales, 9
Nul conseiller ne pourra recevoir de salaire, etc. 9
Tout conseiller prêtera serment d'office, 9
Si une persorine incapable ou exempte est élue conseiller, le gouverneur

nommera un autre conseiller à sa place, 18, 42
Assistance des conseillers aux sessions, 14
Qualification des, 30
Si un conseiller décède ou s'absente, etc. il sera remplacé par le con-

seil, 35
Son décès ou absence, etc. n'empêchera pas les autres conseillers d'agir,

35
Le conseiller élu ou nommé en remplacement d'un autre restera en

charge aussi longtemps qu'y serait resté celui qu'il remplace, 35
Les conseillers élus par certaines localités resteront en charge jusqu'à la

deuxième élection générale, 37,
Si une élection de conseillers est déclarée nulle, une autre élection aura

lieu, 42

CONSEILS MUNICIPAUX,

Dispositions communes à tous les conseils municipaux, 9
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CONSEILS MUNICIPAUX,
Ils représenteront les corporations municipales de comté ou locale res-

pectivoment, 9
En exerceront les pouvoirs et rempliront les obligations, 9
Sessions générales, 10
Sessions spéciales, 10
Présidence, 10
Décision, majorité des voix, 10
Voix prépondéraute, 10
Sessions seront publiques, 10
Ajournement, faute de quorum, 10
Non dissouts faute de réunion des membres, 11
Chaque conseil nommera un secrétaire-trésorier, etc. Il
Pouvoirs communs à tous les conseils municipaux, 14
Ils pourront faire et abroger des règlements, 14, 17

CONSEILS DE COMTÉ,

Dispositions spéciales aux conseils de comté, 9
Ils représentent les corporations municipales de comté, 9
Leur nom, 9
Seront conuposés des maires des différentes municipalités locales, 9
Sessions générales trimestrielles, 10
Se.sions spéciales, 10
Pirnmière Session, 20
Quorum, 20
Pouvoirs et devoirs spéciaux, 18, 20

CONSEILS LOCAUX,

Dispositions spéciales, 9
Leur nom suivant le cas, 9
Composition de, 9, 18, 41, 42
Sessions générales, 10
Sessions spéciales, 10
Pouvoirs et devoirs des conseils locaux, 22, 25
Ils pourront faire des·règlements pour certains objets, 22, 25

CONSEILS DE VILLE ET VILLAGE,

Pouvoirs et devoirs spéciaux des, 25, 29

Ils pourront faire des règlements pour certains objets, 25, 29

CONTRAINTE PAR CORPS,

.Pourra être prononcée en certains cas, 45

CONTRATS,

Signification de ce mot, 18
Contrat!, relatifs aux travaux de comté, 70
Des municipalités abolies, 43

CONTRE-ALLÉES, 69

COPIES,

De livres et papiers certifiées par le secrétaire-trésorier seront authen-

tiques, 11
Certifiées par le surintendant feront foi, 22

CORVÉES,

Sur les chemins des rues des villes et villages, 25

Elles poufront étre exigées en argent, 25
Les corvées établies par les nouveaux procès-verbaux, 53
Montant des corvées doublé en certains cas, 57
Application des corvées réglée par le conseil, 58

Des états des corvées seront fournis'aux sous-voyers, 65
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CORVÉES,

Journées de corvée, 65
Surveillance et certificats des corvées, 65
Amende pour refus, 66
Corvées pour les travaux de comté, 70
Répartition de ces corvées, 71
Les corvées constitueront une charge privilégiée sur les propriétés

sans enregistrement, 73
Corvées additionnelles de capitation, 57
Commutation des corvées, 76
Personnes et propriétés exemptes des corvées, 26, 75
Les corvées ne pourront s'arrérager, 77

COTISATIONS,

Dues avant cet acte pourront être recouvrées, 4
Elles appartiendront à la municipalité locale où elles auront été impo-

sées, 43
Seront réparties suivant la valeur des propriétés, 15
Payables par un électeur pour qu'il ait droit de voter, 30
Dues aux municipalités abolies, 43
Elles constitueront une clarge privilégiée, sans enregistrement, 73
Seront payées par le propriétaire ou par le fermier ou locataire, 76
Seront calculées par le secrétaire-trésorier et inscrites sur le rôle de

perception, 78
Un état des cotisations dues sera dressé chaque année par le secrétaire-

trésorier, 79
Seront recouvrables devant tout juge de paix dans la municipalité

locale, 83

COUR DE JUSTICE,

Construction et entretien, 19

COURONNE, Terres de la,
Les chemins de front sur, 51

COURS D'EAU,

Réglés par les conseils, 14
Nomination des inspecteurs de, 35
Pour l'égout des chemins, 46
Ils feront partie des chemins, 46
Réglés par procès-verbal, 46

COURS DES MAISONS,

Proprété dans les cours, 29
Visites des cours en certains temps, 29

DÉBENTURES,

Les conseils pourront émettre des, 15

DÉLÉGUÉS,

Trois pour chaque comté, 22
Objet de leur nomination, 22
Le prefèt sera un des délégués, 22
Les deux autres seront choisis par le conseil de comté parmi ses mem-

bres, 22
Quand ils seront choisis, 22
Durée de leur charge, 22
Ils seront remplacés par le conseil en cas de décès, etc. 22
Ils seront nommés par le gouverneur à défaut des. conseils, 42
Ils seront convoqués respectivement pour réviser les procès-verbaux

intéressant plusieurs comtés, 55
Les délégués assemblés formeront le bureau des délégués, 55

13
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DÉLÉGUÉS,

Quorum des délégués, 55
Le surintendant pourra voter en cas de partage égal des voix, 55
Secrétaire des délégués, 55
Les délégués entendront les intéressés, 55
Leurs pouvoirs, devoirs, etc., 55, 53

DENIERS,

Dus à une municipalités seront perçus par le secrétaire-trésorier, 77
Reçus et payés seront entrés dans des livres (le compte, 12
Entre les mains d'un officier seront remis à son successeur, 13
Pourront être recouvrés par saisie revendication et contrainte par corps,

13
Dépôt des deniers des municipalités, 16
Des municipalités abolies appartiendront aux conseils de comté pour

certaines lins, 43
Dus pour cotisations et amendes recouvrables devant un juge de

p.ix dans la municipalité locale, 83 -
Application des deniers prélevés pour amendes, 84

DÉPENS,

Dans les pou rsuites contre le secrétaire-trésorier, 13
Caution pour les dépens des contestations <'élection, 40, 41 .
Taxe et paiement des dépens des contestations d'élection, 40, 41
Dépens dans les poursuites pour empiètements, 64
Les amendes pour travaux de chemins payées avant la poursuite seront

payées sans dépens, 67
Depens dans les poursuites pour travaux de chemins, 68
Dépens dans les poursuites contre le secrétaire-trésorier pour comptes

de cotisations, 77
Dépens des saisie et vente ac meubles pour cotisations, 78
Dépens de vente des propriétés pour arrérages de cotiations, 80
Dépens dans les poursuites pour cotisations et amendes, 83.

DÉPENSES,

Les dépenses d'un conseil seront inscrites par 11 secrétaire-trésorier, 12
Des municipalités abolies, 43

DETTES,

Des municipalités abolies, 43

DISQUALIFIÉES. Voir Personnes.

DISTRICT,

Définition de ce terme, 7

DOMESTIQUES,

Conduite (les, 28

DOMMAG ES,

Indemnisation des dommages causés par des émeutiers, 16
Dommages causés par les animaux divaguant, 23
Dommages résultant dlu placement etc. dles marchés, 25
Causés en cherchant des matériaux pour les chemins, 61
R sultant de la négligence des inspecteurs et sous-voyers, 66
-- de défaut à l'égard des travaux des chemins, 61. 67
- - de la non-exécution des travaux ent repris par les conseils, 58
- - de loccupation d'un terrain pour des chemins, 59

DOMMAGES- INTÉRÊTS,

Contre lont officier poursuivi en reddition de compte, 13
Contre le secrétaire-trésorier condamné*a payer des sommes dues pour

les cotisations, 7
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ÉCHELLES,

Aux toits des maisons, etc., 27

ÈCOLES,
Les municipalités scolaires établies continueront à exister pour les fiis

des actes des écoles, 4

ÉCURIES,
Nettoyement des, 29

ÉDIFICES,

Construction ou louage d'édifices à l'usage des conseils, 14

GOUTS PUBLICS,

Cotisations pour les égouts publics, 26

ÉLECTEURS,

Qualification, 30
Serment, 33

ÉLECTION,

Du préfet, 20
Des délégués de comté, 22
Du maire, 34
Des conseillers, 30, 31
Election générale, 31
Avis de la première élection, 30
Par qui présidée, 31

ÉLECTIONS CONTESTÉES,

Les contestations d'élection seront décidées par la cour de circuit, 41
Les candidats on dix électeurs pourront contester l'élection, 41
Procédés devant la cour, 41
L'élection du maire ou du préfet pourra être constatée, 42

EMBARRAS,

Enlèvement des, 62
Définition de, 62

ÉMEUT ES-ÉMEUTIERS,

Indemnisation des dommages causés par, 16

EMPIÈTEMENTS SUR LES CHEMINS,

Devoirs des inspecteurs à l'égard des empiètements, 63
P.oursuite pour recouvrer le terrain, 64
Action en possession si Pempiètement est nié, 64

EMPRUNTS,
Les conseils pourront faire des emprunts pour certaines fins, etc., 15,

16

ENCLOS PUBLICS,

Etablis par les conseils locauxY, 23
Dépenses des animaux qui y seront mis en fourrière, 23
Honoraires des gardiens, 23

ENGAGÉS,

Conduite des, 28

ENREGISTREMENT,

L'acte de cautionnement du secrétaire-trésorier sera enregistré, 12
13 *
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ENREGISTREMENT,

Un bureau d'enregistrement avec voûte à l'épreuve du feu sera fourni
et maintenu par le conseil de comté, 19

Transcription d'actes, 19

ENTREPRENEURS,

Caution pourra être exigée de toute personne qui contractera avec la
municipalité, 16, 17

Les entrepreneurs des travaux de comté donneront caution, 71

ERECTION D'UNE LOCALITÉ EN MUNICIPALITÉ,
Lorsqu'elle contient plus de trois cents âmes, 37
Recensement à cet effet, 37
Des villes et villages, 38./

ESCALIERS,
Enlèvement des marches d'escaliers projetant au dehors, 26

ESTIMATEURS,

Nommés par les conseils locaux, 35
Prêteront serment, 35
Nommés par le gouverneur, 42
Devoirs, 59
Deux estimateurs poarront agir, 59
Récusation ou refus d'agir d'un estimateur, 59
Son remplacement, 59
La parenté ne sera pas un motif de récusation, 59
Les estimateurs dresseront certificat de la compensation, 59
Leur sentence sera définitive, 59
Ils feront l'évaluation des propriétés dans un certain temps, 71
La majorité d'entre eux pourra agir, 71
Signeront chacune de leurs vacations, 71
Pourront requéiir les services du secrétaire-trésorier, 71
Employer un écrivain, 72
Ils inscriront la valeur des propriétés des chemins de fer, 72
Le gouverneur les nommera si ceux nommés par la municipalité

n'agissent pas, 72
Ils recevront une rémunération aux dépens des estimateurs en défaut, 73
Amende contre les estimateurs négligeant leurs devoirs, 80

ETAUX,

Règlements relatifs aux, 25

EVALUATION,
Un rôle d'évaluation sera dressé, 72
Son contenu, 72
Il servira de base aux cotisations, 72
Il pourra être amendé, 72
Evaluation des propriétés des chemins de fer, 72
L'évaluation sera faite par des estimateurs nommés par le gouverneur

à défaut des estimatenrs élus, 73
Elle sera faite aux dépens des estimateurs en défaut, 73
L'évaluation pourra être amendé par le conseil dans un certain

temps, 73
Les intéressés seront entendus sur l'évaluation de leurs propriétés, 73
Avis de la révision (le l'évaluation, 74
L'évaluation restera en vigueur si elle n'est amendée dans un certain

temps, 74
Elle restera en vigueur pendant cinq aunées, 74
Evaluation des affaires des marchands et gens de métier, 74, 75
De celles des hommes.de profession et fonctionnaires publics, 75
L'évaluation servira pour l'imposition des corvées additionnelles, 75
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EXEMPTES.-VoirfPersonnes ; Propriétés.

EXHIBITIONS PUBLIQUES,
Réglées par les conseils locaux, 24
Taxes sur icelles, prélevées par saisie, 24
Prohibition en certains cas, 25

EXTRAITS,

Certifiés par le secrétaire-trésorier seront authentiques, Il

FASCINES,

Chemins en fascines, 54

FERMIERS,

Tenus aux travaux des chemins et aux dommages résultant de leur
non exécution, 68

Sauf recours contre le propriétaire, 68
Tenus aux cotisations, sauf recours contre le propriétaire, 76
Substitués aux droits de la municipalité, 77

FETES D'OBLIGATION, 10

FEU,

·Temps où le feu sera mis aux abattis, etc., 19
Accidents par le feu réglés, 27, 28

FEU D'ARTIFICES,
Règlements à ce sujet, 29

FOIN,
La vente du foin réglée, 26
Le pesage et mesurage du foin, 26

FONDRIERES,

Règlements à ce sujet, 23

FONDS MUNICIPAUX-(Voir Deniers.)

FONDS PUBLICS,
Les fonds des municipalités pourrdnt être placés dans les fonds publics

de la province, 16

FOSSÉS,
Ils feront partie des chemins, 6
Seront réglés par les conseils, 14
Leur largeur, 46

FORMULES,

Données dans la cédule de cet acte seront suffisantes pour leur objet, 85
Les règles de l'acte d'interprétation y seront applicables, 85

(Voir la liste des formuleo à l fe du, sommaire.)

FOURRIERE,

Animaux et volailles mis en fourrière, 23

FOURS ET FOURNEAUX,
Manière de les placer réglée, 27

GARDE-FOUS,
Le long des chemins, 54

GOUVERNEUR,
Nominations par le, 42
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GUÉS,

Font partie des chemins, 6
Seront réglés par les conseils locaux, 23
Seront tenus libres d'embarras et de niveau, 48
Entretien des gués sur les chemins de front, 51

HAIES VIVES,

Les haies vives ne seront pas abattues en certains cas, 48
Les chemins nouveaux ne passeront pas à travers les haies vives, 60

HERSES A NEIGE, 69

HONORAIRES,

Du surintendant et du secrétaire-trésorier, 20
Des gardiens d'enclos publics, 23
Des peseurs et mesureurs, 26
Des estimateurs remplaçant d'autres estimateurs en défaut, 73
De l'écrivain employé par les estimateurs, 72
Du secrétaire-trésorier de comté sur les ventes de biens-fonds pour coti-

sations dans les cas de réméré, 81

HYPOTHÈQUE,

Le cautionnement du secrétaire-trésorier portera hypothèque, 12
Les cotisations porteront hypothèque sans enregistrement, 73

ISLES DE LA MAGDELEINE,

Une municipalité séparée. Cette municipalité ne formera pas partie du
comté de Gaspé, 3

ISLE D'ORLÉANS,

Un comté municipal distinct, 7

IMMEUBLES,-(Voir Propriétés.)

INCENDIES,

Règlements des conseils de ville et village relativement aux incen-

dies, 27, 28

INDEMNISATION,

Pour les dommages causés par des émeutiers, 16
Pour les terrains pris pour des chemins, ponts, etc., 21
A raison du changement de niveau des trottoirs, 27
Pour propriétés détruites pour arrêter les incendies, 28

INGÉNIEUR,

Le surintendant pourra employer un ingénieur pour les travaux des
chemins et ponts 69

Les ingénieurs sujets à cotisation, 75

INSIGNES,

Tout officier remettra les insignes de sa charge à son successeur, 13
Ses représentants les remettront à son défaut, 13
Ces insignes pourront être recouvrés par saisie revendication, etc., ou

contrainte par corps, 13

INSPECTEURS DES CHEMINS,

Les arrondissements d'inspecteurs réglés par les conseils locaux, 25
Les inspecteurs seront nommés par les conseils locaux, 35
Ou par le gouverneur à défaut des conseils, 42
Ils traceront les chemins d'hiver, 49
Leurs pouvoirs relativement aux chemins de glace, 49

Ils seront tenus de suivre les ordres du surintendant quant aux chemins

l'hiver, 50
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INSPECTEURS DES CHEMINS,

Ils veilleront à l'entretien des chemins à la charge des conseils, 57
Ils diviseront les chemins en purts pour les travaux, 58
Ils dirigeront les travaux des chemins, 61
Pourront entrer sur les terres après avoir donné avis, 61
Ils accompagneront le surintendant dans sa visite des chemins et lui

fourniront des notes, 62
Ils visiteront les chomins de leur division une fois par mois, 62
Se feront accompagner par les sonavoyers, 63
Leur donneront dles instructions, 63
Poursuivront les sousvoyers en défaut, 63
Ils prendront des notes et les sournettront au surintendant, 63
Ls donneront avis de leur visite aux sousvoyers, 63
Ils feront rapport de l'état des chemins au surintendant, 63
Ils feront enlever les embarras et tuisances dans les chemins, 63
Ils feront rapport au surintendant des empiètements, 63 -
Ils fourniront aux sousvoyers des états par écrit des travaux des che-

mins, des corvées, des commutations, de l'emplioi de main-d'Suvre,
65

Ils feront les paiements nécessaires sur le certificat des sousvoyers, 65
Ils seront responsables de l'exécution des travaux, 67
Ils suivront les'modèles indiqués par le surintendant, 67
Ils pourront faire faire les travaux aux frais des conseils en certains

cas, 67
Leur certificat fera preuve des faits relatifs à la tnon exécution de tra-

vaux par les obligés, 68
Ils recevront les rapports des sousvoyers au sujet clos arrérages de tra-

vaux, 68
Ils feront les poursuites y relatives, 68
Ils se procureront des herses à neige, rouleaux et ratissoires sur l'ordre

du surintendant, 69
Ils les transmettront à leurs successeurs, 69
Ils ordonneront aux sousvoyers d'en faire usage, 69
Ils pourront permettre que des arbres soient plantés le long des

chemins, 69
Ils surveilleront l'exécution des travaux de comté, 70
Ils seront sujets à une- amande pour refus de ce faire. 70
Amende contre les inspecteurs pour défaut de remplir les devoirs de

leur charge, 80

INSPECTEURS DES- COURS D'EAU, CLOTURES ET FOSSÉS,

Ils seront nommés par les conseils locaux ou par le gouverneur, 35, 42

INTÉRÊT,

La condamnation d'un coupable portera intérêt à 12 par cent, 13
Taxe pour payer 'intérët des emprunts, 16
Intérêt de 12 pour cent sur la condamnation portée contre le secré-

taire-trésorier pour reliquat de cotisations, 77

INTERPRÉTATION,

L'acte d'interprétation s'appliquera à cet acte, 5
Les règles de l'acte d'interprétation s'appliqueront aux formules, 85
De certains termes, 5, 7, 18, 31

JARDINS,

Chemins nouveaux à travers les jardins, 60

JEU,

Règlements pour empêcher, 28

JOURNALIERS,
Conduite des, 28
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JOURNÉE,
De corvée sur les chemins, 65
De travail d'un bouf ou cheval, 65
De corvée évaluée, 75
De corvée dans les villes et villages, 26

JUGE DE PAIX,
L'officier principal d'un conseil sera juge (le paix, 11
Les juges de paix dans les villes et villages seront revêtus des mêmes

pouvoirs que ceux des cités de Montréal et Québec dans certains
car, 29

Pouvoirs des juges de paix relativement aux embarras et nuisances
dans les chemins, 62

LANGUE,
De la publication des avis, règlements, etc., 7, 84

LÉGUMES.

Vente des légumes sur les marchés, 25

LICENCES,
De traverses, 14, 48
D'auberge, 24
Deniers provenant des licences de traverses,48

LIQUEURS FORTES,
Vente en détail reglée par les conseils locaux, 24
Licences pour ce faire, 24
Limites de la vente en détail, 24
Prohibition, 24
Pénalités, 21

LIVRES DE POLL,
Les livres de poll des élections municipales seront remis au préfet ou.

registrateur, suivant le cas, 33
Et au secrétaire-trésorier de comté, 33

LIVRES ET PAPIERS,
Du conseil seront sous la garde du secrétaire-trésorier, 11
Les copies certifiées par lui seront authentiques, Il
Entre les mains d'un officier seront remis à son successeur par lui-

même ou par ses représentants, 13
Pourront être recouvrés par saisie-r evendication et contrainte par

corps, 13,
Des officiers des municipalités abolies, 43 et 44

LOCATAIRE,

Tenu aux travaux des chemins et aux dommages résultant de leur non
exécution, sauf recours contre le propriétaire, 68

Tenu aux cotisations, sauf recours contre le propriétaire, 76
Substitué aux droits de la municipalité, 77

LOT,

Définition du terme, 6

MAIRE,

Juge de paix ex officio dans sa municipalité locale, Il
Son élection, 34
Son nom officiel, 34
Si le maire décède ou cesse d'être conseiller, 35
L'élection du maire pourra être contestée, 42
Nomination du maire par le gouverneur à défaut d'élection, 42
Amende contre celui qui refusera de remplir la charge de, 82
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MAISONS DE DÉTENTION,
Etablies par les conseils des villes et villages, s'il ne se trouve pas de

prison de district, 29

MAITRES ET MAITRESSES,
Conduite des, 28

MALADIES,

Précautions contre les maladies contagieuses, 29

MARAIS,

Construction des chemins dans les marais, 54

MARCHANDS,

Sujets à des cotisations, 74

MARCHÉS,

Etablis et abolis par les conseils de ville et village, 25
Sites des marchés abolis, 25
Dommages aux personnes lésées par l'abolition des marchés, 25
Vente sur les marchés, 25, 26
Clercs de marché, 25,
Voitures et canots qui y viennent, 25

MATÉRIAUX POUR LES CHEMINS ET PONTS,
La quantité et l'espèce de matériaux à livrer par chacun seront

désignées dans les procès-verbaux, 53
Le surintendant et autres personnes pourront entrer sur les terres pour

chercher des matériaux, 61
Des matériaux pourront être pris en certains endroits, 61
Compensation pour iceux, 61

MÉDECINS,

Sujets à cotisation, 75

MESURAGE ET PESAGE,
De certains articles réglés par les conseils, 26

MESUREURS ET PESEURS,

Nommés par les conseils, 26
Leurs émoluments, 26

MÉTIERS,
Les hommes de métier sujets à cotisation, 75

MONT-CARMEL,

Une municipalité séparée, 38

MONTMORENCY,

La partie au nord du fleuve St. Laurent formera un comté municipal
distinct, 7

MONTRÉAL,

La cité de - pas régie par cet acte, 1
Etendue de la municipalité de la paroisse de - , 2
Ile de -

Les chemins d'hiver y conduisant de la rive sud du fleuve, 50
du comté de PAssomption

MOULINS,

Routes conduisant à un moulin, 51
Tracé des chemins nouveaux relativement aux moulins, 60

201
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MUNICIPALITÉS SCOLAIRES,

Etablies continueront à exister, 4

MUNICIPALITÉ,

Interprétation des termes l municipalité," " municipalité de comté,"
" municipalité locale," 5, 6

Les habitants de chaque comté organisés en municipalité sous·un cer-
tain nom, 8

Les habitants de chaque paroisse, ou township, etc. organisés en muni-
cipalités sous un certain nom, 8

Les habitants de chaque ville et village existant maintenant comme
corporations ou déclarés tels par cet acte, ou qui seront incorporés
par la suite, formeront une municipalité sous un certain nom, 8

Pouvoirs généraux des municipalités, 9
Les municipalités seront représentées par des conseils de comté ou des

conseils locaux suivant le cas, 9. (Voir Conseils lunicipaux.)

MURS,

Démolition des murs en ruines, 27
Les chemins nouveaux ne pourront traverser des murs ou murailles sans

consentement du propriétaire, 60

NIVEAU,

Changement de niveau des trottoirs, 27

NOM DE CET ACTE, 5

NOMINATIONS par le gouverneur,

Le gouverneur nommera les officiers ou membres des conseils qui n'au-
ront pas été élus ou nommés regulièrement, 42

Il nommera des estimateurs à la place de ceux qui n'auront pas fait
l'évaluation dans un certain temps, 72

NUISANCES,
Enlèvemsnt des nuisances dans les chemins. 63
Définition le la nuisance, 63
Amende pour nuisance, 64

OCCUPANTS,

L'occupant fera le chemin de front de son lot, 50
Sera tenu aux travaux des routes et ponts, 50
Ne pourra être tenu à des travaux dans un autre comté, 51
L'oocupant sera tenu aux travaux des chemins sauf recours contre le

propriétaire. 68
Il sera responsable des dommages résultant de son défaut à l'égard des

travaux des chemins, 68
Occupants tenus au paiement des cotisations, sauf leur recours contre

les propriétaires, 76

OFFICIER PRINCIPAL,

Signification du te-me, 6
Présidera le conseil, 10
Il n'aura que voix prépondérante, 10

OFFICIERS MUNICIPAUX,

Nomination des, 13

ORDONNANCE DE POLICE,
Certaines clauses étendues aux municipalités de villes et villages. 29

ORDRE D'ASSIGNATION,

Intervalle entre la signification et le rapport d'icelui, 84
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ORDRE DE PAIEMENT,

Indiquera l'emploi de la somme à payer, 12

ORDURES,

Règlements relatifs à l'enlèvement des, 29

ORFORD,

Le township sera compris dans le comté de Compton, 2

ORGANISATION,

Générale des municipalités, 8

OUTILS,

Obligation d'apporter des outils pour les travaux dus chemins, 6
Amende pour refus de ce faire, 65

OUVRAGES PUBLICS,

Divisés en ouvrages provinciaux, 45
En ouvrages de comtés, 45
En ouvrages locaux, 45
Exécution des ouvrages de comté, 70

OUVRIERS,

Les maîtres ouvriers sujets à des cotisations, 74

PAILLE,

Vente de, 26

Pesage et mesurage de, 26

PAIN,

Son poids et sa qualité, 26

PARCS,

Ouverts, entretenus et plantés dýarbres, 23

PAROISSES,

Définition de ce terme, 5
Les habitants de chaque paroisse formeront une corporation sous un

certain nom, 8
Chaque partie d'une paroisse située partie dans un comté et partie

dans un autre comté, sera annexée à une paroisse ou township voisin
dans le même comté, 36

Si cette partie contient plus de trois cents âmes, elle formera une muni-
cipalité distincte, 36

La partie d'une paroisse située en dehors d'une ville, etc., seraannexe
à une paroisse ou à, un township voisin, 7

Si cette partie contient plus de trois cents âmes, elle formera une nu-
nicipalité distincte, 37

Lorsqu'une paroisse ou partie de paroisse contiendra plus de 300 âmes,
elle formera une municipalité distincte, 37

Toute paroisse autorisée avant cet acte à élire deux conseillers de

comté sera, pour la première élection générale, considérée comme
une municipalité locale, 37

Certaines paroisses formeront des municipalités séparées, 37; 38

PÉAGES,

Les péages des traverses seront réglés par les conseils, 14

PÊCHES,

Réglées par les conseils de comté, 20

PÉNALITÉS, 82, 83-(Voir aussi- Amendcs.)
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PERLASSE,

Règlements relatifs à sa fabrication, 27

PERRONS,

Enlèvement des perrons projetant au dehors, 26

PERSONNES DÉBAUCHÉES ET DÉRÉGLÉES,
Dans les villes et villages, 29, 113

PERSONNES EXEMPTES,
D'être membres ou officiers des conseils municipaux, 18
Des cotisations et contributions, 76
Des cotisations imposées par les villes et villages pour certains che-

mins, 23
Des corvées, 26, 75

PERSONNES INCAPABLES,

D'être membres ou officiers des conseils municipaux, 17

PESAGE ET MESURAGE
De certains articles, 26

PESEURS ET MESUREURS,
Nommés par les conseils, 26
Leurs émoluments, 26

PLACES EXTRA-PA ROISSIALES,

Seront annexées à une paroisse voisine dans le même comté, 36
L'annexion se fera par une résolution du conseil de comté, 37
Contenant plus de 300 âmes, 37

PLANS ET CARTES,

Seront sous la garde du secrétaire-trésorier, Il
Les copies certifiées par lui seront authentiques, Il
Le surintendant en tiendra un répertoire, 21
Il en délivrera des copies, 22
Les conseils locaux pourront faire faire des plans et cartes de la muni-

cipalité, 25
Le surintendant dressera un plan pour l'érection des villes et villages, 38

POIDS,
Vente de certains articles au poids, 26

POLL,

Un poll pourra être demandé par trois électeurs, 32
Bon ordre près des polls, 32

PONTAGE,
Chemins de pontage, -1

PONTS,
Sous le contrôle des commissai.res des travaux publics, 1
Feront paitie des chemins, 6
Les ponts publics seront ceux ayant plus de huit pieds d'arche, 6
Les conseils pourront acquérir les ponts du gouvernement, 15
Aide pour des ponts en dehors d'une municipalité, 15
Péages sur les ponts, 19
Ouverture, entretien et abolition des ponts, 22
Distinction des ponts en ponts provinciaux, 45
Ponts de comté, 45
Ponts locaux, 45
Défense d'aller plus vite que le pas sur certains ponts, 47
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PONTS,

Amende contre ceux qui endommageront les ponts, 47
Réserve des priviléges des ponts de péage, 47
Ponts sur les chemins de front par qui faits et entretenus, 50
Routes conduisant à.des ponts de péage, 51
Les ponts publics seront faits par contribution en argent, à l'entre-

prise, 51
Paiement des travaux, 51
Les matériaux et la construction des ponts pourront être réglés par

procès verbal, 54
Ponts construits par les comtés, 70

POPULATION,

Nécessaire pour former une municipalité, 37
Comment constatée, 37

PORCHE S,

Enlèvement des porches projetant au dehors, 26

POUDRE,

Conservation et vente de la poudre à tirer, 27

POURSUITES,

En reddition de compte contre les officiers municipaux, 13
Par les officiers de voierie, 57
Par le surintendant, 61
Par les inspecteurs, 63
Pour embarras et empiètements, 64
Pour arrérages de travaux, 67
Par les estimateurs nommés par le gouverneur, 73
Les poursuites pour cotisations, taxes ou amendes, 83
Temps dans lequel les poursuites pour amendes seront commencées, 84

PRÉCIPICES,

Règlements à ce sujet, 23

PRÉFET,

Officier principal d'une municipalité de comté, 6
Sera juge de paix ex officio dans son comté, 1l
Election du, 20
Durée de la charge du préfet, 20
Destitution et remplacement des préfets par le conseil ou par le gou-

verneur. 20
Le préfet sera délégué de son comté à titre d'office, 22
L'élection du préfet poutra être contestée, 42

Si son élection est déclarée nulle, un autre préfet sera élu sous un
mois, 42

Nomination du préfet par le gouverneur en certains cas, 42
Amende pour refus de remplir la charge de préfet, 82

PRESTATION,

Personnelle, la-, 26
Dispense pourra en être accordée, 26

PRISON,

Construction et entretien d'une prison par le conseil de comté, 19

PROCÈS-VERBAUX,

Existants resteront en vigueur jusqu'à ce qu'ils soient changés ou
abolis 51

Des municipalités abolies seront remis aux secrétaires-trésor ers des
conseils de comté qui les remplaceront, 43 et 44

Imposant des travaux dans un autre comté, 52
Réglant les travaux suivant la dimension des lots, 52
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PROCÈS-VERBAUX,

Pourront régler la construction et matériaux des ponts, 53
Révision par les délégués des comtés en certains cas; 54

PROFESSIONS,

Les hommes de profession sujets à des cotisations, 75

PROPRIÉTAIRE.

Toute personne possédant un lot de terre, 6
Ce terme s'appliquera également au co-propriétaire, ou à une corpo-

ration ou association, 6
Recours de l'occupant d'un lot contre le propriétaire pour les travaux

des chemins et ar érages d'une aunée, 68
Recours des indivis, 68
Quand et comment Vadjudicataire d'un lot vendu* pour cotisations

deviendra propriétaire, St

PROPRIÉTÉS,

Cotisées suivant leur valeur, 16 et 73
Endommagées par des émeutiers, 16
Les conseils locaux pourront prendre possession de propriétés imino-

biliaires pour les chemins, 23
Endommagées par le changement de niveau des trottoirs, 27
.Détruites pour arrêter les incendies, 28
Visite des )ropriétés de ville ou village par certains officiers, 29
Certaines propriétés exemptées des cotisations, 76
Une liste des propriétés grevées d'arrérages de cotisations sera dressée

chaque année, 79

PUBLICATION

Des avis, 7
Des règlemens 17, 84

QUA LIFICATION.-Voir Electeurs, Srintendant, Estimateurs, Conseil-
leis.

QUÉBEC,

La cité de -- telle qu'incorporée par la loi ne sera pas régie par
cet acte, 1

Etendue de la municipalité de la paroisse de, 2

QUORUM,

Des conseils de comté, 20
Des conseils locaux, 34
D'un bureau de délégués, 55

RATISSOIRE,

Pour les travaux des chemins, 68

RECENSEMENT,

Spécial en certains cas, 37

REDDITION DE COMPTE, 13 et 77

RÉGISTRATEUR,

Il donnera avis au gouverneur de l'élection comme conseiller d'une
personne incapable ou exempte, 18

Il présidera la première session du conseil de comté, 20
Donnera avis au gouvetneur du défaut d'élection du préfet, 20

-de la destitution ,

Convoquera la première assemblée pour l'élection des conseillers, 31
Le mot régistrateor signifiera député-régistrateur, suivant le cas, 31
Il donnera avis au gouverneur du défaut d'élection ou d'une élection

incomplète, 33
Donnera avis aux conseillers nommés, 34
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RÉGISTRATEUR,

Le régistrateur donnera avis au gouverneur des défauts d'élection ou
nomination des membres et officiers des conseils, 42

Il sera en défaut après quarante-cinq jours, 42

JIÈGLEMENTS,

Les conseils municipaux pourront faire des règlements pour ceriains
objets, 14

Règlerments et résolutions des conseils de comté, 18, 19
Des conseils locaux, 2, 23

Spéciaux des conseils de villes et villages, 25, 29
Nul règlement pour un emprunt d'argent ne sera abrogé ou amendé à

doins que le principal et l'intérêt de l'emprunt ne soient payés,. 16
Approbation de ce règlement, 16
Publication des règlements, 17, 84

REINE,

Naissance de la Reine, 10

REMPLACEMENT

Des conseillers en cas de décès, absence, etc., 35,
Des estimateurs par le surintendant en certains cas, 59

RÉPARTITION DE TRAVAUX DES CHEMINS,

Les répartitions existantes resteront en vigueur jusqu'à révocation, 51
Seront réglées par les procès-verbaux nouveaux, suivant la valeur des

lots, 53, 51
Des cotisations pour les chemins à la charge des conseils, 57
Des cotisations pour les travaux de comté, 70

RÉT'RIBUTION DES OFFICIERS MUNICIPAUX,

Réglée par les conseils, 1

RÉVISION,

Du rapport d'érection d'une ville ou village, 39
D'un procès-verbal de chemins, 54
Par les délégués de comté, 55
Du rôle d'évaluation, 73

RIVIÈR E-OUE LLE,
La partie de la paroisse de la -, appelée Mont-Carmel,' formera

une inunicipalité séparée, 38

ROLE

Des évaluations, 72

De perception, 77

ROULme AU,
Pour les travaux des chemins, 68

ROUTES,

Définition du mot. 45
Leur ouverture, entretien et abolition réglées, 23
Largeur des routes, 46
Entretenues par la concession en profondeur, 51
Conduisant à Lin moulin, 51
Non verbalisées, 51

RUES, RUELLES,

Leur ouverture, entretien ou abolition, 23

ST, ALPIONSE DE LIGUORI,

Une municipalité séparée, 38
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ST. ANICET,

Une municipalité séparée, 38

ST. CHRISTOPHE D'ARTHABASKA,

Une municipalité séparée, 38

ST. EPdREM D'UPTON,

Une municipalité distincte, 38

ST. HYACINTHE,

La ville de telle qu'incorporée, ne sera pas régie par cet ac.te, 2
Etendue de la municipalité de la paroisse de Notre-Dame dc,

ST. HUGUES,
Certains rangs du township d'Upton seront annexés à, 38

STE. JULIENNE,

Une municipalité séparée, 38

ST. NORBERT D'ARTHABASKA,

Une municipalité séparée, 38

ST. ROCII DE Q UÉBEC,
Limites de la municipalité de, 2

STE. ANNE DEs MONTS ET CAP-CHAT,

Les établissements de-formeront une municipalité séparée, 3

SANTÉ PUBLIQUE,

Précautions contre les maladies contagieuses, 29

SAVANES,

Construction des chemins dans les savanes, 54

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER,

Sa nomination, 11, 42
Il aura la garde des livres, etc., 11
Toute copie certifiée par lui sera authentique, Il
Donnera caution, il
Recevra les deniers de la municipalité, 12
Fera les paiements autorisés, 12
Devoirs du, 12, 74
Honoraires du, 20
Il sera le percepteur des cotisations, 76
Il sera greffier du juge de paix dans les poursuites, 83

SECRÉTAIRE PROVINCIAL,

Fera insérer dans le Canada Gazette, copie de l'ordre en conseil auto-
risant les publications dans une seule langue, 84

SERMENTS,

Les- seront attestés, 81
Tout conseiller prêtera serment d'office, 9
Les électeurs prêteront serment s'ils en sont requis, 33
Les constables spéciaux prêteront serment 32
Les estimateurs prêteront serment, 35
Les poursuites pour cotisations et amendes seront décidées sur le ser-

ment de certaines personnes, 84
Devant qui les serments requis par cet acte seront·prêtés, 84



Index de l'Acte des Mlunicipaliés et Chemins, etc. 209
SHERBROOKE,

La municipalité de la ville de-sera considérée comme municipalité
de ville. créée par cet acte, 2

Sera comprise dans le comté de Compton, 2

SHIPTON,

Les huit premiers rangs de formeront la municipalité du town-
ship de Shipton, 38

Le reste de ce township oranera la municipalité de Cleveland, 38
SOUS-VOYERS,

Les sections de sous-vÔyers réglées, 25
Nomination des sous-voyers, 35
Ils veilleront à l'exécution des travaux des chemins, 57
Ils accompagneront l'inspecteur, 63
Lui donneront les renseignements convonables, 63
ls donneront avis à chacun des travaux qu'il a à faire et des outils à

apporter, 65
Ils seront responsables du défaut d'accomplissement des travaux, 67
Ils feront rapport à liaspecteur des arrérages de travaux et matériaux,

67

SURINTENDANT DE COMTÉ,

Définition du terme, 16
Sa nomination, 21
Ses devoirs, 21, 64, etc.
Sa résidence, 21
Nomination de ses députés, 21
Il fera visite des chemins, 61

TERMES,

Interprétation et définition de certains termes, 5, 7

TERRAINS,

Occupés par les chemins ou pris pour les chemins appartiendront aux
municipalités, 48

Des chemins abolis appartiendront aux propriétaires des terres sur les-
quelles ils auront existé, 47

THÉATRES,

Réglés par les conseils locaux, 24
Prohibition en certains cas, 24

TO WNSHIP,

Définition (le ce terme, 5
Les habitans de chaque township formeront une corporation municipale,

8
Townships contenant moins de 300 âmes, 36
L'annexion d'un township ou partie de township, 36

TOURNÉES

Des surintendants et inspecteurs, 60 et 62

TRAVAUX DES CHEMINS ET PONTS.-Voyez Chemins.

TRAVERSES, 47

Règlements au sujet des, 14 et 15
Licenses, 14
Traverses réglées par les conseils locaux, 22

TROIS-RIVIÈRES,

La ville des sera considérée comme municipalité de ville créée
par cet acte, 2

Etendue de la municipalité de la paroisse des, 2
14
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TROT'OIRS,

Leur·conat etiori, entretien,· eter,-23-27

UPTON,

Partie annexée à la paroisse de St. Hugues, 38
(Voyez St. Ephrem.)

VACANCES,
Dans la'chatge de onsseiler, 3.5

-- -de maire, 35
Remplies par le gouverneur.en certains cas, 42

VENTE,

Vente (les miteubles sur poursuites pour.travaux des:chemins, .~8
Vente des meubles pour cotisations, 78

V-EèRGERS,

Les chemins noveaux ne pourront- traverser les vergers, 60

V1LL1S ET VILTAGES,
Les habitants de chaque ville et village érigé .maintenant.ouqui s<

éligé par la suite, formeront une cotý-ratitYn; S
Toutes les municipalités de ville et village é'tabliee maintenant àor

nueront à exister, 40
Erection d'une ville ou village en municipalité, 38,
Annexion à une municipalité locale, 40

VIN,

Vente da vin en détail, etc., 24
Limites de la vente, 24
Prohibition, 24

VOLAILLES,

Divaguat,:mises en fourrière, 23
Dommagesoausés par..elles, 23
Vente -des voluiltes sur-les- marchés, 25

VOIX,

Prépondérante, 10,. 55

VOITURES,

Défense d'aller en voiture« plus vite que le trot, 29
Obligation de fournir des voitures pour les travaus..dles chemiès 65

(Voir aussi le SOMMAIRE au commencement du livre.)
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RPUENfKTO .FhARL~~I

ARGENTEUIL, 134, 144

ARTHABASKA, f36
Uni à Drummond pour les fins électorales, 142.

BXGOT, 138, 1431

BSAUCE-l128

BEAUHARNOIS, 140

BELLECHASSE, 127

BERTHIER, 133

BONAVENTURE, 126

BROME,

Appelé "Division Est de Missiscoui" dans le premier acte, 137
Nom de cette division changé en celui de " Brome," 144

CHAMBLY, 139

CHAMPLAIN, 131

CHARLEVOIX,

Appelé " Saguenay" dans le premier acte, 130
Son nom changé en celui de " Charlevoix," 141

CH ATEAUGAI, 139

Uni à Saguenay (primitivement-appelê-".Tadoussáe ")·pourles fins
électorales, 142

CITÉS,

kLes eitésImentionnées daùs îe, premier;acteseront :es subdivisions
électorales, 125

Chacane-dds cités:.de.Québec .et Montréakélira-trois membres,:142

COMTÉS,

Pour les fins électorales, 125

Chaque comté (ou union de comtés) élira un membré, 141

COMPTON, 137

DIVISIONS DE COMTÉS,

Formeront des subdivisions électorales, 125
Chacune des divisions de comté établie per lere xnie acrárigfa

comté, 144, 145
14*
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DORCHESTER, 128

DRUMMOND, 135

Uni à Arthabaska pour les fins électorales, 142

GASPÉ, 125

HOCHELAGA,

Appelé " Division Hochelaga de Montréal" dans. le premier acte, 14 1
Nom de cette division changé en celui de "Comté d'Hochelaga," 145

HUNTINGDON, 140

IBERVILLE, 139

ISLE BIZARD,

Détachée de Laval, et annexée au comté de Jacques Cartier, 144

JACQUES CARTIER,
Appelé " Division Jacques Cartier de Montréal" dans le premier acte,

141
Nom de cette division changé en celui de "Comté de Jacques Cartier'"

145

JOLIETTE, 133

KAMOURASKA, 127

LAPRAIRIE, 139

LAVAL, 141

L'ASSOMPTION, 133

LÉVIS, 128

L'ISLET, 127

LOTBINIÈRE, 129

MASKINONGÉ, 132

MEGANTIC, 129

MEMBRES, ·

Un membre sera élu par chaque comté (ou union de comtés), et par
chaque ville. Trois membres seront élus par chacune des cités de
Québec et Montréal, 141, ·142

MISSISCOUI, 137, 144

Division Est de Missiscoui, 137
Nom de celte division changé en celui de 4 Comté de Brome, 144
Division Ouest, 137
Nom de cette division changé en celui de " Comté de Missiscoui," 144

MONTCALM, 133

MONTMAGNY, 127

MONTMORENCY,.130

MONTRÉAL (CITÉ), 141

Elira trois membres, 142

*MOl4TRÉAL <COMTÉ), 141,

Division Hochelaga, 141
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MONTRÉAL (COMTÉ), 141

Nom de cette division changé en celui de " Comté d'Hochelaga, " 145
Division Jacques Cartier, 141
Nom de cette division changé en celui de" Comté de Jacques Cartier,"

145

MORIN, Townshiþ de,

Partie de ce township détachée des Deux-Montagnes et annexée au
comté d'Argenteuil, 144

NAPIERVILLE, 139

NEWTON, Township de,

Partie de ce township détachée de Soulanges, et annexée au comté de
Vaudreuil, 144

NICOLET, 132

OUTAOUAIS, 135

PONTIAC, 135

PORTNEUF, 131

QUÉBEC (CITÉ), 131

Elira trois membres, 142

QUÉBEC (COMTÉ), 130

RICHELIEU, 138

RICHMONU,

Appelé " Sherbrooke" dans le premier acte, 136
Son nom changé en celui de " Richmond, " 144
Uni à Wolfe pour les fins électorales, 142

RIMOUSKI, 126.

ROUVILLE, 138

SAGUENAY,

Appelé " Tadoussac " dans le premier acte, 129
Son non changé en celui de "-Saguenay, " 144
Uni à Chicoutimi pour les fins électorales, 142

ST. R ERMAS, Paroisse de

.Détachée d'Argenteuil, et annexée au comté des Deux-Montagnes, 143,
144

ST. HYACINTHE, 138

ST. JEROME, Paroisse de,

Partie de cette paroisse détachée des Deux-Montagnes et annexée au
comté d'Argenteuil, 143, 144

ST. JEAN, 139

ST. MAURICE, 131

ST. PLACIDE, Paroisse de,

Détachée d'Argenteuil, et annexée au comté des Deux-Montagnes,

143, 144

SHEFFORD, 137



TJdex dès Actes de ix R-epresentation Pariementaire.

SHERBROOKE (COMTÉ), 136

Son rotrn·ohange en celui-de 5 Riëhmonil,-" 144
Uni à Wolfe pour les fins électorales, 142

SHERBROOKE (VILLE), 137

SOULANGES, 140

STAN-STEAD, 137.

TADOUSSAC, 129

Son nom changé en celui de Saguenay, " 144
Uni à Chicoutimi pour les fins électorales, 142

TEifSCOUNT~A, 123

TERREBONNE, 133

TROIS-RIVIÈRES (VILLE), 131

TITRES,

Titres abrégés de l'acte primitif, et de l'acte qui l'amende, 145

VILLES,

Les villes mentionnées dans le premier acte heront des suiBdivsions
électorales, 125

La ville des Trois-Rivières et celle de Sherbrooke éliront chacune un
membre, 142

DEUX-MONTAGNES, 134

UPTON,

Le Gore d'Upton détachó de:;Dtniondet annexé au.comté dYamaska,
143

Le Sme. rang d'Upton détachá de .Drurnmond. et annexé.au comté de
Bagot, 143

VAUDREUIL, 140

VERCHÈR ES, 139

WOLFE, 136

Uni à Richmond (primitivementappete --'.herbrooke ") pour les fins
électorales,. 142

YAMASKA, 132
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'DES

ACTES SEIGNEULRJAUX..

ABOLITION,

Acte d'abolition des droits seigneuriaux, 149 à 171
Acte pour ame41prd tedbolition, 17: à 175
Abolition des drits seigrniaiidansign derti temps;'158
Abolition immédiate des droiti de.mutation, 175
Fonds d'abolition établi, 162

ACTES,

Abrogés, 149, 174
Cités, 170, 176

ADMINISTRATEURS.-Voir Tuteurs..

AGENT,

Nommé par les censitaires ou le seigneur pour corriger:js errents dans
ltaendast re- 1,56

ÀM5åNoDE,

Pour refuis de rendrs téjooignage; devant lesecommisairesr. ù produire
des papiers, 151

APPROPRIATION,

Fonds d'appropriâïion pour venir en aide.ans censitaires,. 162
De quels denier's composy, 163
A quoi consacré, - 161
PartXeensn.t.i.chaque seigneur -comnut. payée en Pabincedoppo-

sition, 165
Sa distriP.ution en:cas l'ppposiion, 166.
L?intérêtid~ujqurs payae eaux seiggenurs,- 31G6
'Remiii 'des 'deniers d~l lappropriation par., les commeuaqts reli-

gieuses, 166
Par les tuteurs et administrateurs des seigneuries substituons iet w

fidéicommis sur un ordre de cour, 174
Piacement. deêdeiers d'appropriation çion ;mmódiatementar.equis, 176

AR RERAGES;

Des rentes..enstitues, 1&7.
I7ès droiït seîgneuri'au échus, 169

AR RIÈRÉEF,

Définition de.ce..mo.t.. 170
(Voir'Séigneur 1)ominanl.»)

AVIS,

Par la cnanrqissaire.avant de commencerier cadastre- 153,
De Passemblée publique dans une seigneurie pour nomín.er tes ex-

perts; 1-55
Deja-nomination d'urAiers:experj,; 15
Que le cadastre est prêt pour l'inspéction, 156



Index des Actes Seigneuriaux.

AVIS,
Du dépôt du cadastre, 157
Du dépôt des questions, 159

BANALITÉ, DROIT DE,

Evaluation de ce droit comme étant distinct du droit aux pouvoirs
d'eau, 151, 177

Manière de faire cette évaluation, 152
Converti en rentes constituées, 153
Aboli dans un certain temps, 158
Réserve des droits sur les terrains acquis par le seigneur pour le faire

valoir, 159
Réduction des rentes constituées représentant ce droit au moyen du

fonds d'abolition, 164

CADASTRES,

Confection d'un cadastre pour chaque seigneurie, 159
Forme et contenu, 150, 151, 152, 155, 169
Avis de son commencement, 153
Inspection des cadastres, 156
Correction des erreuys, 156
Epoque où les cadastres seront complétés, 156
Révision des cadastres, 153
Dépôt des cadastres en triplicata, 1,57
Avis de ce dépôt, 157
Copies et extraits des cadastres, 158
Efiets de P'a'is du dépôt d'un cadastre, 158
Cas où tous les cadastres ne seraient pas déposés dans un certain

temps, 175
Dépôt du cadastre des terres en franc-aleu-noble de Sherrington, 176
Cadastres de certaines seigneuries de la couronne .t de celles des

jésuites, 176
Cadastres non invalidés pour défaut de forme, 177

CENS ET RENTES,

Leur valeur annuelle inscrite dans le cadastre, 151
Manière d'en faire l'évaluation, 152
Leui cunversion en rentes constituées, 153
Leur abolition dans un certain temps, 158
Leur réduction au moyen du fonds d'abolition dans une certaine me-

sure, 164
Arrérages des cens et rentes, etc., payables au seigneur, 169
Conservation de ces arrérages dans le cas de vente par décret sans

opposition afin de charge, 168

CENSITAIRES,

Définition de ce mot, 171
Leurs charges seigneuriales converties en rentes constituées, 153
Assemblée des censitaires pour nommer un expert à leur demande,

154
Accord entre le seigneur et les censitaires pour nommer un seul ex-

pert, 155
Correction des erreurs dans les cadastres à leur demande, 156
Nomination d'un agent des censitaires à cette fin, 156
Déchargés des droits seigneuriaux dans un certain temps, 158
Déchargés des droits de mutation, 175
Comparution devant la cour spéciale par conseil, 160
A ppropriation provinciale.pour leur venir en aide, 162
Réduction de leurs rentes constituées au moyen, de cette appropria-

S iion, 164 *

Opposition au paiement ou rachat des rentes constituées, 165
Cas où les censitaires pourront payer et racheter les rentes constituées,

166j
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OENSITAIRES,

Rachat des rentes constituées parles censitaires, 167
Huit jours par année à eux accordés pour ce fa,re, 168, 174
Cas où ils pourront racheter à la fois toutes les rentes constituées d'une

seigneurie, 168
Emprunt à cette fln, 168
Rachat par les censitaires des seigneuries substituées ou hypothéquées,

173·
Censitaires des seigneuries de la couronne et des jésuites, 176

CERTIFICATS,

Des commissaires pour le paiement des émoluments des experts, 156
Du rebeveur-général, constatant la part (lu fonds d'abolition revenant

à un seigneur, 166
Du greffier de la cour supérieure, constatant l'absence d'opposition,

165 I

CHAPONS,

Prix des chapons pour l'évaluation des cens et rentes, 152

CHARGES SEIGNEURIALES,

Comment déterminées, 151

COMMISSAIRES,

Leur nomination, 150
Serment d'office, 150
Lieux où ils pourront agir, 150, 176
Travaux commencés par un commissaire et continués par d'autres,

150, 176
Qui sera censé etre le commissaire, 176
Evaluation et cadastres qu'ils feront, 150, 151
Seront guidés par les titres et autres preuves, 151
Comment ils désigneront les fonds, 151
Indication des fonds déjà commués, 152
Règles qu'ils suivront pour l'évaluation, 152, 153
Avis par eux du commencement du cadastre, 153
Droit d'entrer sur les fonds, 154
D'interroger sous serment, de contraindre à répondre, 154
De faire nommer des experts, 155
Commissaire tiers-expert ou seul expert, 155
Renpldcement d'un commissaire expert, 156
Avis de la contection d'un cadastre et correction des erreurs qu'il con-

tient par le commissaire, 156
Commissaires pour la révision des cadastres, 156
Leurs pouvoirs, 157
Dépôt des cadastres par les commissaires, 157
Décisions sur lesquels ils se guideront, 161
Leurs procédures valides malgré les déiauts de forme, 177
Protection des commissaires dans l'accomplissement de leurs devoirs,

177

COMMUTATION,

Actes y relatifs abrogés, 149
Inscription des fonds commués dans le cadastre, 152
Rente à la place de lods et ventes sur les fonds commués, 152-
Fonds commués ou en main-morte déclarés en franc-aleu, 169

CONCESSION,

Désignation des fonds par la concession, 151
Défense de concéder des fonds autrement qu'en franc-aleu-roturier, 159

CONSEILS,

Devant la cour spécialei, pour les seigneurs, l0
Leur nombreliinité 160 .
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CONSEILS,

Pour les censitreires, -.160
Leur nqtibre.imité, 160

CONTUÈE-QÙESTLONS,

Posées par les seigneurs, 160
Posées--par:lés::censitairs¿s 1.60
Copies imprimées d'icelles, 160-(Voir Questions.)

CONDA MNATION,- Conviction:

Pour empêchement d'un commissaire,. 178

COPIES,

.Copies authentiques ds .cad astres, 158
Copié desquestions pour la détermination des* droits seigñitf-aux dé-

posée, 159
Copi'es imprimées des contre-questions des seigneurs ou desce'nsi-

taires, I60 .

CORPORATIONS,

Rachat des rentes constituées par le-: corporations,:166
Dispense de certaines formalités, 166
Placeiuent du capital de rentes constituées rachetées -del 1166,

CORVÉES,

Leur valeur estimée comme cellé.des cens. et·rentes, 152

COUfl,

Cour de révision des cadastfres forimée do··quatre commissaires 156
Cour spéciale pour Ja- détermination des (iroits seiàneuriaux*et des

censitairrs. 159
Constituion de cette cour, 1,61
Son quorum, 161 -
Durée de son terme, -161
Par qui présidée, î62
Mode de procédure de la cour, 161
Manière de rendre les décisiois, 161:
Décision sur des questions séparées, 161
Appel de Ses décisions;161

COUI&.SUPÉRfEURE;

Dépôt des cadastre.s-au.grffie dela cour ospérie.re, 158
Dépôt au monie greffe des oppositions au paiéinent -des dé1ni9es d abo-

lition ou de rachat. 165
Dépôt au même greffe*du. certificat des dceniers 'd'abol ition et dechat

des rentes seigneuriales par le ece-vou.r-géné al, 166, t71
Ordre de cour concernant .lé remnploi iés cniers de. ràchat dáts les

'seignieuri6s subsïituéci et-en fidêièorini1, 174

COURONNE, DRO1TS DE LA,

Compris dans la yaleur totale. le chaque·seieneurio, 150
Inscrits.séparériient des le cadastre, 151
Manière d'évaluer lés droitsc.asuéls de la courone,·153
Abolisdanv on·certsin:teinps, 158
Abolis immédiatement, 175
Consacrés à faire partie.du fonds d'abolition, 163
Appropriés .spéci.alement à la sédu6ttion des lóds- et Ventes, 164

COURONNE, SInNENusoIsDE LA,

Soustraites à lopération.des actes seignuQriaux. .169
Cadastres d'icelles, 176
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CURATEURS,-(Voir Tuteurs.)

DÉBENTURES,

Emission de débentures pour le fonds d'abolition, 162

A quel montant, 162

DENIE RS,

Deniers formant le fonus spéclàl d'abolition, 162, 163
Emploi de ces denieÙs, 164
Qpposition au paiement de ces deniers ou.de ceux.dutachat des tentes

ondtîituées-àu Abign'eur 1.65
Réception de ces deniers par le seigneur er l'absencerd'opposition, 165
Leur distribution en cas d'opposition, 166, 174
Remploi de ces aniers -par. tes:communautés, 166
Par les tuteurs et administrateurs des seigneuries substituées et en

fidéicommis sur un ordre de cour. 174
Placement des deniers non immédiatement requis par le receveur-

général, 176

DÉPENSES,

Entrainées par les actes d'abolition des droits seigneuriaux, -payées à
même le fonds consolidé, 162

Comptes séparés de ces dépenses, 163

DROITS SEIGNEURIAUX,

Fi-ces et casuels:

Leur évalbatiooh pr classes 50, 151L
Comment ils seront déterminés, 151
Règles à sujvie.pour leur.évaluation, 152, 153
Converts eri renesconstituées, 1a3
Evalués par.dles experts en·certains cas, 155
A bolis.dans uèertain tdnps, 158

Certains.droits.abolis immédiatement, 175
Déiëtiiaidorr dé c6sidroits ar* une cour sp.éciale, 150 à 162

Formualités y relatives, 159 à 162
Appropriation provinciale puer aider à leur abolition, 162

Rachat et réduction (les rentes constituées, représentant les diffélrents

droits seigneuriaux successivement au- moyen de Iappropriation
provinciale, 164

Opposition au paiement des deniers provenant du.rachat des droits

seigneu'iaux, par les créanciels, mineurs, etc., 165
Paiement des deiers provenant dt racnat ét des droits seigneuriaux et

(les rentes constituées les représentant, 1635, 166, 173, 174

Conservation dcs priviléges et hypothèques pur -arrérages:de droits

seignenriaux échas, 19

DROITS DE LA COURONNE,-(Voir Couronne.)

DROITS DU SEIGNEUR DOMINANT,-(Voir Seigneur Dominanl)

EAUX ET POUVOIRS D'EAU,

Diflrence entre .leur. valeur absolue en fianc-aleU roturier et la valeur

des,drois seig~neuriaux ce iceux, 151
Cette.différence appropries au rachat dés lots et ventes, 164

ÉDIFICES,

Ils. font.partie <es fonds, 171.

EMPRISONNEMENT,

A défaut de-payer l'amende pour refus de répondre aux commi4saires,
154

Pour empêchement-mis-aux -fonctione des commissaires, 17,

219
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EMPRUNT,

Par les censitaires pour racheter toutes les rentes constituées d'une
seigneurie, sur le crédit du fonds d'emprunt municipal, 168

ÉVALUATION,

Des droits du seigneur, 151
Des droits de la couronne, 151
Des droits du seigneur dominant, 151
De la totalité des droits sur chaque fonds, 151
Règles générales d'évaluation, 152
Des cens et rentes suivant la valeur moyenne des grains, etc. 152
Du droit de banalité, 152
Des autres droits, 153
Evaluation par des experts en certains cas, 154, 155

EXPE RTS,

En quels cas et par qui nommés, 154
Leurs pouvoirs, 155
Nomination d'un tiérs expert ou d'un seul expert, 155
Remplacement des experts, 155, 156
Leur rémunération, 156

EXT.RAITS,

Extraits des cadastres fournis par le greffier 'de la cour supérieure, 158

FEMMES-Sous puissance de mari,

Opposition par elles pour leurs droits dans les seigneuries, 165

FIDÉI-COMMIS,

Opposition pour les deniers d'abolition et de rachat dans le cas de fidéi-
commis par les tuteurs, curateurs, etc. 165

Rachat des rentes constituées par les fldéi-commissaires, 166
Rachat des rentes constituées et remploi des deniers en provenant et.

des deniers d'abolition dans les seigneuries en fidéi-commis, en cas
d'opposition, 163, 173

FIEF,

Définition de ce mot,170
Voir Seignerie.

FIEF DOMINANT,
Définition de ce mot, 170

FIEF SERVANT,

Définition de ce mot, 170

FON)S,

Définition de ce mot, 170
Désignation de chaque fonds dans le cadastre, 151
Manière de le désigner, 151
Désignation des fonds commués, 152
Distinction des fonds agricoles et des emplacements à bâtir, 152

Droits seigneuriaux sur chaque fonds convertis en rente constituée, 153
Défense de concéder à l'avenir des fonds autrement qu'en franc-aleu

roturier, 15S
Délènse d'aliéner les fonds non-concédés avant un certain temps, 158
Fonds achetés par les communautés avec les deniers d'abolition, etc.

166
Fonds vendus pour les arrératres des rentes constituées, 167

Hypothèque sur les fonds.paur droits seigneuriaux échus, 169
Fonds non-déchargés par la vente par décret, 168

Fonds commués déclarés en franc-aleu roturier, 169
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FONDS,

Fonds possédés en main-morte déclarés en franc-alen, 169
Edifices sur les fonds, 170
Propriétaires de fonds déclarés censitaires, 177

FONDS CONSOLID2,

Aide aux censitaires et dépenses de l'acte seigneurial payées à même
ce fonds, 162

FONDS D'EMPRUNT MUNICIPAL,

Sommes empruntées sur le crédit de ce fonds pour le rachat de toutes les
rentes constituées d'une seigneurie, 168

FORMULE,

De l'avis du dépôt du cadastre, A., 171

FRAIS,

De la mise en opértion des actes seigneuriaux comment payés, 162
De la révision d'un cadastre, 157

FRAlNC-ALEU ROTURtER,

Fonds en roture convertis en fonds en franc-ulen roturier, 15S
Fonds déchargés des droits seigneuriaux par convention avec le sei-

gneur déclarés être ténus en franc-aleu roturier, 169
Fonds possédés en main-morte déclarés être tenus en franc-aleu

roturier, 169

GRAINS,

Prix des grains pour l'évaluation des cens et rentes, 152

GREFFIER de la Cour Supérieure,

Extraits et copies des cadastres donnés par lui, 158
Certificat par lui constatant l'absence d'opposition au paiement des

deniers d'abo»ition, 165
Dépôt entre ses mains du certifl:at du receveur-général constatant les

deniers revenant à chaque seigneur, 166

HYPOTHÈQUE,

Hypothèque privilégiée des rentes constituées remplaçant les droits
seigneuriaux, 167

Hypothèque pour les arrérages de droits seigneurianx échus, 169

INDIVIS,

Seigneurie possédée par indivis, 170

INFORMALITÉ,

Dans les procédures des cadastres, 177
Dans les poursuites pour empêchement des commissaires, 178

INTÉRÊT,

Payable aux seigneurs sur les deniers du fonds d'abolition en certains
cas, 166

Aux grevés de substitution, 173
Du fonds d'abolition consacré au paiement des droits de mutation abolis,

175
De la partie du fonds d'appropriation non requise immédiatement, 176

IRRÉGULARITÉ dans les procédures,

Relativement aux cadastres, 177
Relativement aux condamnations pour empêchement des commissaires,

178, -
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JI.SUITES,
Seigneuries des Jésuites soustraites à l'opération de 'ac.te., 169
Cadastres dans ces seigneuries,
Avantages aux censitaires d'icelles, 176

JUGES,

De la.cour du banc de la reine et die.Ja.cour .supérieure, constituées en
cour spéciale pour la détermination des droits seigeriaux, 16'

Juges assistants nommés pour tremplacer les autres 'juges pedant la
durée de la cour spéciale, 162

JUGES DE PAIX,
Assistance qu'ils prêteront aux commissaires des-cadastrôs, 151
Leurs pouvoirs pour la punition de ceux qui mettront obstacle aux-

fonctions des commissaires, 17S

LAUZON Seigneurie de,

Ses revenus consacrés à foinier le fonds d'abolition, 163

LODS EP 'VENTES;

Leur valeur annuelle inscrite dans le cadastre, 151
Manière d'en faire l'évaluation et leur répailiion stivanl.nlanature des

fonds, 152 .
Convertis en rentes cotistittiées, J53
Àboli dans un .certain tem ps, 158
Abolis ionmédiatement, 175
ÉPvé au seigneur a mêrelintérêt du fonde dl'ebolition, 175,
Etat sous serment du montant des lods et ventes fouri-par le seigneur,

175
Rente payée.fà la place de lods et ventes sur un fonds commué consi-

dérée coinme~*étant la valci'des lods et ventes; 15;

MAIN-MORTE,
Terres en main-rriôrte déclarées en franc-ales roturier, 169 -
Raichat des rfentes constituées des.terres en main-motte; 166
Placement des deniers de rachat des rentes cornstitu es, -et du.fonds

d'abolition par. les gens de nain-morte, 166

MINEURS,

Opposition en leur nom par leurs tuteurs, 165

MONTRÉ0A,

La seigneuriede lîle de Montréal oustraite à l'opératiorn-de l'acte

seigneurial, 169

MOULINS,

Evaluation du droit de bâtir des moulins, comme étant distinetdu droit
aux pouvoirs d'eau, 151, 177

Manière de faire cette évaluaiion;152
Valeúu- core eti rentes constituées, 151
Abolition de ce droit dans un certain tenps, 158
Réserve des droits du seigneur sur les terrains à moulins acquis pat

stipulation, 159
Réduction des rentes constituées représentant ce droit,,.au moyen du

fonds d'abolition, 164

OPPOSITION,

Au..paiement au.seigneur des.deuiýr.s-:de forids- d'abolition ou des keates
constituées, 165

De la part des mineurs, substituées, 165
Effet et durée de l'opposition, 165

~ch.atds rentes.oonstituées..gænobstant-oppstio. 168 .173
Inutilité de l'opposition afin de charge pour la conservauon.des dits

seigneuriaux, 168
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ORDONNANCE,

Les seigneiries :de l'ordonnance. soustraites à lopération de l'acte
seigneurial, 169

P1,NALITÉ.

Pour refus de.répondre aux comrnissaires, 154-
Pour empéchement aux commissaires,. 178

POUVOIRS ·D'EAU, Droit aux.

.Distinct.du droit de banalité, son.évaluation,:li, .177·
Sa Valeu'r appropriée ; la réduciion des lods et ventes, après une cer-

taine déduction, 164
Réserve des terrains adjacents aux pouvoirs d'eau acquis par le soi-

gneur, 159
Cas où le s2igneur devra les faire 'valoir-on les laisser exploiter, 159

PROCURE UR-GNÉéRtA L,

Questions iédigées par lui, 159

OPROP-PRlT A iRES,

De fonds possédés du consentenent du seigneur déclai és censiti'ies, 177

.QU sETIO.NS ETCON T R QUESTIONS. pour laïdétermination des droits

Leur décision avant la conglétion des·cadastres, 156
Dressées' pr e þroereu-r-geneéraî, 159
Dépôt'-e-cpiù d'ieeltes; 159•
Publication, et avis.dans ·la Canada Gazelle. 159
Prise en 'constdération pares juges, 16
Cmp'aiutiôn dt'audition des··sei*gneurs. par 'conseil.sur des questions et

contre-questions, 160
Comparüutinét au(Iiion des consitaires, et contro-questions 160-
Copies impriinées.d les contre-questions, 160
Décision des questions, 161
Manière de réndre la décision, 161
Objets de la décision, ses effets? 161
Déòišinîs ·sépaiées sur le· diflérentes questions, 161
Appel de la décision des questions, 161

.QUINT; Droit de, ·

Evalué avec les autres droits de la couronne, 151
Maniére d'en faire lévaluation, 153
Aboli da'ns•un certaintemps, 158
Aboli irmédiatement, 175
Consacré à faire partie.du fonds d'abolition, 163
Approprié spéiainementia la réduction des rentes constituées représen-

tant les lods et ventes, 164

RAC HIAT

Des rentes constituées.-( Voir Rentes coiittittées.)

RECEVEUR-GÉNRA L.
Triplicata dii · adastre a. li. adressé,. 157
Cas où il paiera au seicneur sa pârt du forIds d'abolition, 166-
Dépôt par lui du certificat des deniers revenant à un seigneur:ed á-s

d'opposition, 166
Capital de-toutes-les 'rentes constituées. d'ùne séigneurie à luil gyé en

cas d'opposition, 169
Paiement entre ses rains du capital des rentes donstituées des seigneu-

ries substituées, 173
Paiement par lui de ce capital sur un ordré ë.e cour.en prescrivant le

remploi, 174
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RECEVEUR-GÉNÉRAL,

Manière dont il disposera des demers de rachat de rentes constituées
des seigneuries hypothéquées, 174

Placement par lui des deniers du fonds d'abolition non immédiatement
nécessaires, 176

RÉCLAMATIONS Hypothécaires contre les seigneuries,
Opposition pour leur conservation, 16.5
Leur paiement à même la part de chaque. seigneur dans le fonds d'abo-

lition, 166
A même le -capital des rentes constituées payé au receveur-général, 174

REDEVANCES. Voir Droits Seigneu iaux.

RELIEF, Droit de,

Aboli dans un certain temps, 158

RENTES. Voir Cens et Rentes.

RENTES CONSTITUÉES,

Conversion des droits seigneuriaux en rentes constituées, par classes,
.153

Conversion des droits du seigneur dominant et mode de paiement, 153
Opposition au rachat des rentes constituées par le seigneur dominant

ou les ciéanciers, 165.
Opposition par les mineurs, etc. 165
Paiement du prix des rentes constituées au seigneur, 166
Rachat du capital par les gens de main-morte, tuteurs, curateurs, etc.

166
Remploi du capital par les communautés resligieuses, 166
Représentfation du domaine de la seigneurie par les rentes constituées,

pour les droits acquis, 167
Caractère Jégal de ces rentes pour les droits postérieurs aux actes sei-

gneuriaux, 167
Hypothèque privilégiée sans enregistrement, 167
Arrérages de cinq années, leur prélèvement par vente du fonds quel

qu'en soit le montant, 167
Rachat des rentes constituées hors le cas de la substitution, 167
Rachat dans le cas de substitution, 173
Remploi des deniers, 174
Temps accordé aux censitaires pour le rachat des lentes constituées,

168, 174
Rachat de la totalité des rentes constitutées d'une seigneurie, 168
Emprunt sur le crédit du fonds municipal à cet effet, 168
Conservation des rentes constituées représentant les droits seigneuriaux

malgré le vente par décret, 160
Inutilité de l'opposition afin de charge à cet effet, 160

RETRAIT CONVENTIONNEL,

Censé n'être pas un droit lucratif, 151
Aboli immédiatement, 176

REVENU,

Sources de revenu consacrées à former le fonds d'appropriation, 163

Comptes séparés des deniers en provenant, 163

RÉVISION,
Cour de révision des cadastres formée de quatre commissaires, 156
Formalités de la révision, 159
Pourvoirs des commissaires, 157
Avis de huit jours, 157, 177
Demande de révision, 157
Correction des erreurs, 157
Frais de la révision, 157
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SAUVAGES,

~Seigneuries des sauvagés, 169

SEIGNEUR,

Définition de ce mot, 170
Nomination d'un expert par le seigneur, 155
Expert commun au seigneur et aux censitaires, 155
Correction du cadastre à la demande du seigneur, 156
Copie du cadastre au seigneur, 158
Les di oits seigneuriaux abolis dans un certain temps, 158
Les droits de mutation abolis imhmédiatement, 175
Réception par lui de ses lods et ventes à même l'intérêt du fonds d'abo-

lition, sur un état fourni sous serment, 175
Opposition à la réception par lui des deniers d'abolition ou du capital de

ses rentes constituées, 165
Quand il pourra recevoir le prix des rentes constituées de sa seigneurie,

166
Sa qualité de seigneur relativement aux deniets représentant sa sei-

gneurie, 167
Temps de l'année où il sera tenu de recevoir le capital des rentes con-

stituées, 168. 174
Quelles sommes lui reviendront du fonds d'abolition, 165
Conservation de ses arrérages, 169
Comparution et audition des seigneurs par conseil devant la cour spé-

ciale pour la détermination des droits seigneuriaux, 160
Contre-questions proposées par eux, 160

SEIGNEUR DOMINANT,

Droits du,
Evaluation de ces droits dans le cadastre, 150, 151
Manière de faire cette évaluation, 153
Ces droits convertis en capital de rente constituée, 153
Leur paiement, 153, 165
Abolis dans un certain temps, 158
Abolis immédiatement, 175
La rente constituée les représentant payée à même l'intérêt du fonds

d'abolition, 175
Opposition pour leur conservation, 165

SEIGNEURIE,

Interprétation du mot " seigneurie'', 170
Evaluation et cadastre de chaque seigneurie, 150
Par quoi représentée après la complétion du cadastre, 167
Paiement et remploi des deniers représentant les seigneuries substituées,

·173
Seigneuries soustraites à l'opération des actes seigneuriaux, complète-

ment ou en partie, 169, 176

SERMENT,

Prêté par les commissaires, 150
Témoins examinés sous serment, 154
Etat approximatif des lods et ventes dans chaque seigneurie présenté

sous serment, 175

SHERRINGTON, Terres en franc-alen noble de,
Soustraites à l'opération de l'Acte Seigneurial de 1854, 170
Cadastre de ces terres, où il pourra être déposé, 176

ST. SULPICE, Séminaire de,

Les seigneuries possédées par lui soustraites à l'onération de l'acte
seigneurial, 169

15
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SUBSTITUTIONS,

Opposition pour lés deniere d'abolition et de rachat des rentes-consti-
tuées dans le cas de substitution, par les tuteurs ·et curateurs, 165

Rachat des rentes constituées et remploi des deniers d'abolition. et de
rachat dans les seigneuries substituées, en cas d'opposition, 168, 173,

TERRAINS,

Adjacents à des pouvoirs d'eau, 159

TERRES.-Voir Fonds.

TERRIER,

Abolition (les lettres le papier terrier, 174

TITRES. DES .ACTES SEIGNEURIAUX,

De l'acte de 1854, 178
De Pacte d'amendement, 178

'TITRES DES FONDS,
Désignation de l'étendue des fonds suivant leur titre, 151
Détermination des charges seigueuriales suivant les titres reçus du

seigneur, 151

TUTEURS,.

Opposition par eux au paiement des deniers d'abolition on an rachat
des rentes constituées, 165

Rachat par eux des rentes constituées, 166
Remploi par eux des deniers de rachat des rentes constitnées et des

deniers d'abolition en certains cas, 174

VENTE PAR D1iCRET,
Des fonds pour arrérages de rentes constituées, 167
Fonds non libérés des droits reigneuriaux échus ou des rentes constituées

par la vente par décret, 168
Vente par décret non arrêtée par opposition afin de charge, 168

VICE DE FORME,
Relativement aux cadastres, 177
Relativement aux condamnations pour empêchement des commissaires,

178
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